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PI..ANIFICATION ET PROMOTION DES INDUSTRIES LIEES A 
L'AGRICULTURE 

RESUME ET CONCLUSIONS 

L'agriculture nigerienne reste liee en grande partie A des 
productions de subsistance qui n'offrent pas de perspectives 
significatives d'industrialisation. Le degre reduit de technicite 
des cultu~es pratiquees n'offre pas non plus de potentiels 
importants pour le developpement des industries produisant des 
intrants et du materiel agricole. 

Malgre cela, certaines productions agricoles ont montre, dans le 
passe, un potentiel d'industrialisation et donnait lieu A des 
investissements importants. Un certain nombre d' entreprises 
industrielles liees au traitement de produits domestiques (riz, 
oleagineuses, cnton) ou A la transformation de mati~res premi~res 
d'importation (ble, farines), ont ete creees, souvent avec le 
concours des bailleurs de fonds internationaux. 

La crise economique qu'a connu 
repercutee SU~ l'agro-industrie. 
fermees A savo1r: 

recemment le Niger s'est 
Plusieurs industries ont e~~ 

- Conconiger (transformation des fruits); 
- Sonia (production de biscuits); 
- Sonico (bombons durs et fourres); 
- Siconiger, Sepani et SHN (production d'huile d'arachide); 

Sonifac (couvertures). 
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D'autres ont reduit leurs activites (C/darma, 
Acrema) ou ferme une partie des activites (le 
filage du coton a la Sonitextil). 

Ucoma, 
tissaqe 

Afma, 
et le 

Les difficultes que rencontrent actuellement les entreprises sont 
de nature macro-economique et/ou liees a la ~erformance 
technique et au marche: contraintes structurelles derivant de la 
faible competitivite des produits nigeriens sur le marche 
international et national (cout eleve de certains facteurs de 
production, approvisionnement insuffisant ou irregulier des 
matieres premieres, exiguite des marches). En outre, la 
contraction du marche financier a reduit toutes possibilites d' 
acces des entreprises a la liquidite nec~ssaire (plusieurs parmi 
elles ont accumule des dettes considerables) et le manque de 
savoir-faire dans la gestion des entreprises s'est ajoute a la 
lourdeur du controle pratique par l'Etat dans les entreprises 
para-etatiques. 

Les entreprises agro-industrielles actuellement en fonction (dont 
certaines sont d'importance strategique) sont les suivantes: 

a) entreprises des "filieres en amont de la production 
agricole": Acrema de Tahoua, C/Darma de Oosso, Ucoma de 
Zinder, Afma et Sofapen de Niamey. Suite a la crise 
economique, a la fermeture des banques de credits agricoles 
ainsi qu'a la reorientation des techniques culturales, ces 
entre~rises ont connu une reduction considerable de leur 
activ1te; 

b) entreprises des "filieres de production et de 
transformation": il s'agit d'industries qui transforment: 

les cereales: Rini (pour le decortiquage du paddy), 
Sotramil (transformation des cereales en biscuits et 
pates alimentaires), Moulins du Sahel (transformation du 
ble en farines), Braniger (production de biere a partir 
de cereales importes); 
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le coton: SCN (pour l'egrenage du coton), Sonitextil I 
(pour le filage du coton); 

La strategie future de l'agro-industrie devrait etre conyue en I 
fonction des perspectives generales de !'agriculture nat1onale 
qui visent principalement l'autosuffisance et la securite 
alimentaire. En outre, il faudrait rechercher, la ou cela se I 
revelera possible, la substitution des im~rtations par des 
productions locales et la diversif icat1on des produits 
d'exportation. Compte tenu des contraintes sus-mentionnees, ces 
objectifs, apparemment tres logiques, s' averent difficiles a I 
atteindre dans le contexte actuel de l'economie nigerienne. 
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La strategie d'industrialisation proposee par l'etude 
consisterait A valoriser au mieux les ressources domestiques et 
humaines afin de satisfaire la demande interne et externe. Les 
trois axes de cette strategie se resument en: 

a) renforcement des entreprises strategiques: la quasi totalite 
des industries modernes installees au Ni9er se trouvent dans 
des conditions techno-economiques delicates et dans une 
situation financiere insoutenable. La strategie devrait 
viser a rehabiliter ces entreprises. la priorite de 
developpement devrait se concentrer sur les industries en 
mesu1e d' accroitre la productivite agricole et de garantir 
de meilleures formes de conservation et de distribution des 
produits vivriers locaux et importes c'est a dire: les 
industries de transformation et de conservation des produits 
vivriers et oleagineux, et les industries de production de 
materiel agricole et de formulation de produits 
phytosanitaires. les entreprises en difficulte ou en 
faillite pourraient etre integrees dans un nouvel organisme 
financier qui assumerait les fcnctions de "holding" et en 
assurerait la qestion; 

b) promotion de la micro-industrie: la strategie consisterait a 
promouvoir une "classe nouvelle d'entrepreneurs" capables de 
creer les entreprises de l·industrie moderne de demain: 
actions de soutien pour rendre ces micro-entreprises plus 
dynamiques; acces au credit; technologies simples; etc. Cet 
axe viserait la promotion de micro-entreprises en mesure: 

d'accroitre la productivite et de garantir de meilleures 
formes de conservation des prod1Jits vivriers; 

d'augmenter la productivite des unites de production 
villageoise; 

d'appuyer la transformation semi-industrielle du riz, de 
l'arachide, des legumes, etc; 

d'assurer l' efficacite des transports; 

de produire des emballages. 

Les investissements seraient reserves aux initiatives 
rentables entreprises par des operateurs prives. Les 
dimensions reduites et la simplicite des technologies, 
devraient permettre la creation d'un grand nombre de 
micro-entreprises proches des zones de production. Un reseau 
de micro-entreprises f0nctionnelles devrait favoriser le 
developpement d'une industrie plus stable et performante a 
long terme; 
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c) recherche sur les produits de diversification~ ces proc!uits 
ne sont pas exploites adequatement alors que certains 
d'entre eux sont susceptibles de se substituer aux 
importations ou d'etre exportes. La recherche devrait 
determiner le degre d'utilisation et augmenter la 
production/industrialisation des produits plus interessants. 

D'autres produits, dont la production actuelle ne justifie pas 
la transformation, pourraient faire l'objet d'etudes specifiques. 
11 s'agit de: 

etude pour la production et l'industrialisation du Kenaf; 

etude pour la production et l'industrialisation du tabac; 

etude sur la production de farines 
nourrissons. 

d~ sevrage pour 

Par contre, les filieres agro-industrielle dont la production 
agricole est actuellement peu develop~e (pour des raisons 
climatiques ou economiques) devraient faire l'objet de strategie 
agricole avant de s'interesser a la transformation. il s'agit 
particulierement des filie~es suivantes: 
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fruits: !a production est trop faible pour faire l'objet 
de transformation industrielle; I 
sucre: la totalite de la production de canne a sucre est 
consommee comme canne de bouche; 

produits de cueillette (tamarinier, nere, baobab, gomme 
arabique): des technologies appropriees d'exploitation sont 
a rechercher; 

produits stimulants (noix de cola): le colatier ne peut etre 
cultive pour des raisons climatiques. 

L'etude a concretise ces trois axes strategiques sous forme de 13 
projets operationnels. les projets specifiques et les couts 
relatifs sont les suivants: 
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pro jets couts 
(millions de FCFAl 

1. Formulation de produits phytosan:taires 
-Rehabilitation SOFA.PEN 
-Realisation unite produits liquides 

2. Relance de l'usinage du riz 

3. Production de farines 

4. Transformation des farines 

5. Production/transformation du coton a Madaoua 

6. Rehabilitation ateliers de machinisme agricole 

7. stockage et conditionnement du niebe 

8. Production semi-industrielle huile d'arachide 

9. Oeshydratation semi-industrielle de legumes et 
extraction jus de canoe a sucre 

10.conditionnement haricots vert~ pour !'exportation 

11.Production industrielle d'emballages en plastique 

12.Traitement et stockage des oiqnons 

13.Creation d'un laboratoire de 
technologies alimentaires 

706 1/ 
287 1/ 

697 

80 

959 

850 

868 

2.180 

300 

126 

129 

329 

116 

220 

1/ Il s'agit de deux alternatives dont une seule serait a 
realiser 

Pour consolider les d1fferentes composantes des filieres et pour 
reduire les contraintes externes, le gouvernement et les acteurs 
economiques devraient s'engager a mettre en place les mesures 
d'accompagnement suivantes: 

commerce exterieur: aide au commerce international; 
protection plus eff icace de la production nationale de riz 
et ble; aide a !'exportation; 

credit exterieur: 
commer.ciales: 

assainissernent du debit des banques 
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investissements prives: revision du code du travail; 
elaboration d'un statut s~ecial pour micro-entreprises; 
creation d'une unite de spec1alistes au niveau de la Chambre 
du Commerce et de la DPI pour la promotion des 
micro-entreprises etrangeres. Octroi d'avantages economiques 
aux entreprises etrangeres s' engageant dans le secteur 
agro-industriel du Niger; 

energie: diminution 
industries; 

des prix de l'energie pour les 

politique fiscale: sim~lification du 
suppression des importations en fraude, 
sous-facturees; 

systeme fiscal; 
en transit et 

politique f inanciere: rehabilitation du secteur finan~ier; 
creation d'un "holding"; 

institutions: reorganisation des cooperatives existantes; 
autogestion complete aux entreprises; decentralisation de la 
gestion des entreprises cooperatives; mesures d'incitation 
aux micro-entreprises. 
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Pref ace 

L'etude "planification et promotion des industries liees a 
l'agriculture" a ete realise dans le cadre d'un projet de 
cooperation technique entre le gouvernement de la Republique du 
Niger et le PNUD/ONUDI (Projet DP/NER/88/003). Elle a ete 
conduite, suite a la demande de !'Organisation des Natio~s Unies 
Pour Le Developpement Industriel (ONUDI), par le bureau d'etude 
SOMEA. Le but da l'etude etait celui de formuler, en 
consultation avec la Direction de la Promotion des Industries 
(DFI), les orientations en matiere de politique 
agro-industrielle, et de preparer les grandes lignes des projets 
agro-industriels a realiser a court et moyen terme. 

Le contenu de ce document, est base sur les entretiens qu'ont eu 
les membres de l' equipe d' etude avec les responsables des 
ent~eprises agro-industrielles et les operateurs des differents 
secteurs economiques concernes. Cette etude a tenu compte des 
re-orientations du Plan de Developpement Economique et Socidl 
1987-1991, des resultats des travatlx de la Table Ronde concernant 
la promotion du secteur prive et des documents disponibles. 

Le present rapport contient dans une premiere partie une 
presentation de la situation generale du pays et une evaluation 
de la structure et des performances de l'economie, dans le 
contexte des politiques recentes. 

La deuxieme partie analyse les filieres agro-industrielles: 
forces, faiblesses et position concurrentielle. 

Les strategies a mettre en oeuvre au cours des prochaines 
annees pour la relance et le developpement de l'industrie, sont 
proposees et developpees dans la troisieme partie. 

Le plan d'action (projets specifiques a realiser au cours des 
prochaines annees et mesures d'accompagnement que le gouvernement 
devrait entreprendre) a ete reporte dans la 4eme partie. 

L'ONUDI et le Comite Technique Ni9erien etabli pour la revision 
du rapport ont suivi la r~alisat1on de l'etude, ils ont etudie 
les rapports interimaires et ont apporte les recommandations et 
commentaires necessaires. 

Ce rapport a ete prepare sur la base des resultats des missions 
consecutives des consultants s~ivants: 

M.Margiotta 
R.Kappler 
G. Bigatello 
B.Cunradi 

Agronome (Chef de mission) 
Economiste Institutionnel 
Expert Industriel 
Economiste Industriel 
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L.Iurkovich Macro-Economiste 

consultants nationaux 

A. Toudou Agronome (Faculte d'agronomie-Niamey) 
B. Maliki Economiste 
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1. CONTEXTE BCONOMIQUE 

1.1 Cadre general 

PARTIE A 

CONTEXTE 

Le Niger est un pays enclave, situe dans la zone 
sahel0-saharienne a climat aride et peu favorable sur le plan 
pedoclimatique. Sa population est estimee ~ 7,7 millions 
d'habitants, instc.lles sur un territoire de l. 267. 000 km2, soit 
une densite de l'o~dre de 6 habitants/km2. Cet~e population est 
inegalement repartie: 75\ des nigeriens occupent les regions sud 
et ouest du pays (le quart du territoire).Le taux de croissance 
demographique est de 3,4\ par an. La population urbaine atteint 
15,3\ de la population totale; les jeunes de moins de 15 ans 
representent environ 50\ (tableau 1). 

1.2 Environnement 6conomique 

A la fin des annees 70, le Niger connaissait une situation 
economique favorable qui lui a permis de relancer les 
investissements. Cinquieme producteur mondial d'uranium, il 
tirait 80\ de ses ressources financieres de !'exportation de ce 
produit. Toutefois, au debut des annees 80, la chute des cours de 
l'uranium et la secheresse de 1984-85 ont engendre les principaux 
desequilibres macro-economiques. 
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I De 1975 a 1990, le PIB est passe de 180,4 milliards de FCFA a 

692,6 milliards. Par tete il a cru de 37.500 FCFA en 1975 a 
113.600 FCFA en 1983 ~ur ensuite diminuer progressivement a 
89.500 FCFA en 1990 (vo1r tableau 2). En 1990, le PIB provenait 
pour 38\ de !'agriculture, 34\ du secteur inforrnel, 13\ du 
secteur moderne marchand, 13% de !'administration et 2% de droits 
et taxes sur les importations. 

I 

suivant la meme tendance, apres de grands accroissements entre 
1970 (FCFA 6.6 milliards} a 1983 (FCFA 119,4 milliards}, les 
investissements ont baisse jusqu'a 80,8 milliards de FCFA en 
1990. L' endettement du pays vis a vis de l'exterieur 
represente environ 50% du PIB, les arrieres exterieurs 
s'elevaient au 31.3.91 a 11 milliards de FCFA et les arrieres 
interieurs, a quel9ues 13,4 milliards FCFA, ce qui affecte 
gravement le fonct1onr.ement de l'economie. La dependance 
exterieure s'eleve a 100 milliards de FCFA par an. Les arrieres 
exterieurs ont provoque l'arret de decaissements de certains 
bailleurs de fonds et de leurs projets. L'autre facteur ~ui a 
penalise l'economie nigerienne est le Nigeria ou est en cours un 
ajusternent severe qui a provoque une baisse importante du pouvoir 
d'achat de la population et une chute de la valeur de la monnaie: 
le Naira a perdu plus de 75% de sa valeur en FCFA entre 1982 et 
1990. Par consequent l'exportation du Niger vers le Nigeria 
devient plus difficile pour tous les produits (niebe, betail, 
pagnes). En revanche, les importations du Nigeria concurrencent 
certains produits industriels du Niger. La depreciation 
continue du Naira a permis de limiter significativement la hausse 
des prix a la co~sommation et a aussi attenue les eff ets de la 
recession sur la population nigerienne. 

1.3 Politigue tconomigue 
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A la suite de ces chocs externes et internes ainsi que des I 
descquilibres des finances publiques et de la balance des 
paiements, le gouvernement, soutenu par des institutions 
financieres internationales, a mis en oeuvre des 1983 un I 
Programme d'A}ustement Structure! (PAS) et differents prO<Jrammes 
sectoriels v1sant a retablir la stabilite et une cro1ssance 
soutenue (annexe 3). Ces reformes etaient destinees non I 
seulement a ameliorer la gestion economique du secteur public, 
mais aussi a mettr2 en place le cadre institutionnel et 
strategique dans lequel l'economie dans son ensemble et le 
secteur prive en particulier, devaient operer avec le maximum I 
d'efficacite par l'exploitation maximale des ressources. Les 
reformes contenues dans ces programmes, 9u'elles soient d'ordre 
macro-economique ou sectoriel, visa1ent a accelerer la 

1 croissance de l'economie nigerienne tout en maintenant les 
desequilibres exterieurs ~t budgetaires a des niveaux 

I 
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acceptables. 
certain nombre 
a l'origine de 
de l'economie, 

ces mesures ont ete con9ues pour resoudre un 
de problemes structurels qui seraient directernent 
ces d€sequilibres et qui entravent la croissancc 
a savoir: 

i) l'inefficacite de la gestion des ressources publiques en 
raison du role dominant du secteur public dans l'economie et 
de l'inefficacite de l'intervention de ce secteur. En 
effet, si l'on compare les performances de l'Etat nigerien 
avec celles des autres pays africains sub-sahariens on se 
rend compte que le Niger mobilise un montant de ressources 
faible. Au cours de la "periode de redressement", une 
degradati~n importante du ratio entre recettes budgetaires 
et PIB s'est produit. En 1980 le taux global de prelevement 
budgetaire par rapport au PIB s'elevait a 14,4% tandis que 
depuis 1983 ce taux n'a jamais depasse les 10%. La 
degradation des recettes budgetaires incite le 
gouvernernent a faire ~u recouvrement des coOts un el~ment de 
base de sa politiq~e economique; 

ii) le secteur parapubl1~ dont les mauvaises performances sont 
dues en grande partie a la reglementation en matiere de 
prix, de passation des marches et d'emploi. Le systeme de 
prix controles en vigueur depuis 1990, une fiscalite lourde 
ainsi que la rigidite de la reglementation du travail sont a 
la base des prchl~mes de ce secteur; 

iii) des ressources faibles, une position ~eographique enclavee, 
une croissance demographique rapide, une agriculture 
tributaire plus qu'ailleurs des aleas climatiques et une 
economie de survie n'ont pas permis la croissance du secteur 
agro-industriel qui devait etre la base ~ur l'obtention 
d'un rapport acceptable entre coots et benefices. 

Sur le plan concret les differentes mesures entreprises par le 
gouvernement ont concerne les aspects macro-economiques 
(augmentation des taux d' interet officiels, reduction des 
depenses publiques, politique monetaire restrictive, etc.), 
!'amelioration de l'efficacite de l'economie (accroissement de 
l'offre des produits par une meilleure utilisation des facteurs 
de production, elimination des distorsions des prix, etc.), la 
liberalisation du marche. 

1.4 ~an.aes cornmerciaux 

Les derniers chiffres off iciels f ournis par le Ministere du Plan 
(1989) indiquent que le pays a importe pour 123,l milliards de 
FCFA et exporte pour 98,2 milliards de FCFA, soit une balance 
negative de 24,9 milliards de FCFA. L'uranium representait plus 
de 75% du volume des exportations. 
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Les principaux produits importes en 1986 ont ete (%en valeur): 
les produits finis de consommation (26%), les produits d' 
alimentation, les boissons et le tabac (21%), les produits finis 
industri~ls (20%) et les produits energetiques (19%) (tableau 4). 
Les principaux produits exportes en 1986 ont ete l'uranium et, 
dans une moindre mesure, les cuirs et les peaux (tableau 5). 

Les exportations/importations du Niger sont en majeure partie 
orientees vers !'Europe. 

Oriertation Geographique des Exportations/Importations du Niger 
(1984) en Millions de FCFA 

Exportations Importations 

Europe 73.721 Europe 51.071 

CEE 69.816 CEE 48.996 

France 61.427 France 34.074 

Afrique 22.128 Afrique 32.894 

CEDEAO 19.412 CEDEAO 31.026 

UMOA 6.382 UMOA 12.214 

Nigeria 12.618 CI 7.398 

Asie 20.929 Asie 17.912 

Japan 20.893 Japan 5.238 

Amerique 86 Amerique 10.974 

Divers 2.630 Divers 11. 768 

Total 119.494 Total 124.619 

-------
Source :Statistiques off icielles du commerce exterieur 

2. AGRICULTURE, INDUSTRIE, AGRO-INDUSTRIE 

2.1 Agriculture et situation alimentaire 

L'agriculture demeure 
l'economie nigerienne. 
la population active du 
procure entre 12 et 16% 
contribue pour un tiers 

le plus important des secteurs de 
Elle assure l'ernploi de plus de 80 % de 

pays, represente environ 38\ du PIB et 
des recettes de !'exportation. L'elevage 
environ ~ la formation du PIB agricole. 
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A long terme, le PIB rural est en baisse. Exprime en francs 
constants 1960, il s'elevait a 51,4 milliards de FCFA en 1960, et 
a 71,3 milliards en 1965. En 1990, il etait de l'ordre de 58,4 
milliards. Le PIB agricole en francs constants par habitant est 
ainsi passe de 15.800 FCFA A 7.600 FCFA en 1990, et par habitant 
rural de 16.700 FCFA a 9.400 FCFA. 

b) Ressources n3turelles disponibles 

L'agriculture du Niger est limitee par des aleas climatiques. 
Les cereales traditionnelles (mil et sorgho) qui dominent la 
scene agricole representent la principale source d'alimentation 
et de revenu pour la majorite de la population. Le Niger comprend 
deux zones agro-ecologiques principales: 

i) la zone saharienne (moins de 200 mm de pluies par an) qui 
correspond aux deux tiers de sa superficie est de tradition 
pastorale et se caracterise par une ecologie des plus 
fragiles; 

ii) la zone sahelienne (moins de 600 mm de pluies par an) sur un 
tiers de sa superficie est sujette A une forte pression 
demographique et zootechnique. 

Les surfaces theoriquement cultivables totalisent 11 millions 
d'hectares, dont 40% environ de superficie cultivee. 

Le potentiel en terres irrigables a ete evalue a 240.000 ha 
(source:SEDES-1988), dont 140.000 dans la vallee du fleuve Niger 
si le barrage de Kandaji est realise. Les surfaces actuellement 
amenagees s'elevent A environ 40.000 ha dont 15.000 ha en 
maitrise totale de l'eau (perimetres irrigues controles par 
l'ONAHA) et 25.000 en maitrise partielle. 

et structurellement 
aggravee par la 
des jacheres, le 

Les sols sont en general peu fertiles 
fragiles. Cette faible fertilite est 
sur-exploitation des terres, la diminution 
sur-paturage et le deboisement. 

c) Developpement agricole 

Les contraintes majeures au developpement du secteur agricole 
soot la degradation rapide des ressources naturelles et une 
pression demographique excessive au regard des systemes de 
production actuels. Pour palier ces contraintes, des efforts 
considerables ont ete deployes au cours des tr~is dernieres 
decennies pour augmenter la productivite des cultures, 
diversifier la production et garantir l'approvisionnement du 
marche interne en aliments bruts et transformes en ~eme temps que 
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des activites agro-exportatrices se developpaient. Les efforts 
entrepris ont comporte des irvestissements considerables en 
matiere d'irrigation, de diffl1s1on des technologies de prod~ction 
ameliorees, de l'installation d'industries de transformation. 
ces investissemcnts particulierement importants au cours des 
annees 1970 lorsque le Niger beneficiait de revenus importants du 
secteur minier ont permis au pays de se doter d'une 
infrastructure signif icative pour le soutien de la production 
agricole, en amont et aval de celle-ci. La crise economique des 
annees 80 a malheureusement oblige le pays a reduire son support 
au secteur agricole et eliminer toutes formes de subsides, ce qui 
s'est repercute aussi sur les activites annexes liees a ce 
secteur. Pour etudier et reduire ces contraintes, l'Etat a initie 
un vaste proyrarnme national de lutte contre la desertification et 
la gestion de l'environnement. 

d) pe_v_e l oppe_mgnt_qe~__p.rJ x de§_ J>rQgu i ts~gr i col es 

Jusqu'en 1984, la commercalisation des produits agricoles etait 
sous l'irfluence gouvernernentale qui cherchait par son 
intervention a garantir les revenus des producteurs, a controler 
l'approvisionnernent des consornmateurs et a promouvoir les 
productions. A partir de 1984, les programmes de reformes ont 
liberalise le commerce et les prix des produits agricoles. Cette 
politique n'a pas provoque une augmentation des prix aux 
consommateurs. Elle a plut6t contribue a baisser le prix du riz, 
du mais et de la farine de ble, en favorisant les importations. 
Malgre le systeme de perequation mis en place, les importations 
(legales et illegales) ont fait pression sur le prix du paddy qui 
est actuellement en baisse. La diminution du prix du riz a 
contribue a changer les habitudes alimentaires et a encourage la 
consomrnation de cette cereale, dont le Niger a des capacites de 
production lirnitees et des couts de production eleves. Apres 
1987, la diminution des prix du coton, combinee avec la 
suppression des subventions aux intrants a provoque une chute des 
rendements et une reduction sensible des volumes produits. 

e) Sitq~_t.ion _a._l_i_JJl_~ntaire 

Apres avoir ete excedentaire pendant les annees 60, le Niger a 
depuis connu un deficit alimentaire permanent. N'ayant pu 
reduire l'ecart entre le taux de croissance de la production 
agricole et l'accroissement de la population, le pays est toutes 
les annces importateur net de produits alimentaires. La balance 
commerciale du pays etant negative et la croissance de ses 
exportations reduite, le pays depend pour satisfaire ses besoins 
de l'aide alimentaire; les donateurs sont actuellement le FED, 
l'Allcmagne, l'Italie, la France, le Canada, Jes Etats Unis et le 
Japon. 
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Selon les estimations de la FAO, la situation actuelle et les 
previsions de la situation alimentaire pour l'an 2000 sont les 
suivantes (tonnes x 000): 

Produits Productions Besoins Def icitL BesQins 
surplu!;? 

1990 1990 1990 2000 

cereal es traditionnelles 1626 2190 -564 2300 

Riz 45 119 - 74 249 

Ble 10 7 +3 52 

Tubercules 171 30 +141 145 
Legumineuses 342 45 +297 145 

Legumes 161 121 + 40 332 

Huile/Beurre 11 2. J 9 31 

Sucre 14 - 14 41 

----
Source: FAO 

Ce tableau montre des deficits importants en cereales (plus de 
25% deficitaire par rapport aux besoins). Pour etre 
auto-suffisant en cereales en 2000, la production cerealiere 
devrait augmenter d6 plus de 60%. Des surplus considerables de 
legumineuses (niebe) existent, specialement destines a 
!'exportation vers le Nigeria. 

Des details et des 
provena~t du Ministere 
reportes au tableau 6. 

2.2. Industrie 

estimations plus optimistes 
de !'Agriculture et d'autres 

a ce sujet 
etudes sont 

Jus9u'en 1960, l'industrie manufacturiere a ete dominee par des 
act1vites de valorisation de l'arachide et du coton. Entre 
1960-1970, plusieurs industries se sont developpees (rizerics, 
brasserie,transfonnation metallique, etc). Dans les annees 1970, 
la valorisation de !'uranium domine l'economie industrielle 
nigerienne. Grace a ces revenus et aux bonnes productions 
agricoles pendant cette periode, le Niger connaissait une grande 
expansion de son industrie. Suite a la chute des prix de 
!'uranium et a des programmes d'ajusternent de l'economie, 
plusieurs entreprises se sont trou'lees en difficulte et ont 
arrete leur production. 
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Actuellement le secteur industriel le plus important est I 
l'industrie extractive (charbon, minerais, etc.), sui~i paL 
l'industrie manufacturiere (textile, alimentaire, papetiere, 
chimique, etc.). En 1989 la valeur de cette production s'elevait I 
A environ 65 milliards de FCFA; la repartition par secteurs 
d'activite a ete (valeurs en millions de FCFA): 

s~cteur Y~leur de % valeur Difference 
production 1988/89 

Extractions minerales 25.124 38.9 -6 

Agro alimentaire 10.134 15.6 4 

Textile,Cuir,Habill. 8.655 13.3 5 

Papier,Irnprimerie 1.220 1.9 4 

Chimique 3.499 5.4 27 

Materiel construction 747 1. 2 -43 

Biens d'equipernents 1.106 1. 7 16 

Energie 14.507 22.3 6 

Total 64.992 100.0 1 

source DP! 

Le tissu industriel manufacturier se compose d'environ 70 unites 
industrielles dont les 13 localisees A Niamey totalisent environ 
80% de la production et de l'emploi (1989). L'industrie 
manufacturiere ernploie un peu ~lus de 2750 personnes: 40% environ 
du chiffre d'affaires est obtenu par le sous-secteur textile et 
le cuir, 30% par le sous-secteur alirnentaire, 10% par le 
sous-secteur chimique et les 20% restant par les sous-secteurs 
papier, bois, metal et materiaux de construction. La part des 
industries manufacturieres dans l'econornie s'eleve a moins de 2% 
du PIB et n'a pas connu un developpement significatif pendant les 
dernieres annees. Les chiffres d'affaires ~our l'industrie 
manufacturiere s'elevent A environ 37,~ milliards de FCFA, la 
valeur de la production A 25,7 milliards de FCFA et la valeur 
ajoutee A 6,6 milliards de FCFA. 

La participation du secteur industriel au PIB a diminue de plus 
de 50% entre 1980 et 1990: ce secteur semble actuellement a la 
limite de sa rentabilite. Apres un accroissement rapide des 
chiffres d'affaires et des valcurs des productions pendant les 
annees 70 et au debut des annees 80, l'accroissement a diminue 
et est dcvenu en partie negatif (source: Ministere du Plan). 
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2.3 Micro::.inID.!_~trie et secteur informel 

Les analyses les plus recentes du Ministere du Plan sur la 
situation nigerienne rnontrent que le developpement de l'economie 
informelle au cours des dix dernieres annees apparait cornme un 
des faits rnarquants de !'evolution structurelle du Niger. La 
part du secteur informel non agricole dans le PIB est passee de 
22% en 1984 a 34% en 1990. Cette progression s'est produite 
essentielleMent au detriment de la part du secteur moderne qui, 
de 25% en 1980, chute a 13% en 1990. La valeur ajoutee du 
secteur informel aurait progresse annuellement en moyenne sur la 
periode de l'ajustement (1983-1990) de 0,5% en valeur constante, 
alors que dans le meme temps le secteur moderne regressait de 
6,2% par an. Meme si les donnees concernant le secteur informel 
sont a considerer avec prudence, !'evolution est trop nette ~our 
etre contestable. Dans plusieurs branches, des entrepr1ses 
informelles sont en concurrence avec le secteur moderne et le 
developpernent des activites informelles a nui au secteur 
moderne, d'autant plus que les regimes fiscaux differents 
empechent une competition equitable. Le commerce informel 
detient desormais l'essentiel des activites import-export. On a 
ici un exernple frappant de l'"informalisation" par passage d'une 
activite d'un secteur a l'autre; le cas de l'industrie est plus 
grave encore puisqu'une activite productive est remplacee par une 
activite d'importation. 

Dans le passe, l'Etat contr6lait la plupart des activites 
economiques du pays. La nouvelle phase de liberalisation de 
l'econornie aurait transfere au secteur prive les prises de 
decision. Mais dans la plupart des industries du secteur moderne, 
la participation de l'Etat meme en tant que minoritaire continue 
a se faire ressentir. Pourtant les performances du secteur 
informel, surtout non rural, contraste avec celle du secteur 
industriel. Cette "i~formalisat1on" croissante de l'economie 
nigerienne devra etre prise en compte dans la politique 
d'animation des entrepreneurs micro-industriels. 

2.4. Les filieres agro-industrielles 

Les secteurs lies a !'agriculture (industrie agro-alimentaire, 
textile, cuir, chimique et biens d'equipement destines au 
secteur) reprcsentent dans !'ensemble 36\ de la production de 
l'industrie manufacturiere moderne, correspondant a 33 milliards 
de FCFA environ avec une valeur ajoutce de 9,8 milliards de FCFA. 
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L'industrie alirnentaire moderne occupe environ 350 personnes 
(1.000 en 1987). Sa valeur de production atteint environ les 
10,l milliards de FCfA en 1983, dont plus de 50\ proviennent de 
!a production de biere et de boissons gazeuses. 

Les entreprises industrielles des filieres liees a !'agriculture 
peuvent etre classifiees cornme suit: 

i) entreprises industrielles des filieres en amont de la 
production agricole. Il s'agit particulierement des 
entre~rises de la filiere machinisme agricole, qui ont une 
capac1te elevee de fabrication de materiels a traction 
animale (ACREMA de Tahoua, C/DARMA de Dosso, UCOMA de Zinder 
et AFMA de Niamey). suite a la crise economique, a la 
fermetu~e des pro9rammes de credit agricole de la CNCA ainsi 
que de la reorientation des techniques culturales, ces 
entreprises ont connu une reduction considerable de leur 
activite. En outre, pour la fabrication des produits 
agro-chimiques, il faut rnentionner la SOFAPEN a Niamey, 
entreprise qui s'occupe de la formulation des pesticides. 

ii) entreprises industrielles des filieres de production et 
transformation. Certaines productions agricoles du Niger 
alirnentent une veritable ind~strie de transformation tandis 
que d'autres sont transfonnees au niveau artisanal. Dans le 
premier groupe se trouven~: 

les cereales pour lesquelles existent le RINI 
(transformation du paddy), la Sotramil (production des 
biscuits et de pates alimentaires), les Moulins du Sahel 
(rnoulin pour la transformation du ole): existe aussi la 
BRANIGER, importante brasserie qui travaille actuellement 
exclusiv~rnent sur la base des matieres premieres 
irnportees. 

le coton avec la SCN cornrne industrie d' 
SONITEXTIL a cesse recemment toute activite 
et de tissage et n'a garde que !'impression. 

egrenage; la 
de f ilature 

En plus, existent au Niger quelques entreprises qui ont arrete 
leurs activites, mais qui ont, pour le rnoins theoriquement, la 
possibilite de les reprendre une fois certaines conditions 
remplie~ (disponibilite de matieres premieres, nouveau capital, 
protection du marche etc.). Parmi ces entreprises en trouve: 

la Conconiger, petite entreprise pour la transformation des 
fruits; 

la Sonia, entrepris£ de production de biscuits; 

la SONICO, entreprise de production de bonbons durs et 
fourres: 
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la SICONIGER, huilerie pour la transformation de l'arachide; 

la SHN et la S~PANI, huileries pour la transformation de 
l'arachide; 

Pour plus de details concernant les entreprises agro
industrielles, voir la partie B (Diagnostic) du present rapport et 
les fiches d'entreprise reportes a l'annexe 4. 

2.5 Projets agro-industriels en cours au Niger 

Les projets agricoles en cours au Niger concernent le 
developpement rural integre, !'irrigation, la conservation de 
l'environnernent,l'intensification de la production agricole, 
l'appui aux structures de base et institutionnelles. Seuls 
quatre projets concernent l'agro-industrie. Au total, 225 
projets sont en cours, pour un montant de 336 milliards de FCFA 
(voir tableau 7). La moitie des investissements agricoles sont 
programmes dans la region du fleuve,35% dans 1£ sud et l'est et 
seulement 15% dans le nord. Selon la FAO, si !'ensemble des 
projets deja finances sont realises a 55%, on obtiendra une 
production additionnelle d'environ ao.ooo tonnes de cereales, 
16.000 tonnes de legumineuses et 55.000 tonnes d'autres produits 
agricoles (legumes, tubercules, oleagineux). 

L'ONUDI a ~lusieurs projets (assistance technique, etudes) en 
cours au Niger. Il s'agit de projets operationnels et en cours 
de preparation. Les projets approuves et operationnels concernent 
la planification et la promotion des industries liees a 
!'agriculture et a l'elevage, l'appui a la cellule de suivi de la 
Table Ronde sur le secteur prive. Les etudes et projets en cours 
de preparation concernent: la formation en maintenance 
industrielle, le support a l'agro-industrie, !'assistance aux PHI 
et PME, la rehabilitation des entreprises. 

J. FINANCE, INSTITUTIONS, INFRASTRUCTURES 

J.l Environnem~t financier et bancaire 

Le Niger est rnernbre de l'Union Monetaire Ouest Africaine (UMOA), 
et utilise done la rnerne monnaie (FCFA) et la meme banque centrale 
(Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest - BCEAO) que 
le Burkina Faso, le Togo, le Mali, la Cote d'Ivoire, le Benin, le 
Senegal. La France garantit la libre convertibilite du FCFA au FF 
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a un taux de 50 a 1. Par consequent, toute politique d'echange I 
entre le Niger et les autres Etats membres de l'UMOA correspond a 
la politique d'echange de la France. Ainsi, le Niger est limite 

1 dans sa politique monetaire. 

Actuellement, les banques cornmerciales operant au Niger sont les 
suivantes: 

i) NIB (Nigeria International Bank); 

ii) BALINF.X ( ~3'"ln1 :1e Arabe Libyenne 
Exterit,ur); · 

Nigerienne au Commerce 

iii) BIAO (Banque Internationale pour l'Afrique Occidentale); 

iv) Banque Islamique du Niger (recemment sous liquidation 
judiciaire); 

v) SONI BANK; 

vi) BCCI (Bank of Credit and Commerce of Niger), actuellement 
fermee pour une periode indeterminee. 

Les de~x banques de developpement,la BDRN et la CNCA, ont arrete 
leurs activites et sont en train d'etre liquidees. 

En novernbre 1990, l'Etat nigerien et la Banque Mondiale ont signe 
une conventi.)n pour creer une agence nominee NIGETIP, engagee dans 
six projets tests finances hors tresor. 

3.2 Credit 

Le secteur bancaire se trouve confronte a de serieux problemes 
lies a l'arret des activites de la BORN et de la CNCA. Malgre 
la creation de la SONIBANK, qui a repris environ 10% de 
l'ancienne clientele de la BORN, le credit a l'a9riculture aux 
PME et aux artisans est aujourd'hui quasi inexistant (a 
!'exception des credits octroyes pour des projets de 
developpement). Les banques indiquent comme raison la plus 
importante le manque de rentabilite des projets proposes, le 
manque d'esprit d'entreprise et le manque de garanties. De leur 
cote, toutes les entreprises visitees soulevent comme 
diff icultes, les problemes considerables de liquidites inherentes 
au manque d'offre de credits. Dans ces conditions, le 
pre-f inancement des activites devient difficile et les 
investissements impossibles. 
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A la demande du gouvernement, l'USAID a finance une etude 
conc~rnant les possibilites d'etablir une nouvelle institution 
pour l'octroi du credit agricole. Cette etude est arrivee A la 
conclusion qu'il n'est actuellement pas recornmandable d'etablir 
une nouvelle institution de credit agricole ou une nouvelle 
banque de developpement et qu'il vaut mieux renforcer les 
structures traditionnelles comme les cooperatives d'epar9ne et 
de credit, les fonds villageois, les tontines. Cette politique 
s'est traduite par un ~rojet-pilote de ~romotivn des cooperatives 
d'epargne et de credit dans la region de Zinder. De plus, 
l'USAID a etabli trois fonds de garantie, qui n'ont pas eu de 
bonne performance et ne sont presque pas operationnels. 

Dans le domaine des fonds de garantie le FIPMEN (entreprise 
para-etatique en cours de transformation en entreprise a economie 
mixte), dont l'objectif est celui de promouvoir des petites et 
moyennes entreprises (bonification d' interet et financement 
d'etudes), n'est ~as encore operationnel: selon les statuts 
propos6s, le pouvoir d'octroi des garanties pourrait s'elever A 
presque six milliards c'est a dire a cinq fois la valeur du 
capital social (250 millions de FCFA plus 900 millions comme 
dotations d'Etat). 

3.3 Environnement legislatif, institutionnel et reglementaire 

Dans le passe (jusqu'au milieu des annees 80), les politiques 
economiques appliquees par le gouvernement ont ete caracterisees 
par une forte intervention de l'Etat (dans le but de satisfaire 
les besoins de base de la po~ulation). A cette epoque, de 
nombreux off ices et societes nat1onales ont ete mis sur pied dans 
les secteurs commercial, agricole et industriel. Les politiques 
se basaient sur la reglementation des prix, des subventions et 
!'intervention directe meme dans la gestion des entreprises. Une 
consequence de cette ~olitique fut !'emergence et le 
de1eloppement du secteur prive informel. 

Sous l'effet des plans d'ajustement structure!, le gouvernement a 
pris les mesures suivantes: 

i) privatisation des entreprises non strategiques 
liquidation des entreprises non rentables; 

et 

ii) liquidation de la SONARA qui avait le quasi-monopole de 
!'exportation de l'arachide et du niebe; 

iii) liberalisation de la commercialisation des produits 
agricoles (a partir de 1984) et ouverture aux organismes 
officiels, aux cooperatives et aux commer9ants prives; 
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iv) 

v) 

liberalisation des prix du mil, 
du niebe (prix indicatif~), 
plancher): 

du sorgho, de l'arachide et 
du riz et du coton (prix 

suppression des subventions aux intrants agricoles; 

vi) suppression de la distribution des credits. 

Ces mesures ont affaibli les revenus des producteurs, 
principalement par la chute des prix et par la liberalisation de 
la commercialisation des produits agricoles qui a entraine une 
baisse de la consommation d'intrants agricoles. L'offre de 
matieres premieres aux agro-industries, qui en detenaient le 
quasi-monopole d'achat, a diminue, car les producteurs ont 
prefere vendre a des commer~ants prives qui offraient des 
conditions plus favorables (paiement en espece). Par consequent, 
la plupart des usines se sont retrouvees avec un volume limite en 
matieres premieres, des prix de revient plus eleves et une faible 
competitivite par rapport aux produits finis importes. 

Les mesures deja prises pour reglementer et faciliter le commerce 
sont: 

1) au niveau juridique 

l'abolition du regime de licences a l'importation et a 
!'exportation (decret 90-146/PRN/MPE/1990): actuellement, 
chacun peut s'inscrire comme exportateur et/ou 
importateur a con~ition de remplir une fiche 
d'enregistrement et de preparer un dossier. Pour 
l'obtenir, il faut: 1) sJinscrire au registre de 
commerce: 2) acquitter des cotisations a la Chambre de 
Commerce et au Conseil nigerien des utilisateurs de 
transports publics: J) payer la patente; 4) obtenir 
l'autorisation d'exercice pour les etrangers; 

la creation d'un guichet unique, pour les formalites 
relatives a toutes les operations du commerce exterieur a 
!'exception des operations de douane. 

ii) au niveau des procedures 

l'amelioration du regime des im~rtations (loi 
droits de douane, les droits f1scaux et la TVA 
sur les marchandises hors CEAO ont ete revises 
suivante: 

90/27). Les 
(tableau 8) 

de la f a~on 

droits de douane: ils sont uniformernent fixes a 5~ mais 
leurs perceptions peuvent etre provisoirement 
suspendues pour certains produits: le lait concentre, 
lcs noix de cola, le sucre, le sel. etc; 

- 16 -

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

droits fiscaux: ils sont en 9eneral variables et ont 
fait l'ol.Jjet d'importantes diminutions (-30\ en mai 
1987); 

TVA: le taux normal est de 17\, le taux reduit de 10\ 
et le taux majore, de 24\; 

la diminution relative de la taxe de cooperation regionale 
pour les marchandises originaires de la CEAO. 11 s'agit 
d'une reduction causee par la diminution du droit fiscal 
intervenue dans le cadre du desarmement tarifaire de 1987 
(la TCR se determine sur la base des droits d'entree); 

la reduction du nombre de produits qu'il est 
d'importer (arrete 26/MPE/DCE/90). Actuellement, 
seulement interdit d'importer des hydrocarbures; 

def endu 
il est 

!'accord de transport routier nigero-nigerian du 18 juillet 
1990: cet accord, signe dans le cadre de la commission mixte 
a f ixe les routes autorisees et les pastes de douanes par 
lesquels peuvent transiter les marchandises; 

iii) au niveau du cadre reglementaire 

le Code des investissements (ordonnance 89-19) accorde des 
avanta9es aux petites, moyennes et grandes entreprises ayant 
invest1 de 25 a 500 millions de FCFA et plus, et qui sont 
pretes a lancer de nouvelles activites ou a developper, 
rehabiliter, moderniser, reconvertir et diversifier des 
activites existantes (voir annex~ 1). 11 s'agit d' avantages 
au niveau de la TVA, des droits fiscaux et des taxes, des 
imp6ts BIC et IMF. 

Ce code prevoit aussi des mesures d'incitation speciales 
pour les entreprises qui s'implanteront dans les 
departements d'Agadez, de Diffa, de Tahoua et de Zinder 
(bonifications de 3 ans). 

3.4 Transport. energie 

Situe a plus de 1000 
principaux marches 
considerablement d'un 
performant. 

km de la mer et encor~ ~lus loin des 
'-''exportation, le Niger depend 

systeme de transport efficace et 
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Les principales voies de communication a partir de Niamey sont 
essentiellemcnt: 

i) l'aeroport international de Niamey qui assure les liaisons 
directes avec Lome, Abidjan, Cotonou, Alger, Paris, 
Bruxelles, N'Djamena, Ouagadougou et l' aeroport 
international d'Agadez qui assure certaines liaisons avec la 
France en periode touristique. En outre, le pays dispose 
de quatre aerodromes destines au trafic commercial 
interieur et de 15 aerodromes secondaires. Avec la 
suspension des activites de la !igne aerienne nationale, 
les transports interieurs sont arretes: 

ii) les voies routieres reliant Niamey a Ouagadougou, a Lome, a 
Abidjan, a Parakou/Cotonou, a Lagos, a Gao, a N'Djamena 
fMaroua/Garoua, a Tamanrasset. Les routes vers Lome/Abidjan 
et Parakou/Cotonou sont les plus utilisees; 

iii) le reseau routier interne, qui compte 3000 km de routes 
utilisables toute l'annee, dont la majorite se trouvent au 
sud du pays pres de la frontiere avec le Nigeria 
(Niamey-Madaoua-Maradi-Zinder-Diffa): 

iv) le reseau ferroviaire Cotonou-Parakou, 
(institution inter-etats qui detient le 
ce trajet); 

gere par l'OCBN 
quasi-monopole sur 

v) le reseau f luvial Mopti-Niamey-Port Harcourt. Ce reseau est 
uniquement utilise par des embarcations traditionnelles; le 
transport par de grands bateaux a ete arrete il y a quelques 
ann~es. 

Le cout du transport routier est eleve (entre 25 et so 
FCFA/tonnefkm) et diminue la competitivite des produits nigeriens 
destines a !'exportation. En effet, le volume des importations 
est considerablement plus eleve que le volume des exportations: 
une grande partie nes camions provenant du sud doivent 
redescendre a vide. La distance entre Niamey et les ports varie 
de 1050 km (Cotonou) a 1750 km (Abidjan). 

Les frets aeriens vers l'Europe sont eleves (300 FCFA/kg en 
moyenne; 250 FCFA/kg vers la France) et le volume transporte 
n'est pas garanti par les compagnies aeriennes. 

Le Niger irnporte la quasi totalite de ses bcsoins en energie; les 
hydrocarburcs sont achetcs a 40\ au Nigeria et a 60\ sur le 
marche international. 
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Le pays produit 
couts eleves. 
moderne (etant 
"marche noir• 
Nigeria). 

l'energie electrique dont il a besoin mais A des 
Ce cout eleve de l'energie penalise le secteur 

donne que le secteur inf ormel achete sur le 
les hydrocarbures import~s en fraude du 

4 CONTEXTE REGIONAL 

4.1 La place du Niger dans la sous-r~ion 

a) CEAO/CEDEAQ 

Le Niger a plus de 7000 km de frontieres avec le Nigeria, le 
Tchad, le Mali, le Burkina Faso, l'Algerie, la Lybie, le Benin, 
ce qui fait que ses echanges avec ces Etats sont tres importants 
du point de vue politique et economique. 

Le caractere artif iciel de ces frontieres sur le plan 
ethno-geographique fait que la separation administrative et 
politique est plus souvent annulee par les homogeneites 
ethno-linguistiques. Dans cette situation, l'equilibre et la 
consolidation frontaliere ne peuvent etre con~us qu'en termes 
d'inte9ration economique, d'encouragement des echanges 
econom1ques et culturels plutot qu'en termes de protectionnisme. 

Le Niger a adhere A plusieurs organisations et traites 
internationaux ou regionaux tels que UMOA, BCEAO, BOAD, BAD, BID, 
FOSIDEC, FAGACE, CEAO et CEDEAO, etc. 

La Communaute Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 
(CEDEAO), creee en 1975, regroupe 16 pays d'Afrique et s'efforce 
de promouvoir la cooperation et le developpement dans tous les 
domaines d'activite economique: industrie, transports, 
telecommunications, energie, agriculture, ressources naturelles, 
commerce, questions monetaires, f inancieres, sociales et 
culturelles. Ses objectifs sont l'accroissement du niveau de 
vie, le renforcement et le maintien de la stabilite economique, 
la promotion d'echanges entre les membres et le progres pour le 
developpement de l'Afrique. Les mesures envisagees pour 
atteindre ces objectifs visent la suppression des barrieres 
tarifaires, !'elaboration d'un tarif douanier commun et d'une 
politique commerciale vis-A-vis des autres pays, la libre 
circulation des personnes, des services et des capitaux, l' 
harmonisation des politiques agricoles, industrielles et 
monetaires, le developpement en commun des transports, 
communications, energie et autres infrastructures. 
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Les directives concernant l'h3rmonisation et la promotion du 
dcveloppcment industriel dans la region sont precisees dans les 
articles 29 ~ 31 (traite de la CEDEAO). Elles encouragent !es 
Etats membres a financer ensemble le transfert de technologie et 
le developpcment de produits nouveaux a base de matieres 
premieres communes ou d'un des membres (article 29). Elles 
recherchent une harmonisation des mesures visant a promouvoir le 
developpement industriel et les plans de developpement (article 
30), la promotion des echanges d~ personnel pour l'execution de 
projets et la preparation conjointe de projets (article 31). 

Sur le marche de la CEDEAO, seules les taxes interieures 
discriminatoires doivent subsister. 11 y a libre concurrence 
pour les produits or1g1naires de la CEDEAO sur le marche 
interieur et sur les marches exterieurs des pays tiers, 

Pour la promotion du developpement industriel dans la 
sous-region, la CEDEAO a adopte: un programme de liberalisation 
des echanges commerciaux, un programme de transport; une 
politique de prix dans le domaine agricole, un plan directeur 
pour l'industrie. La mise en application de ces mesures, dont 
les etudes ont ete faites, ~evrait intensifier les echanges, 
s:imuler la production et encourager la creation de nouvelles 
i:1dustrics et l'extension des unites existantes et d'une maniere 
plus generale renforcer l'activite industrielle et la cooperation 
a l'interieur de la CEDEAO. 

La CEAO regroupe sept membres, tous d'Afrique francophone. Elle 
vise a la liberalisation du commerce entre les Etats et se fixe a 
peu pres les memes ohjectifs que la CEDEAO, dont tous les membres 
de ld CEAO font egalement partie. 

L'UMO~ regroupe les pays ouest-africains: Burkina Faso, Benin, 
Senegal, Mali, Togo, Niger et Cote d'Ivoire et vise a 
l'harmonisation monetaire par la constitution d'une banque 
centrale commune (la BCEAO) et d'une meme unite monetaire qui 
facilite le commerce entre pays membres, ainsi qu'avec la France. 

Cependant, malgre les intentions louables 
CEAO, de multiples controles douaniers et 
effectues, encourageant un trafic informel 
qui reste toujours difficile a estimer. 

b) 

des traites CEDEAO et 
routiers sont encore 

cntre pays frontaliers 
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La fronticre entre le Nigeria et le Niger s'etend sur environ 
2.000 km. Elle separe une nation de 8 millions d'habitants et une I 
federation d'Etats comptant vraisemblablement 120 millions 
d'habitants, dont presque ~n tiers se concentre dans les Etats de 
Sokoto, Katsina, Kano et Borno, situes a la fronti~re avec le I 
Niger. Les populations qui habitent de chaque cote de la 
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frontiere parlent les memes langues, le Haoussa et le Kanouri et 
sont constituees par les memes ethnies et le plus souvent par les 
memes familles. 

4.2. Relations avec les pays voisins 

a) pays UHOA 

Les echanges inter-commerciaux avec d'autres pays de la 
sous-region soot difficiles a evaluer, du fait que la plus grande 
partie des transactions echappe aux statistiques officielles. 
De plus, les donnees disponibles ne couvrent que jusqu'en 1987 
ou 1984 selon le pays. Par consequent, tous les derniers 
developpements des echanges, meme limites aux chiffres officiels 
n'ont pas pu etre consideres. 

Neanmoins, sur la base des informations disponibles, on peut 
constater que les echanyes off iciels entre les pays sont 
relativement limites en raison des economies d'autoconsommation 
predominante et des similitudes des productions respectives. Ces 
pays soot tous des importateurs nets de cereales, de produits 
alimentaires et de biens d'equipement tandis qu'ils produisent 
tous du coton et, dans les regions moins arides, du cafe et du 
cacao. 

La cote d'Ivoire est le seul pays producteur de fruits et legumes 
et d'huile vegetale a grande echelle, destines a la 
transformation et a !'exportation principalement. 

Le Benin importe pour re-exporter dans la sous-region (Nigeria et 
Niger surtout) environ 360.000 tonnes de cereales (riz surtout); 
en outre, ce pays vendrait chaque annee au Niger environ 25.000 
tonnes de mais, 12.000 tonnes de sorgho, 15.000 tonnes d'igname, 
et 5.000 tonnes de gari (source: FAO, J. Igue, 1989). 

Deux elements nouveaux soot susceptibles de modifier la 
configuration globale du commerce sous-regional de produits 
agricoles. Il s'agit de la prevision de hausse sensible du cours 
mondial des cereales (voir chapitre C) et des mesures de 
politique agricole <JUi pourraient etre prises par le gouvernement 
du Nigeria pour fre1ner les importations. 

Le commerce entre 
connu, vu que la 
informels et ne 
officielles. La 

le Niger et le Nigeria est un element tr~s peu 
plupart des echanges concernent les secteurs 
sont pas inclus dans les statistiques 

forte concentration de l'activite informelle 
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dans l'economie nigerienne a renforce les differences 
d'integration du secteur forrnel dans les deux pays. Le tableau 9 
precise les relations cornmerciales entre le Niger et le Nigeria 
pour les produits de la filiere agro-industrielle. La 
devaluation du Naira a rendu difficile l'ex1?9rtation vers le 
Nigeria des produits nigeriens (nie~, beta1l, pagnes) et a 
facilite des importations nigerianes au Niger. 

Sur le plan du commerce exterieur, le Nigeria applique une 
protection plut6t "physique" que tarifaire: en general, les 
produits industriels fabriques sur place (ou importes) sont 
libres a l'exportation tandis que les produits agricoles sent 
interdits a l'exportation et souvent meme a l'importation 
(surtout les cereales, le manioc, l'igname, le nie~). 

Le gouvernement du Niger a essaye de proteger la production 
agricole nationale (taxes sur les importations), mais ces mesures 
n'ont pas atteint les objectifs fixes. En outre, la convention 
sur le commerce, qui vise a faciliter les echanges conunerciaux 
entre les deux pays par la fourniture des rensei9nements 
necessaires en mat1ere de besoins et de possibil1tes de 
livraison, et la fixation de mesures sur la liberte de transit 
des marchandises, n'a pas modifie les echanges. 

En bref, les relations nigero-nigeriannes se caracterisent par 
des echanges frontaliers traditionnels et des trafics or9anises 
a grande echelle qui tirent profit des distorsions des pol1tiques 
economi9ues, des monnaies differentes, des differentes structures 
des pr1x de revient, des evenements conjoncturels. cette 
distorsion se produit surtout au niveau de la commercialisation 
du riz. D'autres facteurs perturbant l'industrie nigerienne 
sont les importations officielles "sous-facturees". 

Le graphique reporte a l'annexe 2 montre les indicateurs et les 
relations determinant le solee des echanges entre le Niger et le 
Nigeria. 

c) Algerie 

Des echan9es informels relatifs aux produits derives des cereales 
(pates al1mentaires, farine, couscous) et en moindre mesure aux 
dattes ont lieu entre le Niger et l'Algerie. Ces echan9es se 
produisent A cause des distorsions des politiques agr1coles 
algeriennes dont une explication est donnee ci-dessous. 

La production cerealiere algerienne (ble et orge) est de l'ordre 
de 19 millions de quintaux dont presque 60\ sont produits par le 
secteur prive et 40\ par le secteur public; cette production 
stagne depuis vingt ans. La consommation augmente rapidement, 
surtout A cause de la croissance du nombre des consommateurs qui 
a presque double en vingt ans. L'ecart qui s'est creuse entre 
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l'offre et la demande est enorme: la ~roduction nationale des 
cereales ne couvre que 30\ des beso1ns et les importation~ 
s'elcvent en moyenne a 45 millions de quintaux. 

Pour ces raisons le gouverncment a place l'accroissement de 
l'offre nationale de cereales parmi les priorites essentielles 
de son developpement agricole et cela afin de reduire la 
dependance exterieure et tirer la meilleure partie possible de 
ses ressources en terres cultivables. Pour encourager la 
production nationale et ensuite la transformation industrielle 
(ils existent plusieurs grands moulins sous-exploites en 
Algerie), le gouvernement a adopte des mesures de reduction des 
taxes pour les produits importes et subventionne la production et 
la transformation nationale afin de compenser l'ecart entre le 
prix de revient des cereales locales et les prix a la 
consommation (qui sont maintenus faibles) encourageant ainsi les 
exportations frauduleuses, de concert avec la valeur reelle des 
devises. 
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PARTIE B 

BILAN DIAGNOSTIC 

1. FILIERES EN AMONT DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

1.1 Engrais 

a) acteurs (schema 1) 

Centrale Approvisionnement (CA): avant la fermeture de la Caisse 
Nationale de Credit Agricole (CNCA), la Centrale 
d'Approvisionnement jouait un role-cle dans la distribution des 
intrants. A present, la Centrale livre les engrais aux 
cooperatives contre paiement au comptant. 

cooperative~ au Niger, il existe plus de 1400 cooperatives 
multifonctionnelles et plus de 10.000 groupements villageois, 
dont la plupart ont ete creees apres 1974. Les cooperatives 
jouaient un role important dans la distribution des engrais et 
l'octroi des credits agricoles. Apres la liberalisation des 
marches et la fermeture de la Caisse Nationale de Credit 
Agricole, les activites des cooperatives ont diminue 
considerablement. 

~NC: l'Union Nationale des cooperatives a pris la releve de 
l'Union Nationale de Credit et de la Cooperation (UNCC) en 1982 
dans le but de promouvoir les cooperatives. L'Etat avait confere 
a l'UNCC le role de structure intermediaire en mesure de garantir 
les activites en milieu rural. Les Unions Regionales des 
cooperatives sont les organes cooperatifs au niveau du 
departement, institutions interm~diaires entre les cooperatives 
et l'UNC. 
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reseau est bien organise et les 
trouver les engrais a bas prix de 

Nigeria. Cependant il est important de 
sont consideres par les agriculteurs de 

C<;>mmer<;ants . prives: ce 
agriculteurs arrivent a 
provenance informelle du 
le souli9ner ces engrais 
qualite inferieure. 

b) aspects agricoles 

La consommation totale en engrais est difficile a evaluer car aux 
quantites cornmercialisees par la Centrale d'approvisionnement, 
il faudrait ajouter les engrais qui proviennent du Nigeria en 
fraude. La consornmation annuelle officielle s'elevait en 1988 a 
environ 3.500 tonnes dont 1.600 d'uree, 600 tonnes de phosphates 
et 1.300 tonnes de NPK (tableau 14). Cette consomrnation 
officielle, soit a travers la Centrale d'approvisionnement, n'a 
pas cesse de diminuer depuis 1986. La consommation non controlee 
(engrais achetes a~ Nigeria) a ete estimee a 10.000-12.000 tonnes 
par an; la FAO indiquait en 1988 une consommation annuelle totale 
de 7.000 UF ce qui correspond a envircn 14.000 tonnes d'engrais 
par an (source projet GCPF/NER/020/DEN). On peut done estimer la 
consomrnation totale a envjrcn 15.000 tonnes par an, dont 10.000 
tonnes sont utilisees pour les cultures irriguees: 4.200 tvnnes 
pour les perimetres ONAHA, 1.800 tonnes pour les perim~tres a 
maitrise partielle de l'eau, 4.000 tonnes pour les bas-fonds et 
les jardins peri-urbains en irrigue. Il s'agit surtout d'engrais 
a base d'uree OU du type 15-15-15. L'accroissenent des 
consomrnations d'engrais est done liee aux politiques 
d'amenagements hydro-agricoles et si !'ensemble des projets deja 
finances etait realise a 55%, il faudrait apporter une quantite 
additionnelle d'engrais de 80.000 tonnes par an (source FAO). 

L'utilisation des engrais est limitee dans la mesure ou les 
seules cultures susceptibles de la rentabiliser sont les cultures 
de rente, la riziculture et les cultures maraicheres; !'ensemble 
de ces especes ne couvre que 1% de la surface emblavee. Les 
autres cultures (representant 99% des surfaces emblavees) sont 
cultivees en sec et ne beneficient pas d'apport d'engrais 
chimiques; les programmes d'encouragcment a la culture intensive 
avec utilisation d'engrais a echoue pour plusieurs raisons: i) 
!'utilisation d'engrais donne de meilleurs resultats la ou 
l'humidite du sol est plus elevee et mieux assuree; ii) 
!'amelioration des rendements dans les zones a precipitations 
faibles, est de ce fait, generalement mediocre; iii) les prix 
eleves des engrais empechent la rentabilite economique pour les 
cultures pluviales: cette rentabilite est rn&illeure dans le cas 
des engrais importes du Nigeria. 
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c) aspects industriels 

Le Niger ne produit pas d'engrais bien 
phosphates naturel a Tahoua et d~ns le pare 

qu'il 
de W. 

dispose de 

I 
I 

L'exploitation de cette production (phosphates partiellement I 
acidule) ne parait pas economiquement viable (source: rapport 
7679 NIR). L'utilisation des phosphates naturels broyes ne donne 
pas de bans resultats en raison de leur faible solubilite; ces 
phosphates partiellement acidules devraient ~tre traites a !'aide I 
d'acide sulfurique, operation couteuse et a exploiter a grande 
echelle pour etre rentable. 

d) commercialisation I 
Les importations d'engrais au Niger etaient surtout possibl2s I 
grace a !'aide etrangere (programme PEN). Les engrais fournis 
gratuitement par les bailleurs de fonds au gouvernement etaient 
vendus par la Centrale d'Approvisionnement a un prix negoc:ie avec 

1 les bailleurs de fonds. Dans le circuit officiel, les 
cooperatives achetaient les engrais a la CA centre paiement 
imrnediat. Les coo~eratives les revendaient a leurs membres. A 
present, ce circuit n'est guere utilise, vu que la plupart des I 
coo~eratives ne disposent pas des fonds necessaires pour 
ant1ciper la campagne. Cette situa~ion s'est developpee apres la 
faillite de la BORN qui a provo9ue le gel d'un milliard de FCFA 
de fonds d'epargne des cooperatives. Les producteurs (qui ont des I 
revenus assez bas) preferent acheter les engrais importes du 
Nigeria a un prix nettement mcins eleve. Il s'agit d'engrais 
subventionnes au Nigeria a 75\ et disponibles en quantite 

1 suff isante sur le marche nigerien. Les engrais n'echappent pas a 
la regle d'importation frauduleuse du Nigeria et, lorsque le 
cours du Naira Nigeriane s'y prete et que les controles a la 
frontiere Nigero-Nigeriane ne sont pas trop importants, ce flux I 
informel devient enorme bien que la qualite ne soit pas constante 
et elevee. 

e) marches et prix I 
Le Nigeria est le plus grand producteur et le plus grand I 
consommateur d'engrais azotes et phosphates de la sous-region: 
il est aussi le seul pays de la re9ion qui en exporte, surtout 
azotes. Les grands producteurs mond1aux de phosphates sont: les 
Etats-Unis, l'Union sovietique (ils totalisent plus de 45\ de la I 
production mondiale a eux deux), la Chine, l'Inde, le Bresil, la 
France, la Tunisie. Les grands producteurs africains de 
phosphates sont le Maroc et la Tunisie et d'azote, l'Algerie, le 

1 Maroc, le Nigeria et la Tunisie. 

I 
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Les prix de revient des engrais commercialises par la CA 
s'el~vent a 75 FCFA le kilo (source CA}: ce prix inclut les frais 
de commercialisation, de stocka9e et de transJ?Ort jusqu'au niveau 
de la cooperative. L'Etat paya1t une subvention de 50% mais il a 
decide de la reduire et/ou de la supprimer, si bien que les prix 
devraient ~ugmenter dans le futur. Des quantites de plus en plus 
importantes sont importees du Nigeria de fa~on informelle et 
vendues a 25 FCFA le kilo. 

f) faiblesses 

au niveau du cadre reglementaire. economique et institutionnel 

Les longues distances separant les villes les plus 
importantes du pays et entre Niamey et Cotonou (1.000 km) 
gonflent tous les prix. La dispersion des producteurs dans 
tout le pays et le manque d'organisation de distribution a 
la base compliquent les livraisons. 

Mal9re des donations de bailleurs 
arr1vent aux cooperatives a un prix 
les producteurs ne peuvent pas 
proposee, faute de fonds. 

de fonds, les engrais 
eleve. Par consequent, 
utiliser la quantite 

au niveau de la production agricole 

Le manque de financement au niveau des cultivateurs empeche 
!'utilisation des engrais. 

Le manque de rentabilite economique des engrais pour les 
cultures pluviales. 

au niveay_Qg__l~_production industrielle 

g) 

L'utilisation des gisements locaux de phosphates est une 
grande opportunite. Cependant, il faut souligner les 
difficultes d'approvisionnement en acide sulfurique 
(eloignement des ports) et le fait que les installations de 
ce type se degradent facilement (forte corrosion exercee par 
l'acide). 

L'existence des engrais subventionnes provenant du Nigeria. 

L'exonerati0n totale de !'importation de fertilisants et. 
d'engrais (Loi 90-27 du 28.12.90). 

forces 

La presence des projets qui visent !'introduction des engrais et 
fournissent l'encadrement et le financement respectif. 
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h) position concurrentielle 

Le prix maximum auquel les producteurs acceptent d'acheter les 
engrais ne dcvrait pas depasser 30-40 % du prix de l'engrais sur 
le marche informel (25 FCFA/kg) et cela parce que les 
agriculteurs reconnaissent la meilleure qualite des engrais 
vendus par le circuit formel. or, d'apres l'enquete effectuee par 
le consultant, les charges de commercialisation de la Centrale 
d 'approvisionne111ent etaient tres elevees ( 50-60 FCFA/kg). 11 
apparait possible de reduire ces charges (reduction des frais de 
collecte et de transport/maintenance) grace a la privatisation 
du circuit de commercialisation (processus deja entame) mais 
les produits du Nigeria resteront toujours plus competitifs. 
Cela parce que la plupart des importations arrive de ~aniere 
informelle (charges de commercialisation reduites) et parce que 
les engrais sont subventionnes au Nigeria. 

En ce qui concerne la production nationale de phosphates, 
l'analyse comparative entre production nationale et production 
internationale ainsi que !'analyse des resultats de rentabilite 
pour la creation d'un complexe d'extraction des phosphates au 
Niger ont montre que cette speculation n'est pas rentable. En 
realite le prix de revient par tonne s'elevait a 125 $ EUA (1990) 
alors que (a la meme epoque) les prix internationaux etaient de 
64 $ EUA la tonne (prix FOB). On pourrait envisager un programme 
de production en mesure de satisfaire la demande nationale, mais 
celle-ci est tres faible. 

1.2 Machinisme agricolQ 

a) acteurs (schema 2) 

y~: societe cooperative localisee a Zinder, creee en 1978 qui 
fabr~que des charrettes pour attelage de boeufs et anes, des 
semo1rs sur roues, du materiel aratoire, des outils agricoles. 
Elle fabrique aussi des citernes pour camions, des reservoirs a 
eau, des grillages et meubles metalliques sur commande. 
L'equipement utilise date de la construction de l'entreprise et 
est de provenance fran9aise. 

hCR..J:_MA: societe cooperative localisee a Tahoua s~ecialisee 
depuis toujours dans la fabrication de materiel agr1cole pour 
traction animale; pour lutter contre la crise, elle s'est lancee 
dans la fabrication, bien avant l'UCOMA, de pompes a eau 
manuelles qu'elle a vendues en tres grand nombre depuis le debut 
de la production en 1983. 
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CJPARHA: societe cooperative localisee a Dosso qui fabrique 
depuis 1977 du materiel agricole pour traction animale, des 
gabions, des grillages metalliques, des silos, des citernes, 
etc. Elle achete la maticre premiere a Niamey, le materiel est 
fourni par la Cooperation canadienne et italienne. Oe~uis 1984, 
lorsque la CNCA a cesse d'octroyer des credits aux agr1culteurs, 
elle travaille uniquement sur commande: elle a ulterieurement 
diversifie sa production (meubles pour administrations publiques, 
banes pour ecoles, decortiqueuses pour arachides). Dans le cas 
d'une commande tres importante, elle fixe un contrat de travail 
temporaire avec les artisans auxquels elle fournit le materiel et 
les equipements en les faisant travailler sur place dans 
l'entreprise. 

AFKA: societe cooperative localisee a Niamey qui fabrique du 
mat~riel agricole pour la traction animale et des f ilets 
metalliques. La societe est equipee de materiel provenant de 
Chine (presque exclusivement), vieux de 15 ans minimum. Oepuis 
que la CNCA a cesse d'octroyer des credits, l'AFMA est en butte 
A de graves problemes de commercialisation. 

bRQh'TEC: station de recherche sur les technologies appropriees 
localisee a Niamey. Elle fabrique des sechoirs solaires qui se 
sont demontres adaptes au Niger. 

f9rg~ron~~puoeur~: un grand nombre de forgerons s'occupe de la 
production de materiel agricole (charrettes et petit materiel). 
L'AfKA indique un nombre de 60 forgerons qui ont ete formes 
seulement au niveau de Niamey. Une partie de ces 
forgerons-soudeurs a beneficie de l'aide de projets realises par 
les ONG et a participe a des stages de f onnation organises par 
les 4 entreprises cooperatives. Ces petits artisans et 
micro-entrepreneurs parviennent a satisfaire la demande 
concentree principalement dans le secteur informel. Cependant, le 
plus souvent, ils ne sont pas organises entre eux, ce qui ere~ 
des couts supplementaires qu'ils doivent payer a cause du faible 
developpement de l'economie d'echelle; leurs flexibilite et 
capacite d'adaptation compensent cette faiblesse. 

b) aspects agricoles 

La culture attelee est pratiquee surtout par les agriculteurs qui 
envisagent l'~xtension de la superficie exploitee. Cette pratique 
permet une augmentation des rendements d'au moins 20\ et une 
reduction rcmarquable des temps de transport. Seuls 15 a 20\ des 
paysans disposent de materiel agricole approprie. 
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Si !'ensemble des projets dejA finances etait realise A 55\, il 
faudrait compter une quantite additionnelle de 5000 charrues et 
charrettes par an, A laquelle il faut ajouter 30.000 unites pour 
tenir compte de !'augmentation de 5\ du taux de couverture en 
culture attelee (source FAO). 

c) aspects industriels 

La filiere materiel agricole est caracterisee par: i) la faible 
utilisation du materiel: ii) le ~rix du materiel est eleve pour 
la plupart des agriculteurs A fa1ble revenus; iii) le probleme 
d'ecoulement du materiel sur le marche: iv) les couts de 
fabrication eleve pour les usines cooperatives. 

Forgerons-soudeurs: les technoloqies et l~s procedes utilises 
varient selon l'echelle de production; le n1veau est tres bas 
parmi les petits artisans (qui utilisent du charbon pour tremper 
les metaux) satisfaisant chez les aicro-entrepreneurs des 
centres urbains coJ1JBe Niamey, Maradi, Tahoua, Zinder, Dosso, etc. 
(qui utilisent des soudeuses electriques). L'approvisionnement en 
matieres premieres provient des debris de fer trouves sur place 
ou au Nigeria comme c'est le cas pour les pieces de rechange 
essentielles et l'equipement de travail ce qui explique la 
qualite inferieure du materiel produit. 

Les usines cooperatives: elles offrent leurs produits au double 
du prix prati9ue par les artisans et leur commercialisation est 
extremement d1ff icile, au point que le seul ecoulement possible 
est le marc~e des projets en cours dans le pays. Mais de plus en 
plus, les projets preferent faire leurs commandes aux artisans 
sur place, dans le but de garder la valeur ajoutee au niveau de 
la region du projet et de garder les reparations du materiel en 
cas de problemes. Les usines travaillent seulement A 10-20\ de 
leur capacite theorique. Les stocks de matieres premieres et de 
produits finis coutent extremement cher. L'UCOMA a arrete les 
importations de matieres premieres des 1984, vu l'impossibilite 
d'ecouler ses produits. 

Les raisons qui expliquent 
materiel produit par les 
artisans sont expliquees 

cette difference de 
usines cooperatives 

ci-dessous: 
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Usine 
----- ----·-----

Matiere 
premiere 

Personnel 

Qualite du 
materiel 

Taxation 

importee des 
pays voisins, 

permanent 
et saisonnier 
respectant les 
lois du travail, 
reglemente 

bonne 

oui 

d) commercialisation 

Artisan 

casse de voitures, 
roues et 
pneus usages etc 

travaille seul ou 
avec des membres de 
la famille ou des 
jeunes en apprentissage: 
tres flexible 
pour diversifier la 
production (construction 
des charrues, ou des 
lits, de coffres, etc) 

moins bonne surtout 
pour le materiel roulant 

non 

Les commer~ants n'entrent normalement pas dans le circuit de 
commercialisation du materiel agricole. Les usines cooperatives 
et les forgerons-soudeurs vendent directement aux agriculteurs. 
Les problemes qui entravent la vente de ce materiel sont lies au 
manque de moyens financiers de la papulation rurale. Avant la 
fermeture de la CNCA, les coo~rat1ves ont eu acces au credit 
agricole pour l'achat d'equipements agricoles avec une ~riode de 
remboursement de 4 ans. Maintenant, les paysans se retrouvent 
sans aucun f inancement, sauf dans le cas des projets qui 
prevoient une composante credit. Dans le cas de l'ONAHA ou des 
grands projets, la commercialisation se fait occasionn~llement A 
travers des appels d'offre. 

e) marche et prix 

Aucune usine n'a jamais exporte. Le Nigeria avait interet l 
acheter le materiel agricole aupres de l'UCOMA A Zinder, mais 
cela n'est plus possible A cause des prix eleves. Les prix du 
materiel agricole des cooperatives sont fixes par le Ministere de 
!'agriculture, ou libres dans les autres cas. 

- 31 -

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Par exemple, l'UCOKA offre la charrette bovine A 90.000 rCFA 
(l'AFKA A 105.000) et celle asine A 80.000: l'artisan A 50.000 
FCFA la bovine et A 40.000 l'asine. Ainsi, tous les paysans 
preferent acheter la production artisanale, meme si elle est 
reputee de moins bonne qualite. 

f) faiblesses 

au niveau du cadre reglementaire. economique et institutionnel 

L'absence de credits et d'aides aux agriculteurs empeche 
d'acheter du materiel aux usines coo~ratives qui produisent 
A des couts plus eleves que les artisans. 

La quasi-fixation des prix du materiel agricole par l'Etat. 

Le manque d'instruments ~pecifiques de promotion au niveau 
des artisans et des micro-entreprises (mecanisation 
agricole, moulins, etc.). 

La faible integration entre les activites du secteur fonnel 
et ~u secteur inf ormel se traduisant par un manque 
d'economie d'echelle pour les industries du secteur. 

La forte pression f iscale pour les operateurs qui agissent 
dans le secteur formel. 

L'absence de structures de support de services reels aux 
entreprises privees (information, assistance technique). 

au niveau de la production agricole 

La taille reduite des exploitations 
pour rentabiliser la culture 
hectares-source FAO). 

(la superficie minimale 
attelee est de 5 

L'acquisition des animaux et des equipements pour la culture 
attelee est un investissem~nt trop lourd pour la plupart des 
agriculteurs. 

au niveau de la production i.rutustrielle 

Les usines ex5stantes ont une organisation et une gestion 
trop lourde (trop de personnel permanent et diff iculte de 
diversifier et adapter les produits aux besoins du marche). 

Le manque de pieces de rechange. 

L'absence d'une strategie de commercialisation, conjuguee a 
un process~s d~cisionnel lent et au manque de f inancement, 
entrave la ~ommercialisation des produits. 
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g) forces 

Les entreprises 
exemple C/DARHA) 
ou de trouver de 
sous-traitance 

sont en mesure de se reconvertir (par 
et de s'orienter vers de nouveaux produits 
nouvelles formes de negociations com111e la 

Les •1ouvelles politiques de liberali::;ation et d'ouverture de 
l'economie obligent les entreprises du secteur A 
rationaliser les choix strategiques de production et de 
commercialisation. 

Le nouveau Code des Investissements pourrait stimuler de 
nouveaux investissements dans le secteur. 

La presence d'un secteur informel qui s'est develop~ de 
fa9on naturelle: ce secteur parvient A satisfaire la demande 
et repond aux besoins specifiques du marche. L'unite de 
production de base est constituee par le groupe familial et 
quelques apprentis. 

au nive~u de_l~roduction industrielle 

L'existence d'un marche potentiel (l'introduction de la 
culture attelee permet d'augmenter les rendements, de 
reduire les prix de revient agricoles et d'inciter, par 
consequent, la transformation des produits). 

L'existence d'usines en bon etat et bien localisees (bien 
distribuees sur l'axe Est-Ouest). 

L'existence, A l'etranger, de technologies en mesure de 
reduire les couts de production du materiel agricole. 

La presence de forgerons dejA experimentes (les pornpes 
ACREMA pour l'irrigation sont reparees par des 
forgerons-soudeurs formes par la societe elle-meme; le 
C/DARMA travaille sur commande et sous-traite avec les 
f orgerons-soudeurs de la region. 

La presence de projets qui visent !'intensification de la 
culture attelee et prepare au payement de prix plus eleves 

La possibilite de faire des cont.rats de maintenance avec les 
importateurs des pompes. 
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h) position concurrentielle 

Les cntreprises de production de materiel agricole sont fortement 
concurrencces par les artisaris qui peuvent offrir des produits 
similaires a des prix plus bas. 11 n'existe pratiquement aucune 
concurren~e internationale (a l'exception des pompes). Les 
entreprises ne peuvent etre competitives que si elles se 
diversifient et se liberent de leur gestion lourde et des 
influences exterieures. 

En ce qui concerne les forgerons-soudeurs, tres habiles a 
transformer des materiaux de r~c:-11peration en produits d'usage 
courant, ceux-ci souffrent a la fois d'une taille reduite et de 
manque de ro~tho~es de gestion. AJssi ne suffit-il pas de susciter 
la dcmande oais de donner une assistance complementaire sous 
forme d'avances de paiements sur les livraisons permettant de 
financer l'achat des intrants, !'acquisition des outils de 
fabrication performants, !'amelioration de la gestion de base. 

1.3 ~oduits _pnytosanitaires 

a) acteurs (schema 3) 

Di~<;:.tiQ.11Ae_l~- P.rQtec_tio.n_des Ve_g~_!:al!X..L direction du Hinistere 
de l'Agriculture qui s'occupe des etudes sur les parasites, de la 
preparation de campagnes d'avertissement et de la livraison des 
pesticides. 

St;_ll;_ cette societe assure l 'enc"ldrement des producteurs de coton 
et la livraison des insecticides. 

C99P~r~tiyes: elles s'occupent 
pesticides aux paysans. 

de la redistribution des 

SOfAPEN: socicte privee qui formule, conditionne et distribue 
des- pesticides. 

b) aspects agricoles 

Les cspcces prcscntant le plus de problemes au point de vue du 
parasitisme sont le mil, l'arachide le sorgho et le niebe. 

Le mil.: le parasitisme est eleve; plusieurs insectes endommagent 
la culture (criocere, pachnoda, rhinyptis, mineuses, borers, 
cicadelles, punaises et criquets). La criocere requiert des 
interventions mais les traitements ne sont pas rentables. 
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~~~rachid~: le parasitisme est lie aux pucerons, punaises, et 
spodoptera. 

L~_~orgho: les pucerons verts, les cicadelles, les cecidornyes et 
surtout les nouches de la tige endomrnagent l~s cultures. Les 
traitements ne sont pas rentables. 

L~_Qiebe: le parasitisme est eleve pour dcux raisons: 1) rnanque 
de varietes resistantes; 2) faible couverture ~hytosanitaire 
etant donne le manque de produits et de rentabil1te economique 
de leur application. Le parasitisme est lie surtout aux insectes 
(puceron, acanthomia, punaise noire, seriocothrips, taeniothrips, 
spodoptera, etc). 

Le coton: il s'agit d'une espece a parasitisme eleve. Les 
surfaces irriguees sont Lraitees en raison de 5 passages par an a 
3 litres d'insecticides par passage (source SCN). U? cout de 
!'insecticide rendu bord-champ est estime a 1.500 FCFA/litre 
(SCN), voire 22.500 FCFA/ha + 10% pour piles et appareils. La SCN 
prevoit de facturer les agriculteurs a leur cout de revient 
complet. 

Les legumes: au Niger, on cultive plus de 30 especes differentes. 
Il s'agit de ~!antes a parasitisme eleve qui demandent des 
produits specif1ques a base d'insecticides et de fongicides. 
compte tenu du nombre eleve des especes cultivees, des produits 
necessaires et des faibles quantites necessaires par produit, il 
est difficile d'obtenir une production/formulation nationale pour 
tous ces produits. 

c) aspects industriels 

SQFAPEN: entreprise qui opere depuis 5 ans, constituee d'un 
capital initial de 10 millions de FCFA. Elle f~brique des 
pesticides en poudre. La matiere active est importee tandis que 
la matiere inerte est achetee localement. Ces dernieres annees 
elle a connu des pertes a cause surtout d'un probleme de mevente 
puisque ses produits etaient en concurrence avec des pesticides 
re9us par le Niger dans le cadre de dons. 11 est a souligner que 
cette societe a formule et conditionne des produits offerts comme 
dons par les cooperations fran9aise, japonaise, allemande et 
americaine. ces donateurs ont prefere payer le cout de 
!'operation d'adjonction de la matiere inerte et le cout de la 
confection plutot que le cout du transport du produit fini. 
L'usine produit environ 500-600 tonnes d'insecticides par an et 
les principaux clients sont les cooperatives. Cette societe 
of fre une gamrne de 5 types de produits a savoir: lindane 1 

dimethoate, tyoural, callidin 40, propoxur. 
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d) commercialisation 

Les importations de pesticides au Niger sont surtout possibles 
grace a l'aide etrangere et il n'existe pas un veritable circuit 
de commercialisation. Neanmoins, quelques commer9ants vendent les 
pesticides importes en fraude du Nigeria. 

e) marche et prix 

Les consommations officielles en insecticides et fongicides 
s'elevent A 500-600 tonnes par an (tableau 14). Les 
insecticides/fongicides qui ne sont pas produits par la SOFAPEN, 
sont achetes en lan9ant des appels d'offre a l'etranger - les 
prix de revient au Niger s'elevent en moyenne a 1300 FCFA le 
litre - et sont livres gratuitement aux producteurs grace aux 
financements du fonds national d'investissement. Ce fonds n'a pu 
assurer que l'achat de 70 tonnes sur les 300 necessaires. Il 
existe aussi un flux informel d'insecticides provenant du 
Nigeria; ce flux est difficile a estimer. Il s'agit de produits 
qui coutent 30-40% moins chers qu'au Niger. 

f) faiblesses 

~y_JJ.iyeau gu cadre reglementaire, economique~nstitutionnel 

L'absence d'un encadrement stable et de sources financieres 
empechent la vente des pesticides dans le pays. 

Une grande partie des imp0rtations arrive non officiellement 
dans le pays. 

flU._nj._y_~.Qu de _la _Rf_c;>duction agr icole 

Les produits phytosanitaires formules sur place ne sont pas 
aptes a combattre tous les insectes nuisibles et les 
maladies presentes au Niger. 

~u _ni v~g_u_de_l~ _ _Rroductio_o in_dustriel]& 

La necessite d'ameliorer taus les equipements de la SOFAPEN. 

La necessite d'introduire la culture et l'habitude de 
l'utilisation de ces produits aupres des paysans. 

La dif f icul te de chif frer quel les sont les quanti tes 
necessaires pour l'agriculture du pays et 9uel peut ~tre un 
prix de vente qui rende le produ1t accessible a 
l'agriculteur. 
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g) forces 

L'existence de la SOFAPEN qui a deja quelques experiences et 
des relations sur le marche. 

L'existence de bailleurs de fonds qui fournissent les 
produits phytosanitaires gratuiternent OU a des priX 
subventionnes et qui vulgarisent leur utilisation. 

h) position concurrentielle 

Le Niger ne produit pas de produits phytosanitaires rnais melange 
sur place la matiere inerte avec des principes actifs importes. 
L'utilisation des produits phytosanitaires sur les speculations 
agricoles permettrait d'assurer la securite alimentaire, 
d'ubtenir des surplus commercialisabl~s et transformables 
industriellernent; sur le plan concret cette utilisation est 
freinee par le manque de rentabilite de ces intrants sur les 
cultures pluviales qui couvrent 99% des superficies emblavees. Le 
gouvernement a pris des mesures qui visent la liberalisation de 
la commercialisation et des prix, d'une revision de la fiscalite, 
des tarifs, etc. ~ais une eventuelle formulation sur place ne 
presenterait pas d'avantages comparatifs vis a vis des produits 
importes surtout du Nigeria. Seulement les cultures en irrigue 
pourraient rentabiliser l'emploi des produits phytosanitaires et 
par consequence les quantites necessaires (et dont la 
formulation pourrait s'effectuer sur place) demeureraient 
faibles. 

1.4 .S.emences 

a) acteurs (schema 4) 

;~RAN: il s'occupe de !'amelioration, de la production et de la 
conservation des semences-meres de iebe, de l'arachide, du riz, 
de sorgho et de mil. 

ferme se~~ncler~ 
semences de base 
l'INRAN. 

de LOSSA: 
a partir 

f ~r.m~--~~menc i._~_r~ _qe__SAGUlA: 
production de semences Ml 
fournie par l'INRAN. 

elle s'occupe de la 
des semences-meres 

production des 
fournies par 

creee en 1986, elle s'occupe de la 
de riz a p~rtir de la sernence-mere 

~~ntr~i; __ qe __ _multJ_pJjca_ti.Qn_ de~f.:?Jll_engfili _ _l_giSi: il s' agi t de 5 
centres localises a Tillabery (Hamdallaye), Dosso (Guecheme), 
Tahoua (Doukou Doukou), Zinder (Magaria) et Maradi 
(Kouro~ngoussaou). Ils s'occupent de la production des semences 
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selectionnees a partir des semences de base fournies ~ar la ferme 
de Lossa. Il existe un programme de privatisation avec un 
subvention de l'Etat. 

~-99Q~_rat_iy_es: elles s'occupent de la production des semences 
selectionnees a partir des sernences fournies par les centres 
departementaux et assurent la distribution aux agriculteurs. 

~griculteurs: pour certaines 
poivrons), ils produisent les 
besoins. 

especes 
semences 

(oignons, 
pour leurs 

tomates, 
propres 

ONAHA: il s'occupe de la collecte et de 
sernences de riz aux agriculteurs. 

la distribution des 

SCN: elle assure l'egrenage du coton et distribue une partie du 
coton-graine aux agriculteurs cornme semence. 

b) aspects agricoles 

Les etudes de recherche de l'INRAN sur !'amelioration des 
semences ont concerne les cultures vivrieres (en particulier le 
mil, le sorgho, le mais, le riz et le niebe) et les oleagineux. 
Aucun travail n'a ete effectue sur les fruits et legumes. Pour 
les especes etadiees, la recherche a selectionne: i) des 
varietes susceptibles de donner des rendements de 30 a 40 \ 
superieurs cux varietes locales: ii) des varietes ada~tees aux 
conditions climatiques extremes. Reste encore A identifier des 
varietes adaptees aux gouts de la population locale (mais). Les 
varietes adaptees et recommandees sont synthetisees ci-dessous: 

Especes 

. Mil 

. Sorgho 

. Riz 

. Niebe 
• Arachide 
. Mais 
. Ble 
• Coton 

varietes 
recommandees 

(A rendement eleve) 

P3 Kolo, CIVT, 3/4 HK 
L30, 1/2 MSB, !RAT 204 
IR 22, IR 1529-680-3, D 
IR 15-29, BG 90-2 
TN 5-78, TN 98-63 
55-437, TS-32-1 
P3 Kolo 
Florence, Aurore, Lerma 
HAR L 299-10/75, 444-2, 
L 299-10, ISSA 205 

varietes 
adaptees aux conditions 

climatiques extremes 

52-37 

Rojo 

HKP, HKP3, GRPl, ITMV 
a4d4 8-2-3 

----·- ------------------
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Malgre ces efforts au niveau de la recherche et !'existence de I 
fermes semencieres, la demande en semences selectionnees reste 
faible. Actuellement, seuls 5-lOt des superficies emblavees sont 

1 cultives avec des semences ameliorees. 

En 1990, le Fond Fran9ais d'Aide et de Cooperation (FAC) a decide 
d'octroyer une subvention de 3,5 millions de FF pour renforcer la I 
cooperation entre les laboratoires fran9ais et l'INRAN. 

c) aspects industriels 

11 n'existe pas de traitement industriel des 
triage, conditionnement, etc.). Toutefois 
triage et de conditionnement existent au 
semenciere de LOSSA et des centres de 
semences. 

d) commercialisation 

semences (emballage, 
des equipements de 
niveau de la ferme 
multiplication des 

I 
I 
I 

La commercialisation des semences concerne seulement le coton. La I 
SCN, qui jusqu'a present les distribuait gratuitement, a decide 
de les vendre au comptant A partir de 1991. 

e) Marches et prix 

Les prix sont libres et varient entre 90 FCFA/kg (mil) et 140 
FCFA/kg (niebe). Les semences de la plupart des especes agricoles 
sont distribuees gratuitement OU a credit par les projets de 
developpement. 

f) faiblesses 

au niveau du cadre reglementaire, economigue et institut.i.Qrl_ngl 

Le man9ue de f inancement au niveau des cultivateurs empeche 
l'util1sation des semences ameliorees. 

ID,l__J\i veaµ de_~ _ _N9duction agricole 

La plupart des agriculteurs ne sont pas encadres de fa~on 
adequat~, si bien qu'ils ne sont pas sensibilises a 
l'utilis~t~on des semences ameliorees. 

g) forces 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

La presence de varietes selectionnees appreciees par les I 
conso1nmateurs. 
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L'existence de la ferme 
departementaux. 

La presence de projets 
semences ameliorees et 
financement respectif. 

semenciere et de 5 centres 

qui visent !'introduction des 
fournissent l'encadrement et le 

La possibilite de collaboration avec des instituts etrangers 
specialises. 

h) position concurrentielle 

La necessite de produire les semences ameliorees sur place, 
appreciees par les populations locales, empech~ !'importation des 
semences de l'etranger. 

1.5 Hydrauligue 

a) acteurs (schema 5) 

ONA~A: les fonctions principales de !'Office National des 
Amenagements hydro-agricoles sont d'installer, gerer et 
entretenir les perimetres irrigues, fournir les intrants aux 
exploitants rizicoles et aux producteurs de sorgho et de ble en 
irrigue, et des services de vulgarisation. Les planteurs peuvent 
s'adresser directement a son representant detache sur le 
perimetre. L'ONAHA est subventionne par l'Etat et re~oit une 
contribution des cooperatives en mesure de couvrir seulement 25t 
des frais de gestion annuels qui s'elevent a plus de 400 
millions de FCFA. 

A~REKA; entreprise cooperative qui s'occupe de la fabrication de 
pieces de rechange pour les pompes. 

~IGELE~: entreprise publique qui fournit l'el2ctricite aux 
perimetres irrigues. 

QF~l2~: entreprise publique a lOOt, qui s'occupe de la 
realisation de forages, de puits et de !'adduction de l'eau 
potable. Elle dispose de 7 services departementaux. Il est prevu 
de transformer cette entreprise en societe mixte avec la 
participation de prives nigeriens et de societes exterieures. 
L'OFEDES travaille a 95\ avec les fends exterieurs et a 5\ avec 
des fonds nationaux. 
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MINISTER~L'HYDRAUL~: Il s'occupe de la gestion de stations 
de pompage et de la mise a la disposition des populations et des 
animaux des ressources hydriques disponibles. Actuellement, ce 
ministere ne gere que des projets (sur financement japonais) de 
micro-irrigation villageoise. 

COOPERATIVES: elles assurent l'encadrement des producteurs de 
riz, de coton et de ble; elles effectuent les achats des intrants 
aupres de la CA et sur le marche informel; elles payent les frais 
electriques; elles assurent le labour (culture attelee). Les 
cooperatives versent une subvention a l'ONAHA d'environ 4.000 
FCFA/ha/campagne, ce qui represente 40\ des frais reels calcules 
par l'ONAHA. 

AGRICULTEURS: ils assurent la production de riz, de ble et de 
coton dans les grands perimetres. Ils payent des redevances aux 
cooperatives (environ 50.000 FCFA/ha). 

TOUT-ELEC: societe privee implantee a Niamey, qui gere les achats 
des pieces de rechange dans le cadre de projets de cooperation. 

b) aspects agricoles 

La politique d'amenagements hydro-agricoles au Niger a porte sur 
la realisation de perimetres irrigues et de micro-realisations 
dans la vallee du fleuve. 

Les micro-realisations les plus importantes en termes de surface 
irriguee (25.000 ha) sont des amenagements hydro-agricoles de 
type sites anti-erosifs et bas-fonds/cuvettes. L'importance de 
ces ouvrages s'est accrue car l'erosion est devenue un probleme 
concret et immediat pour la plupart des paysans. Il s'agit 
d'amenager de petits reseaux d'irrigation par pompage. Le cout de 
ces micro-realisations est estime a environ 2 millions de 
FCFA/ha. 

Les perimetres irrigues sont plus grands et a maitrise totale de 
l'eau avec double pompage (pour !'irrigation et pour le 
drainage). Le cout pour amenager un hectare de perimetre irrigue 
est estime a environ 7 millions de FCFAfha. Dans ces perimetres, 
on cultive le riz et, en moindre mesure, le ble, le sorgho et le 
coton. L'encadrement des perimetres irrigues est assure par 
l'ONAHA; le cout s'eleve a 30.000 FCFA/ha et il est demande a 
l'agriculteur une contribution de 50\. or, toutes les analyses 
economiques montrent que la production de riz, de sorgho et de 
ble degage des marges insuff isantes pour les paiements des 
redLJances (source FAO). 

Sur les perimetres irrigues geres par l'ONAHA, 
hectares ont ete cultives pendant l'hivernage et 
en contre-saison: 
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5.100 
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11 existe un programme d'expansion de l'irrigation (d'ici A 1995) I 
sur 2.200 ha, avec maitrise totale de l'eau et environ 1.000 ha 
de micro-realisations. L'ONAHA envisage de creer environ 1.000 
hectares de perimetres irrigues. Environ 60\ des terres amenagees 

1 sont aptes A la riziculture. 

c) aspects industriels 

Les pompes, les vannes et autres materiels necessaires A la 
realisation des perimetres irrigues et aux micro-realisations en 
irrigue sont A present importes. Le Projet du Conseil de 
l'Entente (Dosso) prevoit la realisation de centaines de forages 
dans les annees A venir. 11 opte pour la pompe •volante", 
standard 6 ou 10 pouces de diametre, fabriquee pour 80\ A 
l'usine ACREMA. L'usine Toutelec de Niamey fabriquera le reste. 

d) commercialisation 

Quelques commer~ants importent des equipements mais vu les 
faibles moyens des agriculteurs, le marche reste limite. La 
plupart des pompes et des tuyaux d'irrigation leur parviennent 
grace aux projets. L'ONAHA importe directement du materiel 
d'irrigation. Le materiel qui rentre dans le cadre de projets 
d'assistance exterieure est hors taxe tandis que celui qui est 
directement importe par les prives est taxe. 

e) marche et prix 

La Decennie internationale de l'P.au potable et de 
l'assainissement (DIEPA) a apporte de nombreux changements dans 
le developpement de l'hydraulique villageoise du Niger. Depuis le 
debut de la DIEPA, environ 13.000 points d'eau ont ete crees. Une 
etude actuelle a demontre que le nombre de pannes prolongees est 
tres eleve (A Niamey, 46\ du pare etait hors d'usage, A Karadi, 
65\, a Zinder, 67\-source OFEDES). 11 est actuellement pr~vu de 
former des mecaniciens villageois pour assurer la maintenance des 
pornpes. 
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Les equipements d'irrigation sont en grande partie importes 
d'Europe. Ceux qui sor.t fournis par les projets de developpement 
sont importes par le bailleur de fonds Je son propre pays, si 
bien que les prix sont nettement plus bas que ceux du marche. Les 
prix appliques par l'ACREMA varient de 53.000 fCFA pour une pompe 
manuelle placee a 12 m de profonde~r a 380.000 FCFA si elle est 
placee a 80 metres de profondeur. 

f) f aiblesses 

Le cout eleve pour la realisation des perimetres irrigues (couts 
d'investissement 7 millions de FCFA/ha). 

Les charges lourdes pour la gestion de ces perimetres (10.000 
FCFA/ha pour la seule vulgarisation). 

Le manque de formation des agriculteurs et des organismes 
cooperatifs. 

g) forces 

La possibilite de realiser 
inferieurs a 1 million de 

des micro-amenagements 
FCFA/ha. 

L' existence de terres irriguables. 

La necessite de satisfaire les besoins alimentaires. 

h) position concurrentielle 

a des couts 

Les pompes manuelles, surtout ~elles qui servent a 
l'approvisionnement en eau potable, sont concurrentielles, a 
condition que les services d'entretien et de reparation soient 
assures par les producteurs. Les motopompes, quant a elles, ne 
sont competitives a moyen terme que si les pieces detachees 
importees sont montees sur place. 
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2. fILIERES DE PRODUCTION ET DE TRANSFORMATION I 
2.1 Description generale I 

I 
I 
I 

"Le plus grand souci du cultivateur est d'arriver a vivre, de 
savoir comment trouver, chaque annee, de quoi subsister. Ce qu'il 
veut, c'est minimiser les risque.s de penurie aliroentaire plutot 
que maximiser sa production" (source: strategie pour le secteur 
agricole/1989). En fait, 99\ des surfaces emblavees sont 
cultivees avec des especes vivrieres (cereales, legumes et 
tubercules). Les filieres de production et de transformation 
devraient done englober des cultures ou des speculations dont les 
produits sont utilises (ou paurraient l'etre) pour satisfaire 
tout d'abord les besoins al1rnentaires de la population. Dans 
cette optique, toutes les especes cultivees au Niger pourraient 
etre classees dans les trois filieres suivantes: 

i) filiere produits vivriers 
-cereales (mil, sorgho, riz, mais, fonio, ble); 
-legumineuses (nie~, voandzou); 
-tubercules (manioc, patate douce, pomme de terre). 

I 
I 

ii) filiere oleagineux 
- coton; 
- arachide. 

iii) filiere legumes 
-plusieurs especes "europeennes" ~t "a~ricaines" et la 
canne a sucre. 

D'autres filieres dont les produits pourraient interesser 
l'exportation et/ou la diversification agricole seront analysees 
ci-dessous. 11 s'agit de filieres qui ne sont pas encore 
developpees et qui ne pourraient l'etre qu'A long terme. Etant 
donne que la matiere premiere est negligeable, la transformation 
ne se JUstifie pas. 

I 
I 
I 
I 

iv) filiere fruits: la production fruitiere actuelle est tres I 
faible et difficile A evaluer. D'apres les statistiques 
officielles, cette production s'eleve A environ 30.000 
tonnes de fruits frais par an, soit une disponibilite I 
d'environ 4 kg par habitant (chiffre qui ne semble pas 
fiable). D'autres donnees denoncent une production beaucoup 
plus faible (source: etude Toudou/1990). La mission estime 
que cette production ne depasse pas 1.000 tonnes par an. Il I 
s'agit d'une production tres faible par rapport aux autres 
pays de la sous-region, a savoir: Benin 50.000 tonnes, Cote 
d'Ivoire 350.000 tonnes, Mali 120.000 tonnes. L'enorme 
difference entre les statistiques de production et les I 
estimations de Toudou et de la mission, s'explique 
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partiellement par le fait que dans les statistiques 
officielles ont ete comptabilisees (sur-estimees) aussi les 
productions des parcelles de case tres dispersees et pour 
cela ne pouvant pas faire l'objet de commercialisation et de 
transformation: en realite la production or~anisee dans les 
perimetres fruitiers (la seule production qui pourrait faire 
l'objet de la transformation industrielle) s'eleve a 700 
t~nnes par an, dont 600 tonnes de dattes et 100 tonnes de 
mangues et agrumes. Les fruits sont cultives dans des 
parcelles de cases (la majorite), dans des plantations 
modernes (environ 100 ha dans la zone de Gaya), du~s des 
palmeraies et dans les oasis de l'Air. Les programmes de 
relance des cultures fruitieres devraient necessairement 
prevoir la satisfaetion des besoins nationaux en fruits 
frais. Le pays importe des fruits surtout de Cote d'Ivoire 
et du Burkina Faso; les Lesoins nationaux s'elevent a 15.000 
tonnes de fruits frais (source: FAO/Etude situation 
alimentaire/1990) pour garantir un regime equilibre (1,8 kg 
de fruit par tete par an). ces programmes requierent une 
periode de recherche (ou poursuite de la recherche dans le 
cas du palmier dattier) d'au moins 5 ans et une periode de 
plantation/pleine production des arbres d'au moins 10 ans. 
En Dl~f, a court et a moyen terme, les fruits ne pourront 
pas subir de transformations pour les raisons suivantes: 1) 
faible production actuelle: la transformation industrielle 
demande au mains 1000 tonnes de matieres premieres; 2) prix 
d'achat eleve ue la matiere premiere (130 FCFA/kg, contre 30 
FCFA au Burkina Faso, cote d'Ivoire, Benin: 20 FCFA /Kg au 
Kenya, en Guinee et au Senegal); 3) satisfaire en priorite 
le marche national en fruits frais. 11 s'agit done d'une 
filiere a developper pour satisfaire le marche national en 
fruits frais mais qui ne pourrait faire l'objet de 
traitement irdustriel qu'a long terme. Bien que l'etude FAO 
sur la situa~ion nationale de securite alimentaire arrive a 
un surplus cte 40 tonnes, les marches de Niamey prouvent le 
contraire: la plupart des fruits offerts sont importes: les 
mangues greffees proviennent du Burkina Faso, les aqrumes du 
Nigeria, les citrons du Benin et du Burkina Faso et les 
bananes et les goyaves du Nigeria. Seule une partie des 
mangues vertes est de provenance locale. L'etude de N. 
Gergely (juillet 1930) estime des importations de 
2.500-3.000 tonnes par an en fruits frais. En ce qui 
concerne le marche international, il existe une demande en 
fruits tropicaux frais sur le marche europeen. Une etude 
realisee par le Centre de Commerce International (periode 
8i-86) montr~, sur 10 marches europeens retenus, une 
croissance de la consommation de 75\ pour les avocats, 98\ 
pour les ananas, 130\ pour la mangue, 260\ pour la papaye. 
Mais ce sont les fruits deshydrates qui ont connu 
!'augmentation la plus spectaculaire. Actuellement, !'Europe 
importe environ 10.000 tonnes de fruits deshydrates par an 
(papaye 40\, ananas 40\, mangue 20\), ce qui correspond A 
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V) 

70.000 tonnes d'equivalent de fruits frais. Les fruits 
proviennent exclusivement de la Thailande, des Philippines 
et de Taiwan. 

filiere sucre: 11 existe deux e~~eces sacchariferes au 
Niger:la canne a sucre et le souchet (marginale). Elles ont 
besoitt de beaucoup d'eau (jusqu~a 3.000 m3/ha pour les 
plantations industrielles), ce qui penalise fortement une 
culture eventuelle sur une vaste echelle, vu que l'eau doit 
etre pompee deux fois (pour !'irrigation et pour le 
drainage). La production annuelle de canne a sucre s'eleve a 
30.000 tonr.es environ. Elle est passee de 185.000 tonnes en 
1984 (130.000 tonnes d'apres l'enquete CEAO/Banque mondiale) 
a 31.000 tonnes en 1989. Les rendements ont quant a eux 
augmente: 12 tonnes/ha en 1986 contre 32 tonnesfha en 1989, 
grace a !'exploitation de meilleures terres suite a la 
reduction de la superficie emblavee. La canne a sucre est 
cultivee dans des vallees ou bas-fonds ou la nappe 
phreatique est peu profonde et le cout d'irrigation reduit. 
Chaque exploitant cultive de petites parcelles de 0.15 a 
0.20 ha et les arrose manuellement. Plus de sot de leur 
production est situee dans le departement de Zinder, le 
reste, a Dasso, Diffa et Maradi. La totalite de la 
production est vendue sur le marche local et consonunee dans 
le pays (canne de bouche). Les varietes cultivees sont 
adaptces a ce type de consommation tandis que les varietes 
industrielles, plus riches en sucre et aptes a son 
extraction, ne sont pas cultivees. Il faut que l'Etat 
envisage l'expansion de cette culture pour la consommation 
ou pour l'extraction d'une boisson sucree rafraichissante. 
L'utilisation de la canne pour !'extraction du sucre n'est 
pas envisageable pour les raisons suivantes: 1) le cout de 
!'irrigation ne permet pas de rentabiliser la culture: 2) 
une sucrerie doit travailler nuit et jour et requiert un 
tonnage constant de cannes qui doivent etre les plus 
fraiches et les plus propres possible: son rayon d'action 
est de 15 a 20 km maximum car les delais entre coupe et 
broyage ne devraient pas depasser 24 heures; 3) les 
rendements actuels (32 t/ha) sont loin des rendements moyens 
minimum economiques (90 t/ha); 4) les investissements 
industriels minimum s'elevent a 5 milliards de FCFA pour une 
capacite minimum de 300.000 tonnes de canne par an, ce qui 
signifie le decuplement de la production actuelle. 
Toutefois, la canne a sucre fait l'objet d'une expansion 
pour la consommation nationale ou pour l'extraction d'un jus 
~ consommer frais. 11 s'agit dans ce cas d'une utilisation 
qui place cctte espece dans la filiere legumes. 
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vi) fiiiere plantes stimulantes: les plantes stimulantes, a 
!'exception du tabac, ne sont pas cultivees au Niger. 
Neanmoins, le pays importe de grandes quantites de noix de 
cola. Le colatier, originaire des forets de la cote 
occidentale de l'Afrique, requiert un climat chaud et humide 
et ne peut done pas etre cultive au Niger. 

vii) filiere Produits de cueillette: il existe au Niger des 
especes de cueillette comme le tamarinier, le nere, le 
baobab et la gomme arabique. Le tamarinier se retrouve dans 
la vallee du fleuve Niger, dans les dallols, dans les 
rnaggias et dans les goulbis. Le nombre d'arbres existants 
n'est pas connu et difficile a evaluer. Il s'agit d'arbres 
isnles peu numLreux. La quantite de gausses cueillies est 
tres faible; elles sont utilisees pour la fabrication 
artisanale de jus. Le nere (dont on exploite les graines), 
le baobab (dont on exploite les fibres), le karite (dont on 
exploite les noix) et la gomme arabique (dont on exploite la 
seve) sont des arbrcs a la limite de la zone climatique 
typique si bien que le potentiel de production est tres 
faible. Pour ces produits, il est necessaire de rechercher 
des technologies appropriees pour une exploitation au niveau 
villageois. 

viii) filiere produits divers: il existe d'autres cultures dont 
la production est negligeable et pour lesquelles on 
n'envisage aucun developpement a court et =~yan terme. Il 
s'y ajoute des produits d'importation que le climat empeche 
de cultiver sur place. Tous ces produits ont ete classes de 
la fa~on suivante: 

plantes textiles 

Rama 
Kaba 

plantes a epices 

Poivre 
Clou de girof le 

oleagineux 

Noix de palme 
Noix de coco 

Il s'agit de plantes qui ne peuvent pas etre cultivees au 
Niger pour des raisons climatiques (poivrier, giroflier, 
palmeraie a huile et cocotier) et dont !'irrigation 
artificielle n'est pas rentable (a !'exception, toutefois a 
demontrer, du poivrier) et de plantes cultivees et/ou 
spontanees (rama et palmier doum dont les feuilles donnent 
le kaba), dont la production est tres faible. 

xi) filiere tabac: d'apres les dernieres statistiqucs 
off icielles, la production totale etait de 800 tonnes en 
1986, pour une superficie cultivee de 1.200 hectares 
(rendements moyens de 670 kg/ha). Le tabac est cultive dan.s 
les departernents de Maradi et Tahoua mais sur des 
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superficies tres limitees (parcelles de cases). La 
production n'est pas connue. Elle est cependant tres basse 
et les rendements ont ete estimes a 30 kg de feuilles 
seches/ha. Le rendement potentiel etant de 1 a 2 t/ha. Cette 
espece n'a jamais fait l'ob}et de recherche, le paquet 
technologique n'a pas ete mis au point. Une eventuelle 
relance dernanderait done plusieurs annees d'activites. 
Jusqu'A present, il n'existe pas de transformation 
artisanale du tabac. Une entreprise internationale de 
fabrication des cigarettes a affiche recemment de l'interet 
a etab!ir une fabrique de ~igarettes au Niger. Le tabac est 
une culture de rente traditionnelle de bas-fonds, 
particulierernent dans les zones de Maradi et Konni. Il 
s'agit d'un tabac de qualite mediocre, seche de fa~on 
rustique, qui ne peut satisfaire qu'un marche traditionnel 
de tabac a chiquer ou A priser. La collecte est organisee 
par des commer9ants specialises qui revendent sur les 
marches urbains. Il existe un leger courant d'exportation 
vers le Mali dans le commerce traditionnel. L'ecoulement de 
la production est parfois difficile et tres long (jusqu'A 
plusieurs rnois) tant au niveau du producteur qu'au niveau 
des stocks des commer9ants urbains, suite a un manque de 
dynarnisme de la demande, qui la considerent en regression 
devant la concurrence des cigarettes. Les marches qui 
s'ouvrent au tabac nigerien sont le marche national, et en 
moindre roesure, le marche malien. Le tabac est fortement 
concurrence par les cigarettes importees. 

2.2 ~oID.lits vivrier.§. 

cette filiere rassemble les cereales (mil, sorgho, riz, mars, 
ble, fonio), les legumineuses (niebe et voandzou) et les 
tubercules {manioc, pomme de terre et patate douce). Ces produits 
sont utilises pour l'autoconsommation et pour satisfaire les 
besoins alimentaires nationaux. Ces cultures occupent 99\ des 
surfaces ernblavees: mil 52,8\, sorgho 19,1%, niebe 26,2\. Le mil, 
le sorgho et le niebe sont souvent cultives en association. Les 
le9urnineuses alirnentaires suivent toujours les cereales pour des 
ra1sons de fertilite. Ainsi, le developpernent d'une filiere 
enlraine necessairement le developpement de l'autre. On compare 
ci-apres les productions vivrieres au Niger, au Benin, au Burkina 
ct au Mali (valeurs en tonnes x 1000): 
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Niger 1/ Benin 2/ Burkina 3/ Hali 3/ 

. Mil 1300 20 1.000 1.000 

. Sorg ho 400 80 

. Riz 70 8 35 140 

. Mah; 3 350 100 70 

. Manioc 50 700 40 60 

. Igname 0 800 30 10 

. Ble 15 0 n.d n.d 

. Nie be 300 40 165 50 

. Pomme de tern~ 20 3 n.d n.d 

----
1/ source: etude Toudou; 1990 
2/ source: etude FAO/IC; 1989 
3/ source: CFAO/Banque Mondiale; 1986 

A. SOUS-FILIE..~E CEREALES 

a) acteurs (schema 6) 

OPVN: l'Office des Produits Vivriers du Niger est une societe 
publique de commercialisation des cereales. Elle detenait le 
quasi-monopole legal sur les achat des cereales jusqu'en 1984, 
date a laquelle on a liberalise le marche cerealier. 
Actuellement, le mandat de l'OPVN est limite a la gestion des 
stocks de securite qui ne devront pas depasser les 80.000 tonnes. 
oe plus,l'OPVN continue a ecouler une partie des importations de 
riz de l'aide etrangere, mais son importance sur ce marche est 
egalement en train de diminuer. 

9NAHA: assure la formation, la vulgarisation, l'entretien des 
perimetres irrigues cultives avec du ble et du riz. 

~OPBO-~_I_GER: societe parapublique d'importation et de 
distribution qui detenait jusqu'en 1985 un quasi-monopole le9al 
sur les importations de toute une serie de biens de consom.mat1on 
essentiels (lait, the, sucre, sel, farine et autres produits de 
premiere necessite). Occasionnellement, la COPRO-NIGER fait des 
achats aupres du RINI et des importations de cereales. 

~IY'.NI~~: societe privee affiliee au groupe Heineken, qui 
s'occupe de la production de biere et des sucreries a partir de 
cerea1es (orge, ma1s) et de concentres de base entierement 
irnportcs. Cette unite a experimente la possibilite de remplacer 
eventuellement 20% du houblon irnporte par le sorgho produit au 
Niger. Les varietes de sorgho adapte (sorgho blanc) sont 
actuellement peu cultivees. 
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SONI.\i. cette Societe Nigerienne d'Industrie Alimentaire qui 
produisait, avant sa ferrneture, des biscuits a partir de farines 
de production nationale. 

Comm~x~antJL_irrives: Les reseaux cocner~ants sont bases sur 
l'appartenance farniliale ou ethnique et organises autour des 
grossistes: Le nornbre exacte des commer9ants n'est pas connu. Les 
grands commer9ants s'elevent a environ une vingtaine. 

RINI~ societe 
commercialisation 

qui 
du 

s'occupe 
paddy/riz. 

du decortiquage et 

Moulins du Sahel: societe qui produit et commercialise 
farine de ble et de ses derives. 

Sotramil: societe qui produit des pates alimentaires; 

de la 

de la 

Artisans: 
riz, la 

un nornbre eleve d'artisans assurent le decortiquage du 
productiun de f arines et la fabrication du pain. 

b) a~p~cts agricoles 

Les cultures traditionnelles de mil et sorgho occupent environ 
90% des surfaces emblavees, le riz 3%, le ble 2%, le mais et le 
fonio, 1%. Le mil et le fonio sont des cultures pluviales, le 
sorgho est pluvial a 98% et irrigue a 2%; le riz et le ble sont 
pluviaux a 30% et irrigues a 70%. 

La production cerealiere est en deficit, particulierement en 1984 
et 1987 (entre 500.000 et 700.000 tonnes). Une partie de ce 
deficit a ete cornblee par les aides alimentaires (environ 25.000 
tonnes en 1989), le reste importe. 

La production cerealiere totale s'eleve en rnoyenne a 1,8 million 
de tonnes dont: mil 72%, sorgho 23%, riz 4%, mais et fonio 1%. 
Les superf icies ont augmente au rythme de 2,5% par an entre 1980 
et 1989 pour atteindre 7,3 millions d'hectares a l'heure 
actuelle. La production du mil et du sorgho est restee stable 
pendant les 10 dernieres annees, avec une chute de 45% en 1984 a 
cause de la secheresse. La production rizicole est passee de 
31.000 tonnes (1980) a 77.000 tonnes de paddy (1989), ce qui 
correspond a 50.000 tonnes de riz blanc. Celles du mais et du 
fonio ont diminue. Celle du ble a augmente, surtout les 5 
dernieres annees (tableau suivant). 
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Annees 
1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 

(tonnes x 1.000) 

Mil 1364 1314 1292 1313 779 1450 1383 997 
Sorg. 368 322 359 357 275 329 360 366 
Riz 31 40 42 46 49 57 75 64 
Mais 10 6 8 7 5 3 6 8 
Fonio 3 1 2 3 0 0 0 0 
Ble 0 1 2 0 8 0 4 4 

Totall776 1684 1705 1726 1116 1839 1828 1439 

Source: Etude Toudou (1990) 

1988 

1333 
560 

53 
5 
0 
6 

1957 

1989 

1333 
422 

77 
2 
0 

17 

1851 
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Les cereales sont cultivees dans tous les departements. Le mil 
(1,3 millions de tonnes) domine au sud de l'isohyete 350 mm et en I 
particulier dans les departements suivants: Tillabery 310.000 
tonnes, Maradi 275.000 tonnes, Zinder 260.000 tonnes; Dosso 
250.000 tonnes; Tahoua 190.000 tonnes. Le sorgho (370.000 tonnes) 

1 domine a Zinder (110.000 tonnes), Tahoua (100.000 tonnes) et 
Maradi (100.000 tonnes). La production de mil est stable tandis 
que celle du sorgho a augmente de 20% en 10 ans. Le riz (77.000 
tonnes) est cultive a plus de 90% dans le departement de I 
Tillabery et en moindre quantite a Dosso (4%) et Diffa (1%) et 
dans les perimetres en irrigue dont le cout d'amenaqement s'eleve 
a environ 7 millions de FCFA a l'hectare. Le ble est cultive a 
70% dans les 8 perimetres irrigues de Konni, Maradi et Diffa et I 
30% dans les oasis de l'Air. Le mais est cultive a Dosso, le 
fonio a Tahoua, mais la tendance est a son abandon. 

Les rendements sont faibles pour le mil, le sorgho, le mals et le I 
fonio: en moyenne de 10 a 20% inferieurs aux rendements obtenus 
par les pays voisins, pour les raisons suivantes: 1) faible 
pluviometrie; 2) epuisement des sols; 3) faible utilisation de la I 
fumure minerale; 4) manque de traitements contre les insectes et 
les oiseaux granivores. Les rendements du riz ct du ble sont 
satisfaisants: en dix ans, pour le riz, ils sont passes de 1,5 a 

1 2,5 tonnes par hectare, et pour le ble, de 400 a 2.000 kg a 
!'hectare. Les rendements du fonio ont diminue (750 kg/ha en 1980 
et seulement 350 kg/ha en 1989). Les rendements du mil et du 
sorgho sont plus faibles que dans les pays de la sous-region, les I 
rendements du riz plus eleves. 
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Rendements Niger Benin Burkina Hali 
en kg/ha 

Mil 450 650 550 650 

Sorg ho 400 650 550 650 

Riz 2500(1) 800 2000 1000 

(1) Les rend~ments obtenus dans les ~rimetres irrigues 
s'elevent a 4,5 tonnes/ha/campagne (vo1r tableau 13). 11 
s'agit d'une estimation de l'ONAHA sur la base d'evaluation 
de carrees-test localises en milieu paysan. 

Les cereales sont cultivees en culture pure (riz et ble surtout) 
et en association (mil-sorgho, mil-niebe, mil-arachide). 

c) aspects industriels 

RINI: Cette societe s'occupe du decortiquage du riz dans les 3 
usines localisees a Tillabery, Kirkissoy (Niamey) et Kollo. Il 
s'agit d'une societe anonyme mixte creee en 1967 par l' UNCC 
(maintenant UNC), la COPRO-NIGER, la BDRN, les Cooperatives 
Rizicoles de Tillabery. En suite, l'Etat est devenu detenteur de 
98,8% du capital. A partir de Juillet 1991 la societe a ete 
partiellement privatisee. Il est prevu que l'Etat maintienne 
environ 30%, les cooperatives entre 50 et 60\, les grossistes et 
le personnel de l'entreprise le reste du capital. Le RINI 
travaille avec environ 100 personnes; l'assistance technique est 
assuree par une equipe de 3 expatries finances par le FED. Elle 
produit environ 20% du riz demande, mais est en butte a des 
difficultes liees aux prix de revient trop eleves. En 1990, ce 
prix s'elevait a 153 FCFA/Kg de riz blanchi (moyenne des trois 
entreprises); en 1991, ce prix est descendu a environ 130 FCFA/Kg 
et cela parce que le prix d'achat de la matiere premiere est 
passe de 78 FCFA/Kg de paddy a 61. D'apres une analyse effectuee 
par le RINI environ 75% du prix de revient est du a l'achat du 
"paddy consomme" (achat du paddy, transport, commissions aux 
cooperatives), 12% aux frais de fonctionnement des usines 
(carburants, lubrifiants, electricite, pieces detachees), 13% 
aux frais de personnel, d'amortissements, aux frais financieres, 
imp6ts et taxes (source RINI janvier 1992). Le prix de revient 
plus bas a ete obtenu a l'usine de Tillabery, tandis que le prix 
de revient plus eleve a l'usine de Kollo, qui, actuellement, ne 
travaille plus. Le meilleur rendement a ete observe a Tillabery 
(66%), cela parce que l'usine a ete renovee en 1990. 

MQY..li.n~~= creee en 1981 (avec un capital de 930 millions 
de FCFA reparti entre trois societes etrangeres, deux societes 
d'economie mixte et des prives nigeriens) cette unite de 
transformation produit de la farine panifiable a partir de bl~ 
importe d'origine americaine et europeenne. Les Moulins du Sahel 
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sont lies A l'Etat par une "convention d'etablissement". 
L'approvisionnement de la societe en matieres premieres est 
assure par les cooperatives de Konni (pour le ble local), l'OPVN 
(pour le ble de l'aide internationale destine A la vente) et le 
SOMDIAA (pour les importations). Les achats de ble local sont 
faibles en raison, d'une part de la production modeste par 
rapport aux besoins de l'usine, d'autre part de la proximite du 
Nigeria ou l'ecoulement du ble se fait sans difficultes. En 
outre, les cooperatives sont chaque fois confrontees a\1 manque 
de f inancement pour la collecte de la production de leurs 
membres. Le ble provenant des dons est moins cher mais de 
qualite mediocre. La capacite de traitement du Moulins du Sahel 
est de 30.000 t/an, ~ur une transformation reelle de 
20.000-25.000 t/an. L'us1ne possede l'installation la plus 
moderne, entierement automatisee, fournie par Bhuler Suisse. 
Halgre l'usine travaille du ble importe et/ou provenant des dons, 
le prix de revient de la farine est plus eleve du prix de la 
farine importee (170 FCFA contre 160 FCFA) et cela pour plusieurs 
raisons: teversement frauduleux de la farine importee 
"soit-disant en tra~sit" pour le Nigeria: importations illegales 
d'Algerie qui est A la recherche de devises fortes. 

Sonia: cette entreprise a ete dimensionnee pour couvrir des 
besoins en biscuits du marche local et, en partie, 
sous-regionale. En effet, sa capacite de production est de 2.000 
tonnes de biscuits par an, alors que la production maximum 
effective n'a atteint que 25%. La qualite des biscuits n~etait 
~as exce~tionnelle et tres semblable aux biscuits nigerians 
importes illegalement A des prix de vente inferieurs. En outre, 
les biscuits europeens, de qualite superieure, lui faisaient une 
forte concurrence. Toutes les matieres premieres etaient 
importees, y compris la farine de froment, ainsi que tous les 
emballages. Une mauvaise gestion et les problemes poses par le 
marche (concurrence des produits nigerians, mauvaise organisation 
de la distribution) ont engendre des pertes pennanentes et la 
cessation des activites en fevrier 1990. 

S9tramil: societe d'econo~ie mixte creee en 1967 avec un capital 
de 170 Millions de FCFA. Depuis 1988, la societe a ete privatisee 
A plus de 90%. !'operation de mouture du sorgho et du mil, de 
3.000 t/an de capacite, a cesse en 1981. La chaine de production 
alimentaire pour le sevrage n'a jamais ete montee. Actuellement, 
seule la production de pates alimentaires et de biscuits 
fonctionne; les lignes de production ont une capacite respective 
de 2.000 t/an et de 400 t/an. Les pates alimentaires sont courtes 
de divers formats et confectionn~es en paquets de 5 kg ou en sacs 
de 25 kg. Les matieres premieres (farine de ble tendre) sont 
fournies par le Moulins du Sahel de Niamey ou par le Nigeria. La 
quantite de pates produites s'est reduite ces dernieres annees a 
cause de la concurrence des pates importees. Son marche couvre 
tout le pays et les clients viennent s'approvisionner 
directement avec leurs propres moyens. La Sotramil possede une 
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chaine de production en bon etat et des silos pour le stocka9e 
de la !arine de 300 tonnes de capacite. En 1990, elle a produ1t 
environ 100 tonnes de biscuits. Elle se heurte a des difficultes 
de confection (realisee a la main) en !'absence complete d'une 
chaine d'emballage et a la concurrence des pates alimentaires 
algeriennes (prix de marche d'environ 250 FCFA/kg, contre les 
300 FCFA). D'autres pates arrivent en contrebande du Nigeria, 
tandis que les pates europeennes coutent plus cher. 

~ran_igg_[_: produit de la biere a partir de cereales importes et 
sept sortes de boissons gazeuses sans alcool, comme le Coca-Cola, 
le Sprite, etc, ainsi que de la glace en barre. Elle pc;ssede deux 
usines: Niamey et Maradi qui desservent tout le pays. L'usine de 
Niamey, fondee en 1965, est la plus ancienne. Celle de Maradi 
existe depuis 1980. L'usine de Niamey fonctionne a 80\ de sa 
capacite, soit une bonne exploitation. La capacite est de 110.000 
hl de biere par an, de 56.000 hl de boissons gazeuses et de 32 
tonnes par jour de glace. L'usine de Maradi est bien geree, de 
conception moderne, avec une grande utilisation d'acier 
inoxydable qui garantit un entretien facile et une bonne hygiene. 
Elle a une capacite productive de 80.000 hl de biere par an et de 
?0.000 hl de boissons gazeuses. Elle travaille a 50\ de sa 
capacite. 

Bou~~ngers: Il existe un grand nombre d'artisans qui assurent la 
production de pain a partir du ble de production nationale et 
importe. En 1987, ils ont produit une valeur ajoutee d'environ 
600 millions de FCFA (source: ENSI/DSI/MP; resultats 
provisoires). Il s'agit d'operateurs qui disposent d'equipements 
dont la technologie est relativement peu complexe mais les 
techniques de transformation sont bien maitrisees au point que 
ils arrivent a tirer une marge beneficiaire de !'operation de 2-3 
millions de FCFA par an et par operateur (estimation du 
consultant apres une enquete effectuee a Niamey). Le nombre 
exacte des boulangers est inconnu: la capacite totale de 
traitement a ete estimee a 20.000-30.000 tonnes de farine 
(estimation du consultant en se basant sur la capacite totale de 
mouture mecanique des cereales estime par DIPIP a 100.000 
tonnes). 

~cortiqu~ar~isanal: il existe plusieurs dizaines de moulins 
et de decortiqueuses manuelles qui assurent le traitement des 
cereales au niveau villageois. Pour le riz, cette operation est 
rentable: le cout du decortiquage s'eleve a 45 FCFA/kg (66 
FCFA/kg pour le decortiquage industriel). Ce cout a ete ainsi 
calcule: 10 FCFA/Kg pour le decortiquage, 30 FCFA/Kg pour 
cornpenser les 20% de pertes additionnelles, 5 FCFA/Kg pour 
cornpenser les 3% de pertes dues a la moindre qualite. 

La cornparaison entre le decortiquage industriel et le 
decortiquage artisanal (rnoulins prives) est donn~e ci-dessous: 
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capacite 

Entretien de 
!'installation 

Rendement a 
l'usinage 

Energie 

Qua lite 

Traitement 
industriel 

3.500 kg/h 

~ieces detachees 
importees 

66\ 

electricite 

Riz 33 80\ 
Riz 32 15\ 
Brisures 5\ 

d) commercialisation 

04k:ortiquage 
artisanal 

(moulins prives) 

150-300 kg/h 

manque de main-d'oeuvre 
specialisee 

52\ 

gasoil marche parallele 

Riz 33 70\ 
Riz 32 20\ 
Brisures 10\ 

La commercialisation des cereales est presque exclusivement dans 
les mains d'operateurs prives qui agissent dans un cadre 
informel, done difficile a apprehender en terme de volumes, de 
transactions et de flux. Les tentatives d'intervention de l'Etat 
se sont soldees par des echecs. L'OPVN a ete limitee aux domaines 
de l'infocmation sur la securite alimentaire et la gestion de 
stocks de cereales qui ne doivent pas depasser 80.000 tonnes par 
an. Les cooperatives ne jouent encore qu'un role tres secondaire: 
elles sont surtout concentrees et actives dans l~s zones 
rizicoles. le negoce des cereales etait severement reglemente et 
soumis a de nombreuses contraintes officielles. Le decret 88/443 
du 28/4/85 a mis fin a cet etat de fait en instituant la 
liberalisation du commerce des produits vivriers. 

Les reseaux commerciaux prives jouent un role de banquiers 
(avances sur les recoltes), role tres important dans la mesure ou 
ils comblent en partie les lacunes du systeme de credit agricole 
institutionnel. Il a cependant des inconvenients et en 
particulier, cel~i d'obliger les paysans a vendre leur production 
juste apres la recolte a des prix peu remunerateurs sous la 
pression de besoins en liquidite (remboursement des dettes, 
besoins de consommation). Au moment de la soudure, ces memes 
agriculteurs sont souvent obliges de recourir au marche pour 
s'alimenter a des prix plus eleves. En bref, cette organisation 
fait ressortir l'inefficacite des cooperatives dans le processus 
de commercialisation: ces coo~eratives devraient assurer la 
regularisation de la disponib1lite alimentaire toute l'annee 
et jouer le role d'intermediaire entre le producteur et le 
commer9ant. 
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Le systeme commercial agissant dans le cadre informel est 
generalement bien organise. Il n'a pas acces au credit bancaire 
et fonctionne done sur des fonds propres et en liquide. Par 
consequent, les commer9ants n'ont guere tendance A pratiquer le 
stockage de longue duree. 

Les circuits off iciels de commercialisation 
essentiellement sur le riz et le ble. 

se concentrent 

les importateurs et les grossistes prives ont une capacite de 
stockage des cereales allant de plusieurs centaines A ~lusieurs 
milliers de tonnes et le volume de leurs operations var1e de 500 
A 5000 tonnes par expedition. Les semi-grossistes sont des 
intermediaires qui jouent le role de regulateurs entre les 
grossistes et les detaillants. La capacite de stockage va de 
moins de 8 tonnes A plus de 500 tonnes. Ils sont importants 
autant sur les marches nationaux que d'importation. Les 
detaillants que l'on trouve generalement sur les places de 
marche vendent les cereales en sacs de 50 kg ou selon d'autres 
unites locales. Le commerce au detail est caracterise par une 
multiplicite d'intermediaires A cause du faible capital 
necessaire pour penetrer sur le marche. 

Riz: les organismes officiels ont ete largement rehabilites. 
L'OPVN, organisation para-publique de commercialisation des 
cereales la plus importante, devait stabiliser les prix A la 
consommation au moyen d'un stock regulateur. Le gouvernement 
intervenait egalement sur le marche en accordant de maniere 
selective des licences d'exportation et d'importation de produits 
alimentaires a des operateurs prives. Actuellement, son role se 
limite a renouveler chaque annee un tiers de ce stock de securite 
de cereales en appliquant un syst~me d'ap~el d'offre. Dans le 
circuit moderne de commercialisation du riz, le produit va du 
producteur a la Cooperative puis au RINI qui detient le 
quasi-monopole de transformation. Pour assurer la 
commercialisation primaire, les cooperatives demandent que les 
fonds necessaires pour la commercialisation soient mis A leur 
disposition au debut de la campagne. Mais ce n'etait pas possible 
en raison des problemes de liquidite et de manque de financement 
bancaire. Les cooperatives etait obligees d'accorder un delais 
de paiement a la RINI. Au 30 avril 1991, 416 ~illions de FCFA 
restent impayes, si bien que le probleme de liquidite risque 
d'etre transfere aux producteurs. La quantite de riz 
commercialisee s'eleve a 36.000 tonnes: production nationale 
77.000 tonnes de paddy, soit 50.000 tonnes de riz blanchi, dont 
14.000 tonnes auto-consomrnees et 2.000-3.000 tonnes remployees 
cornrne semences: le RINI reussit a maitriser environ 20\ de ce 
volume, le reste etant achete par des cornmer9ants sur les marches 
de production pour le transformer dans des decortiqueries 
artisanales au nombre d'une cinquantaine localisees dans les 
centres de production principaux. Le riz est alors revendu au 
detail par un reseau de comrner9ants. Pour assurer 
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l'approvisionnement de la population l bas prix et une I 
remuneration ginimum du producteur, l'Etat s'est engage dans la 
commercialisation des cereales par le biais ~es institutions 
publiques et para-publiques. 11 a recemment (novembre 1991) pris I 
des mesures visant la protection de la production nationale: il 
s'agit de l'extension au riz en transit (c'est A dire au riz 
importe et destine A la reexportation) des droits et des taxes I 
d'importation appliques pour le riz importe. 

Fiscalite l 
!'importation du riz 

Droits de douane 
Droits fiscaux 
Droits statistiques 
Taxe de perequation 
PCS 

Avant 
avril 1989 

5 t 
6 t 
3 t 

10.000 FCFA/t 
neant 

Apr~s 
avril 1989 

5 \ 
14 t 
4,5 \ 

25.000 FCFA/t 
1 t 

»..J&: La production nationale de ble est faible: 17.000 tonnes 
(seulement 10.000 tonnes selon Gergely/1990): les importations et 
les donations jouent un role import3nt dans l'approvisionnement 
du pays. Une grande partie des importations de ble est faite 
directement par la Moulins du Sahel (une grande partie est 
fournie par la France); une autre partie arrive sous forme de 
dons, directement A l'OPVN. La commercialisation de la production 
nationale de ble est realisee seulement en petite ~artie par les 
cooperatives, qui vendent directement aux Moul1ns du Sahel. 
Mais en pratique, les paysans preferent vendre directement aux 
marches locaux ou la vente frauduleuse au Nigeria, parce que 
les prix d'achat offerts par les Moulins du Sahel ne sont pas 
competitics, surtout au vu des frais de transport - effectuees 
souvent sur plus de 1000 km - qui sont A la charge des paysans. 
La transformation du ble est assuree par les Moulins du Sahel 
qui couvrent environ sot des besoins nationaux en f arine de ble 
et produisent l un prix de revient de 169 l 174 FCFA/kilo (sortie 
usine) tandis que la farine importee revient actuellement a 165 
FCFA/kg livre l Niamey (apres pa¥ement des droits de douane) et 
a 150 FCFAjkg pour les importations frauduleuses. L'analyse de 
la structure des prix des Moulins du Sahel montre que le prix 
d'achat du ble represente plus de 60t du prix de revient de la 
tonne de farine. Dans le contexte du PAS, les importations et les 
exportations de ble et des farines ont ete li~ralisees. La 
production nationale a ete toutefois protegee: pour les farines 
et le ble importe, l'Etat a augmente les droits et les taxes 
d'importation de la fa~on qui suit: 
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e) 

Fiscalit~ ~ 
l'importation de farines 

- droits de douane 
- droits f iscaux 

Avant 
avril 1989 

5\ 
6\ 
3\ - droits statistiques 

- BIC (seulement marche informel) neant 
neant - PCS 

- taxe de perequation 

marche et prix 

Apr~s 
avril 1989 

5 ' 
40 ' 
4.5\ 

2 ' 
1 ' 5.000 FCFA/t 

Pour les cereales, il existe un commerce transfrontalier entre le 
Niger et le Nigeria (zones de Koni, Zinder et surtout Haradi) 
entre le Niger et l'Algerie et entre le Niger et le Benin et le 
Togo. Ce commerce, essentiellement informel, correspond A une 
tradition tres ancienne. Il echappe le plus souvent aux 
controles douaniers et ne semble guere incommode par les 
restrictions ou interdictions legales de part et d'autre de la 
frontiere. 

Riz: Le riz produit localement ne satisfait pas la demande 
nationale de base. En moyenne, le pays importe 25.000 tonnes et 
re9oit 4.000 tonnes d'aide alimentaire. Mais comme cette aide 
al1mentaire est le plus souvent achetee localement pour assister 
les groupes vulnerables, elle n'augmente pas les disponibilites 
locales. Les achats effectues par le RINI s'elevent A environ 
15.000 tonnes par an. Une partie des importations de riz arrive 
au Niger en fraude. Les achats de paddy etaient effectues sur la 
base de 76 FCFA/kg (dont 3 FCFA pour les cooperatives et 2 FCFA 
pour l'UNC). Le RINI indique qu'ils ne peuvent pas payer un prix 
de paddy de plus de 50 FCFA/kg s'ils veulent etre competitifs et 
obtenir un resultat equilibre. Ils esperent d'etre libres dans 
leur politique de prix dans la prochaine campagne. Les prix 
actuels RINI pour un sac de 50 kg varient de 11.000 FCFA pour 
la meilleure qualite et 6500 FCFA pour les brisures de riz. Ces 
prix ont ete baisses pour resoudre les problemes de 
commercialisation. Il est prevu de rabattre le prix du riz de 206 
FCFA/kg pour le riz 33 A 195 FCFA/Jcg. Le prix du riz importe qui 
echappe A tout controle est actuellement d'environ 140 FCFA: le 
prix du riz importe CAF Cotonou s'eleve A 280 dollars EUA/tonne. 
En 1990, seuls 60\ de la production RINI a ete vendu. Si on 
considere les marges des commer9ants, le riz nigerien est 
jusqu'A 25\ plus cher que le riz importe. Les commer9ants 
preferent vendre le riz importe plus facilement commercialisable 
et offrant une marge de prof it superieure. Le tableau 10 compare 
les ~rix pratiques dans les differentes villes du Niger avec ceux 
du Nigeria et le prix du riz importe. 
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~l~: La consommation nationale est estimee entre 35.000 et 48.000 
tonnes par an (source: etude Gergely, 1990) alors que la 
production nationale est estimee, selon les sources, entre 
10.000 et 17.000 tonnes. Les importations, environ 30.000 tonnes, 
sont assurees par les Moulins du Sahel. Le ble de production 
nationale est en partie exportes en fraude au Nigeria, a des prix 
plus remunerateurs (les agriculteurs estiment que les prix payes 
par les Moulins du Sahel sont faibles). Le ble importe vient 
d'Europe et des EUA. Les Moulins du Sahel ont subi la concurrence 
des farines importees en fraude du Nigeria. La production 
nationale de ble n'a pratiquement pas de debouches sur le marche 
interieur; cette production est exportee en fraude au Nigeria, 
autoconsommee et, en moindre mesure, transformee artisanalement 
(region d'Agades). Ence qui concerne les perspectives de marche, 
l'etude Gergely a conclu que, a court terme, les possibilites 
d'exportations vers le Nigeria paraissent pratiquement 
illimitees. Il reste toutefois a souligner que le Nigeria 
interdit toute importation da cereales. 

Mais: c'est une cereale d'appoint dans le regime alimentaire 
traditionoel du Niger. La production annuelle ne depasse pas 
quelques milliers de tonnes et l'essentiel des approvisionnements 
provient du Nigeria et du Benin (50.000 a 100.000 tonnes d'apres 
le bilan cerealier; 25.000 tonnes d'apres les etudes de J. Igue 
faites en 1989). Le prix du mais est toujours superieur a celui 
du mil, ce qui denote un attrait du consommateur pour cette 
cereale (voir tableau 11). Au point de vue du marche, il existe 
done de lar9es possibilites de ~roductions additionnelles, mais 
la rentabil1te de la culture irr1guee est dcuteuse, notamment en 
contre-saison. 

~gp_Q__et ~il: les flux de sorgho et de mil sont mal connus. Au 
niveau national le consultant estime que le tissu commercial du 
Niger et d'une fa9on generale bien organise dans l'espace et que 
les marches ruraux secondaires sont geographiquement bien 
localises pour drainer les productions des regions excedentaires 
vers les regions deficitaires. Au niveau des flux sous-regionaux, 
ces deux produits sont regulierement excedentaires et les flux 
sont surtout lies a !'importance des fluctuations de production 
inter-annuelles; d'apres les etudes faites au Benin (p~r J. Igue, 
FAO, 1989) il resulte que le Benin vendrait chaque annee au Niger 
environ 12.000 tonnes de sorgho; le Nigeria vendrait aussi au 
Niger des quantites (plus ou moins fort selon les annees) de 
sorgho . I~ prix du sorgho est toujours tres inferieur a celui du 
mals et m~~e du mil (voir tableaux 12 et 15). les possibilites de 
production additionnelle que ~resente l'examen du marche se 
heurtent a des prix au producteur peu rernunerateurs, sauf en cas 
de mauvaise recolte pluviale a l'hivernage precedent. La 
rentabilite ne parait done pas assuree, surtout en contre-saison, 
sauf situation exceptionnelle. 
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f) faiblesses 

~JLniv~a~du _ _cadrg ....r~lern~_l}t_Q_i_re,, _~_~Qn-9mi@e ~t insti.tutjgnnel 

Les problemes de liquidite de la RINI qui ont empeche 
cette annee le payement r~pide du paddy risquent de creer 
des difficultes aux cultivateurs, prives des moyens 
necessaires pour payer leurs imp6ts et redevances. La 
SOTRAMIL qui a besoin d'un f inancement urgent des 
investissements pour diminuer ses couts de production ne 
trouve pas les moyens necessaires. 

Le transport du riz a partir des usines situees dans l'ouest 
du pays vers l'est fait monter les prix au point de 
favoriser la contrebande du Nigeria. 

Le manque de protection effective sur les cereales produites 
dans le pays. La concurrence des commer9ants informels qui 
declarent de fausses quantites a la douane OU declarent les 
importations comme des marchandises en transit et ne sont 
pas forces de tenir une comptabilite reguliere. 

L'accroissement du commerce informel frontalier suite a 
!'interdiction nigeriane d'exporter riz,ble, sorgho et mil. 

La presence d'importations d'Algerie de pates alimentaires a 
des prix subventionnes et le faible protectionnisme effectif 
local. 

Le manque de credit pour pre-financer la campagne d'achat du 
paddy. 

Les problemes de gestion des perirnetres irrigues. 

~µ_JJ!_ye~u _ge J__a pr._og_µ~ti_on_ag_rJ,cole 

Les couts eleves des arnenagements hydro-agricoles (entre 6 
et 8 millions de F.CFA/ha) ne rentabilisent pas la culture 
des cereales. 

La difficulte de transmettre au milieu rural les acquis 
techniques (semences selectionnees), en raison de la carence 
du service de vulgarisation. 

L'encadrement des ~roducteurs et le role joue ~ar les 
cooperatives sont fa1bles, la couverture phytosanita1re est 
faible et il manque des varietes resistant aux parasites. 

Le prix de revient eleve de la production nationale de riz. 
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2!1 n_i~a~ de l& proqµcti9n __ indu1?_tri_elle 

La concurrence illegale de l'Algerie et du Nigeria. Le prix 
de la farine importee en fraude est actuellement de 150 
fCFA/kg environ; sans protection, il est impensable de 
rehabiliter les usines existantes. 

La revision de tous les eguipements de production et de 
service necessite un approvis1onnement constant en pieces de 
rechange afin d'assurer une production continue. 

Les Couts eleves des carburants et combustibles, 5 fois plus 
cher au Niger qu'au Nigeria. 

Le ble de production nationale comporte 
d'impuretes et un manque d'hornogeneite des 
penalise la transformation industrielle. 

un taux eleve 
varietes ce qui 

g) forces 

9u _niY!'!_AY. dusa-9r~ __ reql~m~ntaire_..__g~onomiq.Y.~L et__in_sti tutionntl 

L'existence d'une politique 
l'autosuffisance alimentaire, 
peuvent pas faire face a 
alimentaire. 

d'irrigation pour atteindre 
car les cultures pluviales ne 
!'expansion de la demande 

Un chiffre important de 
assistance technique qui 
nouveaux investissements. 

donations, 
facilitent 

credits souples et 
le f inancement de 

Le processus de liberalisation et d'ajustement de l'economie 
(application du PAS) et de remise en ordre du cadre 
reglementaire et norrnatif. 

Le grand nornbre de personnes engagees dans la filiere: le 
riz a lui seul fournit du travail a environ 15.000 
personnes. 

fill. _.Di 'L~_g_y__g~ _ _l~ _pr:og_u~t j_pn~_g.r i cgJ~ 

L'existence de terres irrigables et de terres 
exploiter (potentiel de 30.000 hectares 
irrigables, dont 6.000 hectares sont deja mis 
L'experience accumulee pendant 30 ans par les 
hydro-agricoles. 

rizicoles a 
de terres 

en valeur). 
arnenagements 

Le paqLlet 
varietes 
irrigation; 

technologique deja mis au 
selectionnees: forrnule 
techniques d'arnenagement; 

point: existence de 
de fertilisation; 
organisa~ion de la 
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pr0duction (double culture): !'application d'une fumure 
correcte: le repiquage systematique des plants. Rendements 
satisfaisants (4,5 tonnes/campagne de paddy) et faibles 
attaques parasitaires. 

L'existence d'un marche national pour le riz en mesure 
d'absorbPr le double de la production actuelle. 

L'augmentation de la demande interne suite a la croissance 
de la population: !'augmentation de la demande de riz au 
detriment des cereales traditionnelles (mil/sorgho) suite a 
!'urbanisation croissante et a la facilite de preparation du 
riz par rapport au mil. 

Les usines existantes ont un potentiel largernent suffisant 
pour satisfaire les besoins actuels du pays. 

Le Moulins du Sahel est parfaitement 
installations modernes. Son potentiel 
dernande en farine de froment du pays. 

equipe 
depasse 

Il existe un marche informel du ble au Nigeria. 

avec des 
toute la 

Le cout eleve du transport du ble importe au Niger favorise 
Ia production nationale. 

h~ position concurrentielle 

La position concurrentielle du Niger est difficile en raison des 
echanges economiques informels importants avec les pays voisins. 
Une quantite considerable de riz est importee non officiellement 
a des prix plus competitifs. Les rendernents en ~addy a !'hectare 
sont parrni les plus eleves de la sous-region rna1s malgre cela le 
prix de revient agricole demeurent eleves. Dans le cas des pates 
alimentaires, c'est souvent !'importation illegale d'Algerie qui 
cornpromet la cornpetitivite nigerienne; en outre, une partie de 
la production cerealiere (du ble surtout) du Niger est exportee 
non officiellement au Nigeria, a cause des conditions plus 
favorables offertes par les comrner~ants nigerians. Le 
gouvernement ne reussit pas a faire res~ecter sea taxes 
d'irnportation ou a cor.troler l'echange non off1ciel de cereales 
et du riz en particulier. La production de mil et de sorgho est 
concurrencee r·ar des produits importes du Nigeria dans les zones 
frontieres. La nouvelle politique du Nigeria interdisant 
!'exportation et !'importation des cereales devrait y mettre un 
frein. 
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B. 

a) acteurs (schema 7) 

~o~~~= (Societe Nationalc 
du Niebe-en liquidation) 
niebe (elle dispose encore 
cornpleternent ecoules). 

de Commercialisation de l'Arachide et 
influence encore les exportations de 
de grands stocks qui n'ont pas ete 

I 

I 
I 
I 
I 

~rQ~;sj_~.t_~§: quelques grands cornrner~ants qui achetent des produits I 
pour les revendre ensuite sur le rnarche de !'exportation. 

~eJllJ-grQ1>~ist~-~= un nombre plus eleve de semi-grossistes qui I 
collectcnt les produits chez les producteurs et les revendent aux 
grossistes et aux consomrnateurs. 

p~_tits __ c_:::omrl!~-r~ant§: un grand nombre de petits commerc;ants/ I 
producteurs qui vendent leurs produits sur les marches 
traditionnels. 

b) aspects agricoles I 
Le Niger produit environ 340.000 tonnes de legumineuses dont 95% I 
de niebe et 5% de voandzou. L'evolution de cette production est 
donnee ci-dessous (tonnes x 1.000): 

Produits 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

Niebe 
Voandzou 
Doliques 

269 320 272 260 194 118 297 
7 

(statistiques non disponibles) 

209 343 320 
19 

Le niebe repr6sente pratiquemcnt 90% de la superf icie consacree 

I 
I 
I 

aux cultures commerciales du point de vue superficie cultivee 1 totale (source USAID 1989); il est cultive dans tous les 
departements mais il domine a Dosso (30%), Zinder (25%), Niamey 
(15%) et Maradi (15%). 11 s'agit surtout d'une culture 
intercalaire (avec mil, sorgho) mais des nombreux pr~ucteurs le I 
cultivent de plus en plus comme c11lture pure. Les rendements 
varient ~ntre 300 kg/ha en culture associ~e et 1.000 kg/ha 
en culture pure. I~s agriculteurs ont prefere cette espece car: 
1) il s'agit de la ~eule culture legumineuse de rente; 2) I 
il est possible d'utiliser les fanes pour l'alimentation animale; 
3) est la seule 16gumineu~e dans la rotation capable de 
rcmplacet" l'arachide. Les ennemis plus importants sont les I 
bruches (plusicurs esp~ces dont deux sont particulibrement 
dangcr~u~es a ~avoir: Rruchidius atrolineatus, Callosobruchus 
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LEGUMINEUSES 

ORGANISATION DE LA ALIERE 

Producteura • Coop6ratlvt1 

SCHEMA 7 

Voandzou pluvial Ni6b6 pluvlal 

Autocontom. 
Marchi National 

Comm.prlv6 

Autocontom. Marchi Exportations en fraud 
National Nlg6rla Commtr~ant1 

15"' 15" prfvh SS% gro11l1tn 
SONAR A 
1511f. 

DAN-TATA 
Stocki 

commer~anti...1--l lnvendu1 
privi Kano 



maculatus). D'apres les etudes effectuees par Toudou et par 
l'INRAN, les degats peuvent atteindre 70% a 80% des quantites 
recoltees et stockees. 

En ce qui concerne les autres legumineuses (voandzou et plusieurs 
especes de doliques) les statistiques de production ne sont pas 
fiables. Il s'agit d'especes interessantes pour un developpement 
futur (les doliques se preteraient aussi pour l'amelioration des 
paturages naturels saheliens) mais qui necessitent, avant de 
penser ~ une possible industrialisation, un programme de 
recherche et de production agricole. 

c) aspects industriels 

Il n'existe pratiquernent aucune transformation industrielle pour 
les legumineuses. 

d) commercialisation 

Uniquement dans le cas de la production de niebe, le solde de la 
balance commerciale est positif. Environ 15% de la production de 
niebe est autoconsommee et le reste est commercialise puis 
exporte au Nigeria. Cette commercialisation est assuree par le 
circuit prive. Les exportations au Nigeria sont contr6lees par 
des grossistes prives, mais plus de 70% des ventes ne passent pas 
a travers les bureaux de douane. Cornme !'importation de niebe 
n'est pas officiellement permise au Nigeria, toute importation 
est frauduleuse. Selon l'et'. de Gergely, les quantites exportees 
sont estimees a 160.000 t/an en moyenne et se situent a un niveau 
relativement stable depuis une dizaine d'annees. 

e) marche et prix 

En decembre 1990, le p~ix du niebe a la collecte variait entre 
71 et 92 FCFA/kg selon les villes. Le prix au detail varie entre 
94 FCFA/kg a Maradi et 200 FCFA/kg a Agadez (voir tableau 16). 
L'exportation est encouragee par les prix pratiques au Nigeria 
et a la frontiere (respectivement 110 et 94 FCFA). 

f) faiblesses 

fl_Q_ni veau du c.QQ.r_eJegJe1t1e_nt_Q_i_r~ 1 .. ec9nomiq__u~L-~-t:~ns.titutionnel 

Les mecanismcs qui relient les politiques de commercialisa
tion au systt~me financier ne laissent pas de capaci te de 
financernent aux producteurs dans les phases prelirninaires de 
la carnpagne agricole. 
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Les institutions internationales et 
developpement ne s'occupent pas de la 
cultures. 

les ~rojets de 
promotion de ces 

11 n'existe pas d'encadrement des producteurs 
legumineuses et de paquets technologiques appropries. 

de 

La dispersion des lieux 
commercialisation formelle. 

de production empeche la 

Il n'existe pratiquement pas de cultures pures. 

La forte presence du parasitisme autant au niveau de la 
production que du stockage. 

Les nouvelles varietes de niebe ne se sont pas montrees 
superieures aux varietes locales. 

La grande vulnerabilite des plantes de niebe aux attaques 
des insectes, des parasites et des maladies. 

La faible demande interieure pour le niebe (environ 6 
kg/habitant contre 200-240 kg pour les cereales). 

au niveau de la production industrielle 

Il n'existe pas d'usines et d'unites de traitement des 
legumineuses pour !'exportation. 

Le manque de techniques de stockage adequates. 

g) forces 

au niyeau du cadre reglementaire, economigue et institutionnel 

Avec les nouveaux mecanismes mis en place par le 
gouvernement: prix a la consornmation, reorganisation de la 
CSPPN, liquidation de la SONARA, nouvelle autonomie de la 
COPRONIGER, reduction totale des taxes de douane sur 
!'importation des fertilisants, etc., le syst~me de 
production devrait reussir a trouver un nouveau point 
d'equilibre, au rnoins dans les aspects reglementaires et 
f iscaux. 

Les systemes traditionnels de commercialisation fonctionnent 
assez bien. 

- 65 -



au_niveau de la~roduction agricole 

I 

I 
I 

Les cultivateurs nigeriens ont acquis de !'experience dans I 
la production de ces cultures. 

Les surfaces aptes ~ la production de ce genre de cultures I 
sont en quantite suffisante. 

h) position concurrentiel~ 

Presque 80\ de la production nationale est exportee. Il ~xiste un 
marche (informel) pour le niebe au Nigeria. Avec des actions 
surtout de sensibilisation et de vulgarisation, il est possible 
de developper ces cultures. Neanmoins, comme le marche du Niger 
depend presque exclusivement du Nigeria, cette filiere est tres 
vulnerable puisque elle resulte dependante de la politique 
agricole du Nigeria. 

c. SOUS FILIERE TUBEBCULES 

a) acteurs (schema 8) 

Importateurs. semi-grossistes et petits commer~ants: il s'agit 
d'acteurs qui importent les tubercules surtout du Benin pour les 
revendre sur les marches nationaux. 

b) aspects agricoles 

Le Niger produit environ 90.000 tonnes de 
manioc. La produc~ion de patate douce et 
pas ete recensee ces dernieres annees. 
production est repartie ci-dessous (tonnes 

tubercules dont 70% de 
de pomme de terre n'a 
L'evolutio~ de cette 

x 1.000): 

Produits 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

Manioc 
Patate douce 
Pomme de terre 

160 188 220 ~65 196 196 71 
11 68 

1 9 1 

27 62 

26 

La-zone de production de manioc la plus importante se trouve dans 
le departement de Diffa (20%). Les varietes sont tres h~tives et 
ne s'adaptent pas ~ la production du gari. La pomme de terre est 
localisee dans la zone de l'Air. Le manioc est cultive dans les 
bas-f onds/cuvettes du Sud du pays. 
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TUBERCULES 

ORGANISATION DE LA FILIERE 
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--------

--------------, 

Minl1t6r1 A9rlcultur1 
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80~ 20~ 

lmport1Uon1 

l9n1m1 
8'nln 

P1t1t1 douce 
Nl96rl1 

HninTogo 



c) aspects industriels 

A present, il n'existe pas d'unites de traitement des tubercules 
bien qu'un projet pour la production de gari soit prevu dans le 
futur. Il s'agit de la creation d'une entreprise (SONIFAG) pour 
une production annuelle de 140 tonnes de gari, 20 tonnes de 
tapioca et 20 to~~es de garikou. L'etude de faisabilite fait 
degager une rentabilite. Toutefois, il faut signaler que le prix 
d'achat de la matiere premiere a ete considere de 25 FCFA (en 
supposant une production agricole sur base industrielle) au lieu 
de 140 FCFA/kg. 

d) commercialisation 

La commercialisation de la production nationale suit en general 
des circuits traditionnels sur les marches. Comme la production 
nigerienne est encore deficitaire, une partie de la consommation 
nationale doit etre importee. Apres importation, les tubercules 
parviennent par les circuits traditionnels aux consommateurs. En 
!'absence de statistiques sur les importations, le marche des 
tubercules est difficile ~ estimer. 

e) marche et prix 

La region Ouest du Niger s'approvisionne en gari (manioc 
transforme) au Togo et au Benin. Le centre, l'est et le nord du 
pays s'ap~rovisionnent en gari blanc et en gari jaune nigerian. 
Le Niger importe environ 15.000 tonnes d'igname et 5.000 tonnes 
de gari par an du Benin (source estimation du consultant d'apres 
une etude effectuee au Benin en 1989): d'ailleurs le Benin ~stun 
grand producteur d'igname et de manioc (environ 900.000 tcnnes 
d'igname et 800.000 tonnes de manioc): la production d'igname au 
Benin est concentree surtout dans le Nord du pays (Atacora 40%, 
Borgou 35%). Le prix du manioc est de 140 FCFA/kg, beaucoup plus 
cher qu'au Benin (80 FCFA/kg). 

f) faiblesses 

~~_niveau du cadre re_g_lementaire~_~conomique et institY.t.i.Qnruu 

Les institutions 
developpernent ne 
cultures. 

interrationales et 
s'occupent pas de la 
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au_ ni veau __ g~ _la _gQ_duction ag.ricole 

g) 

h) 

Le Niger ne peut pas produire les tubercules sur grande 
echelle pour le marche international et cela pour des 
raisons climatiques. 

Les producteurs 
technologiques ne 
impossible pour 
ameliorees et aux 

ne sont pas encadres et les paquets 
sont pas appropries, si bien qu'il est 

les producteurs d'acceder aux semences 
engrais. 

La production dispersee rend la commercialisation formelle 
plus difficile. 

Il existe une forte concurrence du Benin qui dispose de 
conditions climatiques plus performantes. 

Les rendements agricoles sont consideres comme les plus 
faibles des pays CEAO. 

forces 

Les tubercules font partie du regime alimentaire nigerien. 

Le taux de croissance de la 
croissance du marche. 

population garantit une 

position concurrentielle 

Le tubercule la plus consommee serait l'igname (qui vient en 
totalite du Benin: etude Gergely), la patate douce (qui vient en 
partie du Ni9eria), le manioc et la pomme de terre. Les ~rix de 
revient au Niger sont plus eleves que ceux de )a sous-region. Il 
existe un marche national qui pourrait etre developpe pour la 
consommation en l'Etat de ces produits: la transformation dans 
ces conditions serait penalisee. 

2.3 Qleagineux 

a) acteurs (schema 9) 

QNA!iA..!. off ice qui cree, installe, gere et entretient les 
perirnetres irrigues de production de coton: il fou~nit aussi les 
intrants et les services de vulgarisation aux producteurs. 
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S~N: la SCN assure l'egrenage et la commercialisation du coton du 
pays. Elle a egalement comme vocation l'encadrement pour 
ameliorer la production, ce qui inclut la mise A disposition des 
sernences et des autres intrants. 

~QNITEXTIL: societe qui detient le quasi-monopole du marche des 
teintures. Elle a decide de cesser ses activites de filature et 
de tissage et n'a garde que !'impression. 

SONIFAC: societe de fabrication de couverture localisee A Haradi. 
Elle a ete mise en service en 1977 et arret~e en 1983. 

commercants prives: il s'agit surtout des commer9ants qui font 
!'exportation informelle de coton grain vers le Nigeria. 

CSPPN: jusqu'A 1989, elle a commercialise le 
contrat ave~ la CFDT qui assurait l'egrenage et 
CSPPN est devenue actionnaire majoritaire de la 
SCN. 

SICONIG~R: soci·~te 
transformation de 
tourteaux). 

actuelle:::ent 
l'arachide 

b) aspects agricoles 

f ermee qui 
(production 

coton: achat sous 
!'exportation. La 
nouvelle societe 

s'occupait 
d'huile 

de la 
et de 

Les productions a9ricoles cultivees qui peuvent faire l'objet 
d'une transformation industrielle en vue de l'obtention des 
huiles alimentaires sont le coton et l'arachide. La production 
d'oleagineux s'est developpee de 1980 A 1989, com.me suit: 

1980 1981 1982 1993 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 
(tonnes x 000) 

Arachide 126 102 
Coton 3 3 

81 
2 

On compare ci-apres les 
Benin et au Mali (valeurs 

Niger 

Arachide 30 
Coton 6 
Palmier A huile 0 
Sesame 0 
Karite 0 
Noix de coco 0 

75 
4 

30 
4 

8 
4 

55 
4 

40 
8 

13 
8 

26 
6 5 

productions au Niger, au Burkina, au 
en tonnes x 1.000: source, CEA0/1986) : 

Benin Burkina Mali 

50 80 110 
20 65 110 

300 0 0 
0 6 0 

10 70 90 
20 0 0 
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Le Niger est done le pays de plus depourvu en production 
d'olcagineux. 

Cot9n: la production nationale s'eleve a environ 5.000 tonnes: 
30% provient du departement de Tahoua (zones de 
l'Ader-Doutchi-Maggia): 10\ du departernent de Maradi; 10\ du 
departement de Dasso (zone de Gaya). Environ 1.800 ha sont en 
irrigue (7 perimetres hydro-agricoles) avec un rendement moyen de 
1,6 t/ha (les rendements du coton en irrigue etaient de 2,5 
tonnes/ha en 1986 avec des pointes de 4 t/ha: source, la culture 
cotonniere au Niger, Brian Roget ONAHA) et 7.500 ha en culture 
pluviale ou de decrue avec un rendement moyen de 350 kgjha. Selon 
les informations obtenues aupres de la CFDT, le rendement moyen 
est de 495 kg/ha. Les rendements du coton pluvial sont inferieurs 
a ceux obtenus dans d'autres pays de la sous-region (voir tableau 
17). Le rendement a l'egrenage est d'environ 40%. Le Niger est 
done un faible producteur de coton par rapport a ses voisins 
(150.000 tonnes au Burkina Faso), parce qu'il est cultive en 
dehors de sa zone climatique normale (isohyete 700 mm), a 
!'exception des zones du sud (isohyetes de 600 mm). Il existe un 
programme de developpement de la culture cotonniere qui vise a 
etendre cette espece sur plus de 2.000 ha en irrigue (rendements 
esperes 2,2 tonnes/ha) et 12.000 ha en sec (rendements esperes 
400 Kg/ha) pour atteindre un objectif de production de 9.000 
tonnes de coton-graine avant 1993 (prevision SCN). 

~rachjde: il s'agit d'une culture entierement pluviale. La 
production totale a chute de 200.000 tonnes en 1970 a 50.000 
tonnes en 1987. La superficie emblavee a diminue de 50% (350.000 
ha en 1970 et 160.000 ha en 1987) et les rendernents se sont 
reduits au quart de ce qu'ils etaient en 1970 (570 kg/ha en 1970 
et 256 kg/ha en 1987). La diminution des productions a cte due a 
plusieurs facteurs: 1) la faible pluviometrie; 2) les semences 
achetees au Senegal, provenant de vieux stocks, n'ont pas germe; 
3) la rosette (maladie virale transmise par les pucerons) 
introduite par les varietes senegalaises; 4) la politique des 
prix de l'Etat (le prix etait fixe par le ministere de la 
promotion econornique). Il est fort probable que la fixation de 
prix eleves a en9endre une forte demande en arachide etrangere 
(surtout du Nigeria) qui beneficie d'ailleurs de l'effet Naira et 
les commer9ants realiseraient un benefice superieur s'ils 
achetaient au Nigeria. 

c) aspects industriels 

pCN: cette societe a ete creee en decembre 1989, pour succeder 
~ la succursale de la Compagnie fran9aise des fibres textiles. 
Ses principaux actionnaires sont la CFDT, la C~SPPN, la 
sonitextil, l'Aiglon (societe Suisse), les unions des 
cooperatives de Tahoua, Maradi et Dosso. Dans le passe l'eg£enage 
du coton etait assure par la CfDT qui avait 3 usines: Madaoua, 
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Maradi et Gaya. Celle de Gaya et Maradi etant fermees, seule 
l'usine de Madaoua est en activite. Elle a une capacite 
d'egrenage de 10.000 tonnes par an et a ete rendue a la SCN a 
titre d'apport de capital. Les quantites traitees ont subi une 
diminution ces dernieres annees: la quantite etait de plus de 
10.000 tonnes en 1976, contre environ 9.000 tonnes en 1988, 6.000 
tonnes en 1989 et 5.000 tonnes en 1990. Leur produit est 
constitue de coton egrene a fibre courte confectionne en balles 
de 200 kg environ emballees dans du propylene et de 9rains et 
coton confectionne en sachets de polypropylene utilises pour 
l'alirnentation anirnale. L'usine paye le coton de premier choix 
environ 100 FCFA/kg et de second choix environ 80 FCFA/kg. Le 
rendernent en fibre est de 38-40% au lieu de 41,5%, et en grain de 
55%. Le grain pour l'alirnentation animale est vendu a environ 
15-20 FCFA/kg, tandis que 1es sernences sont vendues a 5 FCFA/kg. 
En effet, seule une partie de la production nationale de coton 
grain est vendue a la SCN, le reste etant exporte informellement 
par les commer9ants au Nigeria a 75 FCFA/kg. Jusqu'a l'annee 
derniere, l'us1ne vendait ses meilleurs produits a la Sonitextil, 
tandis que le produit le plus mediocre etait envoye sur les 
marches asiatiques. 

SONJTEXTJL: societe de droit prive creee en 1978. ses principaux 
actionnaires sont des prives fran~ais (51%), l'Etat nigerien 
(27%) et des prives nigerien (22%). Localisee a Niamey la 
SONITEXTIL produisait jusqu'a l'annee derniere essentiellement 
un tissu Fancy en coupons de 12 yards de long et de 115 cm de 
large, du tissu guinee ou colore et Ju fil; elle importait une 
grande partie de ses matieres premieres des pays voisins (Benin, 
Burkina Faso, Mali) parce qu'elle considerait que le coton 
national n'est pas adapte a sa production. Actuellement elle ne 
s'occupe que de !'impression du tissu fancy a partir d'un ecru 
importe du Pakistan. 

so~IFh_C: cette societe n'a jamais fonctionnee en plein regime a 
cause de la rnevente des couvertures et de la concurrence des 
mernes produits en provenance du Nigeria. Toutefois pendant les 
annees de production la societe n'a jarnais utilise du coton de 
production nationale. 

SICONIGER: creee en 1942 comme unite industrielle modeste pour 
la transformation de l'arachide (production d'huile et de 
tourteaux), elle a ete etatisee et agrandie en 1975 
(investissements de 400 millions de FCFA, 90% propriete 
Etat/SONARA, 10% prives nigeriens). Sur une capacite de 
trituration de 40.000 tonnes (production theorique d'huile de 
19.000 to~nes) elle n'a utilise qu'environ 20% de sa capacite en 
1987, pour etre fermee definitivement (apres une premiere 
fermeture en 1986) en 1988. Les raisons de la fermeture sont 
liees au manque de matieres premieres (arachide) et aux prix de 
revient trop elev6s. Les prix de l'huile d'arachide etaient trop 
eleves pour !'exportation et la population nationale prefere 
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I 
acheter l'huile de palme importee, notamment de la Cote d'ivoire I 
et du Nigeria, qui sont nettement moins cheres. Elle est dotee 
d'appareils modernes en bon etat (qui ~ermettaient d'obtenir un 
rendement en huile d'environ 43%) qu1 pourraient etre rernis en I 
fonction sans difficultes excessives. L'objectif qu'elle s'etait 
fixe etait de produire 50% du besoin national en huile. Or, le 
prix d'achat impose ~ar la Sonara pour l'arachide decortiquee I 
rendait le prix de rev1ent de l'huile superieur au prix de vente. 
Avec la chute de la production arachidiere, cela a provoque la 
fermeture definitive de l'usine. La Siconiger a tente aussi de 
vendre des huiles melangees (huiles produites par l'usine et I 
huiles etrangeres), mais sans grand succes: les consommateurs 
preferent l'huile artisanale. 

SHN ET SEPANI: il s'agit de deux societes privees qui I 
S'occupaient de la production d'huiles a'arachide. Elles ont 
cesse leurs activites, faute de matiere premiere. Les usines sont 
vieilles et leur rehabilitation se heurterait au manque de pieces I 
de rechange. 

TraBsformation artisanale: !'extraction de l'huile de l'arachide 

1 n'est realisee que de fa9on artisanale et fait l'objet de 
consommation familiale et du petit commerce local (activite des 
femmes). Comrne les familles ne considerent generalement pas un 
cout d'opportunite pour des travaux des femmes, la production au I 
niveau du fo¥er est plus economique. De plus, les consomrnateurs 
voient l'hu1le d'arachide artisanale comme plus pure et de 
meilleure qualite. Les prix de revient des huiles s'elevent a 100 

1 FCFA/kg pour l'arachide traitee artisanalement (calcule sur la 
base des enquetes des consultants au marche), a 190 FCFA/kg pour 
l'arachide traitee industriellement (prix de revient calcule par 
la mission) et a 175 FCFA/kg pour l'huile de coton industrielle I 
(prix de revient calcule dans une etude de faisabilite par le 
SCN). 

d) commercialisation I 
h._raGbide: le circuit de commercialisation a ete liberalise en 

1 1989. Il est actuellement dans les mains des commer9ants prives, 
en ce qui concerne la partie cornmercialisee sur les marches 
nationaux, et des petits cororoer9ants et les femmes, en ce qui 
concerne la partie transformee artisanalement. Avant la I 
liberalisation, l'arachide etait comrnercialisee par la SONARA 
(actuellement en liquidation et qui commercialise encore les 
invendus), qui approvisionnait la SICONIGER (actuellement 
arretee) pour la production industrielle d'huile. Pour l'huile I 
d'arachide et pour l'arachide de bouche, il existe un commerce 
transfrontalier entre le Niger et le Nigeria dans les zones de 
Koni, Zinder et surtout Maradi. Ce commerce essentiellement I 
informel correspond ~ une tradition tres ancienne. Il echappe le ' 
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~lus souvent aux contr6les douaniers et ne semble guere 
incommode par les restrictions ou interdictions legales le part 
et d'autre de la frontiere. 

Coton-f ibrg: exporte officiellement, il est surtout destine au 
marche asiatique, sinon il est dirige vers le marche Nigerian. Il 
existe aussi un circuit d'exportation informelle vers le Ni9eria. 
Le coton produit A Koni est vendu de fa9on informElle au Niger A 
raison de 50%. 

Pagnes: la production nationale (SONITEXTIL} est gravement 
concurrencee par la production nigeriane et anglaise, de qualite 
semblable mais A un prix inferieur. Dans le passe, la SONITEXTIL 
exportait une grande quantite de sa production au Nigeria; 
a~tuellement, en raison de la devalorisation du Naira, la 
production de la SONITEXTIL est consideree comme etant trop 
chere. 

e) marche et prix 

Marche national: La production d'huile est deficitaire. Cette 
production n'est pas connue car elle est obtenue seulement par 
des artisans qui operent dans l'informel. De l'enquete sur les 
modeles de consommation (source: rA0/1990; situation nationale de 
securite alimentaire), il ressort que l'huile n'est fortement 
consomrnee qu'en milieu urbain (7,2 kg/an/habitant). La 
consommation moyenne nationale d'huile est d'environ 2,6 kg/an. 
L'huile d'arachide de production nationale est concurrencee par 
les huiles vegetales importees des autres pays de la region, 
surtout de cote d'Ivoire et du Nigeria. Le prix de l'huile de 
palme prover.ant de la Cote d'Ivoire est actuellement de 145 FCFA 
(hors taxes). 

M~rche internatign~ pour l'arachide: la production mondiale 
d'arachide en 1990 devait etre inferieure de 3% ~ celle de la 
campagne precedente. Les disponibilites mondiales d'huile 
exportable sont inferieures de 10% en 1990 aux exportation 
effectives de 1989; la baisse des disponibilites exportables de 
tourteaux d'arachide est beaucoup plus forte (24%). Toutefois, le 
marche international ne semble pas tres attrayant pour l'huile 
car !'augmentation de la production des autres huiles comestibles 
(et moins cheres) a fait baisser les cours mondiaux. En 
particulier, l'huile de soja tend A deprimer les cours de toutes 
les autres huiles. Depuis 1988, les subventions americaines aux 
exp0rtations d'huile de soja (consideree comme un sous-produit 
de la fabrication des tourteaux) vers les pays en voie de 
developpement ont provoque une hausse des exportations 
americaines de 85% en un an. D'autres subventions A !'exportation 
(huile de colza de la CEE) ont influence conjoncturellement le 
~rix de l'huile. Les prix de l'huile d'arachide, apres avoir 
atteint lcs 1.000 $EUA/tonne en 1984, ont chute A 700 $EUA/tonne 
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en 1986 po~r remor.ter enfin A 930 $US/tonne en 1989 (CAF-Eur0pe, 
TANK). Ce dernier niveau de prix devrait normalement se 
maintenir. Les prix de l'huile de palme (277 $EUA/tonne), de 
l'huile de coprah (430 $EUA/tonne), l'huile de soja (412 
$EUA/tonne) sont tous considerablement plus bas. 

M~x~ll_~_i..nter11atiQnaL_pQur _ _ia____t..il>rc _<te __ _c.QJ:Qll: l 'arri vee sur le 
marche international de nouveaux producteurs de coton-fibres (cas 
de la Chine) a provoque une baisse des cours mondiaux en 1985 et 
1986, entrainant une baisse des recettes d'exportation du 
coton-fibre de 23% par rapport a 1984 (en depit d'un 
approvisionncment des quantites exportees en 1986, de 68% par 
rapport a 1984). La demande exterieure du coton-fibre se locali£e 
principalement dans les pays d'Extreme-Orient et de la CEE 
(Taiwan reste l'acheteur principal). Les prlx de vente de la 
fibre sont le resultat des evolutions des cours mondiaux (en 
dollars et de la parite de la devise americaine par rapport au 
franc). En 1989, ce produit a beneficie de la remontee du dollar 
au-dessus de 6 FF et de !'augmentation progressive du prix pour 
atteindre 12 FF/kg (CAF port nord-europeen mi-juin 1989). Les 
cours ont ensuite oscille entre 11,20 et 12,20 FF avant de tomber 
sous l'effet conjugue des chutes de l'indice et du dollar qui l'a 
fait redescendre au-dessous de 10 FF a la fin 1989. En 1990, la 
plupart de la production etant deja vendue, le prix de vente 
previsionnel est estime A environ 515 FCFA/kg fibre CAF (en 
moyenne 14% de plus qu'en 1989). 

~arche___i_ntern~tiQM l ___ p..QY1:...___1gs___t_o.m:te_aux de cotoru.. en 1990, 
l'accroissement prevu de la production mondiale de tourteaux 
devait pennettre une reprise de la consommation. En effet, 
celle-ci est en cours depuis le dernier trimestre 1989 (la 
consommation de la CEE et des Etats-Unis etant bien superieure a 
celle de l'annee precedente, apres avoir ete en recession pendar.t 
les neuf premiers mois de l'annee). Cette progression d~ la 
demande aux Etats-Unis et dans la CEE a continue en 1990. Les 
prix payes pour le tourteau varie entre 160 et 200 $EUA/tonne 
(CAF-Port Abidjan). 

f) f aiblesses 

sBL.n i vea!L®-sa~_re _r_eg}.f?mfilltJ\ i r~~-~~-QDQJn_ique~_iMti~u_t i onnel 

La faible marge benef iciaire des commer~ants qui vendent les 
produits locaux (SONITEXTIL) par rapport aux prcduits 
importes. 

Les problcmcs de liquidite de la SCN et le faible 
encadrement des cultivateurs par les cooperatives provoquent 
la vente d'une partie considerable de la production aux 
march~s informels nig~ri~ns. 
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Le manque d'information des paysans sur les prix. 

Le manque d'un systeme rapide et efficace de collecte de la 
production. 

au -1}! veau _ _filL_L1... _production agricole 

Production dispersee et m~nque d'un systeme de collecte de 
la production. 

Les faibles rendements par rapport aux autres pays de la 
sous-region. Pour la culture pluviale, on enregistre en 
moyenne 400 kg au Niger, 900 kg au Burkina Faso. Pour la 
culture irriguee, les rendements sont en moyenne de 30 ~ 40t 
moins eleves que le potentiel existant (source: calcul 
ef fectue sur la base des experimentations effectuees par la 
recherche) • 

Le cout de l'eau d'irrigation eleve pour le coton irrigue. 

Le developpement du coton (culture de rente) en irrigue peut 
reduire la production de ble (produit alimentaire) mais pas 
du riz, qui demande des terres lourdes non adaptees au 
coton. 

La periode de recolte 
correspond A celle du mil. 

du coton (septembre-octobre) 

Les problemes poses par l'environnement (secheresse), 
!'industrialisation (couts de production de l'huile) et de 
gestion (SONARA ~t CSPPN) ont decourage les producteurs. 

au niveau de la production industrielle 

La faible production d'arachides ne permet pas 
!'exploitation industrielle. La concurrence des huiles 
vegetales importees fait que seule l'exploitation artisanale 
est rentable. 

La filiere de coton rencontre des problemes de 
commercialisation, A cause des difficultes de pref inancement 
de l'achat par la SCN. 

Il n'y a pas de relations entre la SCN et la SONITEXTIL; 
l'une vend les matieres premieres relativement bon marche au 
niveau international et l'autre importe des tissus de 
l'etranger. 

L'existence au Nigeria d'une unite de transformation 
industrielle d'arachide localisee A la frontiere avec le 
Niger et en mesure de concurrencer la SICONIGER. 
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Le cout eleve de l'emballage des huiles etant donne que les 
futs proviennent de la Cote d'Ivoire. 

I 
I 
I 

La concurrence d'autres huiles (palme, palmiste, coton) et I 
beurre (karite) irnportees. 

Le prix d'n~hat du coton-grain eleve: Niger, Cote d'Ivoire, 
Republique ~entrafricaine et Senegal 100 FCFA/kg, Benin, 
Burkina Faso, Cameroun, Togo 95 FCFA/kg, Tchad 90 FCFA/kg, 
Mali 85 FCFA/kg, Nigeria 75 FCFA/kg (source CFDT). 

Les couts de production elevas de l'huile d'arachide. 

Les faibles rendements a l'egrenage du coton (40\ contre 
41,5\ de moyenne dans les pays de l'Afrique Occidentale: 
source, etude de pre-fafsabiiite de la SCN/1990). 

Le manque de relations entre la SCN et la SONITEXTIL empeche 
la creation d'une valeur ajoutee nigerienne importante: les 
matieres premieres sont vendus au prix mondial qui varie 
considerablement. 

g) forces 

g!L niyeay de_J_g _ __p_r9duction agri_cole 

Un nornbre important de donations, 
assistance technique qui facilitent 
nouveaux investissements. 

credits souples 
le financement 

et 
de 
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La mise au ~oint de l'irrigation du coton permettant de I 
limiter les r1sques tout en assurant une production de bonne 
qualite et uniformite. 

Un potentiel de terres en irrigue d'environ 
la vallee du fleuve Niger, dont seuls 6.000 
valeur (source MAG). 

30.000 ha dans 
ha sont mis en I 

La possibilite d'etendre la production de coton jusqu'a I 
17.000-18.000 tonnes (source SCN). 

L'existence d'une unite de 
(SICONIGER) en bon etat de 
rehabilitation demande tres 

transformation de l'arachide 
f onctionnement et dont la 
peu d'investissement~. 

L'existence d'un marche national pour les huiles. 

I 
I 

L'existence de petits producteurs-transformateurs qui I 
traitcnt des volumes considerables d'arachide par an. 

I 
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h) 

La possibilite de diminuer les couts de transformation de la 
SCN: le potentiel de l'usine SCN est encore superieur a la 
production. 

L'existence d'un marche pour huiles 
Actuellement, les huiles d'arachide et de 
importees et payees entre 300 et 450 FCFA/litre. 

d'arachide. 
palme sont 

L'existence d'un marche pour les graines de coton pour 
l'alimentation du betail. 

position concurrentielle 

L'arachide ne presente pas de position concurrentielle: cette 
espece n'est pas rentable quand elle est cultivee en irrigue et 
demande en culture pluviale au moins 600 mm de pluies. Or, les 
terres qui presentent un potentiel arachidier sont tres rares; 
elles sont localisees dans le sud du pays et sont a present 
cultivees avec du sorgho et du mais. Des terres arachidieres ont 
ete recemment cultivees avec du niebe (qui demande moins de 
main-d'oeuvre) dont les produits sont facilement vendus au 
Nigeria. Sur ces terres a niebe, on peut cultiver l'arachide mais 
les rendemcnts prevus sont tres faibles (200-300 kg/ha 
d'arachide-coque). 

Le Coton peut etre cultive dans les perimetres irrigues; il 
s'agit d'une espece qui peut etre consideree a la fois comme une 
culture de rente (les revenus monetaires pourront etre utilises 
pour acheter les intrants) et une culture en mesure de satisfaire 
le marche national en huile (il s'agit d'huile a bas prix parce 
que provenant de !'utilisation de sous-produits) et en mesure de 
concurrencer les huiles de palme et de palmistes 
importees. 

En bref, pour les deux especes considerees, la position 
concurrentielle est realisee a la seule fabrication artisanale 
de l'huile d'arachide et au developpement de la culture du coton 
en irrigue pour la production de fibre a exporter et la 
fabrication d'huile et de tourteaux pour le marche national. En 
effet, le Niger est le seul pays de la sous-region qui a mis au 
point l'irrigation du cotonnier. Les varietes ont ete testees et 
le paquet technologique existe. Il est possible d'augmenter la 
capacite de traitement de l'usine de Madaoua. Les huiles sont 
actuellement toutes importees et celle de coton pourrait les 
remplacer. Pour la fibre de coton, il existe un marche 
international en expansion et une societe (la SCN) capable 
d'assurer la vente de la production nationale. 
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a) actcurs (schema 10) 

P._r9~J!Gteµr~: environ 20. ooo personnes uont la major i te s 'occupe 
de l'horticulture en contre-saison. Ils sont partiellement 
encadres par des cooperatives. 

O~h~A~ office qui cree, installe, gere et entretient les 
~erimetres irrigues de productioo de coton; il fournit aussi les 
intrants et les services de vulgarisation aux producteurs. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

Q~E~$0L: organisme publique qui etudie les applications de 
l'energie solaire. I 
!;prnm_~n;Ant§_ -ID ves: un grand nombre de cornmen;ants disperses dans 
les pays qui essayent de vendre la production sur les marches I 
locaux. 

~~rta_teu~: quelques grands 
organises, qui ont la structure 
exporter les produits. 

b) aspects agricoles 

commer~ants/cooperatives bien 
necessaire pour collecter et I 

I 
Les legumes sont les cultures de contre-saison les plus 
importantes au Niger. Les quantites cultivees ne sont pas connues I 
mais on peut retenir des valeurs entre 300.000 et 400.000 
tonnes/an. Les zones de culture principales sont surtout situees 
pres des villes (environ 3.000 jardins peri-urbains), sur les 

1 perimetres a vocation de polyculture situes le long du fleuve et 
dans des sites localises autour des perimetres a vocation 
rizicole. La production est tres saisonniere, se concentrant 
entre deccrnbre et mars et septembre-octobre. Les especes les plus I 
cultivees sont: l'oignon, le p~ivron/piment, la tomate et la 
courge. 

Qignon: le Niger est un gros producteur d'oignons; il produit 
plus de 70\ de la production totale des 7 pays CEAO. Cette espece 
est cultivee au Niger' en irrigue. La production nationale varie 
de 40.000 ~ 60.0CO tonnes (source: Post-harvest Institute for 
perishables/1989): 100.000 tonnes selon les statistiques 
officielles, dont 10\ sont autoconsommes, 40\ commercialises a 
l'interieur du pays et 50\ exportes. Cette production se 
concentre a 80\ dans le departement de Tahoua (arrondissements de 
Madaoua, Keita, Birni N'Kcnni et Bouza). Les rendements sont 
assez eleves: ils varient entre 15 et 30 tonnes/hectare. Pcur 
certaines varietes, on peut atteindre des rendements de 60 
tonnes/hectare. Les pertes observces cntre la production et la 
commcccialisation s'elevcnt A 10-15\. L'oignon est cultive selon 
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I 
I 

trois rnethodes: 1) dans des perimetres irrigues; 2) par pompage I 
individuel de l'eau (pornpe motorisee); 3) par irrigation manuelle 
(avec des calcb3sses traditionnelles). L'oi9non n'est pas 
rentable quant il est cultive dans les per1metres irrigues I 
(source: Post-harvest Institute for perishables/1989), mais il 
valorise tr~s bien la journee de travail (entre 1.000 et 1.300 
FCFA par jour) quand il est cultive par "pompe motorisee" et I 
"calebasse traditionnelle" (source: FA0,1989). 

PoiYJ;"QTI: cette espece est cultivee surtout dans la zone de Diffa; 
environ 1.000 tonnes sont localisees le long de la Komadougou. I 
Les rendements varient entre 1 et 2 tonnes par hectare. Le seul 
problcme phytosanitaire important est constitue par un puceron 
qui peut causer des graves degats. Les rendements envisageables 

1 pour une culture bien suivie s'elevent a 4-5 tonnes/ha. 

T9B9~: cette espece est cultivee surtout dans le departement de 
Maradi (environ 2.000 tonnes). Une grosse quantite est gaspillee I 
chaque annee par rnanque de moyens de traitement. 

c) aspects industriels I 
Il n'existe pas encore de structures industrielles de 
transformation des produits. Les artisans et les producteurs I 
pratiquent le sechage de certains produits, comme les tomates et 
le piment, a des couts extremement bas (sechage au soleil sans 
auc~n autre intrant). Les seuls frais sont les couts 
d'opportunite du travail. Les poivrons/piments et les tomates I 
sont parfois transformes en puree par de p~tits broyeurs 
artisanaux. Les equipements sont importes du Nigeria. 

Recemment, des prives ont manifeste de l'interet pour une usine I 
de dcshydratation des legumes et des epices au Niger. 

d) commercialisation 

Les circuits organises de commercialisation concernent seulement 
les oi9nons, les poivrons/tomates et les haricots verts. Cette 
commercialisation organisee est effectuee par des grossistes qui 
assurent l'exportation vers la Cote d'Ivoire, le Nigeria et le 
Togo. Les autres legumes sont vendus sur les marches locaux ou 
ils sont occasionnellement achetes par des petits commer9ants qui 
lcs revendent sur les marches regionaux. 

e) rnarche et prix 

Les prix des legumes sont libres et determines par la loi de 
l'offre et de la demande. Ils tiennent compte tout 
particuliercment du prix d'achat au producteur, des pertes de 
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stockage, des frais divers et du benefice du cornmer9ant. Les 
oignons, l~s poivrons et les haricots verts sont destines aux 
centres urbains interieurs et en partie exportes. 

HqxicQ.t: le haricot vert est exporte en France et vendu a 800 
FCFA/kg contre un prix au producteur de 100 FCFA. Les cofits de 
commercialisation sont el~ves: 600 FCFA/kg. Une partie importante 
des haricots est exportee par la cooperative de Tillabery 
(encadree par un projet FED). 

Poivron: le poivron est vendu au Nigeria. 

oignon: les oignons sont exportes vcrs la Cote d'Ivoire (20.000 
tonnes), le Togo et le Benin. Le marche ivoirien (estime a 
environ 40.000 tonnes) absorbe aussi des oignons irnportes 
d'Europe qui arrivent a Abidjan a un prix de 150-200 FCFA/kg. Les 
oignons nigeriens sont vendus a 100-150 FCFA et les couts de 
commercialisation s'elevent a 50 FCFA/kg. En ce qui concerne les 
oignons deshydrates une etude de marche a ete realisee recernment 
par l'APDF/Banque mondiale au Soudan. Cette etude a conclu qu'il 
existe des perspectives de marche en France, Angleterre et 
Allemagne estimees a environ 2.500-3.000 tonnes/an d'oignons 
deshydrates (soient 15.000-20.000 tonnes de produits frais). 
Malgre cela, les usines de deshydratation au soudan ne sont pas 
competitives car les emballages sont importes d'Europe et le prix 
d'achat de la matiere premiere est trop eleve (environ 15 FCFA en 
1989). 

f) faiblesses 

au_niveg_y___Q_u cadre reglemantaire, economigue et _ins_tit.utionnel 

Les cofits eleves de transport I les problemes de 
conditionnernent et le manque de fiabilite du transport 
aerien sont les f acteurs qui empechent le plus 
!'exportation de legumes frais. 

Le marche international exige des produits de qualite stable 
et la commercialisation demande une bonne dose de savoir 
faire dans les negociations avec les partenaires et les 
lignes aeriennes. 
l'eloignement des marches internationaux importants: les 
couts de transport sont 2 a 4 fois plus eleves que ceux des 
pays les plus favorises (Espaqne, Maroc, Tunisie, Egypte). 

Le "quasi-monopole" de la compagnie aerienne (Air Afrique) 
limite la capacite de charge des produits a l'exportation. 

La TVA appliquee aux containers et aux emballages pour 
l'industrie agro-alimentaire est elevee (17%). 
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L'importation informelle de conserves 
developpement d'une industrie locale. 

La meconnaissance des techniques de stockage 
d'equipements de stockage; le rnanque 
performantes (a l'exception des oignons). 

penalise le 

et le manque 
de varietes 

Le morcellement de la production; les cultivateurs ne sont 
pas a merne d'organiser un transport et une commercialisation 
adequate dans les marches nationaux. 

g_y__ni y_~~u de _ _lg__p_roductio11 _ _i ndµstr iel le 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Le manque d'experience dans le domaine du traiternent des I 
legumes. 

Les techniques de conservation et de transformation mal I 
maitrisees. 

L'exportation des produits perissables vers 
revelee fort risquee (problemes lies 
aeriens). 

l'Europe s'est 
aux transports 

Le manque d'unites de transformation et d'entrep6t adequats 
pour le stockage. 

g) forces 

au niy_eau du cadre_~~glementaire__.___~conornique et instit~tion~ 

I 
I 
I 

La forte presence de baillet~rs de foTlds facilite le I 
financement de nouveaux projets d'investissernent. 

L'existence de prives interesses a la production et a l~ 
commercialisation de l'oignon, de l'a11 et du poivron 
deshydrates. 

L'urbanisation, les changernents de regime alimentaire et la 
proximite du Nigeria procurera une enorme demande, si les 
produits dernandes pouvaient etre obtenus a un pr\x 
concurrentiel. 

La simplification des procedures pour les 
commerce interieur et exterieur (Arrete 28 du 
oecret 90-146). 

- 81 -

activites de 
16/08/90 et 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

'• 

L'ouverture de l'economie au commerce international {Loi 
90-27). 

La possibilite de rcduire les pertes apres recolte en 
amelioran~ le systeme de stockage et de commercialisation. 

L'existence d'une demande pour ccrtaines especes {~oivrons, 
oignon3, pirnents, etc) au Niger, en cote d'Ivoire et au 
Nigeria. 

La possibilite de cultiver la canne a sucre de bouche et les 
autres legumes dans les cuvettes actuellement destinees a 
d'autres speculations agricoles. 

au niveau de la py_gguctjon~indu~trielle 

h) 

La possibilite d'util~~er l'energie 
dcshydratation de nornbre~x produits {par 
le poivron et la tornate). 

solaire pour la 
exernple l'oignon, 

L'experience existante dans la deshydratation artisanale. 

L'habitude de consornmer des produits deshydrates. 

position concurrentielle 

Le Niger pourrait etre bien place pour exporter une serie de 
legumes de contre-saison tels que haricots verts, asper~es, des 
epices cornme le giogernbre. Les deux freins prir.cipaux a une 
expansion plus large de ce marche sont d'abord le cout 
relativernent eleve des produits, principalernent ceux ernpruntant 
la voie aerienne, et ensuite le rnanque d'accords avec les 
cornpagnies aeriennes (surtout Air Afrique) qui ne garantissent 
pas un "quota" de chargement indispensable pour des produits 
perissables comrne les legumes. D'autre part, les exportateurs 
potentiels nigeriennes devraient veiller tout particulierement a 
respe~ter scrupuleusement les criteres de qualite et de livraison 
specifies par leurs partenaires/importateurs, a savoir: 
fraichAur, dcgre adequat de maturation, calibrage rigoureux, 
ernballage approprie, observation des rythmes de livraison, avec 
respect des quantites prevus. Le traitement industriel {triage, 
calibrage, conditionnement, etc.) s'avere une condition 
indispensable de reussite. 
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3. FILIERES ANNEXES 

a) acteurs (schema 11) 

QCBN: office inter-ctats de chemin de fer qui jouit du monopole 
sur le parcours Parakou-Cotonou. 

Pr9_p_r_ieta_i r~~--~~mlQ_I}§_ nigeriens: environ 5. 700 cam ions et 
15.000 camionnettes. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

Txa11s_i~9ires: bases a Niamey (TRANSCAP, NITRA etc.). I 
PrQPr~e~~ires d~~ions nigerians, tQgolais et beninois: des 
accords avec le N:ger assurent un certain volume de transport I 
nigerien. 

SNTt!_(So~i~te Nationale des____.TI:ansports Nigeriens}: cette societe 

1 para-etatique est la plus grande societe de transport eAistant au 
Niger. Elle dispose d'environ 500 vehicules (y compris des bus et 
des autocars) et effectue les parcours Parakou-Niamey, 
Lome-Niamey, Arlit-Lome (pour des transport d'uranium), etc. La I 
moitie du pare est engage dans les transports de marchandises. 
Environ 55% du pare SNTN est immobilise par manque de fret. Elle 
employait 1.600 personnes en 1981 et 1.000 personnes 

1 actuellement. 

AiL~A-11:.i.sJ...~: cette compagnie detient le "quasi-monopole" du 
transport aerien et relie le pays avec Paris et d'autres villes I 
en France et en Europe ~t Abidjan, Cotonou, Lome, etc •• 

P~9_p_rJ...etair~~~Q~fil!X: ils assurent le transport de brousse 
et trans-saharien. 

'.fr_g_nsporteur~Qyiaux: le fleuve Niger avec ses 550 Km dans sa 
partie nigerienne et avec son debit qui depasse 1.000 m3/s 
pendant plus de 200 jours par an pourrait representer une 
possibilite pour le pays de sortir de son enclavement. Depuis la 
disparition de la Societe Nigerienne de Transports Fluviaux 
(SNTF), les transports fluviaux sont peu represAntes. 

T~xi~..P..£9~: ils assurent le transport de brousse. 

b) commercialisation 

I 
I 
I 
I 

La SNTN a dQ r~duire son pare vchicule. Le transport de I 
marchandises au depart de Kano s'est presque annule (de 20.000 m3 
transporte en 1986 a 300 m3 en 1990). Ce sont surtout les prives 

I 
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nigeriens qui ont pris la releve. Il s'agit de vehicules 
immatricules au Nigeria, qui appartiennent souvent A des 
nigeriens et echappent a toute imposition fiscale. 

Il existe ur1e forte concurrence entre les transporteurs 
terrestres nigeriens, beninois et nigerians, surtout sur les 
routes Niamey-Lome, Niamey-Cotonou, Niamey-Parakou et 
Niamey-Lagos. Tous les pays de la sous-region ont signe un 
contrat f ixant les quotas de transport, les transporteurs 
nigeriens ne peuvent realiser qu'une partie des transports vers 
le sud. Pour le transport aerien, il n'existe aucune competition 
vu le quasi-monopole d'Air Afrique. 

c) marches et prix 

Tran~ort _terre~tr~~ le rnarche international de transport 
terrestre est assure par la SNTN et par des routiers nigeriens, 
nigerians, ivoiriens, ghaneens, togolais et beninois. Les couts 
varient de 25 a 50 FCFA/tonnejkrn, mais il y a aussi des 
transporteurs prives qui operent avec des camions imrnatricules a 
l'etranger et qui appliquent des tarifs plus favorables. En 
effet, ces transporteurs ne respectent pas les reglements 
nigeriens, ils ne paient pas d'irnp6ts et s'approvisionnent en 
carburants sur le marche parallel~. La SNTN pour concurrencer ces 
prives a ete obligee de baisser ses tarifs; cette societe 
accumule des pertes de gestion de 230-240 millions de FCFA/an 
(environ 2/3 des pertes sont payees par l'Etat). Les frais de 
route "non justifiab:es" sont eleves et varient entre 20.000 et 
60.000 FCFA par camion et par voyage: la SNTN declare payer en 
moyenne 3 millions FCFA/an. 

Transport aeri~11: les frets aeriens vers !'Europe s'elevent a 
environ 300 FCFA/kg (250 FCFA/kg pour la France). 11 s'avere que 
les avions arrivent parfois au Niger deja charges. 

d) f aiblesses 

Le "quasi-monopole" d'Air Afrique limite les quantites embarquees 
a Niamey. 

Les taxes routieres, les autres "cadeaux" et les fra\s d'approche 
sont eleves. 

e) forces 

L'existence du chemin de fer Cotonou-Parakou permet de diminuer 
les couts de transport pour certaines rnarchandises. 

Le rcseau de transport intervillageois 
(taxis-brousse) est bicn organise. 
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f) po5ition concurrentielle 

Les prix pour le transport terrestre sont faibles et cela est du 
a la forte concurrence qui existe entre les transporteurs 
nationaux et ceux des pays portuaires (Benin et Togo). Pour le 
transport aerien, il n'existe aucune situation concurrentielle vu 
le "quasi-monopole" detenu par Air ~frique. 

3.2 Emballage 

a) acteurs (schema 12) 

Jmportateurs: les entreprises et les cornmer~ants importent leurs 
emballages du Nigeria, de Cote d'Ivoire, d'Europe et d'Asie. 

POLYNIGER: entreprise qui produisait jadis des sacs en plastic. 
Fermee jusqu'a present, elle est actuellernent en phase de 
reouverture mais ne fabriquera que des tuyaux PVC. 

COPRO-NIGER: societe parapublique d'importation 
distribution des emLallages (elle importe surtout des 
jute du Bangladesh). 

b) aspects industriels 

et de 
sacs de 

La Polyniger est la seule usine de materiaux pour l'emballage. 
Crece en 1978, elle a cesse son activite en 1980. Elle produisait 
des produits en plastic comrne les tuyaux (plastic embouti), les 
ustensiles de cuisine, les chaussures, etc .. Les entreprises qui 
produisent des rnateriaux en plastique beneficient, dans le monde 
entier, d'un developpement positif parce que les prix de vente 
des produits sont eleves et !'incidence de la main-d'oeuvre et du 
cout de transport de la matiere pr~rniere est faible. Malgre cela, 
l'usine a ete fermee a cause de la forte ingerence de l'Etat et 
des taxe~ excessives. Un projet de rehabilitation de l'entreprise 
a ete prepare en vue de la pr>duction de tuyaux PVC. 

c) commercialisation 

11 n'existe pas de production nationale d'emballages au Niger. 
Presque toute la consommation nationale est importee. Les 
entrepreneurs du secteur formel importent souvent directernent de 
cote d'lv?ire ou d'autres pays voisins; il existe aussi un 
important rnarche inforrnel alimente par des produits provenant du 
Nigeria et un rnarche pour lcs emballages usages. 
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d) marches et prix 

~~~§: les besoins nationaux en sacs sont difficiJes a estirner. 
Les importations officielles s'elevent a environ 1 million de 
sacs par an, dont seulement la RINI importe environ 20\. La plus 
grande partie des besoins est couverte par le marche inform~!. 
Il s'agit de sacs en plastic utilises pour le natron, les 
aliments pour betail et en moindre mesure pour les produits 
vivriers. Pour ces derniers, on prefere les sacs en jute. Les 
besoins nationaux peuvent etre estimes a environ 3 millions de 
sacs par an, dont 2 millions de sac en plastic et 1 million de 
sacs en jute. Les societes pref erent acheter directement a 
l'etranger et surtout en France, en Cote d'Ivoire, au Burkina 
Faso et au Nigeria, tandis que le marche informel est alimente 
par le Nigeria. Le prix d'un sac en plastic (polypropilene) de 50 
kg imprime et 5~porte s'eleve a 190-200 FCFA, tandis que, en 
provenance du Nigeria, le prix descend a 100 FCFA pour le meme 
sac. 

Les prix des e~ballages provenant du Nigeria sur le marche 
informel s'elevent a: 

Sac plastic 50 kg 
Sac fibre naturelle 100 kg 
Sac jute 100 kg 

Neuf 

100 
150 
200-275 

usage 

35-50 
80-90 
125 

Cartons: les cartons ~ur emballer fruits, legumes (haricot 
vert) et autrcs produ1ts (pharmaceutiques. etc.) ne sont pas 
ass~mbles au Niger; ceux-ci sont importes de Cote d'Ivoire, du 
Burkina et de France. Les prix des cartons de 5 Kg varient en 
fonction de l'origine: France 280 FCFA/l'unite, Burkina 475 
FCFA/l'unite, Cote d'ivoire 350-400 FCFA/l'unite (source: 
cooperative agricole de Tillakaina). 

e) faiblesses 

La ferm~ture de la seule usine d'emballage qui produit des sacs 
en plastic. 

Le manque de bois, matiere premiere pour la production du carton. 

Les importations frauduleuses du Nigeria. 

f) forces 

Les couts rclativcment bas des machines de production des sacs 
en plastic. 
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g) position concurrentielle 

Les ernballages sont importes, pour la plupart du Nigeria et de 
cote d'Ivoire. Si on arrive a produire a des couts competitifs 
a proteger le marche national, il existe les conditions 
relance d'une production nationale de sacs en plastique. 
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PARTIE C 

STRATEGIES 

1. INTRODUCTION 

Le bilan diagnostic nous a presente une situation economique 
difficile pour tout le secteur de l'industrie moderne. Le manque 
de ressources internes, les couts eleves des matieres ~remieres 
et l'enclavement physique ont provoque un retard man1feste du 
d~veloppement du Niger par rapport aux autres pays de la 
sous-region; ce retard s'est accentue avec la recente crise 
economique, malgre les fortes interventions publiques et 
internationales. Dans ce contexte economique peu favorable, le 
secteur informel a gagne de plus en plus d'importance depuis le 
debut des annees 80. 

En pro}etant les parametres demoqraphiques, on constate que la 
population du Niger pourrait depasser, en l'an 2000, 10 millions 
de personnes, formant un marche interne plus important et 
augmentant surtout les besoins en produits alimentaires. De 
plus, !'influence que le geant voisin (le Nigeria) pourrait 
exercer A long terme sur l'economie du Niger reste de toute fa~on 
une variable peu previsible. 

Le bilan diagnostic a aussi mis l'accent sur la necessite de 
rehabiliter les entreprises et/ou usines qui presentent une 
valeur strategique en fonction de la survie alimentaire du pays. 
D'autre part, toutes les donnees et les opinions recueillies nous 
demontrent que la seule solution durable, pour une utilisation 
maximale des ressources interieures s'appuie sur un systeme 
prive de petites entreprises. 

- 88 -



' I 
f 
I 

I 

L'ex~erience des deux decades ecoulees a demontre 
du d1rigisme economique ainsi que les diff icultes 
macro-industries dans un pays pauvre de ressources 
avec un marche de consommation restreint; la 
aggravee par la distance des ports: necessite 
illajorite des produits alimentaires. 

l'inefficacite 
d'etablir des 

interieures et 
situation est 
d'imporl~r la 

2. OBJECTIFS STRATEGIQUES DU SECTEUR AGRO-INDUSTRIEL 

2.1 Rappel des contraintes 

Dans le contexte d'une production agricole insuffisante par 
rapport a une population qui progresse a un rythme tres rapide, 
le developpement a long terme de l'economie nigerienne devra 
principalement viser l'autosuffisance et la securite 
alimentaire; cela parce que, dans une situation de deficit 
alimentaire, il est difficile de degager des produits (a bas 
prix) suffisants pour alimenter des macro-industries. En outre, 
en raison du deficit commercial marque, la strategie devrait 
viser a la substitution des importations par des productions 
locales et a la recherche de possibilites de diversification et 
d'exportation (voir aussi schemas 14 et 15). 

a) objectifs 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Les objectifs strategiques pour le secteur agro-industriel se I 
resument ainsi: 

assurer l'autosuffisance et la securite alimentaire; I 
substituer les importations quand cela est possible; 
developper des produits ~ur l'exportation; 
rechercher des possibil1tes de diversification aussi bien 
pour les marches nationaux qu'internationaux. I 

b) contraintes a resoudr_ 

Ces objectifs, apFaremment tres logiques, meme banals dans leur 
enonciation, ne sont pas du tout faciles a atteindre dans le 
contexte actuel de l'agro-industrie au Niger. une entreprise 
devrait etre en mesure de vendre sur le marche des p:coduits plus 
competitifs que ceux des autres industries. Les facteurs qui 
determinent cette competitivite et qui posent en meme temps les 
principales contraintes pour le developpement industriel du Niger 
sont les suivants: 
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i) 
un taux de croissance eleve de la population; 

des matieres premieres cheres en raison des conditions 
difficiles de production (recours a !'irrigation pour la 
plupart des cultures destinees a la transformation, etc); 
dans une situation de deficit alimentaire, il est 
difficile de degager un surplus de production et a bas 
prix, indispensable pour alirnenter les us1nes de 
transfor~ation. Ainsi les couts de production des rnatieres 
premieres resteront un element difficilement modifiable; 

des conditions clirnatiques difficiles qui 
variations considerables dans le volume de 
matieres premieres (cereales surtout); 

provoquent des 
production des 

u1~ manque de main-d'oeuvre qualifiee malgre une population 

importante; 

des couts eleves pour l'energie; 

ii) QJLniveau de la technologie 

une technologie du precede de production parfois obsolete, 
parfois trop sophistiquee ou sur-dimensionnee dans le 
contexte nigerien; une ligne de production ancienne 
et obsolete, et une capacite reduite augmentent les 
couts de production (plus grande quantite d'energie 
absorbee, incidence de la main-d'oeuvre sur l'unite 
produite). Il faut aussi prendre en consideration 
qu'un materiel trop sophistique et excessivement 
automatise n'est pas du tout adapte a la situation locale 
car i~ faut creer le plus d'emplois possibles. En 
outre, les complications excessives liees a la 
gestion de telles installations necessitent la 
presence d'operateurs hautement qualifies et done 
!'existence de cours de formation et de structures 
specialisees pour la maintenance et les reparations de 
telles installations. Au niveau de la technologie: la 
SOFAPEN, l'usine de la Braniger a Niamey, la C/Darma a 
Oosso et l'usine de la RINI a Kollo disposent de lignes 
de production obsoletes; la SICuNIGER, les Moulins du 
Sahel et la Sonia disposent de lignes de production 
sur-dirocnsionn6es ou trop sophistiqu6es; la plupart des 
autrcs entreprises agro-industrielles, comme par exemple 
la SCN ou la Sotramil, disposent de lignes qui permettent 
l'augmentation de la rentabilite par le changement de 
quelques elements; 
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une dimension d'entreprise qui ne permet pas de 
profiter de l'economie d'echelle: la condition optimale 
est ~e travailler avec ~ne capacite ree1le voisine de 
la capacite theorique maximum de !'installation. I.e 
dimensionnement doit en outre prevoir un juste 
approvisionnement en matieres premieres, sa qualite et 
surtout sa constance dans le temps. Une entreprise qui 
travaille en de9a de sa capacite, etant donne que les 
depenses generales restent plus ou moins identiques, 
traduit ce mauvais fonctionnement par un cout majore du 
produit fini. Au Niger, le marche interne est lirnite et ne 
permet pas i=etablissement de grandes installations qui 
prof iteraient d'une economie d'echelle; la production 
des rnatiercs premieres est saisonniere et ne peut 
assurer toute l'annee le fonctionnernent des unites de 
transformation, la production agricole est souvent affectee 
par les aleas du climat; 

iii) au niveau de l'environnernent econornique 

l'exiguite des marches 
economie essentiellement 
aux revenus/per capita bas; 

rle consornmation due a une 
basee sur l'autoconsommation et 

les importaticns frauduleuses ce produits ~rovenant des pays 
voisins et particulierement du Nigeria empechent voire 
paral¥sent toute initiative industrielle au Niger. Le 
Nigeria avec son marche interne peut appliquer une 
economie d'echelle, et produire a des prix beaucoup 
moins eleves; 

iv) au niveau de la position_g_gggraphi~ 

le Niger dispose d'un axe principal est-ouest d'environ 1500 
km par lequel s'effectue le transport des produits 
industriels. L'eloignement des principaux lieux de 
production des marches nationaux et internationaux fait 
augmenter le cout du produit. Ceci est du au manque de 
petites unites productives placees le long de cet axe dans 
les zones de production. De ~lus, tout au lon9 de cet axe, 
des routes plus courtes en direction du Nigeria permettent 
le transport des produits a des couts rnoins ~leves; 

v) ~-1Ln1-veau_gu cadre socio-q1lturel 

le manque d'entrepreneurs dans le secteur industriel; 
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les programmes de redressernent de l'economie, le 
desengagernent de l'Etat des entreprises et la 
liberalisation des prix ont fait surgir des problemes dans 
un grand nombre d'entreprises, surtout au niveau de 
celles qui ne beneficient pas d'assistance exterieure: 
plusieurs entreprises industrielles se heurtent a des 
problemes financiers. Actuellement, les usines en 
activite sont, soit des entreprises strategiques, soit des 
entreprises qui on~ beneficie de subventions ou encore 
celles a economie mixte. Elles produisent ~ des prix de 
revient eleves (a !'exception de la Braniger qui est 
performante et de la SONITEXTIL qui travail le 
exclusivernent avec des matieres premieres irnportees). 
Les quatre usines cooperatives de production de 
machinisme agricole ne peuvent pas faire concurrence aux 
forgerons-soudeurs du secteur i~formel. La SCN, de 
creation recente, n'a pas encore trouve les liquidites et 
le systerne ~ecessaires pour encadrer les producteurs 
du coton. La Sotramil, la Rini et les Moulins du Sahel 
ont certains problemes de commercialisation, a cause de 
leurs prix plus eleves que les prix de produits 
importes. 

vii) .a_u niveau de la gestion des entreprises 

malgre le desengagement de l'Etat de la plupart des 
entreprises, la gestion en reste lourde et centralisee 
(c'est le cas des entreprises cooperatives); 

2.2. s..tl:9tegie g6nerale d'intervention 

a) Resume 

La strategie d'industrialisation consistera a valoriser au 
micux les ressources domestiques de base et les ressources 
humaines af in de satisfaire la nemande interne et externe. Avec 
!'ambition de rendre dynamique le secteur industriel ct surtout 
les micro-industries, le present document propose une strategie 
qui repose sur trois axes principaux. 

Le premier axe reposerait sur la 
qui jouent un role strategique 
alimentaire. Les produits de cette 
cereales et les oleagineux (coton pour 

rehabilitation des industries 
au niveau de la securite 
categorie comprcnnent les 
la production d'huile). 
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Le deuxieme axe strategique reposerait sur l'adequation des 
conditions agro-ecologiques au developpement des produits 
selectionnes, aussi bien pour le marche local que pour 
!'exportation, a la fois vers le Nigeria (niebe), la Cote 
d'Ivoire (oignons, legumes deshydrat~s) et l'Europe (haricots 
verts). Cette strategie concernerait surtout les filieres 
legumes, machinisme agricole, el!lPalla9es. A l'heure actuelle, 
il n'existe ni exportations significat1ves, ni exportateurs de 
tels produits (a !'exception de l'oignon et du niebe). Un secteur 
totalernent nouveau base sur !'implication et le soutien aux 
entrepreneurs locaux qui a present operent dans l'informel 
devrait etre mis en place. 

Le troisieme axe reposerait sur la recherche de produits de 
diversification au niveau de la production et de la 
transformation. Cette recherche serait axee surtout sur les 
fruits tels que les rnangues, les papayes et les avocats;les 
legumes tels que les asperges, piments, voandzou, doliques; elle 
inclura egalement lP.S epices, les huiles essentielles, le tabac, 
les produits "africains" (baobab, fromagier, karkade, etc.). A 
l'heure actuelle il n'existe ni production ni transformation et 
aucune strategie de traitement,de conditionnernent et de 
transformation industrielle n'est envisageable. 

b) assistance aux agro-industries strategiques 

Le bilan diagnostic a demontre que la quasi totalite des 
industries modernes installees au Niger se trouvent dans 
des conditions technico-economiques delicates et dans une 
situation financiere insoutenable. En outre il est difficile, 
voire impossible, de les rendre competitives a l'exportation. En 
effet, en dehors de la production vivriere destinee au marche 
national, il n'existe pas de potentiels significatifs pour les 
9rands produits d'exportation qui necessitent un traitement 
industriel. Pour les industries strategiques, on peut suggerer, 
de les soutenir lorsqu'elles visent le marche national. Les 
industries comprises dans cette strategie seraient: 

i) les industries de transformation et de conservation des 
produits vivriers et des produits oleagineux; 

ii) les industries de production du machinisme agricole et des 
produits phytosanitaires. 

Il s'avere done indispensable de faire des efforts pour 
ameliorer l'efficacite et la competitivite de ces industries. La 
premiere priorite du developpement agro-industriel devrait done 
se concentrer sur les industries en rnesure de garantir la 
productivite agricole et les rneilleures formes de conservation et 
de distribution des produits vivriers. Ce premier axe de la 
strategie se Lasera sur: 
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i) 

ii) 

la protection et le maintien des agro-industries qui ont un 
certain potentiel ; 

le renf orcement et la protection des entrepr!ses des 
filieres cerealieres (RINI,MDS, Sotrarnil) et oleagineux; 

I 
I 
I 
I 

iii) le renforcement des filieres en amont et des filieres I 
annexes de la production agricole. 

Des entreprises en difficulte OU en faillite pourraient etre 
integrees dans un nouvel organisme financier, qui assum~rait 
les fonctions de "holding" et assurera une gestion saine. Le 
"holding", devrait etre cree avec des capitaux mixtes prives et 
venant des bailleurs de fonds. Le "holding" pourrait 
racheter les parts de differentes entreprises to~es en 
faillite, redresser leurs activites par un effort conjoint sur 
le ~Ian technico-financier jusqu'a l'auto-suffisance 
financ1ere de la nouvelle societe (break-even point). On estime 
que le "break-even point" ne pourrait etre atteint qu'apres 
quelques annees d'une telle gestion. Bien sur, une telle 
strategie ne pourra etre choisie qu'au cas par cas, sur la base 
d'etudes specifiques de faisabilite technico-economique. une 
description detaillee sur le fonctionnernent du "Holding" est 
reportee dans la partie D. 

c) promotion de la micro-industrie 

La strategie consiste a promouvoir une "classe nouvelle 
d'entrepreneurs" susceptibles de creer les entreprises de 
l'industrie moderne de demain. II s'agit de micro-entreprises qui 
sortent de la phase initiale de l'artisanat et qui necessitent 
des technologies tres simples. 

Une industrie basee sur un reseau de micro-entreprises 
fonctionnelles donne l'opportunite de develo~per une industrie 
plus stable et perfomante a long terme qu'une industrie debutante 
a grande echelle et promue par l'etranger. Ce reseau de 
micro-entreprises tres d1spersees sur le territoire permettra la 
mise en valeur de toutes les ressources mineures et ponctuelles 
disponibles dans le but de diversifier la consommation, de 
favoriser la substitution d'importations et eventuellement 
!'exportation. 

Les investissements, dans ce cas, 
des initiatives de rentabilite sure, 
prives, sans soutien public. La 
favorisera la participation des 
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Si l'on tient com~te de la taille des projets, cet axe d'appui 
aux micro-entrepr1ses est le plus important en terme de nombre 
d'ernplois, de reduction des depenses publiques, de promotion du 
secteur prive. La promotion de celui-ci pourrait ainsi 
canaliser toutes les energies susceptibles d'accelerer le 
redressernent economique et, en particulier, contribuer a la 
reduction du probleme du chomage. Cela impliquerait aussi la 
rehabilitation du systeme bancaire/credit pour qu'il remplisse 
son role de moteur financier. 

L'action de soutien aux micro-industries pourrait etre donnee par 
un organisme (voir partie D). 

cet axe de la strategie doit specialement viser a promouvoir les 
micro-entreprises en mesure: 

i) 

ii) 

de garantir de rneilleures formes 
pr0duits vivriers locaux et irnportes 
valeur de toutes les ressources 
territoire national; 

de conservation des 
ainsi que la mise en 
disponibles sur le 

d'augrnenter 
villageoise 
arnont et 

la productivite des unites de production 
(micro-entreprises qui se developpent en 

en aval des agro-industries modernes); 

iii) de soutenir la transformation 
(decortiqueuses), des legumes 

de l'arachide, 
(sechoirs et 

du riz 
petites 

iv) 

v) 

vi) 

d) 

unites de traiternent des legumes); 

d'assurer l'efficacite des transports 
rurale; 

specialement en zone 

de produire des 
nature ls; 

emballages en plastique ou en materiaux 

de travailler en sous-traitance 
rnodernes, par exemple les 
produisent du materiel agricole 
compte d'entreprises rnodernes. 

pour des entreprises 
f orgerons-soudeurs qui 

en sous-traitance pour le 

recherche sur des produits de diversification 

La diversification agricole et industrielle devrait se baser sur 
l'exploitation des ressources naturelles avec les moyens a 
disposition. Il s'agit d'especes qui ne sont a present pas 
suff isamrnent cultivees et qui ne peuvent pas faire dans 
l'irnrnediat l'objet de transformation industrielle et/ou 
artisanale. Pour ces especes, il est necessaire de demarrer une 
recherche a moyen et long terme avant de passer a 
!'industrialisation. 
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Au Niger existent des produits de cueillette et des especes 
cultivees seulernent de fa~on ponctuelle et a petite echelle. 
Souvent ces produits ne sont pas exploites adequatement alors 
que certains d'entre eux pourraient se substituer a quelques 
importations ou etre exportes. r0ur ces produits, il est 
necessaire de d~marrer une recherche a moyen et long terme qui 
determinera leur utilisation et eventuellernent augmentera leur 
production avant de passer a l'industrialisation. Cette recherche 
devrait passer par une phase d'etudes et d'experimentation. 

Les produits qui feront l'objet d'etudes/recherche seraient: 

i) des produits de cueillettes tels que le tamarinier, le nere, 
le henne, le baobab, la qomme arabique; 

ii) des plantes stimulantes (surtout le tabac); 

iii) des plantes a epices (surtout le poivrier); 

iv) des plantes textiles (kenaf pour la production de sacs). 

En ce qui concerne le tabac, la 
as~ez importante pour justifier 
existe de fortes potentialites 
recherche s'avere necessaire af in 

production actuelle 
la creation d'une 
de production et 
de: 

i) a~~liorer la qualite technique du produit; 

n'est pas 
usine; il 
done la 
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ii) interesser les bailleurs de fonds a financer des projets de I 
production de tabac; 

iii) rechercher des partenaires disposant de la technologie 

1 (production et transformation). 

3. STRATEGIE P.~ FILIERE 

3 .1. ,[j_Jjfil"es .e.lL..fil!lQlrt___de la production agricole 

a) objectifs 

I 
I 
I 

Amelioration des rendements des cultures et mise a disposition 
des cnqrais aux agriculteurs a des prix raisonnables. I 
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b) justification 

La consonrnation des engrais au Niger est tres faible, ne 
depassant pas les 15.000 tonnes par an. Cette quantile est 
entiereraent importee soit par le circuit forrnel, soit par le 
circuit inforrael (Nigeria). Cette faible utilisation est due au 
fait que les engrais distribues aux cultures pluviales (qui 
represcntent 99\ des surfaces emblavees), ne permettent pas de 
degager des avantages economiques pour les agriculteurs: la 
production additionnelle esperee ne paye pas le cout d'achat et 
de distribution. D'autres raisons qui expliquent en partie cette 
faible utilisation, sont le manque de moyens des agriculteurs 
nigeriens et l'absence d'une ligne de credit pour les intrants 
agricoles. Pour trouver une reponse a cet etat de choses, le 
gouvernement a etudie la possibilite d'exploiter les ressources 
en phosphates au Niger. 

Une etude de faisabilite a ete f inancee et les resultats peuvent 
etre ainsi synthetises: les phosphates naturels du Niger 
presentent une faible solubilite et leur extraction necessite de 
l'acide sulfurique; le prix de revient pour une tonne de P205 
avec 15\ de phosphate s'eleverait a 125 $ EUA. Ce prix de revient 
ne sera atteint que si l'usine travaille a 100\. Or, l'etude de 
faisabilite laisse entrevoir qu'il existe des possibilites 
techniques d'utilisation des phosphates naturels mais, compte 
tenu du rnanque d'un marche au Niger, (la consommation actuelle de 
phosphate ne depasse pas 3.600 tonnes/an) il s'avere necessaire 
de vendre ces engrais sur le marche international; en outre, il 
est necessaire i) d'irnporter de l'acide sulfurique (le Niger ne 
dispose pas du soufre necessaire pour produire de l'acide 
sulfurique sur place) et ii) de disposer du petrole ou du gaz 
naturel necessaire a !'extraction des phosphates. 

c) strategie 

Pour les raisons exposees ci-dessus, l'exploitation de phosphates 
naturels au Niger n'est pas envisageable a terme pour les raisons 
suivantes: 

i) l'usine pour des raisons d'economie 
formuler environ 200.000 tonnes 
phosphates; 

d'echelle devrait 
par an d'engrais 

ii) il n'est pas possiblP. de vendre les phosphates dans la 
sous-region a environ 125 $ EUA/tonne (plus le transport), 
compte tenu du prix international qui ne depasse pas 64 $ 
EUA/tonne (Prix FOB Maroc) ou environ 76-78 $ EUA/tonne 
(Prix CIF Niamey). Voici une serie de prix pratiques de 1986 
a 1991 pour les phosphates du Maroc, de Tunisie et d'Israel 
(P205 a 15 \de phosphate): 
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Annee 

1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 (six mois) 

source: Iterore New-york, 1991 

PRIX FOB 
$ EUA/TONNE 

66,4 
54,4 
64,8 
70,4 
61,6 
64,6 

iii) 11 est fort prob~b!e que le prix de revient reel pour le 
P205 serait super1eur aux prix calcules par l'etude de 
faisabilite (35.511 FCFA/tonne voire 125 $ EUA): en effet, 
l'usine travaillera difficilement a 100 \ (normalement, 
aucune usine de ce type ne depasse 85\) et l'activite de 
croisiere sera dif f icilement atteinte en troisieme annee 
(normalement, la croisiere est atteinte en cinquieme annee}; 

iv) l'usine consommerait une grande quantite d'energie 
(thermique et electrique): cette energie au Niger est plus 
chere que dans les autres pays de la sous-region: 

v) la production de phoshates devrait prevoir l'importation de 
l'acide sulfurique de la Cote d'Ivoire, c'est a dire a 1.500 
Km de distance et par voie routiere avec taus les problemes 
de transport et de danger que cela comporte: 

vi) l'installation est soumise au risque de deterioration a 
cause des couts eleves d'entretien (!'installation de Kaduna 
au Nigeria a ete completement detruite par la corrosion a la 
suite de sa fermeture pendant quelques mois); 

I 
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vii) il faudrait disposer de soufre (dont dispose le Nigeria), I 
obtenu par distillation de l'huile lourde. 

La strategie pour le Niger en ~atiere d'engrais devrait done etre I 
axee sur l'utilisation des engrais provenant de dons. Ces 
intrants devraient etre employes pour les cultures capables de 
les rentabiliser (riz, coton, maraichage). 11 reste I 
eventuellement a verifier la viabilite de formuler et de 
conditionner sur place des engrais complexes a partir des 
composants importes en vrac au lieu d'acheter les produits finis I 
deja emballes. 
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d) conditions 

Les conditions so;.L: 1) qu'il existe un approvisionnement 
regulier (quantitativernent et qualitativement) d'engrais 
provenant des donateurs; 2) qu'il existe des donateurs disposes 
a fournir des cornposants au lieu des produit5 finis. 

B. FILIERE t{ACHINISME AGRICOLE 

a) objectifs 

Le bilan diagnostic a demontre que les entreprises modernes de la 
filiere machinisme agricole ont des difficultes a vendre et que 
leurs prix ne sont pas competitifs. Considerant l'importance pour 
le developpement agricole de cette filiere, ses objectifs 
strategiques se resument ainsi: 

i) mettre a la disposition des agriculteurs le 
ils ont besoin a un prix raisonnable 
l'intensification de la production agricole: 

materiel dont 
en vue de 

ii) rnettre a la disposition des proprietaires de materiel 
agricole les pieces de rechange dont ils ont bcsoin; 

iii) chercher des possibilites de diversification 
production des 4 usines cooperatives existantes. 

de la 

b) justification 

L'agriculture est un secteur d'une imeortance strategique: il 
occupe environ 80\ de la population active et contribue a 38\ au 
PIB. La technoloqie est tres rudimentaire, on estime qu'au Niger 
seulement 15-20\ des paysans disposent de materiel agricole 
approprie. La culture attelee a connu une periode de diffusion 
rapide au cours des annees 70 grace a !'intervention des ateliers 
de machinisme agricole (repartis dans tout le pays). La 
re0rientation de la strategie agricole ainsi que la reduction de 
l'appui international aux cultures traditionnelles ont, par la 
suite, provoque une crise des ateliers me~aniques. Les 
forgerons-soudeurs, qui travaillent aussi dans le domaine de la 
production de charrettes et de materiel aratoire, peuvent couvrir 
une certaine partie de la demande actuelle avec leur production; 
n~anmoins celle-ci est souvent de qualite mediocre et ne donne 
pas les memes performances que les produits des entreprises 
modernes. La production artisanale a neanmoins l'avantage d'etre 
moins couteuse et, par consequent, plus facilement accessible aux 
producteurs qui, apres la faillite de la CNCA, n'ont plus acces 
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au credit agricole. Par consequent, les entreprises du secteur I 
moderne ne peuv~nt devenir competitives que grace A une meilleure 
efficacite et une diversification de leur production. Elles 
doivent essayer d'arriver a une production moins chere I 
qu'aujourd'hui, de qualite superieure et plus diversifiee que 
celles des artisans. Le marche est assez grand pour assurer du 
travail aux entreprises modernes et aux forgerons soudeurs avec 

1 la possibilite pour les deux segments de s'integrer 
verticalement: pour augnenter le taux de couverture en culture 
attelee de seuleffi~nt 5% il faudrait plus de 30.000 unites. En 
plus, avec la diversification de la production s'ouvre un marche I 
additionnel (stockage et transformation proposes dans les 
strategies pour les autres fili~res). 

c) strategie I 
La strategie proposee pour cette filiere se base sur: 

i) ~iversification de la production I 
la possibilite pour des entreprise modernes de se limiter a 
la production de mat~riel aratoire est reduite a cause de I 
la saturation du marche par les artisans; de plus, le 
nombre de cultivateurs dont le pouvoir d'achat permet 
!'acquisition sans credit de ces equipernents est tres I 
limite, voire nul. Les usines devraient par consequent 
etre partiellement reconverties dans la production de 
pieces detachees et d'autres produits mecaniques 
(materiel de construction, mobilier, grillages, I 
gabions, reserv~irs pour liquides, silos, foyers 
ameliores etc.). Compte tenu des equipements dont 
elles dis~osent, ces usines pourraient s'orienter vers 

1 des produits plus sophistiques. Les ponpes manuelles 
pourraient etre un produit de diversification 
recommandable (modeles unifies et mains sophistiques de 
pompes manuelles, de pompes a traction animale, de pompcs a I 
moteur electrique et thermique). 

Ce marche ne connait pas la concurrence des 
forgerons-svadeurs par le fait qu'il taut souvent des I 
pieces importees qu'ils ne savent pas produire. D'autres 
produits possibles de diversification seraient les petits 
moulins actuellement importes de l'Inde, les extracteurs de I 
jus de canne (voir plan d'action), les reservoirs en fer 
pour liquides alimentaires, les silos metalliques, les 
equipements de traitement et de stockage des cereales 
(bandes transporteuses, vis d'Archimede, silos I 
metalliques, etc.), meubles et filets metalliques. Pour 
tous ces produits, la technologie de production est tres 
simple et pourrait etre acquise facilement. Un autre I 
grand marche non sature est celui des pieces de rechange 
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ii) 

pour les equipements existants. Le materiel 
devrait entrer en competition avec les produits 
du point de vue du prix (CIF) et de la qualite. 

produit 
importes 

une mailleure efficacite des entreprises grace a une 
amelioration de la gestion, une diminution du personnel 
permanent et une assistance technique; 

une rehabilitation technico-financiere des 
etudier au cas par cas,en considerant 
specifique de chacune; 

entreprises a 
la situation 

une competitivite augmentee par !'introduction 
services apres vente (unite mobile de maintenance). 

des 

d) conditions 

Les conditions pour la mise en place efficace de la strategie 
sont: 

i) 

ii) 

!'existence d'un contexte legal 
et/ou la qestion autonome des 
machinisme agricole; 

!'acceptation des changements 
proprietaire des entreprises; 

permettant la privatisation 
entreprises de la filiere 

proposes par l'UNC, 

iii) la mise en place d'un systeme de credit agricole. 

e) Mesures d'accompaqnement 

Le qouvernement et les acteurs economiques concernes devraient 
s'enqager a: 
i) decentraliser la gestion des entreprises de la filiere 

machinisme agricole; 

ii) entreprendre une rehabilitation technico-financiere de ces 
entreprises; 

iii) preparer le contexte juridique permettant le travail en 
sous-traitance; 

iv) fournir l'energie a des prix plus competitifs; 

v) etablir des conventions d'achat local de materiel agricole 
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vi) preparer un accord cadre avec une institution financiere I 
afin que les groupements et les agricJlteurs prives puissent 
recevoir A credit les equipernents necessaires. 

I 
c. 

I 
a) objectifs 

Au niveau du secteur agricole, garantir la protection des I 
cultures et la lutte anti-acrjdienne. 

b) justification I 
La consom~ation totale de produits phytosanitaires s'eleve au 
Niger A 500 tonnes par an (voir diagnostic) dont environ 50\ en I 
poudre et 50\ en liquide (estimation du consultant valable comme 
hypothese de travail , A defaut de statistiques officielles). 
Cette faible consommation est due au manque de rentabilite des I 
produits phytJsanitaires appliques aux cultures pluviales (c'est 
a dire 99\ des superficies totales emblavees). Les seules 
speculations agricoles en mesure de valoriser les traitements 

1 seraient done celles en irrigue (fruits et legumes, coton, etc) 
soit un besoin de 120 tonnes de produits par an dont 80% environ 
liquides (estimation du consultant). 

c) strategie 

La strategie pour cette filiere devrait se baser essentiellement 
sur !'utilisation de produits provenant de dons. Neanmoins, il 
est possible de continuer A formuler des produits sur place a 
condition qu'il existe des bailleurs de fonds prets a signer des 
contrats en sous-traitance (voir aussi conditions). Ces produits 
devraient etre utilises pour les cultures capables de les 
rPntabiliser (cultures irriguees et maraicheres) et pour la lutte 
antiacridienne. Aucune autre activite phytosanitaire n'est 
envisageable a l'heure actuellP. cornpte tenu de la taille du 
marche et des couts elaves des matieres premieres et des 
emballages importes. Une eventuelle formulation et 
conditionnement devrait se baser de preference sur les liquides 
(ce qui est d'ailleurs le cas dans les autres pays de la region, 
voir exemple Burkina). 

Une usine pour liquides presenterait plusieurs avantages vis a 
vis d'une unite produits en poudre: i) les investissements pour 
une unite de 250 tonnes de produits en poudre (300 millions de 
FCFA dont 200 millions pour le microniseur) sont superieurs a 
ceux necessaircs pour realiser une unite pour liquides de la meme 
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capacite (170 millions environ); ii) l'unite p1oduits phyto 
liquides presenterait moi~s de problemes de gestion et 
de~anderait une technologie plus simple et done plus facile a 
entretenir; iii) l'usine permettrait aussi la formulation et le 
conditionnement d'insecticides anti-moustiques, mouches et 
cafards pour emploi doracstique. 

d) conditions 

Pour cette filiere les conditions sont tres heterogenes puisque 
une eventuelle formulation sur place de phytosanitaires ne 
presente pas d'avantages co~paratifs. Le choix entre la 
rehabilitation de l'usine existante (produits en poudre) et la 
creation d'une nouvelle unite (produits liquides) reste a 
definir. 

La rehabilitation de l'usine existante pour la formulation de 
produits en poudre pourrait s'averer utile a condition que: 

i) les bailleurs de fonds soient prets a signer des contrats de 
sous-traitance afin de formuler et de conditionner les 
produits phytosanitaires au Niger (il s'agit ici de mettre a 
la disposition de l'usine la rnatiere premiere importee et 
les emballages importes; 

ii) les bailleurs de fonds seraient prets a s'engager a ne pas 
livrer des dons en produits phytosanitaires; 

la creation d'une nouvelle unite de produits liquides pourrait 
avoir lieu a condition que: 

i) les bailleurs de fonds s'engagent a acheter sur place les 
produits destines a la Jutte anti-acridienne et les produits 
destines aux projets de cooperation. En effet, sans 
l'intervention des bailleurs de fonds, la formulation sur 
place des produits phytosanitaires pourrait difficilement 
concurrencer le~ rnemes produits importes en fraude du 
Nigeria; 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

ii) les bailleurs de fonds soient prets a s'engager a ne pas I 
livrer des dons en produits phytosanitaires; 

D. flL.l.f:RE__~ENCES 

a) objectifs 

Hcttre des scrncnces ameliorees a des 
disposition des cultivateurs. 
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b) just1f ication 

seul un petit pourcentage de paysans a acces a des semences 
an~lior~es: par consequent, la taille du marche ne justifie pas 
des investissements industriels importants pour la selection, le 
traiternent et l'emballage des graines. En outre, il existe deja 
un projet de developpement de la production agricole {projet 
CEAO/Ferme de LOSSA/1991) qui vise l~ production, avant 1993, de 
25 tonnes de semences Ml suffisantes pour ensemencer 55.000 ha 
additionnels {apres le pass~ge M2, M3) de cereales. Ce projet, 
qui coOterait 270 millions de FCFA, vise aussi l'utilisation du 
materiel de conditionnement et de triage existant dans les 
fermes semencieres et les centres de multiplication. Ce materiel 
se presente en bon etat et a ete installe dans le cadre de la 
cooperation Niger/USA. 

c) strategie 

sur le plan concret, cette strategie devrait se traduire par la 
mise en oeuvre de rnesures qui concernent notamment l'agriculture 
(diversification de la production de semences) et le plan 
institutionnel et reglernentaire (privatisation de la production, 
de la commercialisation et d~s prix); une revision dans ce sens 
est en cours d'achevernent. Sur le plan industriel, la strategie 
devrait se baser sur le conditionnement des semences preparees 
dans les fermes semenc1eres existantes, et !'utilisation des 
equipernents deja installes (proposition prevue Gans le cadre du 
projet CEAO/Ferme de LCSSA/1991 sus-rnentionne). 

E. 

a) objecti fs 

Les puits existants ne couvrent encore qu'une partie des 
besoins. Pour assurer ceux-ci, il fnudrait, selon les previsions 
actuelles, creuser 800 a 900 puits par an. 

Par consequent, les ob}ectifs strategjques pour la fili~re 
hydraulique se resument a1nsi: 

i) arneliorer l'approvisionnement en eau potable et la petite 
irrigation (y compris les parcelles de case) au niveau rural 
par la mise en place de pornpes robustes de production 
locale a des prix raisonnables; 

ii) produire localement les pieces detach~es; 
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iii) mettre en valeur tous lcs points d'eau (cuvettes, mares); I 
iv) devenir ir.depen~ant des importations et de la maintenance I 

de l'equipeMent par des entrepriSCS etrangeres. 

b) justification 

Jusqu'A present, la plupart des pompes A eau potable installees 
au Niger ont ete importees, souvent dans le cadre de projets de 
developpernent. On estime qu'environ 40% sont en panne par 
manque de pieces detachees (estirn~tion OFEDES) et de 
sa~oir-faire technique pour la maintenance (grande variete de 
modeles de pompes). 

c) strategie 

La strategie pour cette filiere devrait se baser sur: 

i) !'utilisation 
localernent: un 
etre signe afin 
qui poseraient 
rechange; 

de pornpes moins sophistiquees produites 
accord avec les bailleurs de fonds devrait 
d'eviter !'importation de modeles differents 
des problemes au niveau des pieces de 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

ii) des mesures d'encouragernent pour les entreprises de 
machinisme agricole et les artisans afin de diversifier I 
leurs activites (production de pieces de rechange); 

iii) ur.e politique gouvernementale qui oblige les importateurs de 
pompes A assur~r la maintenance et garantir la I 

iv) 

v) 

d) 

Les 

disponibilite en pieces de rechange; 

la rnise en place d'un service de maintenance mobile; 

!'assemblage sur place des model es de pcmpes les 

sophistiques (ACREMA et UCOMA). 

conditions 

conditions pour la mjse en oeuvre de la strategie sont: 

mo ins I 
I 
I 

i) les entreprises nationales devraic,1t produire des pompes A 
un prix equivalent aux prix des pornpes importces (le prix I 
des pompes pour une profondeur d'environ 12 m ne devrait pas 
depasser 60.000 FC&A); 
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ii) les bailleurs de fonds devraient acheter sur place les 
pompes, les importations de pornpes plus sophistiquees 
devraient etre effectuee en accord avec la DPI avant de 
lancer les appels d'offres internationaux; 

3.2 Filieres de production et de transformation 

F. FILIERE CEREALES (schema 17) 

a) objectifs 

Etar~ donne les deficits alirnentaires actuels et le rythrne ue 
progression ra~ide de la population, les objectifs strategiques 
pour la sous-f1liere cerealiere visent: 

i) l'autosuffisance et la securite alimentaire; 

ii) l'amelioration 
distribution; 

des conditions de stockage et de 

iii) la recherche sur les utilisati0ns alternatives des produits 
existants; 

iv) la substitution des importations des produits fabriqu€= a 
base de cereales (pates alimentaires). 

b) justifications 

La production de cereales traditionnelles pluviales (mil et 
sorgho), varie considerablernent d'une annee a l'autre; en outre, 
de grandes differences sont constatees d'un arro~dissement a 
l'autre. Cette situation ne facilite pas les problemes des 
cultivateurs (qui produisent des cereales pour 
l'autoconsornmation) puisqu'ils doivent faire face tantot aux 
deficits, tant6t aux excedents. En consequence, un systerne 
eff icace de stockage des cereales et une reduction des pertes 
apres recolte est necessaire. 

Selon les estimations de la FAO, la production des cereales 
traditionnelles est plutot deficitaire; vu l'accroissement de la 
population, les besoins cerealiers resteront jusqu'au debut des 
annees 2000 aux trois quart couverts. En outre, presque toutes 
les demandes additionnelles en cereales, engendrees par 
l'accroissement de la population, se concentreront sur le riz et 
le ble a cause de !'urbanisation et du changernent des 
habitudes alimentaire. 
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La consommation de riz et de ble s'est largernent diffusee, 
surtout en milieu urbain et a entraine des importations massives. 
La production nationale de riz et de ble, est limitee et 
couteuse; pour des raisons climdtiques, le Niger est oblige de 
produire le riz et le ble en irrigue, ce qui aug~ente les cofits 
de production. Selon les estimations de la FAO, par l'effet de 
l'accrcissement de la population et de !'urbanisation, le besoin 
national en riz passerait d'ici l'an 2000 de 120.000 tonnes 
(actuellement) a 250.000 tonnes; celui du ble passerait de 7.000 
tonnes a 50.000 tonnes, ce qui correspond a une augmentation 
des besoins en cereales "modernes" de 240\ (en c0~paraison avec 
une augmentation de 5\ des cereales traditionnelles). Ace 
moment, la production nationale de riz et de ble ne couvrira 
pas plus de 40% des besoins. Les possibilites d'augmenter la 
production du riz et du ble sont limitees et dependraient de la 
capacite a baisser les couts de production de maniere a 
convaincre les bailleurs de fonds de financer de nouveaux 
amenagements. 

Mal9re ce marche important en riz et ble, les industries de la 
fil1ere cerealiere ont toutes des problemes d'ecoulement de leurs 
produits; ces produits ne ser~ient pas com~etitifs par rapport 
aux ceux irnportes surtout d'Asie (pour le r1z) et d'Europe (pour 
le ble). Neanmoins, a moyen et long terme,l'accroissement de la 
population mondiale et les changements des habitudes alimentaires 
augmenteraient la demande en cereales "rnodernes" ce qui devrait 
rendre la production nigerienne competitive. En outre, un pays 
ne devrait pas dependre en permanence des importations, rnais 
devrait essayer d'arriver a la plus grande autosuffisance 
alimentaire possible. 

Dans une telle situation, il faudrait exploiter au maximum les 
matieres premieres disponibles, en augmentant les rendements 
industriels. En outre, il faudrait arriver a une production 
nationale competitive au niveau de la qualite et des prix. 
Considerant les plus grands potentiels d'augmentation de la 
production de mil et de sorgho et l'accroissement previsible de 
la demande en riz et en ble, il faudrait aussi essayer de 
substituer les derives des produits importes (biscuits, biere, 
pain) par des produits traditionnels. De plus, la recherche 
alimentaire devrait essayer d'identifier des produits alternatifs 
obtenus a partir de mil et de sorgho. 

c) strategie 

La strategie proposee pour cette filiere se base sur: 

i ) la protection, le maintien et 
agro-industries qui transforment les 
importance strategique (securite 
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ii) 

ii) 

iii) 

iv) 

renforcement doit se baser essentiellement sur une 
rehabilitation financiere et sur !'attribution aux usines 
interessees d'une autonomie de gestion; 

le developpement des techniques de stockage apres recolte 
pour le sorgho et pour le mil (consommes comme produits 
alirnentaires primaires), ainsi que la constitution de stocks 
strategiques; 

l'introduction/rehabilitation des lignes pour la production 
des produits fabriques a base de cereales (introduction 
d'une ligne de pates alimentaires a la SOTRAMIL). Une 
rehabilitation de la SONIA n'est pas envisageable pour le 
mornent,comme elle travaille exclusivement a partir de 
produits importes et avec les cout d'energie et de personnel 
appliques au Niger elle pourra difficilement devenir 
competitive. Considerant que la SONIA pourra difficilemert 
travailler a ~lus de 60/70% de sa capacite, les cofits 
d'energie cond1tionnent beaucoup la rentabilite. Une etude 
de l'ONUDI (DP/NER/85/007) realisee en 1989 fixe un point 
d'equilibre pour une production de 500-600 tonnes/an et un 
prix moyen de vente a l'usine de 750 PCFA/kg. Par 
consequent, l'exportation des produits vers les autres pays 
de la sous-re9ion devrait etre exclue, car les prix sont 
plus bas (pr1x moyens pour les biscuits importes, 640 
FCFA/kg en 1990; premiers six mois de 1991, 560 FCFA /kg. 
Source: Ministere des Finances-Direction des Douanes). La 
vente de ces produits sur le marche national devrait etre 
appuyee par des mesures qui visent la protection de la 
production nationale. Avant son arret de production, la 
SONIA avait vendu 377 tonnes de biscuits en 1988 et 157 
tonnes en 1989. Dans ces conditions tres difficiles , une 
rehabilitation de la Sonia ne pourra etre consideree 
qu'apres des etudes approfondies sur la capacite du marche 
national a absorber la production SONIA (500-600 tonnes/an a 
750 FCFA/Kg) ce qui parait actuellement tres difficile; 

!'introduction de moulins, deccrtiqueuses, etc. dans 
les regions qui produisent des cereales, afin de 
diminuer les couts de transport vers les grandes 
installations. Le developpement et le renforcement des 
activites dans le secteur de la petite transformation de 
cereales, contribuera a la satisfaction du marche national 
deficitaire; 

la creation de petits centres de stockage (structures 
ameliorees de stockage et de conservation de sorgho et de 
mil) repartis sur le territoire de fa9on a reduire 
sensiblernent les couts de transport. Ceux ci pourraient 
etre combines avec des moulins semi-industriels. Un effet 
secondaire de ce traitement aprcs recolte et stockage, sera 
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v) 

un debouche pour la production nationale de silos 
metalliques, de bandes transporteuses, d'emballages, etc. 
(voir aussi filiere machinisne agrico!e); 

la recherche des possibilites d'une diversification de 
l'utilisation des cereales traditionnelles: possiLilites de 
substituer une partie de la farine de ble par des farines de 
cereales traditionnelles (pour des biscuits) et du gritz de 
mais par le sorgho de production nationale (production de la 
biere); possibilites d'ameliorer le traitement artisanal du 
mil. En effet le traitement industriel du mil pour la 
production de farines degagerait difficilernent une 
rentabilite, et ce pour les raisons: cela heurterait les 
habitudes alirnentaires, le travail serait necessairement 
saisonnier (3 mois/an), les enballages devraient etre 
irnportes, le cout de production demeurerait eleve. la 
production ne pourrait concurrencer le travail artisanal des 
femmes; 

d) conditions 

Les conditions 
sont: 

pour une mise en place efficace de la strategie 

i) le gouvernenent devrait mettre en place un systeme efficace 
de protection de la production nationale contre les 
importations frauduleuses de ble et de farine, et celles 
off icielles sous-facturees; le gouvernement a deja pris les 
premieres mesures pour proteger la production nationale de 
riz avec la suppression des importations en transit), il 
devrait maintenant iaire respecter les protections 
tarifaires et etablir des mesures plus strictes sur la 
farine importee en fraude et sur les pates alimentaires 
irnportee d'Algerie; 

ii) effacer les dettes des entreprises heritees de la phase 
precedente (intervention du "holding" cite auparavant); 

iii) trouver un accord avec les bailleurs de fonds afin qu'ils 
puissent acheter sur place une partie des cereales et les 
distribuer ensuite comme dons alimentaires; 

iv) 

v) 

subventionner directernent les entreprises dans le 
gouvernement decide de fixer les prix des 
alimentaires (pain, farine, riz, etc,); 

cas ou le 
produits 

verifier si les agriculteurs sont disposes a vendre le paddy 
a 50 cornpte tenu qu'il existe un processus de liberalisation 
qui aboutira a faire payer les intrants et les frais des 
perimetres en irrigues aux prix reels: la transformation 
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industrielle du paddy se 
les matieres premieres 
par RINI) et non 61 FCFA/Kg; 

G. FILIERE LEGUMINEUSES 

a) Objectifs 

justif ie seulement en payant 
SC FCFA/Kg (calcule effectue 

Assurer l'autosuffisance et la securite alimentaire; reduire 
les pertes apres-recolte, ameliorer les techniques de stockage et 
de commercialisation. Augmenter la quantite du niebe exporte 
tout en ameliorant sa qualite. 

b) justifications 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Parmi les legumineuses, seul le niebe pourrait interesser le 
secteur industriel. En realite, le voandzou et les doliques I 
devraient faire l'objet de recherche et de production a9ricole 
avant de degager des surplus pour le traitement industr1el. ~n 
ce qui concerne le Niebe, les perspectives d'industrialisation 

1 sont limitees a la phase de stockage et de commercialisation (la 
production de farines est encore a mettre au point et peut 
interesser une faible quantite de production) car leur debouche 
principal est l'exportation sous forme de grain. Il est a I 
soulignec, a ce propos, que le marche d'exportation actuel, le 
Nigeria, est assez aleatoire, vu les restrictions existantes dans 
ce pays. La strategie devrait done resoudre les difficultes 
rencontrees aux niveau des couts eleves de commercialisation et I 
des pertes apres recolte, qui se situent autour de 30%. 

c) strategie 

La strategie pour le niebe se limitera au developpement de la 
production, du stockage et du transport, et eventuellement a la 
recherche de debouches plus surs. Elle devrait se concentrer sur 
!'amelioration des conditions de stockage a tous les niveaux 
(producteurs, collecteurs, exportateurs). Ur.e intervention au 
niveau des frais d'approche et du transport, reduirait les couts 
de commercialisation. Cette strategie se concretise en deux 
grands axes d'intervention. 

Le premier concernerait la conservation au niveau des commer~ants 
prives (films en plastique et traitement avec des produits 
chimiqlles). Cette methode de conservation est la seule rentaole: 
la reduction de 30% de pertes est estimee a 30 FCFA/Kg, tandis 
que le cout pour le traitement ne depasse pas 15 FCFA/Kg (sans 
comptcr la main d'oeuvre). 
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Le deuxierne serait base sur la transformation industrielle (par 
exeMple, production de farines pour le sevrage}; une telle 
possibilite est d'ailleurs faisable seulement apres une phase de 
mise au point de la technologie (le Niger serait le seul pays a 
utiliser les farines de niebe pour le sevrage). 11 reste 
toutefois a souligner, qu'a l'heure actuelle une telle unite 
devrait etre creee apres etude sur i) l'etat nutritionnel des 
enfants au Niger, ii) le marche (quantite et prix), iii) les 
matieres premieres disponibles (possibilite de substituer le soja 
avec le niebe et le sesame). En outre, une telle unite au Niger 
~erait penalisee par rapport a celle existante au Benin pour les 
raisons suivantes: 

i) l'unite de Porto Novo utilise de la matiere premiere 20\ a 
30\ moins cher qu'au Niger; 

ii) !'unite de Porto Novo est subventionnee partiellement par 
le MAE (cooperation italienne). En effet la farine est 
vendue seulernent a 200 FCFA/Kg (cela pour faciliter la 
population la moins favorisee) et ce prix ne rentabilise pas 
l'usine (les chiffres d'affaires ne representent que 10 \ de 
la valeur des investissements); 

d) conditions 

Les debouches d'exportation du niebe (Nigeria) devraient se 
conf irmer et rester attractifs pour les producteurs nigeriens 
(ces debouches dependraient des politiques agricoles du Nigeria). 

l'usine farines de sevrage serait a realiser seulement en cas de 
carences nutritives des enfants au Niger; la farine devrait itre 
vendue au prix de revient (300 FCFA ?); l'usine devrait produire 
au moins 300 tonnes de farines par an; les bailleurs de fonds 
devraient subventionner l'usine pour son impact social et 
sanitaire. 

H. FILIERE___TI.IBERCULES (schema 18) 

a) Objectifs 

Autosuffisance et securite alimentaire, reduction 
apres-recolte, substitution des importations. 

b) justifications 

des pertes 

Le Niger produit environ 60.000 tonnes de manioc et entre 15.COO 
et 20.000 tonnes de pomme de terre. Environ 80% de la production 
de tubercules est autoconsofumee. Cette production n'arrive pas a 
satisfaire le marche n~tional. Le pays importe aussi du gari 
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(sernoule de manioc) des pays voisins (environ 5.000 tonnes du 
Benin). Le prix du manioc est de 140 FCFA/Kg, beaucoup plus cher 
qu'au Benin (80 FCFA/Kg). Etant donne le prix de revient agricole 
et compte tenu du caractere alea~oire et disperse des cultures 
et les faibles rendenents, ce prix est trop eleve. Actuellement 
il n'existe done pas de poss1bilites pour la transformatio~ 
industrielle du manioc (transformation en cossettes et production 
du gari): en effet, une eventuelle unite de transformation ne 
pourrait payer le manioc que 15-25 FCFA/Kg pour etre rentable 
(etude diversification agricole au Benin, FAO 1989). La 
production indu~trielle du gari a partir de manioc, tres repandue 
au Nigeria et au Togo, ne serait pas rentable au Niger 
(etroitesse du marche national, couts de transformation eleves). 
Neanrnoins, la transformation a petite echelle serait possible et 
pourrait etre competitive. 

c) strategie 

Aucun de~eloppenent substantiel d'une filiere industrielle de 
transformation des tubercules au Niger n'est recornmandable ~ 
l'heure actuelle. La s~rategie pour cette filiere devrait, a la 
limite, se baser ~ur le developpement de petites activites de 
conservation et de transformation au niveau artisanal (pornme de 
terre, manioc et patate douce). 

rour le manioc (qui presente le plus haut potentiel) la strategie 
devrait d'abord promouvoir la production agricole et, en moindre 
mesure, la transformation artisanale (fabrication de gari par 
les femmes}. Cela permettrait de satisfaire le marche national 
deficitaire et faciliterait l'acces de la population aux produits 
transforrnes. II s'avere necessaire de lancer d'abord un projet 
agricole de plantations industrielles d~ manioc dans les 
perimetres en irrigue existants: plusieurs blocs d'un seul 
tenant de 20-40 hectares introduiraient un degre de mecanisation 
adequat; pour des plantations de 30 hectares, les frais 
d'exploitation agricole (y compris la plantation) s'elevent A 8 
millions de FCFA; le cout d'investissement a 17 millions de 
FCFA. Le manioc, organise sur cette base et ex~loite par dP.s 
entrepreneurs agricoles, devrait atteindre fac1lement les 30 
tonnes a !'hectare et il serait possible d'envisager une 
transformation serni-industrielle par la suite. La fabrication sur 
place de certains equipements pourrait contribuer ~ developper le 
secteur de la petite industrie mecanique. 

En ce qui concerne la pornme de terre, il s'avere possible 
d'introduire des sacs en polypropylene fabriques sur place (voir 
aussi filiere enballage) avec des ficelles tressees importees 
pour en arneliorer les techniques de conditionnement et de 
stockage: il serait possible de conditionner environ 5.000 tonnes 
de pornrne de terre avec des sacs fabriques sur place, ce qui 
contribuerait a r~duire le cout de l'ernballage et a ameliorer la 

- 112 -



conservation. La cr~ation d'une micro-unite de fabrication de 
"chips" a partir de la pomme de terre pourrait aussi etre 
envis~gee. Cette activite devrait etre rnise au point ~ar le 
laboratoire de technologies aliMentaires car il s'ag1t de 
developper un precede adapte au Niger: utilisation d'huiles mains 
cheres (pal~e, karite}, utilisation d'ernballage de production 
nationale, etc .. Le traiternent industriel de pommes de terre pour 
la production de "chirs" ne semble pas actuellement realisable 
pour les raison~ suivantes: necessite de traiter 400 Kg/h de 
rnaticre premiere et d'importer les emballages, cout 
d'installation d'unc technologie sophistiquee trop eleve. 

d} conditions 

I 
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I 
I 
I 
I 

Il faut verifier s'il est possible d'obtenir avec de meilleures 
varietes de manioc cultive en irrigue, au mains une production I 
de 30 tonnes par hectare. Cela permettrait d'envisager un prix de 
revient agricole ne depassant pas le 30 FCFA/Kg. Ce prix de 
revient justifierait une transformation semi-industrielle pour 

1 la fabrication du gari. 

I. 

a) Objecti fs 

Autosuffisance et securite alimentaire, 
alimentaires d'importation (a moyen/long 
la fibre de coton. 

b) justifications 

substitution d'huiles 
terme). Exportation de 

Le coton au Niger se trouve en dehors de sa zone climatique 
normale (isohyete 700 mm), et pour obtenir de hons rendernents 
(jusqu'a 2,2 tonnes/ha de coton 9raine}, !'irrigation est 
necessaire. La fibre est exportee tand1s que les graines (environ 
2500 tonnes) sont utilisees comme sernences et pour l'alimentation 
animale. Il n'existe pas actuellernent de pressage des graines 
pour !'extraction des huiles et le pays C9ui produit seulement 
une faible quantite d'huile d'arach1de de fabrication 
artisanale) importe la totalite des huiles surtout du Nigeria et 
de la Cote d'Ivoire. La production, quant a elle a diminue et les 
quantites actuellement produites sont faibles: la production 
arachidiere est essentiellement reservee a la consornmation 
nationale et, dans une rnoindre rncsure, a la transformation 
artisanale. 
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c) strategie 

Arachide: aucun developpement substantiel de l'arachide au Niger 
n'est rccommandable a l'hcure actuelle, etant donne la taille du 
marche national et les prix de revient relativernent eleves. La 
seule possibilite est l'amelioration de la transformation 
semi-industrielle. Les 3 huileries d'arachide existantes sont 
ferrnees. Ces installations (une fois rehabilitees) ne pourraient 
pas concurrencer les huiles d'arachide nigeriannes (le prix de 
la matiere premiere, le cout de la main-d'oeuvre, le cout de 
l'er.ergie plus eleves). Par contre, la transformation 
semi-indust~ielle repond mieux au gout local du produit, permet 
d'obtenir des huiles rnoins cheres (elles seraient produites par 
des ftrnmes qui sous-evaluent leur travail), ne comporte pas de 
couts de transport et d'ernballage. On peut done constituer: 

i) un systeme de transformation semi-industrielle pour 

ii) 

l'extraction de l'huile; cela contribuera a satisfaire la 
dernande nationale deficitaire et facilitera l'acces de la 
population aux produits transfornes. Les produits obtenus 
seront destines au marche local et national; 

creer de petites unites de conditionnernent des graines 
grillees (sucrees, salees). Le manque de matiere premiere et 
son cout eleve, allie a !'importance de la main d'oeuvre 
requise, ne justifient pas leur traitement industriel. 

Coton: la relance de la culture irriguee du coton en vue de la 
production de fibres pour l'exportation et d'huile pou~ le marche 
national ap~arait faisable a long terme. Cela permettrait la 
production industrielle de l'huile de coton, selon des procedes 
d'extraction qui se justifient pour les faibles quantite a 
traiter: en realite i) les quantites reduites de graines ne 
justifient pas une installation d'extraction par solvant puisque 
l'investissement seraient tres eleve (environ 2,~ milliards de 
FCFA) et ii) ces graines ne pourraient pas etre traitees par la 
Siconiger qui dispose d'installations adaptees a l'extraction 
des huiles d'arachide. La strategie pour le developpement du 
coton devrait se baser done sur: 

i) l'apelioration de l'organisation des cooperatives de 
production par un encadrement plus strict depuis la phase de 
production agricole jusqu'a la commercialisation; 

ii) le renforcernent de la SCN; 

iii) l'augmentation de la production agricole dans les perimetres 
irrigues; 

iv) la revision de l'installation d'egrcnage existante pour 
reduire le cout de transformation; 
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v) 
la creation d'une unite de pressage a Madaoua (production 
d'huile). 

sonifac: bien que cette societe dispose d'equipements en bon 
etat, l'arret des activites de filage et de tissage de Sonitextil 
greve considerablement ses chances de relancer une activite 
rentable: il lui faudrait alors importer la totalite de la 
matiere premiere jusque la achetee a 50% sur place (residus de 
production Sonitextil). 

d) conditions 

La transformation industrielle de l'arachide ne pourrait se 
realiser qu'a condition de i) produire l'arachide a un rendement 
minimal de 600 kg/ha, ii) avoir un cout de transformation qui ne 
depasse pas les 200 FCFA/litre huile, iii) produire l'huile a un 
prix de revient maximum de 300 FCFA par litre, iv) trouver des 
emballages peu couteux, v) traiter une quantite minimum de 25.000 

tonnes. 

La transformation industrielle du coton ne pourrait se realiser 
qu'a condition de i) obtenir des rendements agricoles en coton 
graine sous irrigation de 2,5-3,5 t/ha, ii) atteindre une 
production nationale de 8.000 tonnes de coton graine, iii) 
obtenir des emballa9es bon marche sur place (voir aussi filiere 
emballage), iv) verifier l'acceptabilite par les consommateurs de 
l'huile de coton. 

J. .El.IJERE LEGUMES (schema 20) 

a) Objectifs 

L'objectif general du developpement de cette filiere est 
l'accroissement du revenu national et, plus particulierement, des 
revenus d'exportation, tout en augmentant les recettes 
financieres de l'Etat. L'objectif direct est le renforcernent d'un 
secteur viable d'exportation des legumes frais (haricots/oignons) 
a partir de petites exploitations agricoles et de petites unites 
de transformation. E~ meme temps, on vise l'approvision- nement 
du marche interne en conserves. 

b) justifications 

Les exportations du Niger en legumes sont embryonnaires, et se 
limitent a des exportations episodiques de haricots verts par 
avion vers la France. Neanmoins, le pays pourrait etre bien place 
pour une exportation de legumes de contre-saison, tels que 
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haricots verts, asperges, epices comne le gingembre et huiles 
essentielles. Ces speculations agricoles pourraient etre 
cultivees dans les perimetres en irrigue existants que seraient 
done valorises. En outre, la demande de legumes de centre saison 
est en hausse sur les marches des pays developpes (conclusions de 
l'etude developpement de la filiere fruits et legunes au Burkina; 
SOMEA/UNID0/1990). Les deux freins principaux a une expansion 
plus large de ces marches sont d'abord, le manque d'emballages 
(cartons) et ensuite le cout relativement elevc des produits, 
principalement ceux ernpruntant la voie aerienne. D'autre part, il 
existe des problemes au niveau du transport aerien, et la 
capacite totale disponible au depart de Niamey ne depasse les 
1.000 tonnes pendant les 5 rnois de production de legumes de 
contre-saison. Le Niger pourrait done devenir un exportateur de 
legumes frais mais ne pourrait pas concurrencer la Cote D'Ivoire 
ou le Burkina Faso (qui exporte environ 5.000-6.000 tonnes de 
legumes par an). 

c) strategie 

Un secteur totalenent neuf d'exportation de legumes devrait etre 
cree, centre sur une selection d'exportateurs potentiels et 
d'entrepreneurs-agriculteurs. Cependant, ces entrepreneurs ne 
disposent ni de la connaissance des criteres et techniques 
d'exportation, ni du capital suffisant pour obtenir un pret 
bancaire de financement des investissements, ni des charges de 
fonctionnement, et finalernent de !'ensemble des depenses requises 
pour obtenir des produits d'exportation de haute qualite. Pour 
obtenir la part de capital, les entrepreneurs-exportateurs 
potentiels devraient avoir acces a du capital "a risque", secteur 
inexistant au Niger, et qu~ devrait etre done cree en consequence 
(voir mesures d'accompagnement). 

La strategie consisterait done a: 
i) rnonter un secteur d'exportation pour les legumes (haricots 

verts, oignons, courges et poivrons/~iments, etc.). Ce 
secteur devrait favoriser la participation des prives aux 
initiatives economiques (associer aux activites des 
partenaires etrangers pouvant assurer l'ecoulernent des 
produits sur les marches etrangers); 

ii) augmenter l'efficacite et le niveau de perfectionnernent 
technologique des activites de conditionnement et de 
transformation de produits frais. Pour le conditionnement, 
on envisage d'introduire des equipernents pour l'emballage 
(les lignes de traitement du frais peuvent etre obtenues en 
Europe d'occasion et bon marche); Le stockage et le 
conditionnernent pourraient etre effectues par des 
cooperatives. Il s'agit d'installer ~ne cellule de 
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refrigeration rapide qui contribuera a ameliorer la qualite 
des legumes, a dirninuer les pertes et a reduire les couts de 
transport; 

iii) develop~er la deshydratation semi-industrielle des legumes 
en util1sant une technologie produite sur place. Il s'agit 
1) d'introduire des sechoirs solaires pour les le9umes (la 
technologie de l'Onersol devrait etre bien etud1ee et la 
recherche devrait etre encouragee), 2) d'ameliorer la 
conservation en saumure, 3) d'ameliorer le procede 
traditionnel de production de tomates pelees, 4) 
d'introduire des extracteurs de jus de canne pour la 
production de jus a vendre sur place. En ce qui concerne les 
technologies de deshydratation, il est envisage d'introduire 
des equipements simples adaptes a la deshydratation au 
niveau semi-industriel (sechoirs solaires a bas niveau 
technologique fabriques par l'ONERSOL qui s'adaptent au 
sechage de plusieurs produits a la fois). La deshydratation 
industrielle n'est pas recommandee. En effet, la plus 
petite unite industrielle qui peut traiter 1.300 Kg par 
heure de carottes fraiches, 1.100 Kg par heure de pommes de 
terre, 1.200 Kg par heure de poivrons et 700 Kg par heure 
d'oignons coute p~es de 700 millions de FCFA; elle comporte 
evidemment des •couts energetiques, electriques et 
combustibles assez elev~s. 

d) conditions 

Pour justifier la deshydratation industrielle des legumes il 
necessaire; 

est 

i) 

ii) 

de garantir 1.000 tonnes minimum de matiere premiere par 
unite de traiternent; 

de payer un prix par kg de 
maximum; 

matiere premiere de 30 FCFA/kg 

.. 
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iii) de payer le gasoil 80-100 FCFA/l (le prix d'achat des I 
matieres premieres constitue 70% du prix de revient de 
l'oignon deshydrate, le prix du gasoil etant 15%); 

iv) d'assurer des quantites et surtout respecter les "standards" I 
qualitatifs en vigueur en Europe; 

V) de faire arriver sur 
des prix cornpetitifs 
et sud-arnericains 
experience; 

les marches europeens des produits a 
par rapport aux f ournisseurs asiatiques 
qui jouissent deja d'une longue 

- 117 -

I 
I 
~ 

I 
I 
I 



• 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

vi) de s'assurer que le marche local est receptif 
gout et de capacite d'achat) vis-a-vis 
deshydrates); 

(en terme de 
des produits 

3.3. Filieres annexes 

}(. FILIERE TBANSPQRT 

a) objectifs 

Le bilan diagnostic a demontre q~e la capacite du transport 
terrestre au Niger est suff isante et que le systeme routier est 
un des plus avances de la sous-region; neanmoins, les 
transporteurs nigeriens affrontent une forte concurrence 
etrangere. Le transport des produits frais par voie aerienne 
presente quelques problemes. 

Par consequent, les objectifs strategiques pour la filiere 
transport se resument ainsi: 

i} 

ii) 

ameliorer le transport aerien a fin de promouvoir 
l'exportation des produits frais vers l'Europe ; 

tendre vers une reduction sensible des couts du transport 
aerien; 

iii) renforcer le transport routier rapide a des prix 
raisonnables pour les produits frais qui devraient arriver 
en bon etat aux consomr-,teurs; 

b) justification 

Le Ni9er, pays enclave, depend largement du bon fonctionnement de 
la f1liere transport. Bien que la capacite du transport 
terrestre soit suffisante, le probleme du transport rapide des 
produits frais demeure. En outre, les entreprises du secteur 
f ormel de transport terrestre sont fortement concurrencees par 
des entreprises etrangeres et par le secteur infonnel (qui 
lchappent A la reglementation du transport et s'approvisionnent 
en combustibles dans le marche informel). Vu l'accroissement de 
la population et de l'urbanisation du Niger, le volume de 
transport va plus que doubler avant l'an 2000 (estimations sur la 
base du Rapport FAO:Situation Alimentaire) en outre, 
l'urbanisation provoquera des changements dans les habitudes 
alimentaires et necessitera un transport rapide et soigneux des 
produits frais. 
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c) strategie 

Il est tres djfficile d'imaginer une solution, mais on pourrait 
essayer de redu]re !'incidence du cout du transport sur les 
produits par la creation de petites unites de transformation 
etendues a tout le pays, localisees pres des zones de production 
de la matiere premiere. L'Etat pourrait y contribuer activement 
s'il essayait d'exploiter totalement les rnoyens de ses societes 
de transports. Celles-ci pourraient etre partiellement 
privatisees; cette politique devrait faciliter !'utilisation des 
moyens disponibles et done reduire les couts. 11 serait fort 
utile de creer des centres de stockage de la rnarchandise le long 
de l'axe principal du pays, relies par un service regulier de 
transport, gere par des prives; cela permettrait de faire 
fonctionner les camions a plein regime. Entin, l'Etat devrait au 
moins dans ce cas reduire le cout du carburant. 

La strategie specifique proposee se base sur: 

i) l'augPentation de la competitivite des transporteurs 
nigeriens du secteur formel. Pour eviter la concurrence 
illegale des transporteurs ghaneens et nigerians, on 
envisage de rnettre en place un systerne qui ne permette le 
transport qu'au niveau national (taxes applicables quelle 
que soit la nationalite des transporteurs). Diverses autres 
mesures: reduction du cout de !'essence, coloration du 
carburant niqerien (detection des fraudes) renforceraient la 
filiere; 

ii) l'abolition du quasi-monopole existant en matiere de 
transport aerien. Les exportations de legumes frais restent 
difficiles car, bien que les volumes disponibles soient 
eleves (45 tonnes/semaines), le manque d'accords avec les 
compagnies de transport aerien (avec Air Afrique surtout) ne 
perrnet pas aujourd'hui d'evacuer les productions futures. 
Ceci est d'autant plus vrai que les avions arrivent au Niger 
deja charges de marchandises plus payantes (crevettes 
destinees a la France par exernple). Le Niger devrait done 
fixer des quotas et des tarifs et etablir un planning de 
chargernent (par sernaine) du fret aerien (conditions qui 
devraient etre respectees par les cornpagnies aeriennes); 

iii) la promotion des cooperatives/associations de transporteurs. 
Ces associations de transporteurs pourraient benef icier des 
avantages du secteur formel (acces aux financements, 
9aranties, promotion), sans perdre les avantages du secteur 
1nforrnel (plus de souplesse) et devenir ainsi plus 
cornpctitives que les transporteurs prives. Par exernple, des 
productcurs d'oignons et de haricots verts pourra]ent etre 
mernbres de cette association et comrnercialiser les produits 
eux-memes; 
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iv) la recherche sur des possibilites d'utilisation du reseau 
fluvial entre Niamey et Port Harcourt. 

d) conditions 

Les conditions pour une rnise en oeuvre efficace de la strategie 
seraient: 

i) une volonte de proteger les transporteurs nationaux; 

ii) des possibilites de supprimer le monopole d'Air Afrique 
(qui est aussi agent commercial pour toutes les compagnies 
operants sur l'aeroport de Niamey); 

iii) la possibilite de reviser les prix du carburant et de 
supprimer les "barrages routiers"; 

iv) la possibilite de supprimer la concurrence illegale des 
transporteurs etrangers. 

L. FILIERE EMBALLAGE 

a) Objectifs 

Le Niger demeurant dependant des emballages 
strategie devrait viser autant que possible la 
ces imp0rtations par des productions nationales. 

b) justification 

importes, la 
substitution de 

Les couts des emballages p~sent lourdement sur tous les produits 
etudies. Les besoins nationaux en sacs en plastique de 50 kg sont 
estimes a environ 2 millions/an (dont environ 50% en jute), ceux 
en sachets plastique a environ 60 millions/an, ceux en cartons 
a environ 100.000/an. Les sacs et les cartons sont importes de 
France, de Cote d'Ivoire et du Burkina Faso, P.t (pour les 
importations informelles) du Nigeria. L'importation des sacs 
correspond a un deboursement monetaire d'environ 400 millions de 
FCFA par an, dont la moitie pour les sacs en jute. 

Les emballages des produits agricoles et alimentaires pe~vent 
etre en fibre naturelle, en plastique ou en metal, ma1s ce 
dernier etant trop couteux, on n'envisagera que la production des 
deux premiers. La fibre naturelle est employee essentiellernent 
pour le conditionnement des cereales, certains legumes et les 
fruits. 
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Au Mali, on a cr~e des plantations de AHA (Kenaf) qui ont obtenu 
de tellenent bons resultats que cette fibre, comparable au jute, 
est actuellernent exportee en Cote d'Ivoire pour la confection de 
sacs. Au Niger, qui jouit d'un clirnat sernblable, il serait fort 
utile de realiser une etude de faisabilite a ce sujet (une etude 
a ete realisee en 1964) car la production nationale de Kenaf 
perrnettrait certainement de diminuer, et meme d'eliminer, la 
dependance de ce pays vis-a-vis de !'importation des sacs de 
jute. 

c) strategie 

La strategie proposee pour cette filiere se 
production sur place des emballages en plastique. 

base sur la 

le plastique ne pose aucun probleme de penetration dans le marche 
car les utilisations, les forrnes et les varietes d'emballages 
sont tres nornbreuses. On peut trouver des equipements de 
production d'occasion et a bon rnarche et lcs installer dans de 
petits locaux (investissements d'environ 15 millions de 
FCFA/unite) ou prevoir des investissements additionnels de 50 
millions de FCFA pour rehabiliter la Polyniger (production de 
tuyaux, de sacs et de films en plastique). Une activite privee 
largernent repartie et eff icace pourrait se creer facilement au 
niveau des micro-entreprises. La ~reduction d'emballages en 
plastique est tres rentable: les pr1x internationaux des chips 
sont d'environ 350 FCFA par Kg/FOB Niamey. Le cout de 
transformation est en rnoyenne de 200 FCFA par Kg. Pourtant, une 
bouteille d'huile d'un litre, ~esant environ 60 grammes 
couterait environ 33 FCFA; il s 1 ag1t du cout le plus bas pour un 
recipient d'un litre (une bouteille en verre ou en metal revient 
au double). La tendance rnondiale a accorde une grande importance 
aux e~ballages en plastique en ernployant differents types de 
rnatieres premieres: pour les huiles et les boissons non gazeuses 
le PVC, pour les cereales le polyethylene, pour les biscuits le 
propylene, pour les legumes deshydrates les films en 
polyethylene. Les techniques prevoient des machines 
d'ernboutissage, de trefilage, de soufflage etc. Pour les sacs 
tisses, les techniques sont les memes que pour la fibre 
naturelle: normalement la technologie est assez simple et peut 
etre pratiquee au niveau familial (comme le font les Libanais en 
cote d'Ivoire). 

En ce qui concerne lcs emballages en carton, une enquete 
effectuee par le consultant rnontre que les besoins sont en 
regression. En effet, la SONIA (actuellernent ferrnee), la SNA 
(usine d'allurnettes actuellement ferrn·~e), l'ONPPC et la societe 
d'exportation des haricots verts utilisent de moins en moins ces 
ernballages: les besoins totaux n'arrivent pas a depasser les 
100.000 unites/an de 5 Kg ce qui se traduit par une impossibilite 
d'assembler sur place les cartons. Jl s'avere plus interessant de 
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continuer a importer (surtout d'Europe) ces ernballa9es: les prix 
pour les cartons de 5 Kg s'el~vent a 475 FCFA/un1te pour le 
carton burkinabe (ce prix pourrait etre indique aussi pour une 
eventuelle production nationale d'ernballages), 370 FCFA pour le 
carton ivoirien et 280 FCFA/unite pour celui achete en Europe. 
Il est important de souligner qu'un prix eleve pour les 
emballages en carton penaliserait les exporta~ions nigeriennes de 
produits frais, et que par consequent l'unite de la SPCN ne 
devrait pas servir de base a un projet de creation d'une unite 
independante. 

d) conditions 

i) trouver des investisseurs interesses par le secteur et 
disposant du savoir-faire et des moyens necessaires; 

ii) garantir une demande reguliere de ces emballages. 
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PARTIE D 

~ D'ACTION 

1. PLAN D'ACTION GLOBAL 

1.1 Rappel des strate~ 

Les trois axes strategiques envisages (partie C) concerneraient 
i) l'assistance aux agro-industries strategiques, ii) la 
promotion de la rnicro-industrie, iii) la recherche sur des 
produits de diversification. 

ces trois axes seraient concretises par la realisation de 13 
projets operationnels et de 3 etudes de faisabilite; ces projets 
et etudes interesseraient 7 filieres: machinisme a9ricole, 
hydraulique, produits phytosanitaires, produits v1vriers, 
produits oleagineux, legumes, emballage. 

Les autres filieres etudiees ne feraient pas l'objet A terme de 
projets specifiques et cela pour les raisons exposees dans les 
strategies (partie C). 

1.2 projets retenus 

Les 13 projets retenus, dont une fiche detaillee est reportee au 
paragraphe 3, sont les suivants (la numeration ci-dessous n'a 
aucune signification de priorite): 
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tj!;(e__d_y_pJ:giet ax~ filier~ 
strategj.qqg 

- formulation de produits 
phytosanitaires 1 produits phyto 

- relance de l'usinage du riz 1, 2 produits vivriers 

production de farines 1, 2 produits vivriers 

transformation de farines 1, 2 produits vivriers 

- production et transformation 
de coton A Madaoua 1, 2 oleagineux 

- rehabilitation des ateliers 
de machinisme agricole 2 machinisme 

- production industrielle 
d'emballages en plastique 2 emballage 

- stockage et conditionnement 
du niebe 2 produits vivriers 

- production serni-industrielle 
de l'huile d'arachide 2 oleagineux 

- deshydratation semi-industrielle 
de legumes et extraction de 
jus de canne A sucre 2 legumes 

- conditionnement de haricots 
verts pour exportation 2 legumes 

- traitement et stockage 
des oignons 2 legumes 

- creation d'un laboratoire de 
technologies alirnentaires 3 produits vivriers 

1.3 plan d'action par axe strategique 

A. ~ONTENU DES PROJET~ 

Les projets relatifs au premier axe reposent sur la 
rehabilitation des industries que jouent un role strategique au 
niveau de la securite alimentaire. Il s'agit d'industries qui, 
obtiennent des produits ne presentant pas d'avantages 
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comparatifs lorsqu'on vise !'exportation, oais pour lesquels, les 
conditions agro-ecologiques sont favorables A la production 
agricole. Ces projets concerneraient la filiere produits 
phytosanitaires, cereales, olcagineux. 

Les projets contenus dans le deuxierae axe ont !'ambition de 
redynar.liser le secteur micro-industriel. Ces projets reposeraient 
sur !'adaptation des conditions agro-ecologiques au developpement 
des produits selectionnes, tant pour le marche local que pour 
!'exportation, A la fois vers le Nigeria (niebe), la sous-region 
(oignons) et l'Europe (haricots verts). Ces projets concernent la 
filiere lequr.es, machinisrne agricole, ernballages, legumineuses, 
oleagineux. A l'heure actuelle, il n'existe ni exfortations 
significatives, ni exportateurs de tels produits (exception faite 
pour l'oignon et le niebe). Par con5equent, un secteur totalernent 
nouveau devrait etre mis sur pied, base sur !'implication ~t le 
soutiP.n aux entrepreneurs locaux operant dans l'informel. 

Le projet contenu dans le troisieme axe repose sur 
!'identification de produits de diversification par la creation 
d'un laboratoire de technologies alimentaires. 11 s'agit 
d'experirnenter et/ou d'etudier des produits non encore ou tres 
peu cultives au Niger. Cette recherche serait axee surtout sur 
les fruits tels que rnangues, papayes, avocats; sur les legumes 
tels que asperges, piments, voandzou, doliques, et inclurait les 
epices, les huiles essentielles, le tabac, les produits 
"africains" (baobab, fromagier, karkade, etc.). 

B. B.E.SJJLTATS 

a) assistance aux agro-industries strategiques 

Les projets contenus dans cet axe auraient un impact 
macro-econornique plus faible que ceux contenus dans le second 
axe (en termes de recettes de l'Etat, augmentation des 
exportations, etc.), mais, sur le plan de l'emploi et de la 
securite alimentaire il constituerait un apport significatif; ces 
projets contribueraient: i) a sauvegarder le revenu de 30.000 
agr1culteurs (la politique de liberalisation de la filiere riz 
pourrait se traduire par l'abandon de cette culture); ii) a 
desenclaver des zones marginales ou la gamme des productions 
agricoles et des possibilites de transformation industrielles est 
plus restreinte. Le projet riz, farines et coton concernerait 
environ 33.000 personnes, avec un revenu net additionnel de pres 
de 30.000 FCFA/personne. Ainsi l'accroissement annuel du revenu 
pour l'economie nationale se chiffrerait a 3,8 milliards de FCFA 
grace surtout a la reduction des importations de riz, farines, 
pates et huiles et a l'au9raentation de l'exportation de coton. 
Cet axe necessiterait l'a1de de l'Etat (ou des bailleurs de 
fonds) pour un total de 2,3 milliards de FCFA. Les recettes 
brutes a l'exportation de coton repr~senteraient plus de 570 
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millions de FCFA, celles prov~nant des reductions des 
importations des huiles et pates s'eleveraient a 550 millions de 
FCF.&./an, celles provenant des reductions des importations de riz 
s'eleveraient a 2,1 milliards de FCFA/an. Quant aux mesures que 
le 9ouvernement devrait prendre {subventions et creation d'un 
holding pour rehabiliter les entreprises endettees et en etat de 
faillite), elles auraient un cout de 3,5 milliards de FCFA 

b) promotion de la micro-industrie 

En terme d'emploi et principalement grace au projet niebe, il 
serait possible de donner du trav~il a environ 100.000 
personnes, d'ameliorer le revenu de 25.000 FCFA/personne. Ainsi 
l'accroissernent annuel du revenu pour l'economie nationale se 
chiffrerait a 3,3 milliards de FCFA. Au niveau de la balance 
commerciale, l'exportation additionnelle de pres de 25.000 
tonnes de niebe vers le Nigeria, de 7.500 tonnes d'oignons vers 
la Cote d'Ivoire, et de 260 tonnes de haricots verts vers 
!'Europe, rapporterait 3 milliards de recettes d'exportation. En 
terrne de reduction des importations, la production 
semi-industrielle de l'arachide, la diversification des arLivites 
des usines cooperatives de rnateriels a9ricoles et la production 
de materiaux en plastique rapportera1ent une reduction des 
importations d'environ 0,5 milliards de FCFA par an. Le 
renoncernent a cette option strategique exclurait le Niger de 
vastes marches potentiels lucratifs a !'exportation, tels que, 
par exemple, ceux de l'oignon, des legumes en Europe. Il s'agit 
de projets qui presentent l'avantage d'une rentabilite 
economique, en partie grace aux investissements en perimetres en 
irrigue finances par plusieurs bailleurs de fonds. Toutefois, la 
portee de ces projets est limitee a la zone Sud du pays (regions 
de Tillabery, de Gaya, de Madaoua, de Maradi) et permettrait de 
capitaliser les infrastructures deja realisees (perimetres en 
irrigue, routes,) et de developper en amont et en aval les autres 
filieres etudiees (machinisme agricole, produits phytosanitaires, 
emballage, transport). 

c) recherche sur des produits de diversification 

Les the~es de recherche ici developpes sont tout a fait originaux 
dans leur conception, car ils introduisent une reelle 
diversification agricole et industrielle, sous la forme de 
production de toute une serie de fruits, legumes, etc. qui ne 
sont pas encore cultives de fa9on significative au Niger. 
L'aspect novateur implique une serie de difficultes techniques, 
ainsi que des risques d'echecs. Aussi, ce type de projet 
necessite-t-il des soins particuliers en terme de recherche, 
etudes, financernent et assistance technique, ainsi qu'une 
approche dynamique specifique. Le caractere aleatoire de 
l'opcration justifie que l'on en ait limite l'envergure, tout en 
intcressant u~ nombre suff isant d'entrepreneurs prives. Ceux-ci 
pourraient sponsoriser la recherche, garantie de reussite. 
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Les priorites seront lices a la nouvelle politique economique du 
gouvernemcnt (exportation, subtititution aux exportations, 
securite alimentaire). 

Aussi l'effort devrait-t-il porter sur un accroissement des 
quantites exportees, lie a la recherche de nouveaux marches. 
Cependaut, cet effort ne devrait pas etre engage de fac;on egale 
pour chacun des produits, et il vaut mieux concentrer les efforts 
sur ccux qui garantissent une meilleure competitivite par rapport 
aux prix du marche international tels que les legumes (oignons, 
haricots verts, poivrons, piments, etc.), le niebe et les 
produits deshydrates. 

une politique alternative, de substitution aux importations 
s'avere par contre plus ardue, dans la mesure oil il s'agit pour 
une bonne partie de produits alimentaires de transformation 
industrielle, secteur dans lequel le Niger a echoue jusqu'a 
present, a de rares exception pres. Dans ce cas, les cereales 
seraient a privilegier (sorgho, mil, riz, ble), suivies du coton 
(fabrication des huiles). 

2. PLAN D'ACTION PAR FILIERE 

2.1 Introduction 

Il s'agit ici d'enumerer les actions specifiques a entreprendre 
pour chaque filiere retenue dont une fiche detaillee a ete 
repartee au chapitre 3. Ces actions seraient de nature physique 
et ont ete classees par les composantes d'intervention suivantes: 
credit, industrie/equipements (fonds de roulement inclus), 
assistance technique (vehicules et frais relatifs de 
fonctionnement inclus). Ensuite, ont ete enumeres les resultats 
par filiere et par action specifique (resultats specifiques). 
Pour chaque action ont ete aussi calcules les couts relatifs. 

En ce qui concerne les actions externes aux filieres, c'est a 
dire les actions qui devraient etre entre~rises ~ar le 
gouvernernent afin d'ameliorer le cadre institut1onnel, 
reglerncntaire et economique, celles-ci ont fte reportees au 
ch~pitre 6. La formation professionnelle, consid~r~e une action 
ext~rne aux differentes filieres, fera l'objet d'un chapitre 
specifique (chapitre 5). 
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Les objectifs specif iques ne seront pas re~ortes car 
correspondent aux objectifs strategiques par fil1ere (partie 

ils 
C). 

2.2 

A. 

a) actions 

Les actions de la filiere machinisme agricole se concretisent 
par la realisation d'un projet de rehabilitation des ateliers 
existants afin d'en diversifier les activites. Il est prevu de 
developper la fabrication de pompes et de materiels de pompage. 
cette production permettra par la suite le developpement de la 
filiere hydraulique. 

ces actions prevoient: d'augmenter l'efficacite des 4 ent~eprises 
de production existantes (ACREMA, C/DAR~~, UCOMA, AFMA); de 
mettre en place 4 equipes de ~aintenance de pompes; de developper 
des activites de recherche a l'ARDETEC. Les actions specifiques 
ont ete detaillees dans le chapitre 3.6. Ces actions ont ete 
synthetisees ci-apres. En particulier il est prevu de realiser: 

~rgdj_!: prets a 3.000 agriculteurs en vue d'acheter du 
materiel agricole; prets a 4 usines cooperatives pour 
constituer les fonds de roulement; prets a 40 
entrepreneurs; 
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industrie: rehabilitation technique de C/DARMA; nouveaux I 
~quTpernents a 1 'ARDETEC; 

~~~l~tanc~_teGhnig~~= 3 personnes pendant 3 ans; 7 vehicules 
baches dont 4 pour 1' equipe d'entretien; 

maJnt~nance: mise en place de 4 unites mobiles d'entretien 
des equipements et des pompes. 

Les mesures d'accornpagnement internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
!'amelioration des gestions techniques, comptables et 
cornrnerciales, iii) la clarification du statut juridique et de 
celui des sous-traitances. 

En outre, le gouvernement devrait: i) 
tion de la gestion des entreprises (en 
ii) convaincre les bailleurs de fond 
pompes et les autres equipements 
existantes (cela faciliterait 
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probleraes lies a la maintenance des pompes); iii) ~reparer dP.S 
mesures qui obligent les importateurs a garantir auss1 des pieces 
de rechange. 

Chaque usine devrait avoir plus d'autonornie de gestion afin de 
program~er (en fonction des besoins de l'usine) la commerciali
sation, les prix, le planning de production, etc .. En outre: 

- duree prevue du projet: 3 ans; 
- maitre d'oeuvre: DPI; 
- mode <le financement: ernprunt et dons; 
- partenaires financiers eventuels: BOAD, FED, CCCE, BAD, 

Cooperations bilaterales. 

b) resultats 

Le vrai impact est attendu sur le plan de !'augmentation de la 
production agricole et sur !'ensemble du secteur rural du Niger; 
la population rurale aura un meilleur acces a l'eau potable et 
a la petite irrigation grace au service d'e~tretien des pornpes 
et a la production locale de pieces de rechange. Les 4 usincs 
coop~ratives pourraient degager un revenu net d'environ 56 
millions de FCFA par an et le pays pourrait reduire les 
importations de materiel agricole pour 300 millions de FCFA/an. 

c) couts 

Les couts totaux atteindraient 868 millions de FCFA. 

B. PRODUJTS PHYTOSANITAIRES 

a} actions 

Une politique alternative de substitution aux importations des 
produits phytosanitaires s'avere ardue, d'autant plus qu'il 
s'agit, pour une bonne partie, de produits arrivant dans le pays 
dans le cadre de dons. En effet, la politique des bailleurs de 
fonds est deterrninante pour une eventuelle rentabilite de la 
formulation sur place: les retrocessions d'insecticides importees 
dans le cadre de dons pourraient annuler une eventuelle 
production nationale (ce quj a ete le cas de la SOFAPEN) tandis 
qu'une eventuellP decision de signer des contrats de travail en 
so11s-traitance au benefice de l'industrie nationale 
(importations de rnatieres actives dans le cadre de dons, 
formulation sur place, et marches assures dans le cadre de 
projets de developpement finances par les memes bailleurs de 
fond), relancerait une telle activite. Cette derniere decision 
serait ~ recommander en particulier dans le cadre de la lutte 
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cout. Ce projet 

veritable fleau a combattre 
perraet le choix entre les 

a n'importe 9uel 
deux alternatives 
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suivantes: 

i) la rehabilitation de l'usine SOFAPEN pour la formulation de I 
pesticides en poudre; 

ii) la creation d'une nouvelle unite pour la production de I 
produits liquides (pour des raisons techniques, on ne peut 
rnelanger les deux activites dans la rneme usine). 

L'alternative i) pourrait se realiser seulement s'il 
bailleurs de fonds disposes a payer la formulation 

existe des 
sur place. 

L'alte1native ii) pourrait se realiser seulement s'il existe la 
possibilite d'acheter a l'exterieur (Nigeria et Europe) les 
emballages necessaires aux insecticides liquides: verifier s'il 
existe la possibilite de obtenir du Nigeria des bouteilles en 
plastique pour insecticides a 40-50 F.CFA/l'unite; 

fi_c;tjon sp~<:;jf_iqu_~ __ a J_'C1Jter_:m1t_jye_i) 

_i IlQUst,-i_~: rehabi 1 i tat ion de la SOFAPEN pour la production 
de 400 tonnes/an de pesticides en poudre. 

Les rnesurcs d'accompagnement internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres techniques (voir chapitre ~), ii) 
!'amelioration des gestions techniques, comptables et 
corn~erciales. En outre: 

- duree prevue du projet: 22 mois; 
- maitre d'oeuvre: DPI; 
- mode de financement: emprunt; 
- partenaires financiers eventuels: BOAD, FED, CCCE, BAl 

lJSAID. 
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~ctjon s_pe~j._fiq~e A _ _l~_lt_ernatj_yg ___ ill 

j_ndustr_:~: realisatjon d'une usine pour la production de I 
4.000 hl/an de pesticides liquides. 

Les mesures d'accompagnement internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
}'amelioration des gestions techniques, cornptables et 
commercialcs. En outre: 
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b) 

c) 

2.3 

c. 

- duree prevue du projet: 22 rnois; 
- maitre d'oeuvre: DPI; 
- mode de financement: emprunt; 
- partenaires financiers eventuels: BOAD, FED, CCCE, 

BAD, USAID. 

resultats 

Ces produits ainsi formules seront livres comme dons ou a 
credits (a taux preferentiels) aux agriculteurs dans le 
cadre de projets de developpernent. Les benefices ne seront 
enregistres que si des bailleurs de fonds sont disposes a 
financer !'operation de formulation sur place des produits. 

couts 

cout de l'alternative i) 

les couts totaux atteindraient 706 millions de FCFA. 
Environ 93% de ces couts concernent les equipements. 

cout de l'alternative ii) 

Les couts 
Environ 84% 

totaux atteindraient 287 millions de 
de ces couts ccncernent les equipements. 

Ei.lieres de production et de transformation 

EBODUITS VIYRIERS 

FCFA. 

a) actions 

La filiere produits vivriers ferait l'objet du plus grand nombre 
de projet. En fait, comme prevu par les strategies envisagees, 
c'est au niveau de la securite et de l'autosuffisance alimentaire 
qu'il faudrait reunir et concentrer les efforts. Les actions A 
mener dans cette filiere (qui regroupe les sous-filiere 
cereales, legumineuses et tubercules) se concretisent par la 
realisation de 5 projets specif iques a savoir: 

- relance de l'usinage du riz; 
- production de farines; 
- transformation des farines; 
- creation d'un laboratoire de technologie alimentaire; 
- stockage et conditionnement du niebe. 
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Les actions specifiques ont ete detaillees dans les chapitres 
3.2, 3.3, 3.4, 3.7, 3.12. Ces actions ont ete synthetisees 
ci-apres. 

~~tiQ_n __ speci f iqu~_l 

• 

I 
I 
I 

Relance de l'usinage du riz: il est prevu de realiser les I 
composantes suivantes: 

credit: prets a 100-150 entrepreneurs prives pour acheter 
les decortiqueuses; prets a 200-250 entrepreneurs prives 
pour acheter les batteuses a riz; 

i~9u~trie: 1) installation d'une rizerie semi-industrielle 
d'une capacite de 5000 tonnes/an de riz blanchi; 2) mise en 
place d'un comite d'assainissement financier de la RINI; 

9ssistance technique: 1 
transformation (J ans); 
financiere (3 mois), 1 
expert en transformation 
( 1 an). 

assistant technique specialiste en 
1 specialiste en rehabilitation 

reviseur de comptes (1 mois); 1 
industrielle et artisanale du riz 

Les mesures d'accompagnernent internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
l'a~elioration de la gestion interne, technique et cornptable 
de la RINI; iii) l'assainissement financier de la RINI; iv) 
la clarification du statut juridique. En outre: 

- duree prevue du projet: 5 ans; 
- rnaitre d'oeuvre: DPI; 
- mode de f inancement: emprunt et dons; 
- partenaires financiers eventuels: BOAD, FED, CCCE, BAD, 

Cooperations bilaterales. 

Pour atteindre les objectifs du projet, il est necessaire: 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

i) de regler les problemes financiers de RINI. On pense I 
a un reechelonnement des dettes avec l'accord de tous 
les crediteurs; 

ii) de supprimer les importations frauduleuses, en transit I 
et la sous-facturation des importation~! 

iii)de trouver un accord 
qu'ils achetent sur 
localement. 

avec les bailleurs de fonds afin 
place une parlie du riz produit 

- 132 -

I 
I 
I 
I 
I 
I 



• 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

act j on _ spe<;;i f_i que 2 

inctJ.J~_t.rje: audit technique et financier du MOS 

9~sist_~nce __ tech11_:i,g__ue: 2 consultants ( plusieurs missions) 
pour un total de 14 rnois. 

Pour atteindre les 
i) de regler les 
reechelonner les 

objectifs du ~rojet, il est necessaire: 
problemes financiers du MOS; ii) de 

dettes avec l'accord de tous les 
crediteurs: iii) de supprimer les importations 
frauduleuses, en 
importations: iv) 
5.000 FCFA a 15.000 

transit et la sous-facturation des 
d'augmenter la taxe de perequation (de 
FCFA). 

Les Mesures d'accompagnement internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
!'amelioration de la gestion interne, technique et comptable 
du HDS. En outre: 

- duree prevue du projet:l2 mois; 
- rnaitre d'oeuvre: DPI; 
- mode de financement: ernprunt; 
- partenaires financiers eventuels: BOAD, FED, CCCE, 

BAD, USAID. 

~~tion specifique 3 

j._11gµs tr i e: 
production 
financier 
analytique 
gestion et 

i) rehabilitation de la SOTRAMIL visant la 
de pates de bonne qualite; ii) assainissement 

et revision de la cornptabilite et analyse 
des couts reels visant la reduction des couts de 
d'administration de la SOTRAHIL; 

assistance technique: 1 specialiste en 
ae-qualite pour 1 an. 

Pour atteindre les objectifs du projet, 
i) de regler les problernes financiers de 
reechelonner les dettes avec l'accord de 
(plus de 200 millions de FCFA). 

production de pates 

il est necessaire: 
la SOTRAMIL; ii) de 
tous les crediteurs 

Les mesures d'accornpagnernent internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
l'assainissement financier de la SOTRAMIL; iii) 
l'arnelioration rle la gestion cornptable de la SOTRAMIL et des 
boulangers. En outre: 
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- duree prevue du projet: 2 ans; 
- maitre d'oeuvre: DPI; 
- mode de financement: emprunt; 
- partenaires financiers eventuels: BOAD, FED, CCCE, 

BAD. 

~ctiq_n_~...Qe~ifique 4 

Creation d'un laboratoire de technologie alimentaire: il est 
prevu de realiser les composantes suivantes: 

J~_lli:_>ratoire/recherche: l'installation et l'equipement d'un 
laboratoire de technologie alimentaire. Les themes de 
recherche: i) la tranformation du mil, du sorgho et de 
l'arachide; ii) la fabrication de boissons a partir de 
tamarin, du gingerr.bre, etc.;iii) la transformation de la 
pomr.ie de terre en "chips"; iv) les condiments a partir du 
nere,du baobab, etc.; v) l'utilisation du henne et de 
la gomme arabique; vi) l'utilisation de nie~, suchets, 
ble, sorgho canne a sucre pour la fabrication de farines de 
sevrage; 

Q§.!;:;_istance technique: 1 expert en technologies alimentaires 
pour 3 ans. 

Les mesures d'accompagnement internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation de 
specialistes par des stages et voyages d'etude; ii) l' 
elaboration d'un statut juridique adapte. En outre: 

duree prevue du projet: 3 ans; les 2 premieres annees 
constitueraient une phase transitoire pendant laquelle 
l'objectif a atteindre serait la recherche des produits 
et des themes a developper; 

maitre d'oeuvre: INRAN en liaison avec la DPI; 

mode de financement: credit d'aide et dons; 

partenaires techniques: instituts de recherche similaires 
(CTA de Dakar, instituts europeens, etc.); 

partenaires financiers 
USAID. 

5"Ct i oJ.Lf?iLeci f i_q~ 

eventuels: BOAD, FED, BAD, CCC~, 

Stockage et conditionnement du niebe: il est prevu de 
realiser les composantes suivantes: 
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~r~~it: pr~ts A 40 cornrner~ants pour creer les unites de 
stockage et de traitcrnent et pour constituer les fonds de 
roulcpent necessaircs au fonctionnernent des unites. 

Les rnesures d'accompagnement internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
l'organisation et la reglementation de la profession des 
cornmer~ants. En outre: 

- duree prevue du projet: 1 an; 
- maitre d'oeuvre: DPI; 
- node de financernent: ernprunt; 
- partenaires financiers eventuels: BOAD, FED, CCCE, BAD. 

b) resultats 

Les pro)ets prevus p0ur cette filiere visent a atteindre les 
objectifs de securite et d'autosuffisance alimentaire: production 
additionnelle de produits vivriers destines au marche national. 
Il est prevu un traiternent additionnel de 30.000 tonnes de riz; 
la production additionnelle de 600 tonnes de farines et de 2.000 
tonnes de pates alimentaires: l'exportation additionnelle de 
25.000 tonr.cs de niebe vers le Nigeria. L'accroissement annuel du 
revenu pour l'economie nationale se chiffrerait a environ 5 
milliards de FCFA grace surtout a la reduction des importations 
de riz et a l'augmentation de l'exportation de niebe. Les 
recettes brutes a l'exportation de niebe representeraient plus de 
2,4 milliards de FCFA, celles provenant des reductions des 
importations du riz s'eleveraient a 2,1 milliards de FCFA/an. La 
filiere riz necessiterait l'aide de l'Etat (ou des bailleurs de 
fonds) pour un total de 2,3 milliards de FCFA. 

r_e_s~1ltat_~_p~cif_iqye __ j__;_ reduction des importations: 20.000 
tonnes de riz, voire une reduction des depenses de 2,1 
milliards de FCFA/an. 

n~_?Q:l_t_~_t _ _?~cif.lq\1~ _ _2.: recettes additionnelles: 78 millions 
de FCFA/an. 

!"_~su_il9_t_ __ sp~cifique ___ _1: le pays economiserait environ 200 
millions de FCFA par an. 

re__?~l tfl_t_s__p_~c if iJlld_e __ A: deve l oppement de nouveaux produ its a 
conso~mer localernent et dans la sous-region. 

resultat_sp~~jfjq!_le-2: recettes additionnelles d'exportation 
de 2,5 milliards/an. 
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c) couts 

~Qu_t; _~p~~_if j.q_ug__l: 697 millions de FCFA. 

kol}t_sp~ci_f jque _2_: 80 millions de FCFA. 

~gut __ ~pecif_i _ _qµ_g__]_: 959 millions de FCFA. 

kout_s.Qeci f ique 4: 220 millions de FCFA. 

cout _~p~ci fjq!!g__2: 2,18 milliards de FCFA. 

o. QLMGINEUX 

a) actions 

Les actions a mener se concretisent par la realisation de deux 
projets, a savoir: 

- production et transformation de coton a Madaoua; 
- production semi-industrielle d'huile d'arachide. 

Les actions specifiques ont ete detaillees dans les chapitres 3.5 
et 3.8. ces actions ont ete synthetisees ci-apres. 

actiqn s~~cif ique 1 

Production et transformation du coton a Madaoua: il est 
prevu de realiser les composantes suivantes: 

~__redit: prets a 2.500 agriculteurs (80.000 FCFA par an et 
par agriculteur); prets a l'usine de Madaoua pour constituer 
les fonds de roulement; 

industrie: realisation d'une unite de pressage a Madaoua; 

~~sl_~tance techni<111~= 1 expert pour 
pendant 1 an; 1 agronome pour la 
pendant 3 ans. 

l'usine de pressage 
production agricole 

Au point de vue agricole, la culture serait A realiser dans 
les perimetres existants. Ces investissements seraient 
consideres a fonds perdu car la culture ne pourrait pas 

rentabiliser les investissements realises 
considerations fajtes pour le riz au chapitre 3.2). 
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b) 

Les mesures d'accompagnement intcrnes necessaires a la 
re~lisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres t~chniques (voir chapitre 5), ii) 
l'assainissement financier de la SCN. En outre: 

- duree prevue du projet: 5 ans; 
- maitre d'oeuvre: MAG/Production veyetale, DPI; 
- mode de financernent: ernprunt; 
- partenaires technigue: CFDT; 

partenaires financiers eventuels: CCCE, BAD. 

Production 
particulier 
suivantes: 

semi-industrielle 
il est prevu de 

d'huile 
realiser 

d'arachide: En 
les composantes 

cr~'1it: prets a 50 a9riculteurs-entrepreneurs pour l'achat 
de prAsses hydraul1ques. 

Les mesures d'accornpagnernent internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
prnf~rsi0n~2lle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
l'organisation et la reglementation de la profession d' 
entrepreneur (rnicro-entreprises); amelioration de la gestion 
comptable des rnicro-entreprises. En outre: 

- duree prevue du projet: 22 mois; 
- maitre d'oeuvre: DPI, FIPMEN, GIE, PAIPCE; 
- mode de financernent: emprunt; 
- partenaires financiers eventuels: BAD, BOAD, CEE, FED, 

Cooperations bilaterales (USAID, GTZ, MAE, etc.), CCCE; 
- realisation des projets: ONG internationales. 

resultats 

Les resultats attendus au niveau de la filiere visent la 
production additionnelle d'environ 1400 tonnes d'huiles 
destinees au marche national, soit une reduction des 
importations de 260 millions de FCFA/an. En outre, la 
production additionnelle de fibre de coton permettra 
!'augmentation des exportations de 570 millions de FCFA/an. 

r~slJ.lt_at ~11eci_fj_g_µ~_.l.: le pays economiserai t environ 170 
millions de FCFA par an en devises etrangeres et 
beneficierait de 570 millions de FCFA comme recette 
d'exportation de la fibre. 

_r_~:::;u_J_t_g_t_sp~cjf i~ _ _:i: le pays economiserai t environ 90 
millions de FCFA par an en devises etrangeres. 

- 137 -



c) 

E. 

a} 

couts 

£O\)t __ specifj~_l: 850 millions de FCFA. 

~QYt_~p~~j_1jql)~__l: 300 millions de FCFA. 

LEGUMES 

actions 

• 
I 
I 
I 
I 
I 

Les actions a mener se concretisent par la realisation de trois 
projets a savoir: I 

deshydratation serni-industrielle de legumes et extraction 
de jus de canne a sucre; 
conditionnement des haricots verts pour l'exportation; 
traitement et stockage des oignons. 

ces pro}ets ont ete detailies dans les chapitres 3.9, 3.10, 3.13. 
Les actions ont ete synthetisees ci-apres. 

action_specifiq1,1e 1 

Deshydratation semi-industrielle de legumes et extraction de 
jus de canne a sucre: il s'agit de realiser les 
cornposantes suivantes: 

credit: prets a 5 groupernents pour constituer les fonds de 
roulement necessaires au fonctionnement des unites de 
deshydratation (environ 900.000 FCFA/groupernent); prets a 30 
entrepreneurs prives necessaires pour les extracteurs de 
jus de canne (environ 200.000 FCFA/entrepreneur); 

I 
I 
I 
I 
I 

assistance technique: 1 jeune specialiste en transformation I 
semi-industrielle. 

Les mesures d'accompagnement _nternes necessaires a la I 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
l'organisation et la reglementation de la profession I 
d'entrepreneur (micro-entreprises); iii) l'amelioration de 
la gestion comptable des micro-entreprises._En outre: 

- duree prevue du projet: 1 an; I 
- maitre d'oeuvre: MAG/Production v~getale, DPI, 

FIPMEN, GIE; 
- mode de f inanceiiient: emprunt; 

1 - partenaires financiers eventuels: BOAD, CEE, FED, CCCE, 
BAD, USAID; 

I 
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- realisation des projets: ONG inter~ationales. 

Q_cj: !911_ sp~~jf_iq_1,1e_~ 

Conditionnernent des harfcots verts pour !'exportation: il 
s'agit ici de r~aliser les ~omposantes suivantes: 

~~e~Ut: prets 
membres de la 
agriculteurs); 

(environ 100.000 
cooperative de 

FCFA/agriculteur) 
Tillakeyna (environ 

aux 
400 

jQdust~ie: realisation d'une chambre froide de refrigeration 
rapide (pre-refroidissement) dimensionnee pour stocker 30 
tonnes de haricots verts a la fcis; 

assistance technig_ue: 2 jeunes specialistes en gestion de 
cooperatives pour 2 ans. 

Ce p~oj~t p•)Urrait se realiser a condition de donner plus de 
liberte a·ix cor.lpagnies aeriennes pour augmenter leur nombre 
d'escales a Niamey. 

Les ~2SUres d'accompagnernent internes necessaires a la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionr.elle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
!'amelioration de la gestion comptable des exportateurs; 
iii) la fixation des quotas de fret aerien. En outre: 

- duree prevue du projet: 2 ans; 
- maitre d'oeuvre: MAG/Production vegetale, DPI, 

FIPMEN, GIE; 
- mode de financement: emprunt; 
- partenaires financiers eventuels: CCAIAN, CNCE, BOAD, 

FED, CCCE, BAD, USAID. 

g_~t ion ::;peci f ique 3 

Traitement et stockage des oignons: il 
realiser les cornposantes suivantes: 

est prevu de 

~r~_i.t: prets a 5 groupements 
de traiternent et constituer 
necessaires au f onctionnement 
FCFA/groupement); 

pour installer les 5 unites 
les fonds de roulement 
(environ 16 millions de 

g_s~ista_nce te~hnique: 1 jeune specialiste en transformation 
semi-industrielle. 

Les mesures d'accornpagnernent internes 
realisation du projet concerneraient: 
professionnelle des cadres techniques 
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b) 

ii)l'organisation et la reglerocntation de la profession 
d~Pntrepreneur (micro-entreprises); iii) l'amelioration de 
la g0stion cornptable des micro-cntreprises._En outre: 

- cturte prevue du projet: 1 an; 
- r.~itre d'oeuvre: MAG/Production vegetale, DPI; 
- mode de financement: enprunt; 
- partenaires financiers evcntuels: BOAD, FED, CCCE, 

BAD, USAID, CCAIAN, CNCE. 

resultats 

Exportation additionnelle: 2.500 tonnes d'oignons vers la 
Cote d'Ivoire et lcs autres pays de la sous-region; 260 
tonnes de haricots verts vers l'Europe. Production 
additionnelle: 1.500 tonnes de legumes deshydrates. Ces 
resultats devrai~nt rapporter 610 millions de recettes par 
an . 

• 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

.r.esult_at spt,S1:::ifiqu~ __ l: recettcs annuelles de 135 millions I 
de FCFA. 

resultat ~p0~jfique _4: exportation additionnelle pour 163 
~illions-de FCFA. 

n~sµltat sp_ef;i f iq\.le __ l: recettes annuelles d' exportation de 
375 millions de FCFA. 

c) couts 

2.4 

F. 

~Qut _sp<?c_i{ique__l: 126 millions de FCFA. 

~_Qut spC>c i (i que _2.: 129 mi 11 ions de fCFA. 

~QAt_ sp~c;jft_qy~ __ ::U 116 millions de FCFA. 

a) act ions 

Les actions a m~ner se concretisent par la realisation d'un 
projet de production industrielle d'emballages en plastique. Ce 
projet a ete detaille au chapitre 3.11. En particulier il est 
prevu de realiser les cornposantes suivantcs: 
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industrie: rehabilitation de POLYNIGER pour la production 
I~d~~iil~lle de 10 millions de sachets en plastique/an; 

QS!'?i_~t~_nc;e .te!=bl1igu~: 1 assistant technique special iste en 
techniques d'cxtrusion (1 rnois), 1 specialiste en 
transformation de poly~thylene (3 rnois). 

Les ~csures d'accornpagnernent internes necessaires A la 
realisation du projet concerneraient: i) la formation 
professionnelle des cadres techniques (voir chapitre 5), ii) 
!'amelioration des gestions techniques, cornptables et 
comrnerciales, iii) l'assainissement financier de la POLYNIGER iv) 
la recherche d'investisseurs interesses et disposant du 
savoir-faire et des moyens necessaires. En outre: 

- duree prevue du projet: 3 ans; 
- ~aitre d'oeuvre: DPI; 
- mode de f in~ncenent: emprunt; 
- partenaires financiers eventuels: BOAD, FED, CCCE, BAD. 

b) resultats 

Le pays epargnerait 
devises etrangeres. 

c) couts 

Les couts totaux 

environ 50 millions de FCFA par an en 

atteindraient 329 millions de FCFA. 
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3. PROJETS SPECIFIQUES 

3.1 f.ormulation~roduits phytosanitaires 

A. REHABILITATION DE LA SOFAPEN 

a) justification 

Le Niger ir::porte pour environ 250 tonnes de produi ts 
phytosanitaires en poudre (voir partie C}. D'apres l'enquete 
effectuee par le consultant sur le terrain, il resulte que le 
cout d'utilisation de 3 Kg d'insecticides par hectare de culture 
vivrieres en sec, s'eleve a 7.000 FCFA (3.500 FCFA pour 3 
litres d'insecticides, 2.000 FCFA pour le traiternent, 1.500 FCFA 
pour amortissement du materiel}, tandis que !'augmentation de la 
production agricole pour les cereales cultivee en sec (20-30%) 
serait valorisee a 4.000-5.000 FCFA par hectare. Les seules 
speculations agricoles en mesure de valoriser les traiternents 
seraient done celles en irrigue. 

b) description et localisation 

Rehabilitation de la SOFAPEN pour la production de 400 tonnes/an 
de pesticides en poudre. La rnatiere active sera impvrtee tandis 
que le support inerte sera achete localement. L'usine est basee a 
Niamey. 

c} moyens a mettre en oeuvre 

personnel 

national: 1 directeur, 6 cadres, 2 techniciens chimistes, 
6 ouvriers qualifies, 9 ouvriers non qualifies 

mat~r_iel.s. 

equipements additionnels: 2 melangeurs a bande, 1 moulin 
atomiseur, 1 moulin microniseur, 2 filtres a manche, 4 
alirnentateurs a vis, 2 balances doseuses, 1 machine de 
conditionnernent 

les frais de fonctionnernent, sans comptabiliser la matiere 
premiere, s'elevent a 35 millions de FCFA (avec l'usine en 
activite de c~oisiere. Ces couts ont ete exposes ci-apres: 

• 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 
I 
I 
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d) 

- energie electrique, eau 
- produits de consommation 
- ernballages 
- personnel 
- assurance, telecommunications 
- m.arketing et divers 

5.000 
1.000 
9.000 

14.000 
2.000 
4.000 

Les amortissements s'elevent a 75 millions de FCFA/an et les 
frais financiers a 55 millions de FCFA/an 

les charges totales s'elevent a 165 millions de FCFA: 

- fonctionnement 
- amortissements 
- frais financiers 

35.000 
75.000 
55.QOO 

l'incidence de la formulation de pesticides en poudre sur le 
kilo traite s'eleve a environ 412 FCFA ( 165 millicns/400 

tonnes) 

dun~e du projet 

La duree totale prevue est de 22 mois dont: 

- preparation dossier bancable, 4 mois; 
- fourniture d'equipements, 5 mois; 
- construction, 6 mois; 
- montage et rodage, 4 mois; 

accord approvisionnement, 3 mois; 

e) marches vises 

marche national: projets de developpement agricole finances par 
les bailleurs de fonds 

f) col.its 

Les couts totaux atteindraient 706 millions de FCFA • Environ 
93\ de ces couts sont representes par les equipements. Ces couts 
ont ete ainsi calcules: 
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1. i ndustr ie 

- batiments 
- equipements 1/ 
- equipernents auxiliaires 
- dotation pieces de rechange 

2. dossiers bancables 

3. fonds de roulernent 

45.000 
510.000 
50.000 
56.000 

5.000 

40.000 

1/ 2 melangeurs 76 millions, 1 atomiseur 9~ millions, 1 
rnicroniseur 160 millions, 1 conditionneuse 77 millions, filtres, 
doseuses,etc, 102 millions. 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Le niveau des investissernents en equipements est tres eleve. Cela 
est du au microniseur qui coute 250 millions de FCFA. En realite 
il s'avere possible de produire, avec !es memes equipements, une 
quantite superieure; cette possibilite a ete ecartee en raison 
des diff icultes d' ecoulernent des p1oduits sur le marche 
national. I 
g) benef iciaires 

L'usine SOFAPEN, et les producteurs agricoles 

h) resultats attendus 

Les benefices ne seront enregistres que s'il existe des bailleurs 
de fonds disposes A financer !'operation de formulation sur place 
des produits. Ces produits ainsi formules seront livres cornme 
dons ou A credit (a taux preferentiels) aux projets de 
developpement. 

B. PRODUCTION OE PESTICIDES LIOUIDES 

a) justification 

I 
I 
I 
I 
I 

Le Niger importe pour 250 tonnes de produits phytosanitaires 
liquides (voir partie C). D'apres l'enquete effectuee par le I 
consultant sur le terrain, le cout d'utilisation de 3 Y.g 
d'insecticides par hectare de culture vivrieres en sec s'eleve a 
1.000 FCFA tandis que !'augmentation de la production a9ricole 

1 des cereales cultivees en sec (20-30%) serait valor1see a 
4.000-5.000 FCFA par hectare. Les seules speculations agricoles 
en mesure de valoriser les traiternents seraient done celles en 
irrigue. L'experience acquise 1ans d'autres pays de la I 

I 
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sous-region (Benin et Burkina Faso) confirme 9u'une usine de 
formulation de produits phytosanitaires liqu1des produisant 
annuellement 250 tonnes degage une rentabilite 

b) description et localisation 

Realisation d'une usine pour la production de 4.000 hl/an de 
pesticides liquides (concentres emulsionables). La matiere 
active, le xilol et tous les emballages (futs rnetalliques avec 
revetements interieurs en plastique ou bouteilles en verre) 
seraient importes. L'usine serait a localiser a Niamey 

c) cycle de travail 

Pesage et chargement des solvants, 
de mati~res actives, melange 

adjonction d'emulsionnants et 
et dissolution, filtrage, 

~onditionnereent, stockage 

d) moyens a mettre en oeuvre 

p_ru:_~onnel 

expatrie: 1 expert en formulation de pesticides liquides 
pour 3 mois 

national: 1 directeur et 5 cadres, 2 techniciens chimistes, 
2 rnecaniciens-electrici~ns, 2 experts de 
laboratoire, 2 ouvriers qualifies, 6 ouvriers 
non qualifies 

1 cuve de pre-chauffage, 2 balances doseuses automatiques, 4 
pompes electriques, 1 broyeur, 1 melangeur, 1 filtre, 2 
reservoirs, 1 ligne pour le conditionnement, tuyauteries, 

soupapes, etc. 

fonctionnement 
les frais de fonctionnement, sans cornptabiliser la matiere 
premiere, s'elevent a 47 millions de FCFA (usine en 
activite de croisiere). ces couts ont ete exposes ci-apres: 

- energie electrique, eau 
- produits de consommation 
- emballages (futs metalliques 200 1) 
- personnel 
- assurance, telecommunications 
- marketing et divers 
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les arnortissements s'elevent A 25 millions de FCFA/an et les 
frais financiers a 21 millions de FCFA/an. 

les charges totales s'elevent a 93 millions de FCFA: 

- f onctionnement 
- amortissements 
- frais financiers 

~x 000 

47.000 
25.000 
21.000 

!'incidence de la formulation des pesticides liquides sur le 
litre traite s'eleve a er.viron 232 FCFA (93 millions/4000 
hl) 

e) duree du projet 

La duree totale prevue est de 22 rnois dont: 

- preparation dossier bancable, 4 mois; 
fourniture d'equipements, 6 mois; 

- construction, 6 mois; 
- montage et rodage, 4 mois; 

accord approvisionnement, 3 mois; 
- assistance technique, 3 mois 

f) marches vises 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

rnarche national: projets de c~veloppernent agricole finances par I 
les bailleurs de fonds 

g) couts 

Les couts totaux atteindraient 287 millions de FCFA . Environ 
84% de ces couts concernent les equipements: 

1. industrie 

- batirnents 
- equipements 1/ 
- equipements auxiliaires 
- dotation pieces de rechange 

2. dossiers bancables 
3. fonds de roulement 
4. assistance technique 

FCFA x 000 

55.000 
140.000 

30.000 
17.000 

5.000 
30.000 
10.000 

1/ 1 broyeur-melangeur 37 millions, 2 balances doseuses 28 
millions, pompes et reservoirs 20 millions, 1 conditionneuse 50 
millions, divers 5 millions 
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h) beneficiaires 

Entrepreneurs prives et producteurs agricoles 

i) resultats attendus 

Les benefices ne seront enregistres que s'il existe des bailleurs 
de fonds disposes a financer !'operation de formulation sur 
place. Ces produits ainsi forrnules seront livres cornme dons ou a 
credit (a taux preferentiels) aux projets de developpement. 

3.2 Relance de l'usinage 1u ri~ 

a) justification 

le prix actuel (juin 1991) du riz thailandais est de 280 $ EUA la 
tonne (CAF Cotonou). Le prix que l'on peut payer aux agriculteurs 
du Niger pour un Kg de paddy af in de concurrencer le prix du 
riz irnporte (prix economique du paddy) a ete ainsi calcule (en 
FCFA/kg): 

- prix FOB (riz thailandais) 
- FOB a CAF (Cotonou) 
- transport et frais 

exterieurs 
- prix~e revient 1/ 

f(_r_o11t_iere Benin-Niger} 
- transport interieur 
- marge grossiste 
- llrj_x_g~_I_f?_¥...ient 1/ 

..(J!larche_niger ierli 

- conversion (paddy/riz blanchi) 65% 
- usinage 

cas industriel (RINI) 
cas transformation artisanale 

- pr ix -~<;_migue paddy 
cas industriel (RINI) 
cas trJnsf ormation artisanale 

Riz 
importe 

47 
22 

36 

105 
15 
15 

135 

88 

66 
45 

22 
43 

!/ Le calcul du prix economique ne tient pas cornpte des taxes a 
l'importation 

le prix economique du 
industrielle) et de 43 
prix est de 38 et 17 

paddy est de 22 FCFA/Kg (transformation 
FCFA/Kg (transformation artisanale); ce 

FCFA inferieur au prix fixe au niveau 
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I 
national pendant la derniere campagne agricole (60 FCFA/Kg). Or, I 
le prix de revient agricole (bases sur les frais reels) du riz 
cultive dans les perirnetres en irrigues s'eleve a environ 60 
FCFA/Kg (selon l'ONAHA). Le maintien de la culture du riz en I 
irrigue depend de: 

i) 

ii) 

la reduction du COUt de l'usinage OU de l'au~mentation du 
prix de vcnte du paddy (les rendements sont deJA eleves et 
ne peuvent etre augmentes); 

la politique de reduction des 
perimetres en irrigues par la 
charge des agriculteurs; 

prix de revient dans les 
diminution des frais a la 

iii) l'extension de la production agricole dans les petits 
perimetres prives; 

le cout de l'usinage est actuellement eleve compare 
pays. Par exemple, au Senegal, ce cout s'eleve a 
(source SAED 1989) au lieu des 66 FCFA/Kg du Niger. 
vente du paddy aux usines de transformation est de 60 
Niger (1991) et de 85 FCFA/Kg au Senegal (1989); 

a d'autres 
36 FCFA/Kg 
Le prix de 
FCFA/Kg au 

la filiere riz au Niger semblerait done plus competitive qu'au 
Senegal du point de vue agricole (la production nationale 
senegalaise de paddy est estimee a 134.000 tonnes/an, la 
transformation est ef f ectuee pour environ 26% dans les rizeries 
industrielles et 74% d~ns la transformation artisanale); les 
rendements agricoles sont plus eleves au Niger (4,5 tonnes) 
qu'au Senegal (3,5 tonnes), les rendements industriels sont plus 
eleves au Senegal (67%) qu'au Niger (66%); par contre, le cout de 
traitement industriel au Niger est 50% plus eleve qu'au Sene9al, 
cela est du a la vetuste des equipernents, aux faibles quant1tes 
traitees par rapport aux capacites, aux couts (energie et 
transport) eleves. 

b) description et localisation 

le projet ne prevoit pas d'actions dans le 
se limite A resoudre la problem?.tique 

domaine agricole mais 
des prix de revient 

Ces actions se agricole et de la transformation: 
concreti&eraient par: 

i ) des recommandations en rnesure de reduire le prix de revient 
agricole par la diminution des frais A la charge des 
agriculteurs. Il s'avere necessaire d'etablir un seuil de 
rentabilite pour le riz cultive dans les perirnetres en 
irrigue. Les prix de revient, actuellernent de 60 FCFA/Kg de 
paddy (source ONAHA), pourrait monter a 85 FCFA/Kg (source 
ONAHA) en cornptabilisant a la charge des agriculteurs les 
frais de materiel de pornpage et de drainage; ce prix 
pourrait monter A 100 FCFA/Kg (source ONAHA) avec les 
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amortisscments des invcstissements durables (digues de 
ceinture, diguettes et travaux d'am~nagements). 
Actuellcrncnt, les agriculteurs ne payent pas les 
amortissements sur les investisscmcnts durables et 
l 'cnca1lrement (assures par l 'ONAHA et l 'UNC A titre de 
sPrvice p11hlie et partiellene'.'"lt !..>Ul:\•f,ntio1.;-1e par l'Etat). 
Mal9r~ cela, le prix de revient s'eleve a 60 FCFA/k9 et les 
aqr1culteurs valorisent leur journee de travail (environ 120 
J"'/ha) a 750 FCFA/journee (cal cul ONAHA en 1991). Si ces 
COl1l.itions etaient maintenueS et que le priX d'achat du 
paddy dcscendait A 50 FCFA (hypoth~se ONAHA), la 
valorisation de la JT serait de 530 FCFA. Le rnaintien de la 
riziculture au Niger depend done de la politique du 
gouvernc'F.1f'.:>nt, voi re des subventions aux agricu l teurs en 
terrnc de soutien publique. une ~olitique de calcul des prix 
de rLvient aux prix reels sign1fiera done l'abandon de la 
riziculture au Niger. En effet: si les agriculteurs 
dcvai~nt payer l'encadrcment et l'entretien des reseaux 
d'irrigation et que le prix du paddy demcurait de 60 
FCFA/Kg, la valorisation de la JT serait negative, c'est A 
dire que l'agriculteur produirait seulement pour 
l'autosuffisance alimentaire (calcul effectu~ par le 
consultant :·elon les donnccs fournies par l'ONAHA). Or, dans 
les pcrim~tres existants il n'exi~te pas de seuil de 
rentauilite pour le riz, quand les agriculteurs paycnt les 
frais r0cls. D'autre part, comment peut-on parler de 
rentabilite avee des investissemE:nts de 6-8 millions de 
FCFA/ha et des recettes de 540.000 FCFA/an (4,5 t/paddy x 
2 campagnes x 60 FCYA/Kg) ? Encore: comment peut-on parler 
de rentabilite avee des amortissernents qui varient entre 
100.000 et 150.000 FCFA/carnpagne (calcul ONAHA) et des 
rec;~ttes de 250.COO FCFA/campagne (les amortissements 
repr0sentent 50% des recettes) ? 

ii) l'arloption de mcsurcs visant !'augmentation des quantit~s a 
trailer par les usines RINI; cette Llugmentation serait 
assurce par uo assainissement financier de l'entreprise, au 
renforcement de la eapacite financi~re de la societe (fonds 
de roulement), l'octroi (eventuellcrnent) de subventions 
pendant les premieres annces d'assainissement financier 

iii) l'adoption de 
transformation 
d'introduire: 

mcsures visant l'augmentation de la 
au niveau serni-industriel. Il s'agit 

- de petites decortiqucuses en rnesure d'augmenter de 10% la 
capacite de traitement artisanale de la production 
nationale; il s'agit de materiel produit sur place avec 
une capacite de traitemcnt de 100 kg de paddy par heure, 
soit une capacite annuelle de 50 tonnes. Chaque 
dccortiqueuse pourrait suffire a 70 familles. Ces 
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decortiqueuses seraient gerees par 
economiques qui offriraient leur service 
de riz; 

des operateurs 
aux producteurs 

- 1 rizerie semi-industrielle ayant une capacite de traite
ment industriel de 5.000 tonnes de ri~ blanchi par an. 11 
existe plusieurs possibilites d'usiner le ~addy: utiliser 
des decortiqueuses rn~nuelles et/ou sem1-industrielles 
et/ou renforcer le traite~ent industriel (RINI). Le cout 
du decorticage artisanal s'eleverait a 45 FCFA/Kg (voir 
diagnostic). Le cout du decorticage industriel (RINI) 
s'eleverait a 66 FCFA/Kg et pourrait se reduire si la RINI 
travaillait a pleine capacite. Le cout du decorticage 
semi-industriel s'est avere plus eleve que le cout de 
tranforrnation industrielle (au Senegal 42 FCFA/kg de paddy 
contre le 36 FCFA-etude TECHNIPLAN financee par le MAE en 
1989). En effet, pour obtenir une qualite de riz 
co~parable a celle de la transformation industrielle, il 
faudrait acquerir un equipement relativement sophistique, 
qui couterait en proportion plus cher que les unites 
industrielles; ce materiel exigerait du personnel 
qualifie. Toutefois, le cout de transformation 
semi-industrielle observe au Senegal s' avererait 
inffrieur au cout de transformation RINI, cela parce que 
l'installation d'une petite rizerie pres des zones de 
production du paddy contribuerait a reduire le cout du 
transport; la localisation de cette unite devrait etre 
pres des zones de production; 

- des bctteuses a riz de fabrication 
730 fabrique par l'AFMA) ayant une 
Kg/heure de paddy 

c) composantes 

locale (rnodele TR 
capacite de 200 

octroyer des prets a 100-150 entrepreneurs prives pour 
acheter les decortiqueuses 

octroyer des prets a 200-250 entrepreneurs prives pour 
acheter les batteuses a riz 

I 
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installer 1 rizerie se~i-industrielle d'une capacite de 5000 I 
tonnes/an de riz blanchi 

rncttre en place un comite 
RINI. Ce Cornite, avec 
dernanderait a une agence 

d'assainissement financier de 
l'accord des proprietaires, 

internationale de revision des 
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d) 

comptes d'analyser la ~1tuation financiere des usines. En 
fonction des resultats de cette analyse, un plan de 
rehabilitation financiere serait elabore et discute avec les 
proprietaires. Le CJrnite serait compose d'un representant de 
la DPI, du directeur de RINI, d'un assistant technique en 
ch~rge du projet dans l'entreprise, d'un responsable du 
Minisl~re du Commerce, d'un re~resentant du Ministere des 
Finances. Le dit Comite veillera1t A: 

- etablir les coQts de transformation industrielle et les 
subventions necessaires pour garantir un prix de vente aux 
producteurs de riz. Actuellenent, cette subvention 
pourrait s'elever A 38 FCFA/Kg de paddy; elle devrait 
descendre A 14 FCFA des la deuxieme annee du projet (apres 
l'assainissement financier); la subventicn serait eliminee 
a la fin du µrojet; 

- orienter Jes diverses actions visant la rentabilite de 
l'entreprise; 

- suivre la mise en place des mesures d'accompagnement 
entreprises par le gouvernernent pour sauvegarder la 
production nationale de paddy 

rnoyens a mettre en oeuvre 

expatrie:l assistant technique specialiste en transformation 
industrielle (3 ans); 1 specialiste en 
rehabilitation financiere (3 mois), 1 reviseur de 
comptes (1 mois); 1 expert en transformation semi 
industrielle et artisanale du riz (1 an) 

national (pour le comite de rehabilitation}: 4 representants 
de l'Etat), 1 secretaire 

1 rizerie semi-industrielle (capacite 5000 tonnes/an} avec 
pieces de rechange 

2 vehicules baches 
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e) 

f onJ;;t_jQJ1!1~JJl~nt 

les frais de fonctionnement, relatifs 
semi-industrielle, s'elevent a 521 
(activite de croisiere): production de 
riz blanchi; 88% de ces couts concernent 
(achat de "riz consom:r.,e"): 

a la seule unite 
millions de FCFA 
5.000 tonnes/an de 

la matiere pcemiere 

- matiere premiere 
- carburants et lubrifiants 
- energie electrique, eau 
- produits de consommatio~ 
- emballages 
- personnel 
- assurance, telecommunications 
- marketing et divers 

FCFA x 000 

460.000 
4.000 
9.000 
5.000 

24.000 
9.000 
5.000 
5.000 

les arnortissem~nts s'elevent a 42 millions de FCFA/an et les 
frais financiers a 15 millions de FCFA/an. 

les charges totales s'elevent a 578 millions de FCFA: 

- fonctionnement 
- amortissements 
- frais financiers 

les recettes (usine en croisiere) 
millions de FCFA (5.000 tonnes x 
degage s'eleverait a 72 millions de 
millions moins les frais annuels, 578 

dun~e du projet 

FCFA x 000 

521.000 
42.000 
15.000 

s'eleveraient a 
130); le benefice 

FCFA/an: recettes 
millions 

650 
net 
650 

la duree to~ale prevue est de 5 ans: le ~lanning est ainsi 
reporte: assistance technique 4,4 ans, installation usine 
serni-industrielle 6 mois, assainissement financier RINI 1 an 

f) marches vises 

marche local: pour les produits issus ~u traitement artisanal l~s 
petits marches locaux destines a alimenter les 
populations d'un village; pour les produ1ts issus 
du traitement semi-industriel, les marches ruraux 
de collecte primaire, surtout frequentes par les 
petits collecteurs ambulants; pour les produits 
RINI les marches urbains essentiellement voues a la 
vente aux revendeurs et aux consomrnateurs 
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g) beneficiaires 

15.000 agriculteurs, 350 agriculteurs-entrepreneurs, 60 ouvriers 
(RINI et decorticage semi-industriel) 

h) couts 

les couts totaux atteindraient 697 millions de FCFA dont 55 
millions pour le credit, 210 millions pour la creation d'une 
unite semi-industrielle de decorticage, 7 millions pour les 
dossiers bancables, 135 millions pour !'assistance technique et 
20 millions pour ie vehicule et fonclionnement, 270 millions pour 
le fonds de roulernent. Ces couts ont ete ainsi calcules: 

1. credit 

- prets a 200-250 agriculteurs 
pour batteuses a riz 

- pret~ a 100-150 agriculteurs 
pour decortiqueuses 

2. industrie (unite semi-industrielle) 

- batirnents 
- equipements 
- equipernents auxiliaires 
- dotation pieces de rechange 

3. dossiers bancables 

4. assigtance technique 

- vehicules et f~3iS de 
f onctionnement 

- assistance technique 

5. fonds de roulernent 

- uni~e serni-industrielle 
- usines RINI 

FCFA x 000 

20.000 

35.000 

30.000 
150.000 

10.000 
20.000 

7.000 

20.000 
135.000 

70.000 
200.000 

a ces couts il faudrait ajouter environ 2,25 milliards de FCFA 
de subventions pendant les 5 annees du projet: 570 millions a 
l'~nnee 1 (15.000 tonnes x 38 FCFA/Kg), 1.680 millions de l'annee 
2 a l'annee 5 (30.000 tonnes/an x 4 ans x 14 FCFA/Kg) 
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i) resultats attendus 

I 

I 
I 

le decorticage de 30.000 tonnes supplementaires dont 15.000 I 
tonnes pour RINI, 5:000 tonnes pour l'unite semi-industrielle et 
10.000 tonnes au n1veau artisanal creerait une reduction des 
im~ortations de 20.000 tonnes de riz blanchi (A 105 FCFA/Kg), I 
so1t une reduction des depenses financieres de 2,1 milliards de 
FCFA/an. 

3.3 Production de farines 

a) justification 

La production nationale de ble est assez faible, entre 10.000 et 
17.000 tonnes et relativement couteuse car produite en irrigue; 
la consommation nationale demeure limitee (environ 7.000 tonnes 
selon la FAO) mais, l'urbanisation et les changements des 
habitudes alimentaires, la porterait a quelques 50.000 tonnes en 
l'an 2000 (partie C). 

Le MOS est la seule minoterie de ble dans le Pays. Il s'agit 
d'une installation rnoderne ayant une capacite de traitement de 
30.000 tonnes par an, utilisee a 60-70%. Le MDS se trouve 
confronte au probleme d'un manque de competitivite vis-A-vis de 
la farine importee. Les calculs concernant les prix de revient 
etablis A partir des ratios et des rendements fournis par la 
societe montrent 9ue la farine couterait 171 FCFA/Kg (prix de la 
farine sortie us1ne, 1989; tableau 22): 11 FCFA sont dus aux 
amortissements, 10 FCFA aux frais financiers, 2 F.CFA A 
l'assistance technique. La farine importee serait vendue a 163 
FCFA (droit fiscal de 40\ plus taxe statistique de 4,5%); la 
farine de provenance illegale serait vendue a 155 F.CFA/Kg. 

D'apres ces chiffres, et en considerant que l'usine possede une 
installation tres moderne et entierement automatisee, il est 
necessaire de mieux evaluer les rendements de transformation, 
les cout de transformation reels et les frais d'amortissement et 
financiers. En effet, les charges pour amortissements et frais 
financiers s'elevent A 21 F.CFA tandis que la difference entre 
le prix de revient de la f arine de prodution nationale et les 
prix de la farine importee est de 8 F.CFA seulement. En outre 
l'AT ne devrait pas etre consideree parmi les frais de gestion 
mais incluse dans le cout d'investissement. 
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b) description et localisation 

Production de farines: toute amelioration de la situation du MOS 
passe par une comptabilite coherente visant la determination du 
prix de revient de la farine. Les hypotheses de travail reportes 
aux tableaux 22 et 23 montrent qu'il est possible de rectifier 
ces donnees en adoptant: 

i) des rendements plus optimistes 
equipements existants; 

et correspondants aux 

ii) des charges d'aroortissernent rnoins importantes; 

iii) des charges pour frais financiers plus proches de celles 
observees dans d'autres entreprises similaires. 

Les actions a realiser concerneraient done: 

i) effectuer un audit technique et financier: le MDS devrait 
s'engager a fournir des documents comptables presentant 
precisement la situation et l'activite reelle a savoir: les 
charges d'exploitation suivant les principaux postes 
(amortissements, frais financiers, energie, main d'oeuvre, 
etc,); le detail de la production et des recettes; la 
situation de tresorerie, les dettes, les credits; 

ii) le gouvernement devrait prendra des mesures de protection 
vis-a-vis des produits importes (augmentation de la taxe de 
perequation de 5.000 a 15.000 FCFA/tonne) et des 
produits/dons. En consequence, l'Etat devrait assurer le 
suivi et le contr6le rlgulier de la situation de 
l'entreprise (a partir des documents produits par celle-ci) 
et en contr6ler la cornptabilite; 

iii) 

c) 

les bailleurs de fonds 
technique ayant comme but: 
et l'analyse analytique des 
la gestion technique; 

moyens a mettre en oeuvre 

devraient financer !'assistance 
la revision de la cornptabilite 

couts reels et l'amelioration de 

S!fili_istance technique: sur demande de la DPI, les bailleurs 
de fonds devraient financer des missions des consultants 
suivants: 1 expert en gestion de mouljns industriels (1 
economiste industriel) charge du controle de la 
cornptabilite analytique et d'evaluer les resultats 
d'exploitation, 1 technicien charge du controle des procedes 
techniques et des possibilites d'innovation , de la maitrise 
du programme de production et de !'amelioration de la 
qualite des produits; 
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d) beneficiaires 

beneficiaires directs: environ 25 personnes aux Moulins du Sahel 

beneficiaires 
cooperatives 

e) couts 

indirects: 
de Maradi, 

les 
Konni, 

producteurs 
Diffa et de 

de ble et les 
l'oasis de l'Air 

Les couts totaux pour !'assistance technique 
s'eleveraient a 80 millions de F.CFA 

et !'audit 

f) resultats attendus 

Le projet permettrait de rnieux valoriser la production nationale 
de ble. 

3.4 rransfQl]llation de farines 

a) justification 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

En 1989 le pays a importe environ 1.300 tonnes de ~ates de 
qualite (dont 950 de France et 350 d'Italie-source stat1stiques I 
officielles); en 1990 les importations officielles s'elevaient a 
1.400 tonnes (900 de la France et 500 d'Italie) . Le prix de ces 
pates a ete en rnoyenne de 470 FCFA/Kg tandis que le prix de I 
revient des pates de production nationale a ete, pendant la merne 
periode, de 463 F.CFA (source SOTRAMIL; tableau 18). 

Les importation~ inforrnelles proviennent d'Algerie pour les pates I 
de qualite ordinaire et du Benin pour les pates de qualite. 
D'apr~s une enquete de SOTRAMIL, le Niger a importe en 1986 
environ 15.000 tonnes de pates en fraude (il s'agit de donnees 
cornmuniquees personnellernent et valables comrne hypothese de I 
travail); Ces pates se retrouvent sur les principaux marches 
nigeriens a 250/350 FCFA/Kg en foncticn de la qualite. 

Actuellernent SOTRAMIL n'arrive plus a ecouler sa production, I 
(seulement 200-300 tonnes de pates par an) bien qu'elle dispose 
d'une ligne de traiternent d'une capacite de production de 2000 
tonnes/an. Ces pates sont produites avec de la farine de ble I 
tendre irnportee, elles sont de qualit' mediocre et ne peuvent pas 
concurrencer les pates de qualite importees d'Europe. 
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b) description et localisation 

Transformation des farines: d'apres les resultats de gestion de 
SOTRAMIL, la situation est telle que l'usine ne ~urrait pa3 etre 
rcntable avec la production de pates de mediocre qualite. En 
effet, plusieurs hypotheses de travail ont ete effectuees A 
savoir: 

hypothese 1: faillite entreprise, valeur d'achat 120 
millions de F.CFA (tableau 18) 

hypothese 2: hypothese 1 + reducti0n du personnel (tableau 
19) 

hypothese 3: hypothese 1 + augmentation de la capacite de 
production (tableau 20) 

Toutes ces hypotheses montrent que l'usine ne degage uas de 
rentabilite (resultats nets negatifs). Il est possible toutefois 
de reduire les prix de revient mais ceux-ci demeurent eleves 
vis-a-vis des pates importees d'Algerie. 

La relance de la SOTRAHIL pourrait s'averer faisable a condition 
de produire des pates de bonne qualite en mesure de 
concurrencer celles importees d'Europe. Il est done necessaire 
d'envisager des investissements additionnels relativement lourds 
pour produire des pates de qualite. Compte tenu de la situation 
f inanciere actuelle de la SOTRAMIL et de son prvprietaire ces 
investissements additionnels sereaient A effectuer seulement 
apres le redressernent financier de la societe, prealable 
indispens~ble A toute intervention technique. Cet eventuel 
redressement pourrait se traduire par la necessite de faire 
tomber en faillite la societe avant de la relancer comme 
nouvelle SOTRAHIL; dans ce cas, et seulement dans ce cas, le 
projet degagerait une rentabilite (voir tableau 21). 

Ce projet serait A recommander pour les raisons suivantes: il 
existe une tendance A la hausse des consommations en pates (voir 
partie C); il est possible de proteger la production nationale; 
il s'agit d'une entreprise strate9ique (voir partie C); il reste 
en outre A souligner que sans investissements additionnels la 
SOTRAMIL est destinee A fermer. 

Le gouvernement devrait s'engager A ~roteger la production 
nationale par des actions "protect1onnistes" (cela etant 
relativement facile car il s'agit d'importations officielles qui 
transitent par les voies officielles (ports et aeroports). Le 
projet prevoit les actions suivantes: 
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i) 

ii) 

I 
I 

la rehabilitation de la SOTRAMIL visant A ~roduire des pates I 
de Lonne qualite. Il s'agit 1) de reviser la chaine de 
production des pates courtes, 2) de fournir des rnoules 
suppl~mentaires pour diversifier la production et 3) 
d'installer une chaine pour la production de pates longues. 
La producti~n annuelle prevue s'eleverait A 2.000 tonnes 
(pates courtes et longues) par an; les pates seront 
fabriquees en utilisant la semoule de ble dur et en moindre 
partie la farine de ble tendre; cela permettrait d'ameliorer 

I 

la qualite des pates qui pourraient ainsi concurrencer les 
~ates importees d'Europe. La semoule de ble dur sera 
importee et la farine de ble tendre sera achctee au MOS 
(environ 2.200 tonnes/an au prix moyen de 180 FCFA/Kg); 

assainissement financier et revision de la cornptabilite, 
analyse analytique des couts reels af in de reduire les 
couts de gestion et d'administration de la SOTRAMIL 

I 
I 
I 

f;y~Le. de travail I 
I Apres la rehabilitation, la cycle de travail prevu sera le 

suivant: deversement des sacs, transport pneumatique, filtrage et 
tamisage, dosage eau/sernoules, petrissage sous vide, pressage A 
moule, etenda9e sur les cannes (pour pates longues), pre-sechage, 
sechage defin1tif, refroidissement, nettoyage des cannes avec la 
decanneuse scie (pour pates longues), conditionnement, stockage I 

I 
I 

c) rnoyens A mettre en oeuvre 

11e.rsq1m.~l 

expatrie: 1 specialiste en 
pour 1 an 

production de pates de qualite 

national: 1 directeur technique, 5 cadres, 8 responsables I 
des procedes de production, 14 ouvriers qualifies, 
4 ouvriers non qualifies. 

m~~~rjeJ~ I 
Il est prevu d'installer les equipement supplementaires 
suivanls: 1 tremie de vidange des sacs avec transporteur, I 
filtres, 1 presse automatique continue, 1 etendeuse, 1 
section de sechage, 1 refrigerateur, 1 section stockage, 1 
decanneuse, 1 coupeuse, 1 peseuse automatique, 1 
conditionneuse automatique, 1 chaudiere, plusieurs pompes, I 
installations hydrauliques, assortiment de moules pour pates 
longues et courtes 

I 
I 
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Les frais de fonctionnernent 
FCFA avec l'usine en activite 
2.000 tonnes de pates par an); 
la mati~re premiere: 

- rnatiere premiere 
- carburants et lubrifiants 
- energie electrique, eau 
- produits de consornmation 
- emballages 
- personnel 

s'elevent a 550 millivns de 
de croisiere (production de 
73% de ces couts concernent 

- assurance, telecommunications 

FCFA x O_Q_Q 

400.000 
20.000 
32.000 
8.000 

60.000 
16.000 

4.000 
- marketing et divers 10.000 

Les amortissements s'elevent a 80 millions de FCFA/an et les 
frais financiers a 60 millions de FCFA/an. 

Les charges totales s'elevent a 690 millions de FCFA: 

- fonctionnernent 
- amortissements 
- frais financiers 

FC EA.__X__fil!Q 

550.000 
80.000 
60.000 

et le prix de revient (production de croisiere 2.000 
tonnPs/an de p~tes) s'eleve a 345 FCFA/Kg. Les recettes 
(usine en activite de croisiere) s'eleveraient a 760 
millions de FCFA: pites vendues a 380 FCFA/Kg (voire 440 
FCFA prix detail), ce qui parait cornpetitif vis-a-vis du 
merne produit importe d'Europe (470 FCFA/~g) 

d) duree du projet 

la duree totale prevue est de 24 rnois: le planning est ainsi 
reporte (en mois): assistance technique 12 mois, pre~aration 
dossier bancable 4 mois, fourniture d'equ1pements 
6 mois, montage et rodage 3 mois, accord d'approvisionnement 
3 mois, construction 4 mois, montage, rodage et divers 6 mois. 

e) marches vises 

marche national: les marches urbains et de collecte secondaire, 
localises le plus souvent dans les chefs-lieu de district, 
destines a la fois a approvisionner la localite et A regrouper 
les excedents pour les envoyer vers des zones de consommation 
importantes. 
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f) beneficiaires 

benef iciaires 
SOTRAMIL 

directs: environ 35 personnes employees A la 

benef iciaires indirects: les producteurs 
consommateurs de pates alimentaires (reduction du 
de production nationale) 

g) couts 

de ble; les 
prix des pates 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

Les couts totaux atteindraient 959 millions de FCFA dont 734 
millions pour la rehabilitation de la SOTP.AMIL, 5 millions pour I 
les dossiers bancables, 30 millions pour !'assistance technique 
et 10 millions pour les vehicules et frais de fonctionnement, 180 
millions pour le fonds de roulement. 76% de ces couts concernent I 
les equipements additionnels: 

1. industrie (SOTRAMIL) 

- batiments 
- equipements 1/ 
- equipements auxiliaires 
- dotation pi~ces de rechange 

2. dossiers bancables 

3. assistance technique 

- vehicules et frais de 
f onctionnement 

- assistance technique 

4. fonds de roulement (SOTRAMIL) 

FCFA x OOQ 

30.000 
600.000 

40.000 
64.000 

5.000 

10.000 
30.000 

180.000 

1/ 1 presse-etendeuse 160 millions, 1 sechoir-refrigerateur 140 
millions, 1 decanneuse-coupeuse 90 millions, 1 conditionneuse 95 
millions, pompes et installations 80 millions, divers 35 millions 

h) resultats attendus 

Le ~ays economiserait environ 200 millions de FCFA par an en 
devises etrang~res (difference entre reduction des im~ortations 
de pates alimentaires et !'augmentation d'importation de farine 
de ble dur). 
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a) justification 

La production nationale de coton est passee de 3.000 tonnes en 
1980 a 8.000 tonnes en 1987 pour descendre a 5.000 tonnes en 
1990. La production esperee en 1993 serait de 7.000-8.000 tonnes 
(estimation SCN). Le coton au Niger se trouve en dehors de sa 
zone climatique normale (isohyete 700 mm) et pour obtenir de 
bons rendernents (jusqu'a 2,2 tonnes/ha de coton gra;~e), 
!'irrigation est necessaire. La fibre est exportee tandis que les 
graines (environ 2500 tonnes) sont utilisees cornme semences et 
pour l'alimentation animale. Il n'existe pas actuellement de 
pressage des graines pour l'extractior des huiles et le pays (qui 
produit seulernent une faible quantite d'huile d'arachide de 
fabrication artisanale) importe la totalite des huiles du 
Nigeria et de la Cote d'Ivoire. 

L'extraction de l'huile par solvant se justifierait par des 
capacites de 40.000 tonnes de graines/an. 11 existe d'autres 
proc~des moins sophistiques (procede d'extraction a pression 
unique) qui s'adapteraient a traiter des quantites moins 
importantes (8.000 tonnes de coton graine). 

b) description et localisation 

Le projet tel qu'il est con9u, touche deux secteurs: 

i) 

ii) 

c) 

agriculture: la production de l'huile par pressage (pression 
unique) dependrait de la possibilite de disposer de 8.000 
tonnes de graines de coton (soit une production 
additionnelie de 3.000 tonnes) et impliquerait une 
superficie additionnelle a mettre en valeur de 1.400 
hectares en irrigue. Cette superficie serait encadree par la 
SCN et ferait l'objet d'actions intensives, ou des intrants 
seraient distribues et la culture attelee, introduite; 

industrie: expansion de l'egrcnage et creation d'une unite 
de pressage (pression unique); ce procede presente 
!'inconvenient d'avoir un taux d'extraction de 11% et non de 
17-20\, comme le procede par solvant 

cycle de travail 

Jndustrie: les 9raines seraient delintees, broyees, tamisees, 
rechauffees, hum1difiees, pressees. Cette dern1ere operation 
permettrait l'extraction de l'huile brute et la production de 
tourteau. L'huile serait filtree, stockee, melangee avec de la 
soude caustique pour etre neutralisee, melangee avec de la terre 
decolorante, filtree, stockee, commercialisee 
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d) cornposantes 

la SCN mettra a disposition des agriculteurs: des 
pulverisateurs, des attelages bovins. Le projet prevoit 
d'octroyer des credits a 2.500 beneficiaires (80.000 
FCFA/an/agriculteur) 

le projet consiste a realiser une huilerie a Madoua d'une 
capacite de production annuelle de 880 tonnes d'huile 
raffinee, 2.200 tonnes de tourteaux gras et 62 tonnes de 
sels d'acides gras. L'huile raffinee, le sel d'acide gras et 
les tourteaux seraient destines au marche local. L'huilerie 
realisera !'extraction d'huile de coton avec le procede 
technique dit "a pression unique". Les graines de coton 
seront fournies par l'usine d'egrenage de Madoua 

au niveau de l'egrenage il n'est prevu aucun investissement 
additionnel (l'usine de Madaoua avec une capacite de 
traitement de 10.000 tonnes ne travaille qu'a 50%) 

vulgarisation et distribution de_cr~dits aux producteur§ 

la SCN assurera la vulgarisation et 
distribution de credits aux producteurs 

s'occupera 
agricoles 

de la 

vulgarisation: la SCN assurera l'encadrement avec son 
personnel qui sera par la suite (au moment de la recolte) 
paye par les agriculteurs 

distribution et recuperation des credits: 1) la SCN anticipe 
aux agriculteurs les frais de gestion des perimetres en 
irrigues (irrigation, amortissements du reseau d'irrigation 
et drainage), et les intrants (semences et produits 
phytosanitaires); 2) les agriculteurs mettront a disposition 
les engrais, la force de travail et les appareils de 
traitement/attelage bovin achetes a credit; 3) la SCN 
achetera le coton en reduisant la valeur des frais 
anticipes (environ 60.000 FCFAjhectare); 4) les agriculteurs 
avec 110.000 FCFA/hectare (recettes 170.000 FCFA/hectare -
frais payes a la SCN 60.000 FCFA/ha) rembourseront le 
credit (20.000 FCFA/an), les engrais (20.000 FCFA/hectare) 
et valoriseront leur journee de travail a 1.000 FCFA (120 
JT/ha) 
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e) moyens a rnettre en oeuvre 

expatrie: 1 expert pour l'usine de pressage pendant 1 an; 1 
agronorne pour la production agricole pendant 3 ans 

national: le personnel deja en service pour la vulgarisation 
et l'egrenage du coton; pour le pressage il est prevu: 1 
~5recteur, 6 ouvriers specialises et 12 ouvriers ordinaires 

materiel 

pressage du coton: 1 rnoulin a cylindre, 2 extracteurs, 1 
chaudiere, 1 presse a vis sans fi~, materiel de filtrage, 
reservoirs, melangeurs, tuts de stockage 

materiel roulant 

3 vehicules baches 

f_onctionnernent 

les frais de fonctionnernent relatifs a la seule unite de 
pressage s'elevent a 191 millions de FCFA (activite de 
croisiere: production de 880 tonnes d'huile raffinee, 2.200 
tonnes de tourteaux et 62 tonnes d'acide gras par an); 63\ 
de ces couts concernent la matiere premiere (8.000 tonnes/an 
de graine de coton). En outre l'usine aura besoin de soude 
caustique (10.000 tonnes), et de terre decolorante (12 
tonnes) a importer. Ces couts ont ete exposes ci-apres: 

- rnatiere premiere 
- carburants et lubrif iants 
- energie electrique, eau 
- produits de consornmation 
- emballages 
- personnel 
- assurance, telecommunications 
- marketing et divers 

FCF_.\__JC 000 

120.000 
9.000 
8.000 
4.000 

30.000 
11.000 

3.000 
6.000 

les amortissements s'elevent a 55 millions de FCFA/an et les 
frais financiers a 20 millions de FCFA/an 

les charges totales s'elevent a 266 millions de FCFA: 
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- f onctionnement 
- amortissements 
- frais financiers 

FCFA x 000 

191.000 
55.000 
20.000 

les recettes (usine en activite de 
a 348 millions de FCFA: 

croisiere) s'eleveraient 

- huiles (880 tonnes x 300 FCFA/Kg) 
- tourteaux (2200 tonnes x 30 FCFA/Kg) 
- acides gras (62 tonnes x 300 FCFA/Kg) 

FCFA x 000 

264.000 
66.000 
18.000 

le benefice net degage par le pressage s'eleverait a 82 
millions de FCFA/an; ce benefice a ete ainsi calcule: 
recettes 348 millions rnoins les frais annuels (266 millions) 

f) duree du projet 

La duree totale prevue est de 5 ans en deux phases. Pendant la 
phase 1 il est prevu de demarrer la production sur 1.400 
hectares de coton en irrigue, d'assurer le credit necessaire 
(2.500 agriculteurs); pendant la phase 2 il est prevu de realiser 
l'usine de pressage a Madoua 

g) marches vises 

Marche national: l'huile serait vendue sur les marches urbains et 
de collecte secondaire, localises le plus souvent dans les 
chefs-lieux de district, destines a la fois a approvisionner la 
localite et a regrouper les excedents pour les envoyer vers des 
zones de consommation importantes. Les tourteaux gras seraient 
employes comme aliment du betail; l'acide gras serait utilise 
pour la fabrication du savon 

h) beneficiaires 

beneficiaires directs: ~o per.sonnes employees a l'usine 
d'e9renage, 30 personnes employees a l'usine de pressage, 2.500 
agr1culteurs qui beneficieront du credit et d'autres 2.000 qui 
pourront ecouler facilement leur production de coton 

beneficiaires indirects: les consommateurs d'huile qui pourraient 
acheter des huiles de meilleure qualite que l'huile de palme 

i) couts 

Les couts totaux atteindraient 850 millions de FCFA dont 200 
millions pour le credit, 343 millions pour la creation d'une 
unite de pressage, 7 millions pour les dossiers bancables, 90 
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millions pour 
vehicule et 
roulernent: 

!'assistance technique et 40 millions pour le 
fonctionnernent, 170 millions pour le fonds de 

FCFA x 000 
1. credit 

- prets a 2.500 agriculteurs 200.000 

2. industrie (unite de pressage a Madaoua) 

- batiments 
- equipe~ents 1/ 
- equipements auxiliaires 
- dotation pieces de rechange 

3. dossiers bancables 

4. assistance technique 

- vehicules et frais de 
f onctionnement 

- assistance technique 

5. fonds de roulernent 

- unite de pressage a Macaoua 
- unite d'egrenage a Madaoua 

1/ moulin 
millions, 
millions 

30 millions, extracteurs 
mela~geur-filtre-reservoir 

1) resultats attendus 

46.000 
210.000 
60.000 
27.000 

7.000 

40.000 
90.000 

70.000 
100.000 

40 millions, presse 
35 millions, divers 

50 
55 

Le projet valorise (avec peu d'investissements) les structures 
existantes (perimetres en irrigues pour la production de coton, 
l'usine d'egrenage de Madaoua qui travaille a 50% et, les graines 
de coton actuellement vendues a seulernent 15 FCFA/Kg). en 
particulier il est prevu: 

une production additionnelle de 3.000 tonnes de 
(recettes agricoles 270 millio~s de FCFA) 

co ton 

une exportation additionnelle de 1140 tonnes d~ fibres de 
pour un total de 570 millions de FCFA de recettes annuelles) 

une production de huile, tourteau et acides gras pour un 
total de 348 millions de FCFA de recettes annuelles. 

- 165 -



Le pays economiserait environ 170 millions de FCFA par an en 
devises etrangeres (calcule sur la base de la reduction des 
importations d'huile de palme) et beneficierait de 570 millions 
de FCFA comme recettes d'exportation de la fibre. 

3.6 ~habi.litati.Qn.___des ateliers de--11rnchinisme agricolQ 

a) justification 

Cornme demontre dans le diagnostic (partie B) et dans la 
justification de la strategie (partie C), les entreprises de 
production de machinisrne agricole ne peuvent of frir leurs 
produits a des prix competitifs sur le marche, qui reste 
neanmoins couvert d'une maniere inadequate. En effet, au Niger, 
seuls 15 a 20% des paysans disposent d'un materiel agricole 
approprie; les strategies elaborees pour les autres filieres 
agro-industrielles (hydraulique, cereales, legumes, oleagineux) 
exigent d'autres equipements (materiaux de construction, pieces 
detachees, equipements de stockage et de transformation) qui 
pourraient etre produits par les ateliers existants. 

Le renforcement de cette production representerait une reponse 
integree a la problematique de la transformation 
micro-industrielle, tant en amont, pour la fabrication du 
materiel apte, qu'en aval, pour !'amelioration des performances 
de la production et de la transformation. Cela permettrait 
l'acces d'un nombre plus eleve de personnes au materiel. 
L'introduction de nouvelles technologies aiderait a former les 
employes des usines a la production de pieces plus sophistiquees 
et diminuerait la dependance du pays vis-a-vis des importations 
d'equipements et des pieces de rechange. Les usines de 
roachinisme agricole produisant des prototypes experimentes par 
l'ARDETEC, les technologies developpees seraient a~aptees aux 
realites du pays. 

b) description et localisatio~ 

Le projet prevoit de diversifier les activites de fabrication 
de rnateriel5 agricoles et d'augmenter l'efficacite jes 
entreprises de production. 

Il s'agit de mener plusieurs actions integrees visant la 
rehabilitation des usines existantes, le developpe~~nt de 
l'activite de recherche au niveau de l'ARDETEC, l' int~~ration 
usines cooperatives et forgerons-soudeurs en developpant des 
contrats de travail en sous-traitance. La reussite de ce type de 
projet dependrait du caractere reellement integre de l'approche 
qui devrait prendre en consideration aussi bien 
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l'approvisionnement en 
rechange, que l'octroi 
roulernent. 

matieres premieres et en 
de credits et l'av~nce 

pieces de 
de fonds de 

Au point de vue industriel, seulement l'usine C/DARMA (Desso) a 
besoin d'etre entierernent rehabilit6e tandis que les cooperatives 
UCOP..A (Zinder), AFMA (Niarney) et ACREMA (Tahoua) ont toutes des 
equipenents en bon etat; en ce qui concerne l'ARDETEC (N'Dounga' 
il s'agit d'introduire des equipements afin d'etendre la 
recherche sur des prototypes a developper par la suite. 

La C/DARMA, une fois rehabilitee, produira des pompes (manuelles, 
a piston, a tr~ction animale, electriques), des bidons VerGeur: 
des reservoirs raetalliques, des gabions, des grillages, des 
pieces de rechange, des tuyaux metalliques, etc. Les autres 
ateliers mecaniques disposent deja d'equiperaents pour se lancer 
dans la diversification de la production de materiel agricole une 
fois le marche assure. 

La rnatiere premiere necess~ire 
agricoles sera achetee sur le 
Pour chaque usine il est prevu 
de rnati~re (double T, corniers, 

a la fabrication des equi~ements 
rnarche national et au Nigeria. 

un besoin annuel de 200 tonnes 
toles, tuyaux) a 325 FCFA/Kg). 

Pour coordonner toutes ces activites il est necessaire de creer 
un siege qui serait localise a Niamey. 

c) composantes 

octroyer des prets aux 4 
constitu~r les fonds de 
fonctionnernent des usines 

usines cooperatives pour 
roulement necessaires au 

octroyer des prets a 3.000 agriculteurs qui voudraient 
acheter du materiel agricole 

octroyer des prets a 40 
se lancer dans le 
semi-industrielle 

entre~reneurs priv~s qui voudraient 
doma1ne de la transformation 

le credit serait accorde aux agriculteurs et aux 
entrepreneurs prives qui acheteraient des equipernents de 
fabrication dans les usines du pays 
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-------------------

rehabilitation technique de l'usine C/Darrna; introduction 
d'equipernents rour effectuer la recherche de nouveaux 
prototypes au n1veau de l'ARDETEC. Pour cette entreprise il 
est necessaire d'envisager une privatisation partielle afin 
d'en ameliorer l'efficaGite 

entreti_gn 

il est prevu de mettre en place 4 unites mobiles (1 atelier 
mobile par usine) pour l'entretien des equipements et des 
pompes 

d) moyens a mettre en oeuvre 

personnel 

expatrie: assistance technique en matiere de gestion du 
projet (1 chef de projet base A Niamey); assistance 
technique en gestion et commercialisation aux usines 
existantes (2 assistants dont 1 au niveau des entreprises 
coo~eratives et 1 au niveau de l'ARDETEC et de la formation) 
national ~our ~a gestion du projet: 1 directeur technique 
(base a Niamey), 4 ouvriers qualifies et 4 ouvriers non 
qualifies pour l'equipe de maintenance du materiel et des 
pompes 

national pour l'usine C/DARMA: 1 directeur 4 techniciens de 
production, 12 ouvriers qualifies 

materiels 

materiel pour la rehabilitation de la C/DARMA et de 
l'ARDE'lEC: 1 tour parallele, 2 !raises universelles, 3 
perceuses, 2 scies A ruban, 1 presse hydraulique, 1 cisaille 
hydraulique, 1 machine electronique A souder, 1 cintreuse 
pour toles, 2 ~onceuses electrique, 1 machine pour la 
fabrication de gr1llage 

materiel roulant 

7 vehicules baches dont 4 pour l'equipe d'entretien 

f on9_ti onnem~_nt 

les frais de fonctionnement (pour 5 ans) s'elevent A 68 
millions de FCFA; ces couts ont ete expose ci-apres: 
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e) 

- frais 4 equipes de maintenance 
- frais de formation (materiel) 
- materiel de consommation (siege) 

FCFA x 000 

40.000 
8.000 

20.000 

les frais de fonctionnernent pour chaque usine sont estimes a 
90 millions de FCFA (dont 65 millions pour la matiere 
~remiere, 14 millions pour le personnel, 7 millions pour 
l'energie, 4 millions divers) et cela pour une production 
de 200 tonnes d'equipement par an; i•incidence des couts 
sur 1 Kg de fer travaille s'eleve done a 450 FCFA 

dPree du projet 

le projet sera execute sur cinq ans. Apres une premiere phase 
necessaire a la preparation du dossier bancable et a la revision 
du statut financier des entreprises (revision des comptes), 
comnenceraient la rehabilitation de la C/DARMA (duree prevue: 11 
mois), et la diversification des activites des autres entreprises 
de la filiere rnachinisme agricole 

f) marches vises 

la production est de5tinee pour une grande partie au marche 
interieur et eventuellement, dans une phase ulterieure, au marche 
regional 

g) beneficiaires 

beneficiaires directs: environ 80 personnes ernployes dans les 
usines de la filiere rnachinisrne agricole; environ 50 
forgerons/soudeurs qui travailleraient en sous-traitance avec les 
usines; 40 forgerons/soudeurs qui participeraient aux seminaires 
de formation organises par Jes entreprises de la filiere 
machinisme agricole; l'ARDETEC qui assurerait !'assistance 
technique et f inanciere pour le developpement des prototypes de 
pompes et du materiel de stockage et de transformation; 3.000 
agriculteurs et 40 entrepreneurs prives qui beneficieraient du 
credit 

benef iciaires indirects: plus de six millions de personnes 
vivant en milieu rural auraient un acces a l'eau potable (grace 
A l'entretien des pompes), au materiel agricole, et aux produits 
issus de la transformation semi-industrielle et du stockage 
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h) couts 

Les couts totaux atteindraient 868 millions de FCFA dont 360 I 
millions pour le credit, 105 millions pour le materiel, 10 
millions pour les dossiers bancables, 270 millions pour 
l'assistance technique et 65 millions pour le vehicule et I 
fonctionnernent, 58 millions pour le fonds de roulement: 

1. credit 

- prets a 30 entrepreneurs 
- prets a 3.000 agriculteurs 

FCFA x 000 

150.000 
210.000 

2. industrie (rehabilitation C/DARMA et ARDETEC) 

- batiments 
- equipements 1/ 
- equipements auxiliaires 

3. dossiers bancables 

4. assistance technique (3 personnes 
pendant 3 ans) 

- vehicules (y cornpris les 4 vehicules 
pour l'entretien des pompes) et 
f onctionnernent 

- assistance technique 

5. fonds de roulement 

- C/DARMA (Dosso) 
- UCOMA (Zinder) 
- AFMA (Niamey) 
- ACREMA (Tahoua) 

1/ C/DARMA 57 millions, ARDETEC 20 millions 

i) resultats attendus 

8.000 
77.000 
20.000 

10.000 

65.000 
270.000 

15.000 
20.000 

8.000 
15.000 

Le projet serait A terme susceptible d'exercer un impact positif 
sur !'ensemble du secteur rural du Niger,en effet !'introduction 
de nouveaux produits tels que silos, machines de transformation 
artisanales, gabions, pompes et pieces de rechange ameliorera la 
qualite de vie des ruraux (acces A l'eau potable, reduction des 
pertes apres recolte, travail plus aise dans le domaine de 
la transformation, erosion reduite). En effet, la population 
rurale aura un meilleur acces a l'eau potable et A la petite 
irrigation grace au service d'entretien des pompes et A la 
production locale de pie~es de rechange. En outre, les 4 usines 
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cooperatives pourraient degager un revenu net d'environ 56 
millions de FCFA par an, le pays pourrait reduire les 
importations de materiel agricole pour 300 millions de FCFA/an. 

3.7 Stockage et conditionnement du niet)6 

a) justification 

La production nationale de niebe est passee de 270.000 tonnes en 
1980 A 320.000 tonnes en 1989: environ 85\ de cette production 
est exportee surtout vers le Nigeria. La commercialisation est 
assuree par le circuit prive et plus de 70\ des ex~rtations ne 
passent pas A travers les bureaux de douane. Le n1ebe presente 
un parasitisme tres important: d'apres l'enquete effectuee par M. 
7oudou (universite de Niamey), les pertes totales pourraient 
atteindre 60%; le parasitisrne est eleve pendant la floraison, la 
fructification et surtout lors du stockage : les pertes en 
stockage sont evaluees aujourd'hui A 40\ 

b) description et localisation 

Le projet intervient au niveau de la conservation des 
recoltes de niebe. Il existe plusieurs methodes de lutte contre 
l'infectation en cours de stockage: melange d'un insecticide par 
poudrage; fumigation par gaz toxique. Cette deuxieme methode est 
la plus ef f icace mais ce procede demande du personnel specialise. 
La fumigation est possible soit A la pression atmospherique 
(traiternent sous bache ou en silo etanche), soit avec emploi du 
vide (en autoclave). La seule methode applicable au Niger est la 
fumigation par gaz toxique sous bache; en effet, pour des raisons 
de rentabilite financiere de !'operation et de technicite, les 
autres methodes sont A deconseiller. Le projet envisage la 
reduction des pertes au stockage (de 40\ A 15\) par la 
promotion de methodes simples de conservation et de lutte aux 
bruches. Actuellement, aucune precaution n'est prise. 

Le projet prevoit la creation d'unites de stockage et de 
traitement; ces unites seraient gerees par des commer~ants. Il 
s'avere aussi possible de faire gerer ces unites de traitement 
par des societes de service privees et des cooperativ~s. 

La quantite totale de niebe A traiter s'eleverait A 100.000 
tonnes par an avec une capacite moyenne par conuner~ant de 2.000-
3.000 tonnes. 
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c) cycle de travail 

Pour chaque unite de travail, il est prevu: reception et triage, 
conditionnerncnt en caisse, traitement de fumigation pendant 48 
hcures, stockage, expedition. Pour une meilleure maitrise des 
m2thodcs de stockage et pour le traitement proprement dit, il est 
necessaire d'interesser des professionnels (surtout les agents 
UNC, OPVN, SONAR.A actuellement au chomage) et la Direction de la 
protection des vegetaux du HAG 

d) composantes 

octroyer des credits a 40 conuner~ants pour creer les unites de 
stockage et de traitement et pour constituer les fonds de 
roulernent necessaires au fonctionnement des unites. Pour chaque 
unite il s'avere necessair~: i) de construire un hangar de 800 
m2; ii) d'acheter une bache en plastique de 3.000 m2, des rubans 
adhesifs, des tablettes fumigantes, des palettes de chargements 
des produits de traitement. 

e) moyens a mettre en oeuvre 

personnel 

national (pour chaque unite): 1 ouvrier qualifie et 2 
ouvriers non qualifies 

materiels 

baches en plastlques (feuilles de plypac) a remplacer tous 
les 3-4 ans 

les couts de fonctionnement (pour chaque unite) 
s'eleveraient a 10 millions de FCFA, dont ~ersonnel (0,9 
million), materiel de consommation (0,6 million), frais 
financiers (4,0 millions) 

!'incidence du traitement sur le kilo traite serait de 3,4 
FCFA (10 ~illions/3000 tonnes) 

f) duree du projet 

La dur~e totale prevue est de 12 mois: le planning est ainsi 
reporte: preparation dossier bancable 2 mois, fourniture 
d'equipements 3 mois, construction 5 mois, accord 
d'approvisionncment 2 mois 
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g) marches vises 

Marche national 15%: le ni~be serait vendu sur les marches 
urbains at de collecte sccondaire, localises le plus souvcnt dans 
les chcfs-1 i, :1x de distrir;t, de~tines a la fois A approvisionner 
la localite et A regrouper les excedents pour les envoyer vers 
des zones de conson~ation importantes 

Marche international 85%: exportation sur le Nigeria 

h) bcneficiaires 

Environ 40 cor.u1erc;ants et 100.000 producteurs agricoles 

i) couts 

Les emit totaux pour la creation et le f onctionnernent de 40 
unites de traite~ent du niebe atteindraient 2,18 milliards de 
FCFA. Les couts pour ch~que unite ont ete ainsi determines : 

1) 

1. unite de tr~ite~e~t ni~be 
- batinents 
- b.~ches 
- chariot elevateurs "pallets" 

2. dossiers bancables 
3. fonds rle roulement 

resultats attendus 

30.000 
2.500 
6.000 
5.000 

11.000 

Les benefices sont issus des reductions des pertes apres-recolte 
(de 40% a 15%). Dans ce cas, la quantite additionnelle 
co~"ercialisce s'~l~verait a 75.000 tonnes (100.000 tonnes plus 
25%), ce qui correspond a une augmentation des recettes 
d'exportation de 2,47 milliards (compte tenu aussi de 
l'augnentation du prix de vente). 

).8 p_.x_~y~tj_Qll semi-incty§.U:itlle d'huile d'arachide 

a) justification 

La production national~ d'arachide en coque est passee de 200.000 
tonnes en 1970 A seulernent 50.000 tonnes en 1987. Les rendernents 
ont aussi diminue: de 570 Kg/ha (arachide coque) en 1970 A 250 
Kg/ha en 1987. Les raisons de la diminution des superficies et 
des rendcments ne sont pas bien connues (s~cheresse, maladies, 
etc ... ) m~is il est probable que cela soit lie A la faible 
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valorisaticn de la journee de travail agricole (faibles 
ren~cmcnts) et au fait que l'arachide se trouve en dehors de sa 
zone climatique id~ale (faible pluviornetrie). La relance de la 
production arachidi~re pourrait s'effectuer en augroentant Jes 
~rix ~ la production rnais cela ernp~chera la transformation 
industrielle en huile. Cette hnile industrielle produit dans les 
autres pays de la r~gion est concurrencee par d'autres 
oleagineux, produits en Afrique (karite, coton, palme, palmiste), 
en Europe (colza, tournesol) et aux Etats-Unis (soja). 

Dans ces conditions, la transformation industrielle de 
l'ararhide en huile n'cst pas cnvisageable et il parait delicat 
de proposer un projet sans dlITTontrer la rentabilit~ de la culture 
de l'arachide Pn irrigue, l'utilite de soutenir les prix ~ la 
production, l' existence d'un marche pour les huiles d'arachide 
~ prix soutcnus (700 fCFA pour l'huile d'arachide industrielle, 
300 a 400 FCFA pour l'huile d'arachide de fabrication 
semi-industriel le, 300 J:o'CFA pour l'huile de coton). En outre, les 
huileries qui traitaient l'arachide au Niger (SNH, Siconiger) ont 
ete toutes fcrm~es. 

b) description et localisation 

Le projet vise a accroitre le degre d'autosuffisance au 
Niger en huiles (actuellernent presque entiere~ent importees) et 
toucherait done le secteur de la micro-transformation permettant 
de valoriser la production actuelle d'arachides coques. Le 
projet pr~voit !'introduction d'une technologie pour la 
production scmi-industrielle de l'huile d'arachide. 

En ce qui ccncerne la transformation 
pour la production d'huile (ce 
r~habilitation de la SICONIGER), 
possible. En effet, les conditions 
ne pourrcnt ~tre renplies, A tcr~e. 

c) cycle de travail 

industrielle de l'arachide 
qui se traduit par la 

aucune intervention n'est 
en~isagces dans la partie C, 

Le precede prcvoit l'~cossage, le grillage, le netto¥age, le 
pilage, le pressage, la cuisson, la neutralisation, la 
d~coloration, le filtrage, la d~sodorisation. Ces operations 
seront effectu~es au niveau des opcrateurs prives qui recevront, 
~ credit, les equipcments necessaires. 

d) moyens A mettre en oeuvre 

p_~rso_nn~J. 

National (pour chaque unite): 1 responsable, 1 ouvrier 
qualifie, 1 ouvrier non qualifie 
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Introduction de 50 l f _;;~es u'extraction d'huile 
(d6cortiqueuse, presses hydrauliques Lv~c une capacite 
unitaire d~ traitement de 1 tonne par jour, materiel pour le 
stocka9e et le traitcment des huiles). Ces presses 
pourra1~nt ameliorer le taux d'Pxtr~ctjon en huile de 10%. 
Ce materiel serait distribue a credit 

les frais de fonctionncrnent pour une presse s'el~vent a 
340.000 fCFA a savoir: 

- produits de co; :)mrnation 
- ernballages 
- personnel 

les arnortissements s'elcvent 
fiL 1nci ... --1·s a ~0.000 F<'FA/an. 
980.000 fCFA. Le cout de 
FCFA/litre; 

fCFL>LOQQ 

50 
180 
110 

a 55.000 FCFA/an et les frais 
Les charges totales s'elevent a 
transformation s'eleve a 40/50 

i 1 s 'ave, re done possible de wmdre l 'hui le de fabrication 
serni-industrielle a 340/350 FCFA/litre (3 Kg d'arachide a 90 
FCfA/Kg + co6t de transformation + marge 10 %) 

e) duree du projet 

La duree totale prevue est de 22 mois: 20 presses seront 
distribuces en premiere annce et 30 en deuxieme annee 

f) marches vises 

Marche national: les marches ruraux de collecte primaire, surtout 
frequentcs par les petits collecteurs ambulants et les marches 
ruraux de collecte secondaire, a partir desquels les collecteurs 
fixes evacuent les produits groupes vers les centres urbains 

g) benef iciaires 

Beneficiaires directs: 50 entrepreneurs prives qui benefi~ieront 
du credit 

B6ncficiaires indirects: environ 200.000 consommateurs d'huiles 
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h) couts 

Les couts totaux atteindraient 300 millions de FCFA dont 120 
milli0ns en premiere annee et 180 millions en deuxie~e annee: le 
coot d'une huilerie serni-industrielle est esti~e a 6 millions de 
fCFA: 

i) 

1. unite semi-industrielle 

- batiments 
- equipernents 1/ 

2.fonds de roulement 
(seulent pour 3/4 mois de travail) 

ECF.:A x 000 

1.000 
3.000 

2.000 

1/ Ces prix se referent au kit APICA distribue par l'UNIFEM 

resultats attendus 

Le projet prdvoit la production additionnelle de 500 tonnes de 
huile d'arachide pour un total de 265 millions de recettes 
annuelles. Il s'agit done d'un projet qui valorise (avec peu 
d'investissements) la production nationale d'arachide qui 
n'arrive pas a trouver de debouches. 

Le pays economiserait environ 90 millions de FCFA par an en 
devises etrangeres (calcule sur la base de la reduction des 
importations d'huile de palme). 

3.9 IMs.hyQ.ratatjon semi-indus~lkdes legumes ~xtraction 
de jus d~ canne ~ucre 

a) justification 

Les legumes et la canne a sucre beneficient de conditions 
naturelles tres favorables: sols assez riches, possibilite de les 
cultiver dans les perim~tres en irrigue existants. 

oeshydratation: cette action se justifie car il existe une 
difficulte d'ecouler en frais le poivron, l'oignon et la tomate 
pendant la periode de production de pointe. L'introduction de 
sechoirs solaires de bas niveau technologique, qui s'ada~tent au 
sechage de plusieurs produits a la fois, pourrait valor1ser la 
production actuellement gaspillee. Ce procede semi-industriel est 
plus adapte a la deshydratation des legumes qu'un procede 
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inrlustriel plus sophistique; en effet conme expli9ue dans la 
partie B, la d6shydratation industrielle ne se just1fie pas, et 
ce pour plusieurs rai~ons: ~anque de "know how", co~t ~leve de 
1'6nergie (l'incid~nce de l'energie sur le co~t de 
transformation pcut ~tteindre 10 %), cofit de l'ernballage ~leve. 

Extracteurs de jus de canne: La production nationale de canne 
s'~l~ve a 30.000 tonnes (production concentree principalernent 
dans le departenent de Zinder) et elle est enti~rernent vendue en 
morceau au bord des routes et sur les marches traditionnels. 
Cette consommation est tr~s r~pandue et le pays importe aussi de 
la canr.e a sucre du Nigeria et du Benin en quantite difficile a 
quantifier. 11 existe des conditions pour developper la 
micro-transfa1~~ti0n de la canne a sucre en jus frais (sur la 
base d'experiences acquises dans d'autres pays similaires), 
c'est-a-dire une boisson saine, naturelle, agreable et bon 
marche. Ces extracteurs pourraient ~tre fabriques localernent: 
develoi:·per une activi te de frihr~cation locale de chariots mobiles 
et d'extract:eurs cop;,-ss sur le modele importe (de l'Inde 
surtout). I b) description et localisation 

I Le projet prevoit: 

I 
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i) 

ii) 

C) 

d' introduire 5 unites semi-industrieEes pour la 
deshydratation de legumes; ces equipements seraicnt obtenus 
par l'ONERSOL): il s'3git d'~quipements tres performants 
qui ne sont pas encore diffus~s a ceuse du manque d'une 
ligne de credit 

d'importer 30 extracteurs a un cout unitaire de 150.000 FCFA 
afin de tester l' ar~eptabilite du jus frais parmi les 
consomr.ateurs urbains potentiels. Pendant cette phase on 
tcstera aussi la faisabilite de la fabrication locale de 
ces types d'extracteurs par les 4 usines cooperatives 
existantes qui pourraient diversifier leurs activites de 
production 

cycle de t~avail 

deshydratation: reception et triage, nettoyage, coupage, 
etalement sur les claies, mise dans le sechoir, deshydratation, 
conditionnement, expedition ou stockage 

d) composantes 

octroyer des prets A 5 groupements pour constituer les 
fonds de roulement necessaires au fonctionncment des unites 
de deshydratation (environ 900.000 FCFA/groupcrnent) 
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e) 

octroyer d~s prets a 3n entrepreneurs 
pour l'achat des extracteurs de jus 
200.000 FCFA/entreprcneur) 

prives necessaires 
de canne (environ 

j nd_u~_t.r i~ 

introduire 5 unites de d~shydratation pour traiter environ 
5.000 tonnes d'oignon, 5.000 tonnes de tomate et 1.000 
tonnes de poivron. Chaque unite sera composee de 20 sechoirs 
solaires SAHEL (50 ONERSOL) capables de traiter 1.000 
Kg/jour de matiere premiere 

moyens a mettre en oeuvre 

expatrie: 1 
semi-industrielle 
af f ecte au projet 

jeune specialiste en 
(volontaire des Nations 

national (pour chaque unite): 1 directeur 
ouvrier qualifie, 4 ouvriers non qualifies 

transformation 
Unies) serait 

technique, 1 

5 unites de sechage : chaque unite sera composee de 20 
sechoirs solaires SAHEL 

30 extracteurs de jus de canne 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

m_~te_rj_~Lroul~.n.t I 
1 vehicule bAche 

fgncti-9~n~rnQnt I 
les frais de fonctionnement relatifs a la deshydratation 
s'elevent a 3,8 millions de FCFA par unite et a 19 millions I 
de FCFA pour !'ensemble du projet. Les couts par unite de 
sechage solaire ont ete exposes ci-apres: 

- produits de consommation 
·· emballagcs 
- personnel 

!'incidence de la deshydratation sur le 
~ 30 FCFA 
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fJ;E-' _x _QOQ 

300 
500 

3.000 

kilo traite s'cleve 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

f) duree du projet 

La durte totale prevue est de 12 mois: 
repartee: preparation dossiers bancables 
technique 12 mois, construction 8 mois 

g) marches vises 

le p·anning est ainsi 
3 rnois, assistance 

Les sechoirs presentent l'inconv~nient de proposer des produits 
finis de rnauvaise qualite, et done mal acceptes sur les marcr.~s 
internationaux; ces produits seraient done vendus sur les marches 
nationaux. Il s'agit des marches ruraux de collecte primaire, 
surtout frequcntes par les petits collecteurs ambulants 

h) CO\ltS 

Les couts totaux atteindraient 126 millions de FCFA dont 3 
millions pour la composante credit, 84,5 millions pour le 
materiel, 32 millions pour !'assistance technique et les 
vehicules, 9,5 millions pour le fonds de roulement et la 
pr~paration du dossier bancable. Ces couts ont ete exposes ci 
apres: 

1. crt:'tiit 
- prets a 30 entrepreneurs 

(extracteurs jus de canne) 
2. industrie 

- 6quipements et batiments 
(df:shydratation) 

- extrrtcteurs jus de canne 
3. dossiers bancables 
4. assistance technique 

- v~hicules et frais de 
fonctionnement 

- assistance technique 
(volontaires) 

5. fonds de roulernent 

i) resultats attenaus 

f_(JA_;i,c __ QOO 

3.000 

80.000 
4.500 
5.000 

10.000 

22.000 
4. 500 

ces activites feraient degager des recettes annuelles de 135 
mill ions de FCFA dont 132 mil lions pour la seule deshydratation 
(1.500 tonnes de legumes deshydrates X 120 FCFA/kg). 
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a} justification 

Le haricot vert fait l'objet de !'exportation depuis 3 ans. Cette 
espcce b~neficie de conditions naturelles tres favorables: sols 
ass~z riches, possibilite de les culti~er dans les perirnetres en 
irrigue existants. 

LPs exportations se limitent a 240 tonnes entierement sur la 
France. Ct~tte exportation a connu de nombreux problemes: au 
nivcau de la fixation des ~rix aux producteurs (100 FCFA/Kg); au 
niveau du transport aer1en; au niveau du co6t eleve des 
emballages en carton (475 fCFA/carton de 5 Kg pour le carton 
achete au Burkina et 280 FCFA/cartcn pour celui achete en 
Europe}. Le haricot vert pe1met une valorisation elevee des 
am~nagements et, grace a l'apport de !'irrigation, il s'av~re 
possible de le produire en deuxierne cycle, ~e qui perrnet de 
profiter des meilleurs cours a !'exportation. 

b) description et localisation 

Le projet a pour but !'augmentation de 
vert (de 240 tonnes actueller:ent a 
intervient: 

!'exportation nu haricot 
500 tonnes}; Le projet 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

i} au niveau llgricole. Les amelioration a proposer consL;te- I 
raiAnt, tout en conservant les systirnes actuels de 
production agricole bien adaptes, a apporter des facteurs de 
production a credit qui permettraient !'augmentation des 
rendE,nc>nts. Les producteurs assureraient le tria9e et le I 
conditionncnent du haricot verts en utilisant les 11gnes de 
conrlitionn~rnent deja existantes: la cooperative de 
Tillakcyna serait dot6e d'un fonds de roulement qui fait I 
actuellenent defaut; 

ii} au niveau industriel. Installation d'une cellule de 
refrig~ration rapide afin d'ameliorer la qualite du haricot I 
vert export~, de diminuer les pertes et de reduire les 
couts de transport. Cette cellule serait dimensionnee en 
fonction de l'arrivte du haricot et en tenant compte surtout I 
des inconvenients du fret aerien. Cette cellule serait 
g~ree par des commer9ants prives qui acheteraient les 
haricots aupr~s des producteurs localises ~ Tillabery, 
assureraient le transport (de Tillabery a Niamey}, la I 
refrigei·ation, le ~,tockage et la vente vers la France et les 
autres pays europ6.:ns. La commercialisation et l'exportation 
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c) 

seraient done assurees par des operateurs prives et les prix 
a la production seraient libres. La cellule de refrigeration 
rapi~e serait installee a Niamey 

cycle de travail 

Refrigeration rapide: 
stockage, expedition 

reception et triage, conditionnement, 

d) 

e) 

composantes 

octroyer des prets (environ 
membres de la cooperative 
agriculteurs) 

commercialisation et,~tock_q~ 

100.000 FCFA/agriculteur) 
de Tillakaina (environ 

aux 
400 

realisation d'une ch3mbre froide de refrigeration rapide 
(pre-refroidi3sement) dimensionnee pour stocker 30 tonnes 
de haricots verts a la fois et a une temperature de 5-7 
degres c (humidite relative 90-95\ et ~ baisse vitesse 
d'air). Cette chambre froide pourrait etre aussi utilisee 
pour d'autres legumes destines aux marches de Niamey (melon, 
tornate, poivron, etc.) en dehors de la campagne 
d'exportation du haricot vert 

rnoyens a mettre en oeuvre 

pgrs_Q_nn~l 

expatrie: 2 jeunes specialistes en gestion de cooperatives 
pour 2 ans (volontaires des Nations Unies) seraient affectes 
au projet. Ils ser-· ·t loges et motorises. 

national: 1 Mecanicien ~lectricien; 1 ouvrier qualifie. 

b§_t i m_e_Dt§_~Ll!@_ter.i_eh 

1 hangar de 150 m2; anneaux sandwich thermo-isolants; 
equipement frigorifique; installation electrique 

m~te r i e lJm,Jlfillt 

1 vehicule bache 
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les frais de fonctionnernent 
s'6levent a 2,7 millions, 
exposes ci-apr~s: 

- carburants et lubrifiants 
- energie electrique 

(en annee de croisiere) 
~es couts industriels ont ete 

- produits de consommation 
- emballages (film polyethylene) 

100 
900 
100 
900 
600 
100 

- personnel 
- marketing et divers 

les amor~issements s'6levent a 4 
frais financiers a 1 million 

millions de FCFA/an et les 
de FCFA/an: 

les charges totales s'elevent a 7,7 millions de FCFA: 

- f onctionnel7ient 
- amortissements 
- frais financiers 

2.700 
4.000 
1.000 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

les recettes totales et relatives a la seule exportation 
additionnelle s'eleveraient a 163 millions de FCFA (260 I 
tonnes de haricots verts vendus a 627 FCFA le kilo (CIF 
Europe): 

!'incidence de la refrig~ration sur le Kilo s'eleve a 15 I 
FCFA (7,7 millions/500 tonnes) 

f) duree du projet 

La duree totale prevue est de 24 
composante industrielle. Cette 
mois): 

- assistance technique 

mois dont 12 mois pour la seule 
duree a ete ainsi calculee (en 

- preparation dossier bancable 
- construction 

24 
3 
3 
2 
2 

- montage et rodage 
- approvisionnement 
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g) marches vises 

Exportation sur la France, les Pays Bas, la Belgique, 
l'Allemagne, la Suisse. Les exportations s'effectueront de 
Decembre A Mars p~r des societes nigeriennes privees A creer. Ces 
societes acheteront les produits A Tillabery aupres des 
cooperatives de production. Les prix seront discutes a chaque 
carnpagne et seront libres 

h) couts 

Les couts totaux atteindraient 128,8 millions de FCFA ainsi 
repartis: 

i) 

1. credit 
- prets a 400 agriculteurs 

2. industrie 
- batiments 
- equipements frigorifique 
- Pallettes de chargement 
- dotation pieces de rechange 
- chariot elevateur 

3. dossiers bancables 
4. assistance technique 

- vehicules et frais de 
f onctionnernent 

- assistance technique 
5. fonds de roulernent 

resultats attendus 

FCFA x_Q_OO 

40.000 

10.500 
5.500 

500 
1.000 
5.300 
5.000 

10.000 
45.000 

5.000 

Le projet valorise (avec peu d'investissernents) les structures 
existantes (perirn~tres en irrigues pour la production de haricots 
verts. Il est prevu une exportation additionnelle de 163 millions 
de FCFA de recettes annuelles. 

J.11 ~uction industrielle d'einballages en plastigue 

a) justification 

Les couts des ernballages pesent lourdement sur tous les produits 
etudies. Les besoins nationaux de sacs en plastique de 50 kg sont 
estimes A environ 2 millions/an (dont environ 50% en jute), ceux 
des sachets en plastique A environ 60 millions/an. Au plan de la 
balance cornmerciale !'importation des sacs correspond ~ une 
debours monetaire d'environ 200 millions de FCFA par an pour les 
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cmballages En plastique. Or, le plastic ne pose aucun problerne de 
penetration dans le rnarche car les utilisations, les forrnes et 
les varietes d'emballage sont tres nornbreuses. 

Il n'existe actuellement aucune entreprise d'emballage au Niger. 
La seule usine de production de plastique existante (POLYNIGER) a 
cesse ses activitcs en 1980. 

b) description et localisation 

Le projet prevoit la rehabilitation de POLYNIGER pour la 
production industrielle de films, de sacs, et de sachets en 
polyethylene (haute et basse densite). Cette unite est localisee 
a Niamey. 

Il est prevu une production annuelle de 10 millions de pieces 
d'un poids moyen de 12 grammes par an en utilisant des resines 
qui seraient a importer d'Europe (importation de 120 tonnes/an a 
un prix moyen de 220 FCFA/Kg). 

c) cycle de travail 

Les techniques prevoient des machines d'ernboutissage, de 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

trefilage, de ~oufflage etc .• Pour les sacs tisses, les I 
techniques sont les memes que pour la fibre naturelle: pour ces 
sacs le cycle prevoit Jes operations suivantes: ensilage des 
rnatieres premieres, prechauffage, extrusion, impression, coupage, 

1 soudage, conditionnernent, recuperation, concentration et reemploi 
des dechets. 

d) rnoyens a rnettre en oeuvre 

I 
P~l'."~on11eJ.. 

expatrie: 1 assistant technique specialiste en techniques I 
d'extrusion (1 mois), 1 specialiste en transformation de 
polyethylene (3 rnois) 

national: 1 directeur, 1 su~erviseur, 2 agents 
9 ouvriers qualifies, 3 ouvriers non qualifies. 
assurera 3 tours/jour; pour chaque tour 
cornposera de: 1 agent de maitrise, 3 ouvriers 
ouvrier non qualifi~ 

ID_aJ:~!"_i ~~ 

de maitrise, 
Ce personnel 
l'equiJ;>e se 
qualifies, 1 

les machines et les equipements de production necessaires 
seraient: 1 silo de rnatieres premieres avec 
deshumidificateur, 1 ligne de prechauffage, 1 extruseur, 1 
machine serigraphique, 1 coupeuse, 1 soudeuse, 1 condenseur 
des dechets, tuyauterie, installation electrique, etc. 
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m~!.~d~J.J:Qiil~n:t 

1 v6hicule bache 

les frais de fonctionneraent s'elevent a 54 millions de FCFA 
(usine en activite de croisiere): production annuelle de 10 
millions de pieces entre sacs, sachets et films. Ces couts 
ont ete expose ci-apres: 

- matiere premiere 
- carburants et lubrifiants 
- energie electrique, eau 
- produits de consornmation 
- personnel 
- assurance, telecommunications 
- marketing et divers 

FCFA x 000 

26.000 
4.000 
4.000 
8.000 
8.000 
1.000 
3.000 

les amortissernents s'elevent a 35 millions de FCFA/an et les 
frais financiers a 20 millions de FCFA/an; 

les charges totales s'elevent a 109 millions de FCFA: 

- f onctionnernent 
- amortissernents 
- frais financiers 

les recettes (usine en 
millicns de FCFA: le prix 
usine) est prevu de 1.150 
travaille x 1150 FCFA); 

FCFA x_QQQ 

54.000 
35.000 
20.000 

croisi~re) s'eleveraient a 138 
de vente des sachets (prix rendu 

FCFA/kg (120 tonnes de plastique 

le benefice net degage par le pressage s'eleverait a 29 
millions de FCFA/an; ce benefice a ete ainsi calcule: 
recettes 138 millions rnoins les frais annuels (109 millions) 

e) duree du projet 

La duree totale prevue est de 2 ans: le planning est ainsi 
reporte: assistance technique 4 mois, preparation dossier 
bancable 3 mois, fourniture d'equipements 6 mois, construction 5 
mois, montage et rodage 3 mois, accords approvisionnement 2 mois 

f) marches vises 

La production est destinee entierernent au marche national 
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g) beneficiaires 

beneficiaircs directs: 16 cnploy~s de l'usine 

beneficiaires indirects: les entr~ti~·ises du secteur industriel et 
cornnercial 

h) couts 

Les couts totaux atteindraient 329 millions de FCFA dont 262 
millions pour la rehabilitation de la POLYNIGER, 7 millions pour 
les dossiers bancables, 20 millions pour l'assistance technique 
et 10 millions pour les vehicules et les frais de fonctionnement, 
30 millions pour le fonds de roulement. Ces couts ont ete ainsi 
calcules: 

1. industrie 

- batiments (rehabilitation POLYNIGER) 
- equipernents 

20.000 
160.000 
60.000 
22.000 

- equipements auxiliaires 
- dotation pieces de rechange 

2. dossiers bancables 

3. assistance technique 
- vehicules et frais de 

f onctionnement 
- assistance technique 

7.000 

10.000 
20.000 

4. fonds de roulernent (POLYNIGER) 30.000 

i) resultats at~endus 

Le eays epargnerait environ 50 millions de FCFA par an en 
devises etrangeres (calcule comme difference entre la reduction 
des importations de sacs et sachets et l'augmentation des 
importations de matieres premieres et des produits de 
consommation). 

3 .12 cr~at~a.b2r.At2ire.Jfe technologies alime.nll.i.ru 

a) justification 

Les pays de la sous-region 
agro-industriel la meme gamme de 
sont encore rnal exploitees: 
tra~itionnelles (mil et 5orgho 

produisent dans le dornaine 
produits; certaines ressources 
l' utilisation des cereales 
par exemple) n'a jamais ete 

- 186 -

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

diversifice alors que Jes changernents apparus dans les habitudes 
alirnentaires par l'urbanisation demandent une nouvelle gaThoe de 
produits. 

b) description et localisation 

Le projet aiderait a developper l'utilisation des produits 
alinentaires obtenus a partir de cereales traditionnelles et 
identifierait des possibilites d'utilisation d'autres ressources. 
Le projet aiderait a limiter les importations et a accroitre 
eventuel 1 er.1ent 1 es revenus d '<:xportation. 

Le projet prevoit d'installer 
technologie alirnentaire et de 
themes suivants: 

et d'equiper 
demarrer la 

un laboratoire de 
recherche sur les 

i) recherche sur la tranformation du mil et du sorgho en 
farine ferDentee, pites alimentaires et biscuits: recherche 
sur le maltage du sorgho, recherche sur la fabrication de 
pites d'arachides, recherche sur le conditionnement des 
graines grillees d'arachide (sucrees, salees); 

ii) recherche sur la fabrication de la biere a partir du sorgho; 

iii) recherche sur la fabrication de boissons a partir de 
tanarin, gingembre, etc.; 

iv) 

v) 

vi) 

recherche sur les possibilites de transformation de la pomme 
de terre en "chips"; 

recherche sur les condiments a partir du nere,du baobab, 
etc.; 

recherche sur l'utilisation du henne et 
arabique; 

de la gomme 

vii) recherche sur !'utilisation de niebe, suchets, ble, sorgho, 
canne a sucre pour la fabrication de farines de sevrage. 

La duree prevue du projet est de 5 ans: les 2 premi~res annees 
constitueraient une phase transi~oire pendant laquelle l'objectif 
a atteindre serait la recherche des produits et des themes a 
developper. Ce centre serait localise a Niamey et representerait 
une extension du laboratoire des cereales et des oleagineux de 
l'INRAN. 

c) aspects institutionnels 

L'agence de tutelle du laboratoire devrait etre la DPI en accord 
avec le MAG (INRAN). Un probleme souleve par la mission est que 
cet ~tablissement public n'est pas structure pour le travail 
pluri-disciplinaire n~ccssaire a la gestion du I.aboratoire 
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(eel lules cc::ii:·osce d'tconomiste, de chil!listes, d'agronor.ies, d' 
r:-:pt.,rts en tf···hnologies industriel les et d' industriels). Il est 
propose d'etablir une structure allegee et un fonctionne~ent base 
~ur le travail en t-•;uipe et avec l'INRAN qui assure la 
L'c.>01.Jination. Le Centre de·,,.rait disposer d'autonornie de gestion; 
la recherche d'activit~s A nature co~~eiciale ne serait pas 
suffisante pvur assurer l'autonornie visee et ce centre devrait 
~tre converti en etablissernent public A caract~re industriel et 
conraercial (avec l'appui de prives). Des fonds en assistance 
technique et en formation du personnel devraient itre prevus par 
des bailleurs de fonds. 

d) noyens ~ ~ettre en oeuvre 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

expatrie: 1 expert en technologies alimentaires serait I 
affecte au projet pour 3 ans 

national: 1 directeur technique (ingenieur en technologies 
alirnentaire), 1 ingenieur chimiste, 1 agronome, 1 expert en 
tcchnol0~ies ali~entaire, 2 lablrantins, 1 rnecanicien/ 
electricien, 2 ouvriers qualifies 

r,iat¢ri~~ 

6quipcments d'analyse: 1 balance hydrostatique, 1 balance 
analytique, 1 therrn•)balance,l microscope electronique, 1 
pH-metre I rH-r..etre I Redox-metre electronique I 1 
refractorn~tre universel, 1 mini concentrateur, 1 analyseur 
de 502, 1 distillateur, 1 centrift;']euse, 1 pasteuriseur, 1 
~tuve thermostatique, 1 agitateur electromagnetique, 1 
milliam~~ron~tre, Fiol~s, mortiers, verres, thermometres, 
acces~oires etc.; 

equipement pour essais sur Jes cereales: 1 calibreuse A 
cylindres, 1 table densimetrique, 1 petit moulin; 

equipement pour la recherche sur le maltage du sorgho: 1 
cuve pour immersion, 1 mini germoir rotatif, 1 torrefacteur; 

equipement pour la recherche sur la production des boissons: 
1 installation pilote avec differents precedes A chaud pour 
pr~parer le sirop, filtration, sterilisation A rayons UV, 
addition de C02, cornpresseur frigorifique, etc.: 

~~t~riPl roulant 

3 vchicules bach~s 
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les frais dr fonctionne~ent s'el~ve~t A 36 
Ces cnuts ont ete exposes ci-apres: 

- energie electrique, eau 
- produits de consornmation 
- personnel 
- voyages 
- assurance, telecommunications 
- divers 

millions de FCFA 

1.000 
20.000 
7.000 
4.000 
1.000 
3.000 

les arnortissernents s'elevent A 19 millions de FCFA/an et les 
frais financiers A 15 millions de FCFA/an 

e) duree du projet 

La duree prevue est de 36 mois: le planning est ainsi reporte (en 
mo is): 

- assistance technique 
- preparation dossier bancable 
- construction 
- fourniture d'equipernents 
- montage et roda9e 

accord approvis1onnements 

f) couts 

Les cou:s totaux atteindraient 220 
ont ete ainsi calcules: 

1. laboratoire 
- batiments (rehabilitation) 

equipement ~e laboratoire 
equipernent pour les cereales 
equipement pour le maltage 
equipement pour les boissons 
equipements auxiliair~s 
dotation pieces de rechange 

2. dossiers bancables 

3. assistance techni9ue 
- vehicules et fra1s de 

f onctionnement 
- assistance technique 

4. fonds de roulement 
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4 
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millions de FCFA. Ces couts 

f_Cf~ x_OOO 

15.000 
20.000 
25.000 
15.000 
30.000 
10.000 
10.000 

5.000 

10.000 
70.000 

10.000 



g) rts1: l t.ats at tc·ndus 

I 
I 
I 

Le projet aiderait A developper de nouveaux produits A consomrner I 
localencnt et dans la sous-region et devrait permettre la 
suL=sti tut ion partiel 1 e des matieres premieres irnportces par des 

1 produits de production locale. 

a} justification 

Le Niger est un gros producteur d'oignons; il produit plus de 70\ 
de la production totale des pays CEAO: la production nationale 
varie entre 40.000 a 70.000 tonnes/an. Environ 50\ de cette 
production est exportee vers la Cote d'Ivoire (20.000 tonnes), le 
Togo et le Benin. I.es oignons Mnef icient de conditions 
nJlurelles tres favorables: sols assez riches, possibilite de les 
cul tiver dans les perir.1etres en irrigue existants. La zone de 
production est concentree a 80\ dans le departe~ent de Tahoua 
(arrundissement de Madaoua, Keita, Birni N'Konni et Bouza); le 
berceau de la production est localise a Galmi. Les pertes 
observees entre la production et la commercialisation varient 
entre 10 et 15\; le prix aux producteurs varient entre 25 et 80 
FCFA/Kg (moyenne ponderee de 40 FCFA/Kg). Ces oignons sont 
vendues en Cote d'Ivoire a 100-150 FCFA/Kg; les frais de 
transport s'elevent a 50 FCFA/Kg. 

b) description et localisation 

Le projet prevoit l' installation de 5 unites de traitement de 
pre-conservation de l'oignon ayant une capacite unitaire de 1.500 
tonnes/an. Il est prevu de traiter au total 7.500 tonnes 
d'oignons ce qui correspond a 25\ de la quantite actuellement 
exportee. 11 s'agit d'equipernents a importer, qui seraient geres 
par des societes de service, des agriculteurs organises en 
cooperative de conditionnement de l'oignons ou par des 
cornrner~ants/exportateurs. Ce traitement permettra: 1) la 
r~duction de l'humidite et par consequent, la reduction des 
pP.rtes du produit d'environ 10\ (valorise a 4 FCFA/Kg), 2) 
l'am~lioration de la qualite du produit vendu ce qui se traduit 
par un prix de vcnte plus eleve (5 FCFA/Kg): ces pertes sont 
dues a des champignons (Penicillinum, Botcytis, Aspergillus, 
etc.). Ces unites seraient a localiser a Galmi. 
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c) cycle de travail 

Disposer les oignons en couches, de rnnins de 50 cm, dans des 
petits cagrots, plac6es de differPntes fa~ons, sur des pallettes 
a l'int~rit:ur d'un endroit fortemPnt ventile; faire passer une 
quantite d'air egale a 150 m3/m3 de produit a une temperature de 
30 ·c et a un taux d'humidite inferieur a 60\; la duree de ce 
traiternent est de 3-4 jours selon l'humidite de depart (normale 
OU elcvee). 

d) 

e) 

conposantes 

~:r;-~dit 

octroyer des prets a 5 groupements pour installer les 5 
unites de traitement et constituer les fonds de roulement 
necessaires au fonctionncrnent (environ 16 millions de 
FCFA/groupement) 

moyens a mettre en oeuvre 

p~r~onnel 

expatrie: 1 
semi-industrielle 
af fecte au projet 

jeune specialiste en 
(volontaire des Nations 

transformation 
Unies) serait 

national (pour chaque unite): 1 directeur 
ouvrier qualifie, 2 ouvriers non qualifies. 

technique, 1 

l'install~tion cornprendrait un hangar d'environ 200 ~2 
incluant ventilateurs, radiateurs, installation electrique 

1 vehicule bache 

f onctionncm~nt 

les frais de fonctionnement relatifs 
s'elevent a 65,5 millions de FCFA. 
exposes ci-apr~s: 

- ~atiere premiere 
- energie 
- produits de consommation 
- cmballages 
- personnel 
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a la deshydratation 
Les couts ont ete 

.ECFLx_OOO 

60.000 
1.500 

500 
2.500 
1.000 



f) 

les arnortissencnts s'elcvent a 1,5 
les frais financiers A 1 million 

millions de FCFA/an et 
de FCFA/an 

les charges totales s'~lcvent A 68 millions de FCFA: 

- fonctionnernent 
- amortissements 
- frais financiers 

f c_E_~- x _QQQ 

65.500 
1.500 
1.000 

les recettes (usine en activite de croisiere) s'eleveraient 
a 75 millions de FCFA (1.500 tonnes x 50 FCFA/Kg). Le 
benefice net degage par ce procede s'eleverait a 7 millions 
de FCFA/an; ce benefice a ete ainsi calcule: recettes 75 
millior.s rnoins les frais annuels (68 millions) 

!'incidence de la de~hydratation sur le kilo traite s'eleve 
a 3 FCFA (4,5 millions/1500 tonnes): 

- arnortiss~rnents 
- energie 
- produits de consommation 
- frais financiers 

dun~e du projet 

J-":~E-'1_x__poo 

1.500 
1.500 

500 
1.000 
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La duree totale prevue est de 12 mois: le planning est ainsi I 
reportee: preparation dossiers bancables 3 mois, assistance 
technique 12 mois, construction 8 mois 

g) marches vises 

marche international 100%: exportation vers les pays CEAO et 
CEDEAO 

h) couts 

Les couts totaux atteindraient 116 millions de FCFA dont 79 
millions pour la composante credit (le cout unitaire pour hangar 
equipe s'eleve a 3 1 8 millions de FCFA), 32 millions pour 
!'assistance technique et les vehicules, 5 millions pour la 
preparation du dossier bancable. Ces couts ont ete exposes ci 
apres: 
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i) 

1. credit 

- prets a 5 entrepreneurs pour hangar 
- prets a 5 entrepreneurs 

(fonds de roulewent) 

2. dossiers bancables 

4. assistance technique 

- vehicules et frais de 
f onctionnernent 

- assistance technique 
(volontaires) 

resultats attendus 

19.000 

60.000 

5.000 

10.000 

22.000 

Ces activites degageraient des recettes annuelles d'exportation 
de 375 millions de FCFA. 
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4 . I::TUDES 

Tnit iat ivl"S nou·;elles a developper d .• ns le fu(ur: il s'agit pour 
le nL.-;.-·nt du fin.1ncc:nent: d'une ~~l?rie d'etudes en vue d'identifier 
des -'lc·tivitc~s rcnt<1b}C'S a long terme. Ces ctudes, pouvant 
ch~rune d~LouchPr sur un ou plusieurs projets, auraicnt des 
im1·;-tets <iiff{:n"nts sur lcs µl.:rns de l'Pl'Tl~loi, de la balance 
commcrciale, du d6veloppement regional et du r6le du secteur 
prive. 

a) etwle pour 1 a production et la transformation du kenaf 

Parmi ]Ps plantes a fibres qui rev~tent une importance pour la 
production de sacs d'cnballage, quatre (sisal, ramie, jute, 
kenaf), pourraient ~tre produites au Niger. Farmi ces quatre 
seulcruent le K~naf pourrait ~tre produit en sec (avec 
cventuellement une irrigation d'appoint), tandis que les autres 
necessiteraient une irrigation au Nigar. En effet, la 
pluvionetrie exig6e par ccs csp~ces est de 1.000 mm pour le 
sisal, 1.200 mm pour le ramie, 1.600 mm pour la jute et 
seulcment 500 rim pour le kenaf. Or, cette esp~ce pourrait faire 
l'objet d'une vlritable culture de rente, au rn~rae titre que le 
coton, au sens ob toute la production scrait vendue par le 
producteur, et ne pourrait ~tre d~tournee, ni par 
l'autoconsommation, ni sur les rnarch6s parall~les, ni par la 
transformation artis~nale. Toutefois, l'avenir du Kenaf est 
conditionne par un prix stimulant payable au producteur, question 
qui serait liee au cout de transformation industriel. Dans le 
cadre d'un projet de plantation du Kenaf ~t de la relative 
transformation industrie1le, il est necessaire de mcttre en 
evidence la rentabilit~ de cette speculation et de la co~parer a 
celle d'autres cultures en particulier a celle du riz et du 
coton. 

b) etude pour la production et !'industrialisation du tabac 

Une pre-faisabilite en vue de la construction d'une usine de 
cigarettes a Niamey a ete realisce par Bollore Technologies 
Division Tabac. Bien que le projet permettrait d'avoir un 
approvisionnernent regulier en tabac, il parait delicat de 
recommander la preparation d'un dossier bancable pour une 
plantation industrielle et pour la construction d'une usine de 
cigarettes. En effet, il ne s~mble pas que des essais de 
production de tabac aient ete rnenes d~ns le pays. De plus, les 
conditions pluviorn~triques semblent limit~es pour le ta~ac et 
cette c1Jlture necessiterait done une irri9ation. D'autre part, 
l'etude mentionnee envisage de realiser une plantation 
industrielle sans tcnir compte des pro~uctions act~elles de 
tahac en verite n~gligcables. Li!s invcsti~~;,:mcnts seraiei'it lourds 

- 194 -

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

(1,3 milliards de FCFA dont 820 millions pour les equipements); 
les exploitants agricoles seraient peu concernes. La mission 
concluL que la possibilite de creation de l'usine de cigarettes a 
Nianey devrait etre examince plus profondement et que des essais 
de production des varietes de tabac recommandees (il s'agit de 
varietes a introduire dans le pays) devraient etre auparavant 
rn~nes dans la zones. 

c) production de farines de sevrage pour nourrissons 

Recernment, au Blnin (1991), une usine pour la production de 
farine de sevrage a etd implantee. Cette usine, localis~e a Porto 
Novo (CHNO/DANA/MARAC BP 683 Tel 214466) et financee avec l'aide 
de l'Italie, produirait (en croisiere) 200 tonnes de farine 
vendue a 220 FCFA/Kg, farine particulierernent indiquee pour les 
bebes a partir de 6 mois. 

Il s'ag t d'une farine a haute valeur nutritive (composition pour 
100 grammes:calories 366, protides 14 g, lipides 4 g, figres 7 g, 
fer 5 g, vit~mines Bl,N2,Bl2,C,PP,acide folique), a base de 
sorgho (34%), mais (14%), soja (22%) et sucre (10%) ou l'on a 
ajoute des vitamines, du fer et de la vanille (pour le Niger, 
le rnais pourrait etre remplace par le ble/sorgho et le soja par 
le niebe/s~same/souchet). 

L'unite du Benin a coute environ 400 millions de FCFA, les 
recettes (usine en activite de croisiere) s'eleveraient a 40 
millions (10% des investissements). Actuellement, l'usine 
travaille a 35% de sa capacite. L'activite de croisiere est 
prevue en 1993: le prix de revient au Benin s'eleverait a 200 
FCFA/Kg. L'incidence de la matiere premiere sur le prix de 
rcvient s'eleve a 40% tandis que les emballages n'atteignent que 
17% (les ~mballages sont enti~rement import~s). 

Une telle activite pourrait etre envisag~e aussi au Niger cornpte 
tenu du fait que la population de ce pays compte 7,7 millions 
d'habitants contre 4,7 millions du Benin. Avant de demarrer une 
telle activite il s'avere toutefois indispensable d'effectuer une 
etude sur l'etat nutritionnel des enfants et sur l'acceptabilite 
de cette farine au Niger. 
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5. FORMATION PROFESS!ONNEI.LE 

La r6alisation des actions retenues n6cessitera un prograrnne de 
for1Aation profcssionnelle dans Jes diff6rents domaines concernes. 
Il s'agit plus particuli~remcnt d'organiser les cours (stages 
interncs et externes) suivants: 

stages pour deux cadres (total 8 mois) aupres d'une 
industrie ayro-chimique. Thimes ~ developper: formulation 
de pesticides liquides, or~anisation du travail, 
protection du personnel contre les risques sanitaires. Pays 
conseilles: Europe. 

stages Four deux cadres (total 
transformation semi-industrielle du 
sous-region, Senegal. 

6 rnois) sur 
riz. Pays de 

la 
la 

~ro_d_1,19!j_Q..1l~~--fg_riJJ_g~ 

MDS: stages pour un technicien (3 rnois) sur la gestion de 
moulins industriels (1 economiste industriel) et pour un 
technicien en minoterie (1 mois). Pays conseilles: Europe. 

organisation d'un atelier au Niger pour 
(la GTZ a finance un atelier similaire au 
Th~mes ~ developper: production de pain, 
d'~utres produits A base de farines, hygiene 
des equipements. 

20 boulangers 
Togo en 1990). 
de biscuits et 
et maintenance 

stages ~our 2 ter;hniciens ( 4 mo is) sur les techniques de 
product1on de pites aliThentaires. Pays conseilles: Europe. 

p_xoduc.tJ ~>n _e_t_ tran§.f Qr.mat i.oJL.!i.YSQtOrL~ Madao~ 

stages pour deux techniciens (3 mois) sur l'extraction de 
l'huile de coton. Pays conseilles: Cameroun, Cote d'Ivoire • 

.r_ehcibi ~ i tatU>n_9~~--a_t~U_er_s_ g~--J!1~r-11lnl$J!l.EL ~gric_q_le 

stages pour deux mois et pour 10 ouvriers qualifies (aupres 
de l'ARDETEC) sur le materiel de diversification. 

stages pour 5 technicicns en 
materjel agricole (total 2 mois). 
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stages internes pour trois semaines et pour 10 
entrepreneurs. Themes a developper: gestion des centres de 
stockage de niebe et protection des ouvriers contre les 
risques sanitaires. 

stages pour deux techniciens (total 6 
!'installation et la maintenance des presses A 
conseilles: S~negal, Ghana, Togo. 

mois) sur 
huile. Pays 

stages pour deux techniciens (total 6 
trrt1te~P.nt semi-industriel de produits 
conseille5: Senegal, Ghana, Togo. 

ge~hy9_r_q_tation semi-in~~strielle des 
g ~ _iµ_!i _ g_~_ s; a JID e 

stages pour deux techniciens (total 4 
d~shydratation de legumes. Pays de la 

mois) en matiare de 
oleagineux. Pays 

l~gumes et extracteurs 

mois) en matiere 
sous-region. 

de 

stages pour deux techniciens (total 2 
d'extraction serni-industrielle de jus 

mois) en rnatiere 
de canne. Pays 

conseilles: Inde, Bresil. 

~Qndi_tign_nement_Qy_ haricot vert pour l~~Q_rtation 

stages pour trois techniciens (total 6 mois) en matiere de 
conditionnement des legumes et des procedures d'utilisation 
du materiel. Pays conseilles: Europe. 

p_roc!l)c_t ig_n_jndustr_iel lf,'! __ _g_~m}?_gl l_fl_g~s_en _pla.§tjque 

stages pour deux techniciens 
production de materiaux en 
Europe, Cote d'Ivoire. 

(total 2 mois) en matiere de 
plastique. Pays conseilles: 

~rea_tion_~n___l___Q_Q_oratoire_<le... technologie~mentaires 

stages pour huit techniciens (total 16 mois) sur les 
techniques de transformation de produits agro-alimentaires. 
Pays conseilles: Europe, Senegal. 

tra .l te:_m~_o_t_fil;__ sto__ck~M A~s oignons 

stages pour cinq techniciens (total 5 mois) en matiere de 
conditionnement de l'oignon. Pays conseilles: Europe. 
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6. 

s~1gcs pour deux analystes de projet (total 8 mois) en 
ndti~re de preparation et d'analyse de projets bancables. 
Pays conseilles: Italie/FAO, Autriche ONUDI, cote 
d'Ivoire/APDF). 

flaldi_ng 

stages pour deux economistes/gestionnaires d'entreprises 
(total 8 rnois) en matiere d'organisation et de gestion d'un 
holding. Pays conseilles: IRI/Italie, Treuhand/Allemagne. 

MESURES u'ACCOMPAGNEMENT 

Le bilan diagnostic a mis l'acce~t sur la necessite, d'une part 
de rehnbiliter les unites industrielles strategiques existantes, 
d'autre part de reorganiser l'agro-industrie sur des bases saines 
et realistes. 11 semble done necessaire de structurer et de 
consolider les differentes composantes des fili~res pour: 
augmenter les capacites de resistance aux contraintes externes; 
faciliter !'integration aux structures economiques existantes. 
Les actions d'accompagnernent devraient ainsi permettre la 
creation de conditions favorables au developpement de 
l'agro-industrie. 

Parmi les contraintes externes, i) la reglementation est encore 
lourde, peu flexible et quelque fois contradictoire (elle est 
"implementee" par une administration qui n'est pas toujours 
forrnee et rnotivee d'une maniere adequate), ii) le code de travail 
en vigueur n'est pas assez flexible ni adapte pour encourager 
l'industrie, iii) le manque de recettes du gouvernement et 
!'existence d'un secteur informel tres develop~e (difficile A 
taxer) entrain~nt une forte taxation des entrepr1ses du secteur 
formel. 

Pour limiter ces contraintes, le gouvernement devrait s'engager A 
prendre une serie de mesures susceptibles d'ameliorer le cadre 
reglementaire, institutionnel et economi9ue. Ces mesures 
concernent le commerce cxterieur, le credit exterieur, les 
investissements prives, la politique fiscale et financi~re et les 
institutions. 
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1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

faciliter le commerce international A travers !'introduction 
d'un guichet unique qui s'occupe au~si des affaires de 
douane. R~cemncnt un guirhet unique a ~te ouv~tt mais il ne 
couvre pas les activit~s douani~res; 

rnettre en place une f·l-otc-ction plus ef f icace de la 
production nationale par des rnesures visant la reduction des 
importations frauduleuses, la taxation des produits en 
transit ou l'elimination de la fraude sur les produits 
importes et sous-factur~s (un premier effort a ete entrepris 
pour le riz en transit), maintenir les taxes sur 
l'irnportation de farines, de froment, de biscuits, de pates 
alimentaire:s; 

!,:re_qi t_ e~ter:i eur 

effacer les dettes des banques commerciales. Cette mesure 
permettra aux investisseurs nigeriens d'acheter les 
equipenents et les matieres premieres en CREDOC (credit 
dncurnentaire). La garantie d'une banque nigerienne et 
l'assurance nationale d'exportation (COFACE en France, 
HERMES en Allenagne, SACE en Italie) seront necessaires au 
CREDOC; 

j._ny_~J>ti.§.se_J!l~nts _p.r iv~~ 

stimuler les investisserr.ents par une revision du code du 
travail (a~surer une plus grande liberte d'engager ou de 
licencie~); cela devrait favoriser les entreprises en 
situation economique precaire; 

elaborer un statut special pour les micro-entreprises 
les avantageant sur le plan du licenciement du personnel, 
des heures de travail, des impots, de l'acces aux lignes de 
credit, de l'acces A !'assistance technique, etc.; 

mettre en place une unite de specialistes au niveau de la 
Chambre de Commerce afin d'aider les PMI/PME a elaborer des 
etudes de faisabilite, des etudes de marche et a preparer 
des dossiers bancables; 

mettre en place une unite de specialistes au niveau de la 
DPI ou au niveau de la Chambre de Commerce afin de 
promouvoir la creation de micro-entreprises. Cette unite 
pourrait suivre aussi les micro-entreprises du secteur 
inforrnel afin que celles-ci puissent s'organiser, se 
structurer et beneficier des avantages reserves aux 
micro-entreprises du secteur formel; 
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8) 

9) 

10) 

I 

I 
I 

encourager les entreprises etrangeres a s'engager dans le 
secteur agro-industriel du Niger. Ces investisseurs I 
devraient avoir l'assurance de pouvoir transferer une partie 
des benefices dans leur pays; 

I 
simplifier le systeme fiscal au benefice des I 
micro-entreprises (les propositions detaillees ont ete 
elaborees dans l'etude sur les mesures d'incitation a 
l'industrie (Louis Berger International, 1989); 

renforcer et equiper !'administration 
reduire les importations frauduleuses; 

QQlitjgue financiere 

de la douane afin de I 
I 

11) rehabiliter les institutions liees au secteur agricole et I 
aux PMI/PME af in qu'elles puissent octroyer des prets a 
moyen et long termes; 

12) 

13) 

14) 

etudier la possibilite de creer un "holding" qui achetera I 
les entreprises en faillite, les rehabilitera et les vendra 
aux prives a la valeur reelle. Les fonds necessaires a cet 
"holding" devraient provenir du gouvernement, des bailleurs I 
de fonds et des operateurs prives interesses; 

etablir un fonds de garantie aupres d'une instit~tion I 
f inanciere existante qui pourrait etre utilise pour couvrir 
les credits octroyes aux entreprises a risques; 

assurer des fonds de roulement aux 
agro-industrielles af in qu'elles 
matieres premieres en es~eces. Cela 
vers le marche national une 
actuellernent vendus au Nigeria; 

institutiQD.s. 

entreprises strategiques 
puissent acheter les 

permettrait de detourner 
partie des produits 

I 
I 
I 

15) donner une personnalite juridique aux cooperatives et aux 
associations d'interet commun; 

I 
I 
I 

16) faciliter la reorganisation des cooperatives existantes en 
cooperatives autogerees; 

17) decentraliser la qestion des entreprises cooperatives et 
donner autonomie de gestion aux entreprises mixtes avec 
l'Etat en participation minoritaire; 
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17) 

18) 

19) 

20) 

21) 

22) 

decentraliser la gestion des entreprises cooperatives et 
donner .,utonornie de gestion aux entreprises mixtes avec 
l'Etat en participation minoritaire; 

constitu~r une institution qui accorde des "credits A 
risqu.::n. Preraiere possibilite: un donateur accorderait un 
don (ou en pret) a une institution existante, une banque par 
exemple, pour creer une filiale dont la fonction est de 
prendre des participations "A risque" aupres de petits 
entreprPneurs. Une telle institution devrait etre pourvue 
en fonds et en personnel qualifie pour gerer efficacement 
les parts investies en "joint venture" avec !'entrepreneur 
nigerien pour une periode de 5 a 10 ans; ceci contribuerait 
a rnettre sur pied un secteur viable d'activites (de 
prorluction, de transforraation, de conmercialisation). 
Deuxieme possibilite, creer la societe de capital a risques 
independa~nent de toute institution existante, c'est a dire 
conme une or•:Janisation autonome sans but lucratif. Un tel 
institut devrait ~t~e finance par des dons (ce qui 
prescntPr~it l'avantage de ne pas devoir identifier une 
ins~itution valable de type bancaire, et de reduire les 
chdrges administrativcs}. Si les investissements de 
l'Institut, en joint-venture, sont bien places et bien 
geres, ce dernier pourrait facilement devenir autonorne, 
grace aux profits engendres par !'association, a 
l'expiration de la periode de 5 a 10 ans d'intervention du 
donateur; 

donner priorite aux deux projets en matiere ferroviaire 
recommandes par l'etude du plan communautaire de transport 
de la CEAO: axe Parakou-Niarney; axe Ouagadougou-Niamey; 

envisager de mettre en place un systeme qui ne perrnette le 
transport qu'au niveau national (taxes applicables quelle 
que soit la nationalite des transporteurs); 

abolir le quasi-monopole existant en matiere de transport 
aerien; obliger Air Afrique A fixer des quotas et des 
tarifs; 

promouvoir des cooperatives/associations de transporteurs; 

23) rechercher des possibilites d'utilisation du reseau fluvial 
entre Niamey et Port Harcourt. 
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Con~e on l'a vu dans le chapitre precedent, lcs probl~mes actuels 
dps entrepriscs aqro-industrielles nigeriennes sont de nature 
diffcrente techniques financi~res de march~ et de gestion. A 
ceux-ci, s'ajoute un cadre institutionnel cornplexe et peu 
efficace dans la fficsure oh Jes activites productives et 
coramerciales ne re~oivent pas l'appui qu'elles meritent. Les 
institutions qui devraient op6rer dans la tutelle, 
!'orientation, la coordination et le financenent, ne jouent pas 
leur role, et finissent souvent par alourdir la tache des 
entreprises. 

En plus des actions ffiCnces directeNent pour la solution des 
probl~~es des fili~res et des entreprises sp6cifiques, le Plan 
d'Action devrait comporter des interventions visant Ja 
rehabilitation et renforcPrnent du cadre institutionnel propre au 
secteur Agro-industriel. 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Les actions enviEagces, d6jA citlcs dans la strategie gcnerale, I 
concerneraient les dcux axes suiv~nts: 

a) creation d'un holding charge de la rehabilitation des 
entreprises endettces OU en etat de fail lite; I 

b) creation d'un organe de promotion et appui aux 
micro-entreprises; I 

a) Holding I 
Certaines des entreprises analysces, ont une i~portance 
stratcgique pour le pays et, rnalgr~ lcur situation ~ritique I 
actuelle, pourraient arriver A des resultats equilibres si l'on 
redressait opportunement leur situation. Elles se trouvent, pour 
des raisons differentes, dans une situation financiere delicate I 
ou, dans le pire des cas, en cessation d'activites. 

Du moment que ce redressement ne peut etre entrepris que dans le 
cadre d'une gestion tres rigoureuse et que les entreprises en I 
difficultes n'ont pas la capacite de resoudre elles-memes leur 
problemes, il est propose de cr~er un organisme "ad hoc" oil se 
concentreraient les capacites techniques, financieres et de 

1 gestion capablcs d'assurer la recuperation des secteurs 
productifs prometteurs. Dans cet organisme, devraient confluer 
les apports des bailleurs de fonds ainsi que les efforts du 
secteur priv~ nigerien (en termes de capacites "manageriales" et I 
si possible financieres). 

- 202 -

I 
I 
I 
I 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Cet or9anisrne (qui, sur le rnodele d'organismes similaires 
pays industrialises, pourrait s'appeler Institut pour 

des 
la 
la R~habilitation Industrielle), fonctionnerait selon 

~ethodologie suivante: 

i) l'organisme racheterait les actions des societes 
industrielles en difficulte, mais susceptibles d'etre 
redress~es si les circonstances en sont jugees favorables; 

ii) contr6lerait les finances et la gestion des societes 
industrielles ainsi acquises, et dans lesquelles 
l'organisme devrait posseder au moins la majorite relative 
du capital; 

iii) une fois que les entreprises auront rejoint le niveau de 
"break even" elles pourront etre revendues c\ des 
investisseurs prives eventuellenent interesses; 

iv) le mcme organisme pourra gerer parallelement un dispositif 
de promotion et d'appui dans le but de favoriser toutes 
les initiatives privees visant la creation d'activites 
~conomiques rentables dans le domaine de la micro-industrie; 

Du point de vue de !'organisation, elle sera constituee par une 
Presidence, un Conseil d'Adminislration, une Direction Generale 
et deux Directions (une pour la recup~ration et l'autre pour la 
proraotion des nouvelles entreprises). 

Le President devra etre une personnalite nigerienne et le 
Directeur General devra etre choisi parmi les representants des 
bailleurs de fr~nds contribuant au capital de l'organisme. Le 
Presid~nt et le Directeur General dependront du Conseil 
d'Administration compose de tous Jes mernbres contribuant au 
capital. La souscription aux actions sera ouverte aux 
investisscurs prives nigeriens ainsi qu'c\ l'Etat, qui, de toute 
fa9on, ne devrait pas atteindre la majorit~, meme relative. 

Les actions a entreprendre seraient: 

i) 

ii) 

la DPI, fixera une reunion avec les bailleurs de fonds 
interesses et avec les institutions nigeriennes respectives 
afin de presenter l'idee de la creation du Holding et d'en 
connaitre les relatives reactions; 

une fois que les bailleurs de fonds et les autorites 
nigeriennes auront exprirne leur volont~ d'etablir le 
Holding, une etude detaillee sera menee pour en definir en 
detail, le cadre juridique et les modalites d'intervention; 

iii) dans l'irnmediat, cornme mesure provisoire, on 
envisager d'etabli~, dans un effort commun de la 
la Chdmbre de Commerce, un guichet public, 

pourrait 
DPI et de 

oil le·s 

- 203 -



entr0prises et micro-entreprises en difficulte pourraient 
chercher d~s conseils et une assistance technique en cas de 
problt?rnes. 

Le "Holding" i:;en1ettrait en outre: 1) de concentrer les 
conpetences (nationales et et1-angi'.!rcs) pour la mise en place d'un 
tissu industriel coherent; 2) de fournir un c~dre appro~rie aux 
interventions des bailleurs de fonds; 3) de s'1ntegrer 
parfaitement au dispositif d'appui au secteur prive initie par le 
FED; 4) de coordonner des interventions dans le secteur prive 
(FlPHEN, PAIPCE). 

b) Organe de promotion et appui aux micro-entreprises 

Dans la strategie generale, l'accent a ete mis sur !'importance 
des micro-entreprises pour le developpement futur d'un secteur 
industriel fonctionnant dans le pays. Les micro-entreprises au 
Niger n'ont pas un statut specifique reconnu. Etant donne que 
leur role dans le developpernent economique du pays est appele A 
s'accroitre dans le futur, il est recommande d'institutionnaliser 
ce secteur et de lui fournir tout l'appui necessaire pour un 
developpement sain et efficace. Jl serait recomrnandable que soit 
etabli au niveau de la DPI un Comite "ad hoc", qui s'occupera de 
la reglementation relative. 

La definition cxacte de la micro-entreprise sera faite par les 
institutions nigeriennes respectives. Il est utile de rappeler 
que dans les pays industrialises, est definie comme 
micro-entrepr~neur, la personne qui exerce en qualite de chef 
d'entreprise, une activite (dans ce cas, industrielle), en 
prenant la charge de tous les risques de direction et de gestion. 
Une micro-entreprise peut produire d·~s biens finis, semi-finis 
ainsi que fournir des services a la clientele (reparation, 
transports, distribution de marchandises, etc .. ). Sont 
considerc~s rnicro-entreprises aussi les societes cooperatives, 
les societes "de facto", les societes en nom collectif, etc ..• 
Les societes p~r action, les societes A responsabilite limitee 
n'ont en aucun cas le droit d'etre considerees comme 
micro-entreprises. 

L'activite de la micro-entreprise peut etre exercee dans un ou 
plusieurs endroits, chez le titulaire ou chez un societaire, 
aussi bien en lieu ouvert qu'en lieu ambulant. 

La micro-entreprise ~eut fonctionner avec l'apport des membres de 
la famille du titulaire et des societaires ou en participant dans 
le processus d'ouvriers salaries. La limite dimensionnelle de la 
micro-entreprise est : 

i) pour les entreprises ne produisant pas en serie, 10 ouvriers 
maximum dont 5 apprentis; 
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ii) pour les entrPpris~s produisdnt en serie avec l'aide de 
machines automatisees, 6 ouvriers dont 2 apprentis; 

iii) pour les cntreprises de production de Liens artistiques, 
vctenents, cuir, etc •.. , 16 ouvriers dont 8 apprentis; 

iv) pour les entreprises de transport, maximum 8 ouvriers; 

v) pour les entreprises 
~xploitation miniere, 
construction, maximum 10 

de construction, carr1eres, 
prcduction de materiaux de 

ouvriers dont 5 apprentis maximum. 

Toutes les micro-entreprises seront inscrites au registre 
regional des micro-entreprises selon les modalites a preciser par 
l'or9anisme competent. Les consortium et les associations de 
plus1eurs micro-entreprises exer9ant des activites differentes, 
sont admis egale~ent et peuvent beneficier de toutes les 
opportunit~s garanties aux simples entreprises. 

Les dctions a prendre seraient les suivantes: 

i) 

ii) 

au niveau de la OPI, sera etablie une Cellule de Promotion 
de la Micro-entreprise. 

cette cellule cornptera deux 
nigeriens et 2 conseillers 
industriel et 1 administrateur 
ayant une experience minimum de 
promotion des micro-entreprises; 

economistes 
expatcies (1 
d'entreprises, 

5 ans dans la 

industriels 
economiste 
tous deux 

domaine de 

iii) les taches de la cellule seraient les suivantes: 

. preparer le cadre institutionnel Jes rnicro-entreprises; 

. def inir les avantages a accorder a des micro-entreprises 
et preparer une annexe relative au Code d'investissement; 

. sensibiliser et recenser les micro-entreprises existantes; 

• elaborer les cours 
micro-entrepreneurs dans 
gestion d'entreprise; 

de 
les 

formation 
dif f erents 

• aider, dans la preparation des dossiers 
entreprises qui cherchent des f inancements; 

pour des 
domaines de 

bancables les 

. aider et 
difficile ou 

conseiller des entreprises en 
en train de demarrer de nouvelles 

situation 
activites; 

• ~tablir un lien entre les autres institutions 
projets nig~riens, qui travaillent actuellement 
domaine, ou qui y travailleront dans le futur. 
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1.527 24.916 32.669 

10.071 20.2!7 . 4f .643 
1.641 11.'391 43.~ 
6.122 32.512 46.035 
5.969 25.429 53.759 

12.670 19.~1 59.041 
14.~46 27.lm M.9M 
8.881 14.296 36.037 
9.0M 12 .850 43.142 
5.250 20.273 53.182 

12.696 22.181 44.004 

1 41 29 
- 43 20 
- 33 27 

- 27 25 
- 26 27 
1 23 za 
1 17 29 
1 23 23 
1 19 Z2 
1 20 26 

3 7 14 
- 4 9 
1 s 7 
1 4 7 
2 3 10 
2 4 10 
2 3 1 
2 2 8 
1 3 1 
3 s 9 

. 



-
1979 

- -----·-
IS &.l.209 

f'F.roJllS OC l 'El.£Wa ET I( 

lA P£0£ UJ7 7.M z 6.012 

I 

Sovins 
0Yia1 tl u;or i n1 

~11111 
Cuir1 tl ~•111 
Vi.andt ft•itht tQ ct~Ilt 
Poissons sllbh 

RID.I HS OC l' IG JC\l TUi{ 

Ar•chide dlcortiqult 
ltiilt •'mchidt 
Toijr\tillX d'f.f•c•idt 
lliO.f 
Oigtns 
Coton en e.a.s1t, ftr~ 

3.04 
5.36 

S7J 
SS 

t\9 

4.W 

~ 

~ 
3. 17& 

MS 
4ilZ 

4. 690 4.940 
· 1. J&Z 423 

- -
949 2.406 
- 20 

2t (gJ 

190 309 

- -
4S -
14 1t4 
- 2 

11 74 
120 t79 

459 3.SY\ 
-- -----

.706 9S.241 
----

l'iM 1981 

--- -
97. lgJ 96.090 

1.m 1S.717 

S.216 10.224 
608 4.2.61 

- -
m 1.20Z 
~ a 

1 Z2 

S.96t Y..a 

t -
z t 

20 24 
S.601 -

243 ~a 
11) 4 

9.(IS 9.2t4 
--- ----
119.Sll m.~9 

\982 1913 

90.~ 94. \92 

. . 
4.6&Z 4.S24 

z.n, Z.Ml 
&44 1.144 
- -

1.102 496 
4 z 

tt -
t.331 6.Z34 

7 3 
a ' - -

62) 5.6S' 
69, 579 
- -

12.361 8.94b 
..._ ___ --
109.124 1tl.696 

-· 

Table1 ·• 5 

l.\litf: 1illioa dt f.CFA. 

t9&4 \98) 1986 

100.m 90.956 90.706 

16.07S 11.1\3 t.746 

tZ.~7 6.3\& 1S5 
3.056 1.93t 20 
1.01S 1.007 6 
l.06t Z.272 1.469 

1&4 262 as 
2 23 u 

U'n 3.76& 117 

- 1 -- - -
10 - 6 

3Z2 1.982 ~t 
Mn UZ2 6ZI 

13 163 132 
: 

t2.S24 10.00t t6.376 
---
133.030 116.SJa t09.64S 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



--------------------· 
IESOII ET DISP. ALIIEIT KC/llAl./AI •1) I ·2) 

IESO!I 1 l 1 

D£11£ES IESOII PIODUCTIOI PIOO. ACT/ 2000 EST \oEFICIT PROD. !DEFICIT ACT· I 
llur1u1 Urblin1 llOHdH ftoyen Pond. : •CT. iEST.IISS.OIUDI (POP.2DDD•10.~61.ISO) /ACT. 1£5011 /EST.RISS.DI 

I 

Ctrhlu Tr••· 2n,1 22l,2 ua,s 214,, 2.119.HO 1.'26.000 I 1. ?SS.ODO 2.l00.000 • 56l.UO - U4. aao 

- lliz 7,l 76.6 .o U,, 1u.510 ,s.ooo I 77 .ODO 249.0uO - 7l.510 - U.510 

• SH ,5 4,2 - ·' 6.9l0 \ 10.000 ' 17.000 52.000 • l.070 • 10.070 

Tuberculu l,0 11,0 - l,9 lO.OlO 171.000 90.000 as.coo I· uo.97o • 59.970 

lttUHI 5,7 7,5 l,9 5,9 45.UO l'2.000 HO.DOD lU.000 \+ 296.570 • 294. 570 

frulh/Ut. a,4 u,, - U,7 120.190 Ul.DDD 30.CDO 1ruih 332.000 • 40. llD 
1· 

30. a90 
60. 000 Uo11111 

l 
___, 

Vl1nde•Poid1? 2,0 ll,& .s 3,1 23.170 &9.000 

L1lhDer. ? 11, l 6,4 131,0 20,7 159.390 lU. DOD 

luile•leurre 1. 9 7,3 3,3 2,6 20.020 11.DDD 

S11crt 1.7 1.1 6,5 1, a ll.160 0 

'll Calcult snr 11 ban dt tab 17 • tab 4, 12 Rapport 'AO, conctrnant 11 '1tuat1on 1l111ntairt 

1 2) sur la bast ae l'ftudt Toudou pour lts cfrt1le1 
I 

155.000 • 65.130 

363.000 - 12 .990 

31. ODO - 9.020 

U.DOO - u.hD 

lts cfrfalts tradltionntllts sont dts 1li1tnt1 Qul, 1Jout61 au riz tt au blh, fournls1ent 90,3\ de1 calorits totales. 
lts lfou1ineust1 tt/ou olf1oin•u aont e11enti1ll111nt ut1111t dana 11 prtoar1tion1 dea 11uce1. Lea fruit• ft 
lftu•es ont une conso111tion DrttQUt t1clu1ive1ent 11i1onnitrt. Lt rli n'est conaoaat tn orande Qu1ntitt Qu'en •llltu urbaln. 

I 
I 

I 
' 

% ,... 
..0 
~ 
"1 

Cl> ,.., ,.,. 
c:; 
Cl 
r"" .... 
c 
::;, 

~ ,.,. 
"O 
"1 
~ 
< ,... 
Ill .... 
0 
::J 

c,, ,.... ,.., 
El 
(') 
::;, ,.,. 
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~ 
~ 

-1 
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Cl° 
;;; 
Ill 
c 
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C f3sscmcnt des projcls par catc9oric en Milliards de Cf A 

: Proj•ls : Kont1at : Konl11t : Poire. : 
: l.hre : !o!al :par trojet : 

·----------------------------·------------·---------·-----------·-----------·---------· . . . . . . 
: 1 rt,elcri'''nt intlgr• 
: 2 Cr•nds Flria~tres 
: l Ftlits Ffri,~tres 
: 4 f,tite irrigatio1 
: s m1m 
: ' Cc~strvatioa de l'enviro1ne1t1l 
: 1 In!tasificati?a des p:o•. rtgrtales 
: I rr.:r~sifinti(D du "prod. &11iulu 
: 9 flore-fiQtt·P~che 
:lO !tsurts lastitQticnne!les 
:11 A~pui iastit~tio11el 
:12 App1i au1 structures de iise 
:ll hdmh 
:14 E!vdts et projets 
:15 lgro-\adustrie 
:16 fra,sirt de ressources 

) 

tOTAL 

30 : 
U: 

' : 21 : 
10 : 
2' : 

' : 20 : 
ll : 
4 : 

II : 
2l : 
4 : 

lZ : 
4 : 
J : 

S9,U : 
11,U : 
O,!l : 

12,21 : 

40 ·" : 
11,S : 

14.25: 
2',ll : 
1.29 : 
1,11 : 
U,4: 

1';25 : 

'·" : U4: 
us: 

10,11 : 

uo: 
l.S' : 
0,15 : 
l,U: 
4.0': 
0,11 : 
l,SI : 
l,U: 
l,'4 : 
1,21 : 

· 1.n : 
1,1' : 
J,U: 
l,5J : 
1,)9 : 
5,41 : 

11,1\: 
24,)\: 
0, l\: 
J,n: 

12. i\: 
5,5\: 
4,2\: 
e,n: 
2,5\: 
1,2': 

'·"= 5,0: 
z,n: 
U\: 
0,5\: 
J,2\: 

·---------·-----------·-----------·---------· . . . . . 
UO : IG~.O\: 

·--.. ""-.. • 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



• Tableau 8 
. " 

I • [A rn~i-;-pi;_:;-Ju l~r j.uwioer 1991. r,..,. di:>f..:hlhvns dr l;a loi n• 90-16 Ju 6 ;aO.:.t 1990 sonl abr0£~ l 
,~npl.l<~~ cc s_ui sud 

I 
• ~f~~~u Dr<>il Fi"'.il lDf) ,,pplic.ibks .l •··11;iins produits a l·impvrl.ition svnl filc!s ~ 

co:lunn~m.,nt au t;abk1u a-d,""5~us ----- --- --- -------- ---------------------------r------ -------·------- --------------~ 

I 
• l4-s lau• de l.i T.V.A appli.:.iN,"S .l cerl;iiru pi-•Juirs a l"import.ition. a l;a p:oduction el .ii I• 

:C"\'t.~111-:- !-Ont f111k Cl)nforrnfar1t.•nl i3U l.)~11.."'Jll d-d'-~S0\1.$. -------- -----------·· . 
..-·---~ 

• POSITION- DROIT T.V.A. TAXEDE 

MARCliA~DISES TARIFAIRE ASC.AL STATISTlQUE 

I "" 'It 'It 
----- ---- ----· ------

~!_f!-.~Ul!~ ~ 1 ,,~\!! !.f'll__!J 

B.:>nbons 17.04.90 30 J7 4,50 

I r•tcs alimcnt.>lres 19 03.09 7 JO 4.50 

Allumcltes 3606.90 56 17 4.50 

Omenl 2S.23.90 IS 10 4.50 

Gia wt 2S.U 01/90 JO 10 4.50 

I Cule 2S.08.00 10 10 4.50 

1..-.11 ().t 01.10 5 EXO 4.50 

Yaourl 04 0120 s EXO 4.50 

I 
IJrnonaJ•"S, Nlill 

g:iuu......-s ;uom3ti~ 
cl autre h::.1.-.!-0nS non 22 02.00 22 17 4.50 

akooliques_. 

I 
Savons ordinaires: 

. mou ou liquide 34.01.01 46 10 4,50 

. dur en t>arrcs 
p!a.1ucs ou mv1CV.lUlt 34 01.02 46 10 4,50 

I . dur en cvp<'.HlX, 

paillellcs 34 01.03 46 10 4,50 

DC-t.-rgenl.$ ~ 02 32/42 30 10 4,50 

Tole cl bJ ;ilurninium 76 03 30 20 JO 4.50 

I Oac cl tolt' .>cier 73.13.99 20 10 4.50 

Farine de from;:-nl 11.01.10 40 EXO 4,50 

Bls..-ili f se~ s.ans -

I 
ca'-40 19 OS 40 17 J7 4,50 

0..·ufs fra.is CM OS 10 14 17 4.50 

Savon de toilelle: 

.pr~ntm 

I 
. morcc.a11~ frar~ 34 01.11 46 JO 4.50 

. prbcnl~ auh c·m..-nl 34 01.19 46 10 4.50 

. savon de parfurr.erie 34.0120 46 10 4,50 

. autres savons 34 01.49 46 JO 4,50 

I Parfum sans akool 33 06.21 66 JO 4,50 

Parfum ;avec alrool 33 06 23/24 66 17 4,50 

Tissu imprimf roton 

I 
. d"une largtur de 

IJS on ou moins 5509.53 18 17 4,50 

. d'une largeur su~rieu· 
re~ 11~ an SS.09 S4 18 17 4,50 

I 
Tissu suinfe. SS 0931 28 17 4.50 

Fil de cton CVD SS 0690 22 24 4.50 

•' 
lnrpns f>(l"f In 

I 11"!•1~"1!1•:; lo~.11~ 

FJ>crt de bas.e 32 13 21 8 17 4,50 

nlanc orr~c• 48 01 49 ) 17 4,50 

I C'oudu~ ptnt:nrd 48 07 10 3 17 4,50 

Clu<os.t 1702 01 EXO EXO 4,50 

S1ilf111e cl~ S<"><lium 28 JS 00 2 17 4,50 

Synt.tn SA, i.ebacol 

I s.11 romo AB 32 03 00 2 17 4.50 

ELDEUL 3SSE 
Sulfirol SlV 34 03.90 4 17 4,50 

I 
F.,tr.>il houblon 1303.19 6 J7 4.50 

rar;afine 27.1310 2 17 4,50 

~ bol_s _____ 4' 2870 4 , 17 4,50 ·--------- -·-

I 



-- ------ ------· 
l'L)';i.ITION OROIT T.V.A. TAXE DE 

MARCHANDISES TARJFAIRE FlSCAL STATISTIQUE 

' ' ' --- - -- --- - - . ---- -- ·---.1-- -----
1i:.o!>-J'?1orc ruut;C' 21S llol ~o(J 4 4.50 

ISulfurc d"antimoine :18.1500 4 17 4.50 

Malt d"orge 11 07 ()() 6 17 4.50 

Critz de mais 11 02.03 I E>.O 4.50 

relk:s houblon 12 06 00 6 17 4.50 

E•tra11s •nca. f.nla 

~.t.,ritf? 21 07.50 8 17 4.SQ 

E•tra Ionic,. 
plt<"!' an;inas 33 04 20 10 17 4.50 

Buu\'."h._lllS C'OW\.'I\ •. r'\C'S SJ.13 00 4 17 4.50 

Bas~ pufwr.('rie 33 04 10 IO 10 4.50 

Soude caustique 28.17.10 l'\0 10 4.50 

R1se iX>w indu<trie '.'tJ.04.10 10 10 •. so 
~riv.<s h.tlog~n.!S 

(dbyJroc.ubure) 29ll2 00 EXO EXO 4,50 

1 luile Je p;ilme 
brute d~li~ ~ 
11nJu.«trie IS 07.71 E\'.O 10 4.50 

Al"'°I Ethylique 
1i-'r»lllr~ desti"' 
;. l"indu~lrie 22 08 20 10 17 4.50 

Banque plaque 

aluminium 76.03.11 3 10 4.50 

Oi!;que aluminium 76.03.09 3 10 4,50 

Elande ader galvanise 73.1341 4 10 4.50 

Aacons en plaslique 39.U7.49 7 17 4,50 

Aacons en veue i0.1012/'13 5 17 4.50 

rorn X'W vapori!•.lf<'W 98.14.00 7 17 4.50 

• Ac;~pler du lt>r l;n,ier I99l. ks e1•6ra~·;cpris a d;;.;~.us sonl ckon~rl:s de lous d1oi1s ;, 

lol•e'S de douane a rirr·rortalion: 
Guano el aulrcs en&1.iis J\.llwels d"ori&ine ;i.nimale ou v~&.?lalc 

r.T. 31.01 
£.ngrais min~raux on chlmlques arotk 

P.T. 31.112 
Nitrate de Soclium 
Nitrate d·ammonium 
SuOonlrale d"amrnonium 
Ni tr ale de calciwn el de magnfsium 

Cyanamide cakique 
L"wee 
ou leun m~l.in&cs 
Engr.Us min~raw: ou chimiqucs phosphales 

r.T. JUD 
Les ~ories de dkphopharalion 
Les pliospNICS de calcium d~gr~gk 
Superphosph-.rcs simple-s, doubles ou triples 

ou lt-u~ m#langes 
F.11g1ais minfrau• ou chimiques patassiqucs 

r.T 31.04 
~ls de pala"5ium nalU1els 
'"xlliM de bt-11era11es 
Clllorure dt' polas.<ium 
S11!1.11rs dt' rotassium 
Sulgalcs de "'.lngl-s1um 

ou leurs m~lan9t'S 
Aulrt t'ngrais 
PT. 3IOS 
0i 1hophosph.11.-s r11ous rl di.in11n<1niq11es 
rngr;lis, compo~ el enguis rnmplcxc:-s 
Aut1!'S tngrais (rnmrost. engr.tis oblt'nus par dN:ompo<1ljon dt'lritus, dtbris v~gcl.tux. autrcs 
d~bris m.H.angrs a dr la chaux cyan.llllide cakiqur, dkhrls ou rkidus induslriels, m~lange 
suMlanccs (e1ti115.lntrs, nilralt, sodium, parass1qut', m<'l.:ingrs n3turels dr. nitrate.' de s0<faim 

t-1 de nil!ale dt' p<>l.nsium, elc.) 
<NB : P.T. • Position T:uif3lrt) 

------- • 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
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• A compl•r du );,J~n•·iN 1991, lcs l•:n dr b !ut sur IC"S l•b•cs ti cig•r•llrs impxlfs ti 
mis .i •• COl\•Oil\m.ihon ~ur le IC'rTllOilC' l\.lliorul. dflC'rmi~s r.r l".arlicok 4 dC' I• IOI N· 
'\) :'U ,111 :'0 """"J~~~ul~r,• I"~"· j"•1l.1nl lu1 .It"' l"hLUH ,-. l'lKl -..•ul 1n,lnfh·-."1. ;t.ln•J' fil "ult. 

• A;on,plr;-du-i~;-j~~ 1,·r 1991.1~-J;<p._~;:;~-;;~-j~ l:.;"k,,-;,,•nct n• 89 007 du 10 jwt:;!'i989. 
d ,fr !'.l:h<lc 13 Jc l"oi .fonrun.-..· N° S9 013 du 21'"Tkmbu~1989. pvrl.lnl loi d.- Fuur>o:<'S 1990 
'°""' mo.iifu~,-s ~n~i •111"11 s:iil, c-n <C' qai cc-r . .-,·:nc I,• I.Ju• du drcrl fi!<.il .io l"iiT•fOll.Jnlion 

.:li'rlic;il>Jc .lUll r1oJuilS <i ·d-~'-OUS: 

l'.l<ins 10"-
~~~..:':S _!I_ citl.l''~!.''::S_.!~-------___ _ 

[
----·---- --·---- ---- - --- ---- - --- -· - ·- ------- -- -·-------~ 

• /\ CCIHj'h:r du kr j.uwkr 1991, lc f.lU• Je bl.VI\ "fl'fi<.lblc 3UX li~>US 8.Jsin .i 1'11n;'OC· 

i:_:>on~ ,·st_~~~_!'~----------- __ 

Tableau 8 



F lll£RE 
S(lt.'S FI l I£ f<£ 

- oest1udes 

- shences 

TABLEAU 9/1 
R£L4l!CMS co~~(~(IAl.[S NIGER : 116£RIA lflll[R[ A6RO!Nl.l\ISTRIEI 

lilr0"1ATIONS 
~U 111~[1'/IA 

£li1lkTATIC~S tlll ~16ER 
V[i!S LE 11:mIA 

' Actuelleaent Jes or11 

Cu~ll[NlA!R£S 

• sont trio f!e•fs cour itrt ' 
1 cc.1cft1hf5. 

I u.-.e ~r.inde cart1e i!O.C•C0-
1 12.0~0 ti est :•"ortfe du • 
' ll1~fru: le o•u est ' 
1 d'env1ron un t1~rs du or11 ' 
1 f11f oar Ii CA. 

1 F·eu d'11G(;rtat1ons du 
' N1Qer1i i des or11 clus ' 
I biS. 

' Pour ties 01tces detact.fES oourr;ut 
1 t11ster tircht f•tntuel iU nord. 

! Lt N1qlr1• PSt un qrand oroducteur 
1 d'en~ri1s i~·od.88i89 = 234.000 t 
d"en~rais •zritts et 2Nvt d

0

er1qrais 
1 ohosc·t1.;tf~I. 

------------------------------------------------------ -------------------------------------------------------------

ULJEl<E ~!'!'..ii!iRs 
SOUS-F !~.ll~Li:t~_t!tli' 

- riz 

- blf 

- firi ne 

1 ~on off1c1elles 
1 ou en trar.s1t. 
' hon olf:c1elles ou 
' en triros1t. 

- o~tes al:tt~ta1re~ ' ~on ofl1c1elles. 

~Q~_f !Ll~ 
IJ.&U~.1~t1J)~i 

' Non off1c1elles 
le~ t 1 de~ a I ~.Ji\1\1 ti. 

1 Non uif1c1elies 
ld'erov1ron ~8~.~~0 tl. 

[n lq90 l'1•o~rit1on 1noff1c1elle 
ftt est11fe a 20-30.0jut. II s'•q1t 

~ dt riz en transit destint iu 
1 N1~fr1i ou1 est restf iu N1qer. 

' lrs or11 et !es 1odil1tfs de 
1 oa1t1ent en e5~•ct iu N1qer 
' lcasn-ca•atnti~ont 101ns fitOri~les 

' l1oortintes 11oort.tions 1noffic-
1 ielles en orc~enance de l'A~frit. 

' ies or11 i Ii lront1frt sont 
' d0 trov1ron 1~ FLF~1t~ olus flevfs 
' ou' a llarad1. 

• 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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mtEAU "2 
--------------------- -----------------------------------------------------------------------------------------------
F Ill£i\E 
SOU5 Flll£f.i 

ir.F~.s';HiC.ttS 

Dll ll!~tl'IA 

ElVi~~~i;CliS C>U lil&ER 
'.'£1!5 LE !iiGlRIA 

--------------------------------------------------------------------------- ---------------------------------------
~US f1Ll£1"<E ' 6•ri ~l•nc et _1aune, 
it;E<~Fl!.Ji ' mioc. 
--------- ------ -----------------------------------------------------------------------------------------------------

- cot on 

' !1:c·rt•t1o~s d"~u!le 

' ;-~~Hale. 

' :1:c;rt.;r.te a:ort.;t1on C:es 
~·~r.es. 

I E~t!l#es a 

' so11t 

1 ~i•tnf fronti~re ~our 1·~rich1de de 
boijchies. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
• l••or~•t1on ae c1~irettes 1 

' en froude. 
__________________________________ , _________________ ---------------------------------------------------------------

C~1c~til1on ~Es ~·~~r1ans 

CUI 0•0!10.~~t Cf§ or1x 
' plus favor;t!Es.•es 
' ~1gerie~s :Jt.;tr;cu!ent les' 
1 ca11Dns ~~~r f•l~ir le~ 

' 11oots et o~s c~~triies 

de••~GI~ ~cur cts Ci&1ons 
n1ger1ens. 

~drtht 1nf~r•el oour tout ' 
~enrp 0°Ef~!lii~l'§ ~ deS 1 

' oru trfs ~<!. 

' Cc·6'-r:1 tior: cE-s tr;n~ourtilEurs 

' n1~fr:on! ou1 orat1o~ent cies or1x 
' ~lus •c.or•~les: 



Produit 

RlZ 

- Prix 

dic-90 

r-. ..... 

IDepartement I a \acollecte 1\ Nigena·--·--\-Riz1mporte"_T_ gros(sac)- -, 
i II (aOut-dec) 

1 
(nove/dec) I (A+T+DD+P+TI (aOut-dec) 

I riz paddy I riz. decortiqu~ I riz dccortiqu~ 
i I FCFA/Kg FCFA/Kg I FCFA/Kg FCFA/K~ ! 1 ft I b I 

~~1amey I I \ l 
iMaradi .

1 

\ I 179,00 
Zlnder t I 179,00 

~~ i I 1

1· I 1~00 
I Dasso I 170,00 

!Diffa I n/d 
Agadez 1 I 190,00 

\Ti:iabery I . I n/d 
'moyenne I 104.00! 158,601 161,751 179,60 
:A'1o i 1001 l I 173 

• 1000 FCFA:z39.5 Nairas 
••A+ T +DD+ P+ T= Assurance, Transport et Droits de Douane, perequation et transit 

; R1z import~ 
lcmoyer1ne) 
! 

I 

I 

jpnx d'achat(port) 
,A+T+DD 
Perequation 
Transit 
Prix de revient 

88,2 
51,5 

10 
7 

161,75tFCFA/kg 

Flux 1moortations du Pakistan, Thailandia,Vietnam 

Source: Office des Produits Vivriers du Niger (09.01.1991) 

Elaboration Somea S.p.A. 

I 

0 

detail i Marchc 
(aOut-dec) I zone defic1· 

rtz decortiqu~ I tah-e 
FCFA/K~ : 

200,001 
202,00 

200,001 
200,00· 
200,00 

225,001 
200,00 

~· 
19~ 

190 

x 

x 
x 
x 

x 
I 

I 

collecte i consomma
, hon urba1ne 

x 

x 

x 

I 
I x 

I 

I 

x 

x 
x 
x 
x 
x 

x 
I 
I 

~ . ... 
c:> 

--------------------· 
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Tab. 11 - Prix 

Produ1t 
MAlZ 

Departement 

Niamey 
Maradi 
Zinder 
Tehoua 
Dosso 
Oiffa 
Agadez 
Tillaberv 
movenne 
A% 

a la collecte Nigeria• 

(aOut-dec) (nov~/dec) 

FCFA/Kg FCFA/Kg 

57.60 38.00 
100 

gros(sac) detail 

(aOut-dec) (a Out-dee) 

FCFA/Kg FCFA/Kg 

67,50\ 85,40 
51,30 54,50 

60,001 62,70 
66,40 89,80 
65,50 74,75 
66,50 75,25 
n,75 76,00 
79,CXii 99,00 

66,12' 77,18 

115 134 

Flux en 2eneral les stocks oroveviennent du Nieeria ou du Benin 

• 1000 FCFA=39.5 Nairas 
Source: Office des Produits Vivriers du Niger (09.01.1991) 
Elaboration Somea S.p.A. 

Marc he 
zone de'ici· co1lecte 

taire 

x 
x 
x 

x 
x 

x 

\ 
x 

x 

- - - - - - • 

l 
regrou· coiuomma· I 

pement non ur~ine \ 

I x I 

x x I x 
x 
x 

I 
x 
x 
x 



P rouiJ~ t 
S'.>RGHO 

Prix 

dic-90 

(', 

Oepartement 16 le ~einei~tel Ni9er\e* 1 gro~(~c) \dete\1 '~.~rc~1e 

1 
(.Out-dee) i oove/dec) ( aOut-dec) \ ( eOut-dec) zooe deflci Tollecta 

\ FCFA/K~ \ FCFA/K9 FCFA/Kg I FCFAIKQ tai re 

! N1~mey ' I 62.001 63.00 
\ M3r&di 37.381 49.201 49.45 
1Zinder I 36.701 

I 
45.50 46.65

1 

I I ,T~houa 10.001 69.00 
Oo~so 

I 
n/d 67.00 x 

Oiffo 57.50 69.50 x 
IAQadez I 59.75 63.50 x 
iTmat.eru 70.75 90.35 
1 mouenne ' 37.04 38.00 59.24 69.81 
l~% 100 160 188 

.. \ 000 FCFA•39.S Nai res 
Source: Office des Prl)dlJ'its Vivrien du Niger ( 09 .0 l . l 991 ) 
ElaoorethH1 S1>mee S.p.A. 

I Flux: J Les pl us Qro~$esport1esdi$ect1a~os inter depertemenfs-etflient 
constltuee Ile le production locale. Tout de meme, dos quant1th 
Mn ne9li~e~bl~ on provenance du N196r10 llnt et6 obsservees 
locelement en oert1culer dens le deoertement de D'\tt'a 

I 
I 

I 
x 
x 

x 

0 

' 
re9rou- con~mme-

pement tlon urba\ ne 

i I x 
i I x 

:.< 

I x 
x 
x 
x 
x 

~ 
r:r . 
..... 
t\) 

--------------------· 
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COOPERATIVES R1ZICOLES l 980-1990 
Rcndcmcnls. superricies el productions 

Rcndcmr.nll (le~ peddy/h") 
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CENTAALE O'APPROVISIONNEMENT t:"~Q~~!!~-Q~-~~-£Q~~g~~~=!Q~.Q~~-!~!~~~:~-~g~1~Q~~~-~~-~;~£~ 
PAR LE BIAI5 OE LA CENTRALE O'APPROV4St0NNEMENT 
-----------------------------------------------

! ! ! I 
: :>RMSlO-;;sl 

N E E s 1980/81 ' 1981/82 I 1982/83 I 1!183/84 I 1984/8~ ! 1985/86 ! 1986/87 I 1987/88 ! l988/89 
• 19?9/9C> I a N I 1979/80 I ! I ! ! 

I I I I ! 

0 E S I G N A T I 0 N 
I I I I I - I I I 

I I I 
I ! I I I I I ! I 

rMATER~ELS ~r.RlCOLES I I I I I I 
I I I 25C. 

I ' ' 1053 20• 344 11'12 
I I 1<102 :1729 925 I I ' i 3405 4500 SJ24 I I I 

I I I I 6.:7 12:; 31 6• 
BAtl de Bne I I 2309 91S 10Ju 6:11) I I I 

I I i.6.'j 
1777 1900 I I ' 52 !, l I 

I Charrue 1:i• I 
I ,~~ n 26~ -i"' . ' I I I - - .. I I I 27 ·-

Charrue s· - I I I 2 .. 2•9 29 22 JV 

I 2053 2031 a;.c F;~4 I I I ' I 

Cult1vateur S Dents 4nB 
' I I I 244 1Pi. 56 125 41 lC~ 

I 12:18 1995 862 i.282 I I I I 

Cu1t1vAteur 3 Dents 1295 I I ! I 
2li. ~s !9&; '!> 79 '.'O 

I 5112 17!16 
824 2854 31!62 I I I I 20 

J•u• de L1m1s Soul/S1rcl. I I ' I 2511 lJ2 3~S in l: 9 .. I 
!10'.l 26C) I I I 

431 71;Q I I I I 23 i.00 
Rut.t.01rs. I I I 19'l 183 25 75 27 I 

912 477 95 I ! I 

434 I I ' I J -
Moues As1n1s I I 29 3 13 - . 

35 457 1J07 425 I I I I ' 
Se<ft01n. I ' I :is5 5(;0 :?lS 3£>9 ?10 C,(jQ 

I 3953 1959 1905 I I 

3056 3631 I I I I scri 
Charre~tes Bovines I I ' ' 743 lfiO 309 802 732 2'~ 

2092 251;4 731 ! ' I I 

C..,erre•.tes As1n1s 1869 ' I I I 166 2CJ C..j:) 

' - - - - I ' 
Moues Al9~r11nnes - - - I - ' ' 70 ~5(1 - -
Moto P0111P8 

' ' ' ! I 

IE " ::; A A I S (Tonnnl I I ' I I 

I I I i.455 :r..:c 3".l·~··· 
I 2725 I 3835 I 29F;6 20'!'. 

I 199!1 ' 41')9'.I I )()Q'.l I ?.Q"B 
l.lr .. ' 1609 I 1772 I l<l04 I 213S I 2s:::i ' 2237 ! PS4 1: s 7 13,2 2~C(J 

~5-15-15 
I 99: ' ~:'-l ')'. 

I .:7 I 503 I 765 ' 2~6 J~"' ~" 

' 285 I 3SJ I 681 ' 2'!9 
Suoer ~nole 4785 I 6999 I 32C5 I 38:!3 1584 I 430 I 581 647 386 1500 

' 431J I 

Svoer !'1,,.:;>le I 7 ' • I - - I - ' -
35 ' 7 1 

24-23-12 - i>-2 
I 236.- 9" I 13 I 4 ' 3 5 

! % I 

""' 
! 2 

' 47 ' 5 ! 2 
Sulfate d'~,,.,.on1ec - ' ' I 86 ! 58 ' 50 ' 17 ! J4 14 . . 

I 5 10 I 19 
Nitrate di Celc1u~ ' Fi66 I 6CO ! 730 I 487 I 

·~ 
I l9 I 269 20 s: 

I 607 ' 92 
P"'OsDh9~9 di TAHO~A I I 20 

' I - ! - I 20 ! 4 ! 2 1 -
?ot8UI 

I - - - so ' I - - -
0.A.P 

1 PRCOv:~s PHYTOSA~!TAIRES 
' ' I ' I I ' I 4780~!1 600000 

' ! 1874578 ; 897642 ; 707408 ; 728690 I 60l\'i93 
<onc•c1des ~h1oral .• ~, ,. r ·., ~ ,"., \ 1699737 I 2716JiJ5 ! 1372753 ! 1.607552 ' 

\ 594<21 596818 - - - - I - I - I 
Ji) 114 I 

1no 
<ong•c1des Aldre• I I I I ! ! 40 31 50 4472 :7841. - - -
Pforoth1on ULV (L1t~•l 2296 - - I I ' I I 

I ' 147S2 ! 200~1 19225 - - -
04C•"'•tr1n1 ULV (L1tre) 10188 - ' I I I 

! I ' I 
12010 29388 71550 18000 

Cv,,.~us u~v il1tr1l I - I - ' - ' 
4Jll I ! ! ! 

Pforoth1on TM (L1trel 15~54 342 - 18 I 10'.ll ! - ! - ! - ! - ' - ' I ~ 
I ! ! ! - - 4330 - - - I - ' - I -

~ Cyoercal ULV (l1trel - - ! I ! I 

! I ' I 7827 46000 36925 122J3 50000 
L1ndane 1n Poudre ((ql - - - - ! - I - ! ! I I I 

! ! ! ! - 1173 10495 20000 
('Othr1n1 - Pel"ll4tr1ne - - - - - I - ' - I I ' I 

' I I 
I ! ' I I I ! ! ! ! I ... .. 

Source: Centrale d'approvisionnement 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I 



' ' -------.-----
Prix 

Produit 
MIL 

dic-90 
Depart~ment a la collecte Nigeria• \ gros (sac) detail MarC"he 

(aOut-dec) (nove/dec) (aOut-<lec) (aOut-dec) zone ~efici· \ 

FCFA/l<g FCFA/l<g · FCFA/Kg FCFA/l<g ta1re ! 

~iamey 
67,50 86,75' 

Maradi 40,20 66,50 50,25 

Zinder 43,30 59,50 58,25 

\:a 68,00 86,00 

I 
66,25 74,50 x 

·D1ffa 66,25 75,00 x 

\Agadez 67,00 68,50 x 

•Tilla~rv 7675 84 25 

1mo~~nn~ I 41,,75 1.R <Kl r.7 221 72 94 

6% : 100 161 175 

• 1000 FCFA:o39.5 Nairas 
Source: Office des Produits Vivriers du Niger (09.01.1991) 
Elaboration Somea S.p.A. 

,Flux: Iles plus grossespartiedes khanges inter departemen'5 etaient 
'constitu~ de la production iocale. Tout de m~me, des quantit~ 
non negli~ables en provenance du Nigeria ont ete obsservees 
localement en oarticuler dans le det>artement de Diffa 

-- -( t ... 

collecte I regrou· 
pement 

x 
x 

x I 

-----· 

consomma-1 
tion urbaine 1 

x 
x 
x 
x 
x 
x 

I x 
x 

I 

~ 

~ 
• 
"" VI 



Produit 
NI EBE 

- Prix 

(\ 0 

dic-90 
Departement I a la collecte Nigeria• I gros(sac) \ detail I Marche - . -u-- · -) 

1 (a~ut-dec) (nove/dec) (aOut-dec) ·II (aOut-dec) I zone defici- \ collecte II regrou- \ con.somma- \ 
FCFA/Kg , FCFA/Kg FCFA/Kg I FCFA/Kg i taire I pement ! non urbaine i 

I I I : ; , 

!Niamey. l i 105,00 152,75\ I I x I 
I I I I I I 

I ' I 
,Marada 1 71,25 

1 
74,20 94,50 .

1 

x 1 x I 
!Zinder ! 91,40 76,10 108,501 x I x 
Tahoua I 122,20 166,00. \ x J 

Dosso \ 92,00 95,001 114,75\ \ x I i x I 
D1ffa ! 90,00 109,751 x · x ' 

I I I Agadez ' 190,00 200,00\ .,, · x 
Tillaberv \ I 175,00\ 184.00I x , ; x 

Goyenne l 84.83\ 110,20: 115,94\ 141,281 
A% 100 I 137 166) 

• 1000 FCFA=39.S Nairas 
Source: Office des Produits Vivriers du Niger (09.01.1991) 
Elaboration Somea S.p.A. 

1Fiux !Ce produ1t es.sentiellement est destine a l'exportation 
~~u l\:igeria. 

~ 

?; 
• 
.... 
OI 

--------------------· 
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Campagne cotonni~re 1989-1990. R~sultats d~finit.ifs 
Source .cFDT 

Pays Surf ace 
(ha) 

Rcndement Colon· grain Egr. 
(kg/ha) (tonne) \ 

·-------t----
NIGER 10.000 495 ·1. 954 39,6 

BENIN 90.506 1.156 104.659 40,7 

BURKINA FASO 150.000 1.016 152.390 41,0 

COTE D'IVOIRE 201.553 1. 200 241.817 '1 ·1 , 5 

MALI 189.335 1. 219 230.797 42,8 

SENEGAL 24.184 1. 212 29.303 41, 5 

TOGO 76.379 970 74.07~ .n, 8 
---

.. --------- -------
AfRIQUE QUEST 741.907 

- - ----
1 .130 837.994 42,5 

-~ 

----~------ ---- - --

TAB. 17 

Fibre Fibre 
(Tonne) (/kg) 

1.963 196 

42.641 471 

62. 4 30 416 

107.494 533 

98.695 521 

12. 164 503 

30.9R5 406 

356.372 480 
- . . 
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Tableau 11 

I NIGER 
SOTHJHL 
H);.<>th~se 1: faillite entreprise, valeur d'achat 120 1illions de P.CFA 

Sans I 
ru-ojet 1/ Avec projet 

Annee o Annee 1 >.nnee 2 Annee 1 >.nnee 4 I I 

(F.CFAxOOO) 
tecettes 

Quantite de aacaroni (tonnes) 360 360 360 360 360 I 
Prix (F.CFA/Kq) 277 277 277 277 277 
Valeur (FCfAxOc)()) 99720 99720 99720 99720 99720 

I Investisseiell!~ 2/ 120000 () 

Bati1ents 20000 () () () I Equipements 60000 () () 0 
Equipe11ents auriliaires 20000 () 0 0 
Pikes de rechan<r 20000 () 0 0 
Assistance technique 0 () 0 0 I Divers () () 0 0 

~arges 100500 100500 100500 100500 100500 I Kati~res pre1i~res 51000 51000 51000 51000 51000 
r.ballaqes 7500 7500 7500 7500 7500 
car~urants et lubrif iants 4000 4000 4000 4000 4000 I Enerqie electrique, eau 8000 8000 8000 8000 8000 
Produits de conso111ation 2000 2000 2000 2000 2000 
Personnel 23000 23000 23000 23000 23000 

I Assurance,tel~o..unications 2500 2500 2500 2500 2500 
Karketinq et divers 2500 2500 2500 2500 2500 

Aaorti~e1en~ 26000 10000 10000 10000 10000 I 
rr_ais fin~nders 40000 10000 10000 10000 10000 

Resulhl..M1 -66780 -140780 -20700 -20780 -20780 I 
fr.ix de r~vient 463 335 335 335 335 

1/ chiffres fournies par l'entreprise: annee 1989 I 2/ valeur d'achat apres la faillite 

I 
I 
I 
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I llGEI Tableau 19 

SOTRAJllL 

I Hypothese 2: Bypotbese 1 + reduction du personnel 

Sans 
p,rojet 1/ Avec projet 

I Annee o >.r..nee 1 Annee 2 Annee 3 Annee t 
( F. CFA>:OOO) 

I 
Eecettes 

Quantite de 1acaroni (tonnes) 360 360 360 360 360 
Pri1 (F.CFA/!Cg) 277 277 277 277 277 

I Valeur ( f'CF!rOOO) 99720 99720 99720 99720 99720 

In•estisse1ents 2/ 120000 0 

I B3ti1ents 20000 0 0 0 
Fquii;-e~nts 60000 0 0 0 
Equipe11ents auxiliaires 20000 0 0 0 

I Pi~ de rechanqe 20000 0 0 0 
Assistance technique 0 0 0 0 
Divers 0 0 0 0 

I Char~ 100500 89500 89500 89500 89500 

Kati~res pre1i~res 51000 51000 51000 51000 51000 

I Etballages 7500 7500 7500 7500 7500 
car bur ants et lubrif iants 4000 4000 4000 4000 4000 
Energie electrique, eau 8000 8000 8000 8000 8000 

I 
Produits de conso11ation 2000 2000 2000 2000 2000 
Personnel 23000 12000 12000 12000 12000 
Assurance,teleco11unications 2500 2500 2500 2500 2500 
Marketing et divers 2500 2500 2500 2500 2500 

I Atortisse1ents 26000 10000 10000 l ()()()() 10000 

frais f inanciell 40000 10000 10000 10000 10000 

I R~ultat...ntl -66780 -129780 -97~0 -9780 -9780 

I 
~ revient 463 304 304 304 304 

1/ chiffres fournies par l'entreprise: annee 1989 
2/ valeur d'~chat apr~ la faillite 

I 
I 
I 
I 
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NIGER Tableau 20 
SOHJJllL 
Hypoth~se 3: Hw.othi?se 1 + auq.entation de la capacite de production I 

Sans 
projet 1/ A!_~__wojet I 

Ar:nee o J.nnee 1 J.nnte 2 Annee 3 Ann~e 4 
( F. CFAxOOO) 

ie-:ettes I 
Quantite de •~coroni (tonnes) 360 420 150 1100 1100 
PriJ (F.CFA/Kg) 277 277 277 277 277 
Valeur (FCF~xOOO) 99720 116340 235450 492600 498600 I 
Ir:;estisse1ents 2/ 160000 30000 

Bati1-?nts 20000 0 0 0 I 
Eqd~~nts 60000 0 0 0 
Eqci(i'?mi:nts auxiliaires 20000 0 0 0 
Pie.:es de redianqe 20000 0 0 0 
Assis tan·:e techr. i que 30000 30000 0 0 

I 
Di•~rs 10000 0 0 0 

g:i.;~ 100500 147000 259000 504000 504000 I 
llati~res preiieres 51000 !3000 170000 360000 360000 
Elt~llages 7500 13000 25000 54000 54000 
car~urants et lubrif iants 4000 6000 10000 18000 18000 I 
Encrgie ele~trique, eau 8000 10000 17COO 28000 28000 
Pr0o1uits de c.Jnsc·Hation 2000 3000 5000 7000 7000 
Personnel 23000 23000 23000 23000 23000 I 
Assurance,tel~o11Unications 2500 4000 4000 4000 4000 
Kdrketinq et divers 2500 5000 5000 10000 10000 

J.lortisse1o?nts 26000 10000 10000 10000 10000 I 
frais f inancie~ 40000 15000 30000 55000 55000 I 
lli_l!.l tatl!tl -66710 ·215660 -93550 -70400 -70400 

PrJx _~_e_ffd~n_! 463 410 352 285 215 I 
1/ chiffres fournies par l'entreprise: annee 1989 
2/ valeur d'achat apres la faillite I 

I 
I 
I 
I 

---
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Tableau 21 

SOTPJJIIL 

PROOCOION DE PATES DE QOALITE 

I Sans 
projet 1/ Avec prQjgt 

I 
Ann~ 0 Ann~ 1 Annee 2 Annee 3 Annee • 

(F .CFAnxx>) 
lecettes 

I Pates de qualite (tonnes) 360 420 850 2000 2000 

Pri1 (F .CFA/Kq) 277 380 380 380 380 
Valeur (FCFAxOOO) 99720 159600 323000 760000 760000 

I In·;estisse1ents 759000 20000 

sati1ents 30000 0 0 0 

I Equipetents 600000 0 0 0 
Equipe11ents auxiliaires 40000 0 0 0 
Pikes de recharge 64000 0 0 0 

I 
Assistance technique 20000 20000 0 0 
Dhers 5000 0 0 0 

Charges 100500 140000 252000 550000 550000 

I Kati~res pre1ieres 51000 83000 170000 400000 400000 

Elballaqes 7500 13000 25000 60000 60000 

I 
carburants et lubrifiants 4000 6000 10000 20000 20000 

Enerqie electrique, eau 8000 10000 17000 32000 32000 

Produits de consoJ111ation 2000 3000 5000 8000 1000 

Pen:onnel 23000 16000 16000 16000 16000 

I 
Assurance,teleco11UJ1icati~ns 2500 4000 4000 4000 4000 

larketinq et divers 2500 5000 5000 10000 10000 

J.10rtisse1en~ 26000 75000 aoooo 10000 10000 

I Frais financiers 40000 15000 30000 60000 60000 

I 
~tnet -66710 -829400 -59000 70000 70000 

Prix de revient 463 541 426 345 345 

I 1/ chiffres fournies par l'entreprise: annee 1989 

I 
I 
I 
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liIGEi Tat.leau 22 I 
llilS 
Hy;;vthese 1: augc-:ntation du re:nde~nt en farines de 3\ 

I Sans 
PIQjtl 1/ A-.:~_tr:9M 

Annee o Annee 1 Annee 2 Ann~ 3 Annee 4 I (1illions de F.CFA) 
Recettes 3041 3126 3126 3126 3126 

rarines (tor,;.es) 18000 18600 18600 18600 18600 I 
Prix (F.CFA./Kq) 163 163 163 163 163 
Valeur (1illions de FCFA) 2934 3032 3032 3032 3032 

I Issues de farines (tonnes) 5100 4500 4500 4500 4500 
Prix ( F .CFA/Kq) 21 21 21 21 21 
Valeur (1illions de FCFA) 107 95 95 95 95 I 
Investiss~l<!nts (1illions de FCFAj 0 0 

8clti1ents 0 0 0 0 I £.quipe1ents 0 0 0 0 
Equipe.ents auriliaires 0 0 0 0 
Pikes de redanqe 0 0 0 0 I Assistance technique 0 0 0 0 
Divers 0 0 0 0 

Char~ (1illions de F-CFA) 2684 2684 2684 2684 2684 I 
Kati~res pre1ieres 24~5 2415 2415 2415 2415 
£lballages 7 7 7 7 7 I carburants et lubrifiants 5 5 5 5 5 
Energie ~lectrique, eau 60 60 60 60 60 
Produits de conso11ation 15 15 15 15 15 
Personnel 87 87 87 17 87 I Transports, autres services 15 15 15 15 15 
Karketinq et divers 10 10 10 10 10 

Alortisse1ents 260 260 260 260 260 I 
[[ais f jnancier~ 215 215 215 215 215 

R~ultat net -225 -127 -127 -127 -127 I 
friL4e rev i ent 171 162 162 162 162 

I 1/ chiffres fournies par l'entreprise: annee 1989 

I 
I 
I 
I 
I 
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I Tableau 23 

li!GER 
KDS 

I irw·th.?se 2: augt>?ntation du rende1ent en farines de 3l 
reduction des frais financiers et des at0rtisse1ents 

~ 

I projet 1/ Alec projet 

Al'lnee o Ann~ 1 Ar.nee 2 >.nnee 3 Ar.nee 4 

I Ee~?tt~ 3041 3126 3126 3126 3126 

Farir.es (tonnes) :~:-:JO JS600 18600 18600 18600 

I 
Pri1 (f.CFA;Kq) 163 163 163 163 163 
Valeur (1illions de fCfA) 2934 3032 3032 3032 3032 

Issues de farines (tonnes) 5100 4500 4500 45:>0 4500 

I Pri1 (F.CFA/Kq) 21 21 21 21 21 
Valeur (1illions de FCFA) 107 95 95 95 95 

I 
In·;>stiss?!_ents (1illions de FCFA) 0 0 

B.iti1>?nts 0 0 0 0 
Equip-':11.::nts 0 0 0 0 

I EquipEments auxiliaires 0 0 0 0 
Pi~es de n,chancr 0 0 0 0 
Assistance technique 0 0 0 0 
Divers 0 0 0 0 

I ~~r~~ (1illions de FCFA) 2684 2684 2684 2684 2684 

I Kati~res preEieres 2415 2415 2415 2415 2415 
EJtallaqes 7 7 7 7 7 
carburants et lubrif iants 5 5 5 5 5 
£nergie electrique, eau 60 60 60 60 60 

I Produits de consomnation 15 15 15 15 15 
Personnel 87 87 87 87 87 
Transports, autres services 85 85 85 85 85 

I 
larketinq et divers 10 10 10 10 10 

At0rt i s~e1ents 260 200 200 200 200 

I fili~Jin_a!lfi~Il 215 134 134 134 134 

~ts~ I tat 11tl -225 14 14 14 14 

I fr.iJj~_m'.)e!)! 171 155 155 155 155 

1/ chiffres fournies par l'entreprise: annee 1989 

I 
I 
I 
I 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTt:S DU PRESrDENT DE LA REPUBLIQUE 
ET DU GOU\'ERNEMENT 

PR.ESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Ordonnance n" 89-19 du I dictmbrc: 1989, poc.aot code du 
inHstisscmfnts en Ripublique du Ni,er. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL SUPERIEUR 
D"ORIENTATION NATIONALE, CHEF DE L'ETAT 

VU l:a Charle nationalc ; 

VU la Constitution du 24 s.:ptcmbrc 1989; 

Le Conscil des ministrcs cn1cndu ; 

ORDONNE: 

Titre I 

Dispositions priliminaircs 

Aniclc premier. - La p1iscn1c ordonnancc a pour objct de 
favorisc1 le <lhcloppcmcnt de r·acti\·itc cconomiquc en stimu
lant l'ir.vcstissscmcnt en R.ipubliquc du Niger. Elle dcfinit lcs 
diffircn1s regimes pcrmcnant la misc en cruvrc des invcs1issc
rr.cn1s. dr1crminc lcs &aranrics ct a..-an1aics ainsi quc lcs obli
r ations qui s·y a11achcn1. L"cn)cmble de cu dispositions 
cons1i1uc le -Code des invcs1isscmcn1s 0 • 

Titre II 

Garanlics &iniralcs 

Art. 2. - La Rcpublique du Niger assure unc protcccion 
coras1an1c au double point de vuclcgal ctjudiciaire a lous lcs 
invutissemcnts privcs partic;pant i la realisation de 5eS pro· 
grammes de diveloppcmenc cconomiquc ct social. 

Art. 3. - Les pcrsonnes physiques ou morales. eur~ant une 
activilc dans l'un des seCleurs vises a l'articlc 9, quellc quc SOit 
lcur na1ionali1c, rc~oivcnl le mime trai1cmcnc sous reserve des 
dispositions des traitcs ct accords conclus par la RC:publiquc du 
Niger avcc d'aurrcs E1:i1s. 

Art . .C. - Les pcrsonncs physiques ou morales visecs i 
l"article 3 ci·dcssus pcuvcnl, dans le cadre des lois en vigueur. 
acquerir ct uerccr tous droiu de 1ou1e nature en matierc de 
propricte, de conccuions ct d'autoriurion adminis1ra1ives, cl 
soumissionner aux m;,rchcs publics. 

Art. s. - Les pcrsonncs physiques OU morales non rcsidenlcS 
au sens de la rcglemcn111ion des changes, qui rcaliscnt un 
invcslisscmcnc au Ni&cr finance en devises convertibles, peu
vcnl oti1cnir, conformcmcnl i cc11e rcglcmen111inn, des 1r1ns
fcr1s de rcvcnus de loulC narurc provcnanl des capi1au11 invu1is 
cl du produit de la liquidation de l'invcstisscmcnt. 

Peuvcnl cgalemcnl cue crrcc1uc1, IOUS transfcru. des 
pcrsonnu physiques ou morales non residcnlcs concspondanl 
i du paiemcnls norm1u1 cl eouran!J pour du fournituru cl 
prcs111icins dl'cc1ivcs. 

Art. 6. - IA riglement du difl'irends rclalif1 ~la vaJiditi, l 
l'in1uprc111ioa ou i 1'1pplica1ion de l'actc d'11rimc~~ ~~ .l .!~ . . . 

dclcnnination ivcntuclle de l'indcmni1i due i la micor.n.aj~ur>.:c 
ou i la viola1i.:>n des cn&•icmcnu fcra l'objcrdel'unc des pro.:-c 
du res d'arbitr.agc ci-apres i determiner dans l'aclC d'agrcm< n1 

I'" La consci1u1ion d'un co!lc&c arbitral par : 

- la dcsign;uion d'un arbilrc par chacunc des panics ; 

- la dcsignalion d'un riers ubitrc par lcs dcull pre mic rs 
arbiues. 

Dans le cas ou l"une des puiics n'aurait pas cftsignc un 
arbilrc diilnS lcs soiun1c (60) jours de no1ificatio11 par l"autrc 
partic de son arbiuc dcsigne, cl dans le cas ou lcs deua premiers 
arbitrcs nc sc scraien1 pas mis d'accord sur le choi1. du tiers 
arbiuc dans lcs ucntc (30) jours de la dcsignarion du deu1.icmc 
arb1trc, la dcsignarion du dcu1.icmc ou du 1icrs arbiue scion le 
cas scra faitc par le Pr..:siJ,·n1 de la Cour Supreme a l'ini1i11i~e 
de la panic la ptu, diligcntc. 

Les arbilrcs sta1ucrun1 en cquitc. 

la scn1cncc rcnduc i la majori1C: des arb;1rcs sera definitive 
cl cxiculolrc. 

2·· La possibili1i pour lcs non n:uionaull de rccourir au Ccnuc 
International pour le Reglcmcnl des Oifrcrcnds rela1ifs 1111. 

lnvcstissemcnts (CIRO() crcc par la convcn1ion du 18 mars 196S 
de la Banque Internationale pour la Reconstruction ct le 
Oc!Ycloppcmcnt (BIRD). 

Art. 7. - Sauf cas d'utilitc publique pr( vu par la loi. la Rcpu· 
bliquc du Niger garan1i1 aull cntrepriscs installics ou qui ~;en· 
draienl i s'installcr qu'aucunc mesure d'upropria1ion ou de 
nationalisation des inves1issemen1s nc scrai1 prise. 

Les cven1ucUcs 111esurcs d'upropria1ion 01! de na1ionalisation 
donncnl ciroil a unc juslc cl (qui1able indemnisation. 

Titre Ill 

Domainc d'applicarion 

Art. 8. - Pour l'applica1ion de ia prcscntc ordonnancc. sonr 
considircs : 

I" Com me pc tiles enrrcpriscs. cclles donr l'invcstiucmcn1 c~1 
dc-vingt cinq (25) a cent (ltJ) millions de francs CFA inclu~. hoh 
tu.cs c1 hors fonds de roulcmcnt. 

2• Commc cn1repriscs moyenncs. ccllcs don1 l'inycstinc· 
mcnl est suplEricur i cent (100) millions de francs CFA cl inf(. 
ricur ou igal i cinq cent (S00) millions de francs Cf A hors 1ar.c~ 
cl hors fonds de roulemeQ.t. 

)• Commc granc.ics rnucprisu. eclln Uon1 l'invnrisscment est 
supcricur i cinq ccnl (S00) millions de francs CFA hors lase> 
Cl hors fonds de roulemcnt. 

Art. 9. - Le prcscn1 code s'appliquc au1. pcrsonne) phy5.iqun 
ou morales c1.cr~an1 ou disircuscs d'ucrccr une ae1ivi1i dan• 
lcs scctcurs suivants, qucllc que soil lcur nalionahrc. 

a) 

- Agriculrur"r industriclle (spccul11ion vc,erale ou 1nim.alc J . 

- Activire~ co.nnucs de 1ransforma1ion de prod.uiu d' ori,inc 
vigctalc ou animate ; 

- Production Cl condi1ionncmcn1 en vuc de ruporlation do 
produi1s de l'agricuhure, de l'clcva1e ou de la pichc. 

. b) Activite manufacturicrr de production ou de transform•· 
lion ;' · 
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c) Produc1ion d·cncriic ; 

d) E1.trac1ion ct transformalion de produilS de carricre ou de 
substances rnineralcs i l'u.clusion des aclivites d•utraccion ct 

. de transformation des subst_ancu minenlcs conccssibles qui 
demcurcnt regics par la Joi minierc cl le code petrolicr; 

c) Realisation d'un programme de consuuction d'habilat 
social en vuc de la ,,cntc ou de la loca1ion ; 

O Activile de maintenance d'equipcmcnts industricls. 

Les rcr-·unnc" rh~·,iquc!I OU rnnr;ilu ci-dc,~u~ ,.;,,;,: ... "'"' 
assures en cc qui conccrnc cctrc 1c1ivite. des caran!ics iEnf· 
ralcs cnoncees au titre II de la prescntc ordonnancc Cl suus 
'"."".,,,. J"· 1,·111 ..1~lun'''''n .au ~''"1t,·"· ,run .f,- .. "·;:1111~" pr..:,·u' 
au titre IV. des u-anraccs partkulius y afferents. 

,\n Ill. S..111• .. ,.., .. ,,,,, .• 1.: ... Ji·l""lli••n ... rr.·• ....... "f;inid.: q 
ci-dcssus, des avantaccs par11culicrs pourron1 cue accordcs aull 
p.:hunnc~ physiqu.:,. ou mur ,.1.:,. '{udk qu.: >Uil kur n;a11un.1h1..
c 1.cr~ anl ou desire uses d'curccr des activi1es spedfiqucs 
lirnita1ivcmcnl enumerees : 

- Artisanal de production ; 

Q- Produc1ion culturclle ct arlistiquc ; 

- Cons1ruc1ion ct equipcrncn!s d'hotcls, d'ecolcs ct d'eta· 
blisscrncnls de soins ; .---- · 

- Transports. 

Art. II. - Soni considcres au sens des articles 2 cl S de la 
prescnte ordonnancc commc in\>"cs1issemcnts : 

- lcs apports au Niger de capitairx de 1ou1c na1urc Cl le 
reinvcslisscrr.cnt des fonds provcnanl d'invcs1isscmcn1s _crrcc
tues 1n1criturcmcn1 si ccux-ci son1 dcs1incs i la crca1ion d'cn· 
rrcpri>CS nouvcllcs, i l'cucnsion, i la divcrsifica1ion. i la re· 
con\·crsion ou i la modernisation d'uni1es uis1an1cs ; 

- lcs appor1s en nalurc i unc societe nouvcllcmenl criCc ou 
i I' occasion d'utcnsion, de divcrsifica1ion, de reconversion ou 
de modcrnisa1ion d'unc socie1e dcji uistantc ; 

- lcs participaiions consistant en un apporl de hpi1aux ou 
de bicns i IOUIC cnlrcprisc clablic au Niger en echan,c de l'oclroi 
de 1iircs sociaul ou de parls donnanl d1oi1 i unc par1icipa1ion 
aux benificu ci"au produit de la liquida1ion ; 

r - lcS prclS assimilables ides parlicipalions. c"csl-i·dirc lcs 
)...>tis consentis i 1ou1c pcrsonnc autrc quc I' E1a1. re&uliercrncnt 
c1ablic au Niger Jorsquc ccs prcts, d'unc du rec minimum d~ di1. 
(10) a.1s. sont vcnus completer lcs fonds proprcs ct onl permis 
d'ob1cnir lcs credits bancaircs neccssaircs au financcmcnl de 
l'invcstiuemcnl envisa&c. Ces prits ne uuraicn1 tou1dois 
rcpresenlcr plus de la moitie des fonds proprcs. 

Ti1rc IV 

Ri&lmcs prMli&lts 

Chapi1re I. - Disposlllons communes: . 
Art. 12. - Le code des invutissemenu comprend trois 

regimes priviligies : 

1· Regime A OU regime promotionncl ; 

2" Regime B ou 1igim' prioritaire ; 

J• Regime c OU regime convcn11on:1el. 

Art. 13. - Pcut blneficicr d'un regime privilcgii, toutc 
pcrsonnc physique ou morale viscc i l'articlc 9 ci-dcuus qui 
prcscnle un projct offrant lcs guan1ics financirres. t.:chniqucs 
cl de rcnlabilitc cconomiquc u1isfaiun1e et qui s'cngagc : 

- soit i crecr unc ac1ivi1e nouvelle ; 

- so~I i dcvcloppcr ou i rcstruclurcr par la modcrnisa1ion. 
la divcrsific11ion, la reconversion ou l'clllension, une 1c1ivi1c 

cxis1an1c ; 

- soil i accroitrc le nombre d'cmplois pcrmancnls ; 

- soil i accroiue la valcur des ac1irs immobil:scs. 

An. 14. - us pcrsonncs physiques ou morales qui 1ollici1cnt 
le benefice d·un regime p~ivile&ic cite i l'articlc 12 cfohcnt 

s'cngagcr i : 

- Employer en priori1C: des rcssor1issan1s nigiricns ct pre· 
scnlcr un programme de rormaiion cl de pcrfectionncmcnl 
continu du personnel dans Jes perspectives d'unc 0 nigerisalion· ; 

- U1iliser en priori le lcs rna1criau11. matiircs premieres: 
produits cl services d·originc nigericnnc ; 

- Sc conformer aux normcs de quali1c nationalc ou intern•· 
tionalc applicablcs au Niger aux produiu ou services rcsuhant 

de lcur activite ; 

- Disposer d'unc organisation comp1ablc pcrme111n1 de sc 
Conformer IUll disp<>SiliOnS lesaJts Cl reglcmcntaircs ainsi QU

0

1Ul 

usaics uistanls en la ma1icrc : 

- Fournir toutcs informations devanl pcrmcnrc de con1rolcr 
le respect des conditions de l'agrcmcnl. 

Art. IS. - Le bcntrice du code des inHslisscrnnls es1 
accord( : 

r Par arrc1e conjoin1 du minisue charge de rlndus1ric ct du 
minisuc charge des F1n:rnccs. pour : 

- le regime A ; 
- le regime B lorsquc le mon1;in1 de) invcs1isscmcn1s 01 e,:ar 

i Cinquanlc (.S0) millions Cl in((rieur OU egaJ a CCnl ( ICXJJ milllions 
de rrancs CFA hors IUCS Cl hors fonds de roulemcnl. 

"/.. 2- Par arrcte conjoin• du miniure charge de rlndu~lric Cl du 
rninisuc charge do Finances, aprcs avis de la commission dn 
invcslissemcnlS pour le regime B lor~quc le mon1an1 des inves· 
1isscmcnls est supericur i ccn1 (IOOJ millions de rrancs CFA el 
infcrieur OU egal i cinq ccnl (500) millions de rrancs CFA hors 
tucs cl hors fonds de roulcmcnl. 

}. J- Par decrcl pris en Conscil des rr.inis1rcs aprcs avis de la 
commission des investisscmcnts : -

- pour le regime c : 
- pour le regime B. lorsquc le mon11n1 des invcstiucments 

csl superieur i cinq ccnl (500J millions de francs CFA hors 1ucs 
ct hors fonds de roulcmcnl. 

~ Art. 16. - us 11trib:.r1ions ct la composition de la commission 
des invcs1issemcn1s visec i ru1iclc IS seronl de1crminccs pilr 
decrcl pris en Conscil des minisucs. 

Art. 17. - L'arrclc ou le dccrc1 accnrdan1 le benefice du code 
des invcsliucmcnu fi.c no1ammcn1 : 

· -1'objel. l'elendue. h: lieu d'impl1n111ion cl la du rec de 
realiulion du pro,rammc d'invcslisscmcnt ; 

• 
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- lcs •"llntagu 1ccordcs 1u1 b<ntriciaircs cl lcur durce ; 

- lcs obligations ;11:1qucllcs l"cn1rcprisc aura i sc conformer. 

Art. II. - En cas de non rupccl des eng.agemcnls pris : 

1· L'agrcmcn1 peul elrc suspcndu si trois (3) mois 1prcs une 
misc en dcmcurc ecrilc, aurunc disposi1ion n'a clc prise par 
fenUcprise agrccc pour rcgu!ariscr SI Siluation. 

2" L"atrimcnl pcut iuc rclire : 

a) Si dans un dclai de six (6) mois i compler de la dale de 
suspension de l'agremenl, l'rnrrci>risc ne regularise pas H 

si1ua1ion : 
bl Si rentrcprise n'a pas realise son programme d'invcstisse

mcnt dans un delai de douzr (12) mois i com pier de la date 
d'upi121ion de la periodc de misc en place des cquipcmcnls ; 

2· Eo phase d'uploitaflom 

Exonirarfoo to<.ale: 

- de la patenle pcnd1n1 rannce liscale OU l'enlrcprise 
commence son uploi1a1ion ct lcs qualre (•) annccs suinnlcs : 

- de fa con1ribu1ion foncicrejusqu·i la sixicmc (6°) an nee 
suivanl ctllc de l'achivemenl des conslruclions cl rueculion 
des opir:arions connucs ; 

- uoneralion lolale de J'imp0t SUr le. benefice industrid Cl 
commercial (BIC) Cl rimpOI minimum fiscal (1'1 f) pendant lcs 
six (6) premieres 1nnccs puis digressive i partir de la scplicmc 
(7°) 1nncc suivanl les modali1es prevucs i !'article 2• de la pre· 
senrc ordonnancc. · 

\. 
Art. 24. - Au litre des uonirations degrcssives au cours des 

•o 
c) Sur proposirion de la commission des invcs1issscmcn1s, en 

CIS de fraudc OU de manqucmcnl grave t'U inlentionncl de J"en
lrcprise aux obliGalions qui lui incombcnt. cons1a1c par Ir. college 
arbitral. Dans cc cas, lc rc1rai1 cntrainc le rcmbourscmenl au. 
Trcsor, du mon1an1 des avan1agcs fiscaux cl douan!crs obtcnus 
pendan: la pcriodc ecoulce ; 

qualrc derniircs annces, visies i raniclc 23, alinca 2 cl I' article 
2S de la prcsenle ordonnancc, l'cnlrcprise agrccc acquiucra 
succcssivemcnl 20 'f. <40 ... 60 .. cl 80 CJ; du 11ux des droits. 

Chapiirc Ill. - Ri&lmc B 

Art. 25. - Pcuvent. bi_neficicr des avan11gcs du regime B ; 

1• us cnlrcprlscs nouvdles: I 
I 
I 
I 
I 

)•La suspension ou le re trail de l'agrement est prononce dans 
lcs mimes formes quc cclles applicablcs pour son ociroi. 

Art. 19. - La cession par1iellc ou 101a.Ie de l'enrreprisc agreer 
doit iuc prea.Iablcmcnl notifier au minisrre charge de l'lnduslrie 
ct au ministre charge des Finances. Les avantagcs lies au regime 
initial pcuvenl elre reamenages en hausse OU en baissc en fonC· 
tion des incidcncu de la cession sur lcs critcrcs ayanl morive 
l'ocrroi du regime privilCgie. 

. . 
Ara. 20. - En cu d'arre1 u.ctptionncl des ac1ivi1es d'unc 

cntrcprisc agrece cdle-ci pcut demander la suspension du 
regime privilegie pour une periodc qui DC saurail Ctre infcricurc 
i un (I) an et supiricure i deu1 (2) ans. 

L• dale d·upiralion du regime d'agrcmcnl CS( modifice en 
conu!qucncc. 

C1rap;1rc II. - Rielme A: 

a) Les petilcs e~rcpriscs crcarit au moins cinq (S) cmplois 
permanents pour des Nigcriens Cl rcalis:inl au moins cinquanlc 
(50) millions de francs CFA :l'invcslisscmcnlS hors Ines cl hors 
fonds de roulemcnl ; 

b) Les entrepriscs moycnnes crcant au moins (10) cmplois 
~rmancnts pour des Nigericns Cl rcalisanl au moins dcux ccnl 
cinquante (250) millions de francs CFA d'invcstissemcnls hors 
taxes rt hors fonds de roulemcnl ; 

c:) Les grandcs cnrrcprises realisant un programme d'invcs
aissemcnr porlant : 

- soil sur la crealion d'au moins cent chquanlc (ISO) cmplois 
~rmancnts pour des Nigcriens ; 

- soil sur un mon11n1 d'inveu.isscmcnl minimum de un (I) 
milliard de francs CFA hors 1ucs ct hors foods de roulemcnt. 

~ Art. 21. - Le regime A pcul clre accordc i IOUIC pcrsonne 
physique ou morale remplisunt lcs condi1ions prevucs au11 
arti~lu I, 9 ct 13 ifc 11 prcscnlc ordonnancc. 

Les cotrepriscs moyennes ou 1randes donl l'invcstiuemcnf • 
Cl fa crcalion d'emplois JCSICDI IU·dCSSOUS des scuils fixes 
ci-avanl sonl respcclivcmcnl considerecs, scion le cas, comme 
pc tiles enrrcprises ou cnlrcpriscs moyennes au sens du present 
article. Elles bineficiCDI done du regime 8 i cor.ditiOD de 
SIUSfaire IUll COndifiODi COnccniiot ~ .CllC&Oric infcrieurc. 

I 
I 
I 

Art. 22. - La" durec du regime CSI fixee i dill (10) ans. 

Ara. 23. - Le regime A accorde 1u1 cntrcpriscs Jes a vantages 
suivaols: 

J- Les prop-am mes cl't:deDSJOD. d OU dt dlnrslncatloa, cle. 
renouvdlancnC de modcnilmJoa cl'uoc c11tnprlsc ulstaDCc: 

. • Pcur ccs programmes, U sera 1101ammen1 ttnu comp1c, uns 
1• En phan de riallsalloo des lonstlucmrals qu'ils nc soicol obligaroiremenl cumulatifs des crilercs suivants : 
Esoncralloa aotalc: 

I .. - la CrCatfoft d'UDC i!71~ftante YaJCUf ajOUlte f 

- cfCI droits Cl taxes pcr,us par 1'£111 i I' exclusion de la IUC - la crca~Oft d'cmplois suppfimenlaircs 0 . 

1ratistiquc mais '1 compris la tau sur la vaJcur ajourcc (TVA) · ·· - la substitution d'uoc maticrc premiere lmportcc ou d'unc 
1ur lu malcriaux, outillages cl iquipcmcnts de production cl . 

manic re &inlralc la vaJorisacion d'unc matierc premiere locale. 
concouraot dircc1cmen1 i la rcaliution du programme agrU. • . .. . . , . . . 

I Toulcfois en cas de .d.isponibilitc du produits locau~ lqulv~- Art. 26• - Les cnlrcprises aides au.,rl&
1 

imc B Wncficicill des 
1. • • ~vaoaaica 1ulvan11 : .... Jenls, l'importatip!' des marcriaux, oulillaicul "qu1pcmcnl•_•• • • .•. ; ; .: ... . . .· 

:::· ·donbcnl pas lieu l' uonlracioa ; . . 1• Ea phase clc rfallsalloa cl~ IAnstbsaara~s ~. ~ .~ .... ·: 
. . ; . . .. . . . .·.-~ ... ~· 

I 
: ;?'• ..:... des clroits Cl taus pcfiUS pu l'Etal '1 compris la TV A sur . : - E11oacradoD locale clc1 droi&s cl aucs '1 coinpris la '8u 1ur . :..- . 

. :.: .. Ju prcstalions de umccs sur Jes lravalll ct scmccs coacourana la yaJeur 1jou1k (TV A) sur Jes prcstadoiu de services, '1ur Jes . . · ,• 
; .' :"· .dircctclllCDI l 11 rhlisallon du pro1rsmmc d'invcsliucmCDI ''traVIUll cl ICrYoCCS CODCOUraDI dircctcmcDI 1 b .Ji~iidO!i Cfu . :· ··' i(~ 
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- Eloniration .totaJc des droils Cl Illes i l'uclusion de la res cntrcpriscs 1dmiscs au beniricc du ri1imc c puvcnt I 
1111.C statistiquc mais y compris la talC surla val(ur ajoutec pritcndrc a: 
(TVA) sur lcs matc!riaul, outillagu Cl equir(mCl'll5 de p,roduc
tioa cl concouranl dircct(mcnt i la rcafisa1ion du programme 
d'innstisscmcnt agree. 

Tout(fois en cas de disponibilitc du produits locaux iquiva
lcnls, l'importation des maleriaux, Ou tillages Cl equipcmcnlS ne 
donncnt pas lieu i uor.cration. 

:r En phase d"uploll2lion: 

E:\un..-rati11n 1•11ak ju,'lu':i quarr..- I~ I an' ;a\ ant la lin Ju1li1 
rO:J;im..- J.:> Jr.11b ..-i la\..-• ••-;il'r.:" . 

- la pate ntc ; 

- l'impal minimum forbi1airc (IMF) ; 

- l'imp01 sur le benefice industricl cl commercial ; 

- la contribution foncicrc Cl la tuc sur la val(ur locative ; 

- lcs droits ~ tucs i l'uclusion de la tallC s1atis1iquc ct de 
la tuc surla vaJcur ajou1ic. surlcs macicrcs premieres, maticrcs . 
consomm·ablcs ct emballagcs, (abriquc!s locakmcn1 ou importes 
en cas d'indisponibilitc de produits similaires locaua. 

Au cours des quatrc (4) dcrniircs annecs. l'cnlr(prisc agrec!c 
bencficicra d'unc cloncration partidlc du droits ct tu.cs 
susvisccs. qu'cllc acquitter• suivant Its modali1cs prcvucs a 
l'articlc 24. 

Art. 27. - En plus des avan1agu prc!vus i t'ar1iclc 26. lcs 
cntrcpriscs agriCcs admiscs au bc!nclicc du regime B sont none· 
recs des droits ct lucs i l'uporlation de lcur produil. 

Art. 28. ~ La durcc du regime B est fill.cc i : 

- dix (10) ans pour la pc1i1c cntrcprisc ; 

- douzc (12) ans pour l'cntrcprisc moycnnc; 

- quinzc (15) ans pour la grandc cntrcprisc. 

Art. 29. - Les cntrcpriscs agreecs au tiirc d'un progra'mmc 
d'utcnsion, de modcrnis11ion, de rcnouvcllcmcnt ou de divcrsi· 
fication nc pcuvcnl bineficicr quc des sculs avantagcs prevus 
i !'article 26 pour la phase de realisation des invhtisscmcnts. 

Chapitrc IV. - Riprac C : 

Art. 30. - Le ri&imc C est accordc au grandcs cnircprises 
prcscnlant unc importance uccptionncllc pour l'caeculion des 
proirammcs nationaua de dcvcloppcmcnl iconomiquc cl social 
Cl rcpondanl i l'un des dcul (2) crilcrcs SUi"IRIS : 

- monlant d'invcstisscmcnl minimum egal i dcul (2) milliards 
cfe francs CFA hors Ines ct hors fonds de roulcmcnt : 

- nombrc minimum d'cmplois pcrmancn1s pour des Ni&ericns 
crees. egaJ i quatrc cents (0:>). 

II ul accordc sur dcmandc de l'cntrcprisc pour unc du rec fide 
i quin1c (IS) ans. 

- la pouibilite de reduirc de so .. le tlUl des droils Cl lllCS I 
sur les carburants (&11 oil, fuCl-oil) cl toutc autrc source d'c!ncr
kie utilisic dans lcs inst:allations fi11.cs. Celle uoniration est 
accordie dans lcs limi1cs d'un contin£cnt fixe annucllcmcnt cl 
rccC1nnu par l'autorite administrative competcnlc com me I 
utilisable dans ccs installation' .-1 "''" .. rr'il{ucc conformimcn1 
aull dispositions des article,~" c1 .!ta. 

L ·autoritc administrative aura un puuvoir de conirolc sur I 
!'utilisation du con1ingcn1 accordi. 

Art. 34. - La convcnlion gar:antit i l'cntrcprisc binc!fici1irc 
qu"aucunc modification nc rourra itrc apporlcc IUJl rcglcs I 
d'assictte ct de pcrccp1ion de sous imp0ls Cl tucs ainsi qu"aux 
larifs prcvus en favcur de l'entrcprisc s'il en rcsuhai1 unc 
aggravation de SI charge. De mcmc llC pourront lui etrc appli
qucs lcs impots cl taxes de caractcrc fiscal donl 1. creation I 
vicndrai1 i cue decidce. 

La stabilite des charges fiscales nc s'appliquc pas : 

- aux prc!lcvcmcn1s para·fiscaua pcr~us dans un inicct I 
social spicifiquc : 

- IUJl impols Cl IUCS verses OU IClcnus i la SOU~CC p:ar rcn· 
trcprisc bencficiairc pour le comptc d'au1rui. I 

An. 35. - La convcnlion nc pcul comporlcr d'cnga1cmcn1s 
de la part de r E1a1 ayan1 pour cffct de dcchar1cr l'cnucprisc des 
pertcs, charges ou manqucs igaa;ncr din i 'l(,·olution des tech
niques. i la conjoncll!rc cconomiquc, ides fac1eurs n:uurcls ou I 
inhircn1s i l'cnt:cprisc. ou de rcstrcindrc ks conditions ck loyalc 
concurrence. 

An. 36. - La convention dcfini1 no1ammcn1 : I 
a) L'objct. l'c1cnduc. lc lieu J'implan111ion ct la du rec du 

programme d'invcs1isscmcnt : 

b) Le regime fiscal garanti. l'cntrcprisc = I 
- c) Les engagements quc souscrit en contrcpartic l'cntrc

prise bcncficiairc : 

d) Les conlro.lcs quc I' Administration pcut cfTcctucr au pres I 
de l'entreprisc bCncficiairc ct lcs condi~~ns ~c ccs c:ontrolcs : 

c) Les conditions dans lcsqucllcs Ii convch1ion pourri ctrc 
rcviscc ; 

O La procedure d' arbitrage qui scra misc en cruvrc en cas de 
litigc cntrc lcs parties. 

Titre V 

Dlsposlllons speclaln 

I 
I 

Art. 37. - La du rec des avantaics arrircnts 1u11 di!fircnts 
,c:,1 mes est bonificc de trois (3) '"'pour les cntrcpri1cs qui I 
1'implantcn1 dans lcs departcmcnts d'Agadu, de Difra, de 
Tahoua ou de Zindcr. • 

Ari. 31. - Le rc!simc C u1 accorde par unc convcJ1ion 
.1assee cnlre r£1it ct l'cnlreprisc bincficiairc. I Art. 31. - En plus des 1v1n111e1 prhus parlu diffircncs I 

. rc1imcs privilc!gih, lcuntrcprbcs qui "crccnl lcur tctivilc 
. An. 32. - La convention Cll approuvc!c en Conscil du dins l'un cfcs domaincs prc!vus i l'articlc 9 a, Wnc!ficicnl d'unc 
ininistrcs apres a vii de la commluion des lnvu1lucmcn11. uonc!radon totale de la tuc 1urla.nlcur 1joutc!c(TVA)tur 

. . EJlc entrc en appliC1tion i la date de u sisnaturc qui IC pourra ks an'aircs rc!aJisc!cs pendant la durk cfu rislmc. · I 
:'.:·. ~·_. : · :_flitcrvcnir qu•aprh public1tion'di1 dc!crcl vise! i l'cr1iclc 1$. · · · . · 

. . . . . '. L•uo.nc!111lon concernc ig1lcmnt la TVA 1)'°1nt 1rcv6 
'· · :...·.'.-:.· ;·.•: ArL 33.- Ea plus .des avint1&cs prc!vus au• 1rticle~2~ ct 270-,~. : .,.(:l~ca.sem6J11 des •cqulsltioH de ••ca~.ct.•tn.J~e, •. 011y11nt 
s;. .. .... 4·· .... ""' • , ... ~ ···.• ": : . ~ .. ',.::~· .. ~· . -... ~,~. -:· .. ,, .. · .;. .. :.: . .1.: -~~-.~"!::--'~ •• •.· .' ·.1· 
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r.,,. • "d I • ..J"od ........... • • .. _ ... , ....... ..,., .,r., •.... 
ucs 1mpols, 1cqu1s urant a memc ~n c. . . . · · · · · . ·· • : · · · · · • · ·· - ' · 
. . . · . · .• · _., . . .. l!_lsf:O.S_ld~llS fi"~ ~· .. 

Ari. 39. - Lc.s Jispositions rd ... tivcs i I• dci:rcssivitc des ;. · .CS .:· · ~ ·-::- ; · · · : ·•:-: -. -· - : -· 
avanla'cs prcvus i I' article 24 sonl applicables au1. articles 37 ~ ·- - Les pnvile,cs acco_"!i'.antCricurcincnl l l"cotr6c 

I 
3I. . · . .e~ ~ucur de la pdscatc ordonnancc a.dcs_cq~ l1!-5<all&s 

·. , au N'agcr. cf~mc"rcot ca vi&ucur. · · · : · ' · • 
Ari. 40. - Les personncs physiques ou morales dcsircuscs · ·. : · · · - · · ,· · · · - · - • 

d'invcscir dans la production cincmatographiquc pcuvcnt · Ari . .C6. - So~l abroiEcs louccs dii.positions a~1Eii~~~es-
·-ncficicrdcs exonerations des droits cl tu.cs y compris fa tu.e · conrrair.cs i la prcscntc ordonnance ct aotarn111eo1: la loi 

r la vaJcur ajoutcc (TVA) i _l'uclusion de ra tu.c s1atis1iquc n• 68·24 dull juillet i961, portant code des invcstisscmcau au 
r: Nitcr, lcs lois n•11-02 du 29janvicr1971cr a•1.c-1a dun mars 

, 1974 qui la modificnl, ainsi que la loi o" 1C-19 du 11 mars 1974 
- lcs apparcirs cincmatographiqucs(apparcils de prise de p~r.t~nl code des invcscisscmcots ca rueur de rentrepris; 

t • apparcils de projection aycc ou sans reproduction de son), rugcncnnc. 
rs acccssoircs, parties ou pieces dctachces ainsi quc lcs - -

produits cincmalographiqucs rcccnscs com me ld dans la Ari. 41.- La prcscnlc ordonnan~c qui ~C.:c~Ec~tEc co~mc 

E
endaturc douanicrc): _ · _ Iv! de rEtal scra publicc auJoumalOfficieldc la Rcpubliquc d• 

. .- Niger. 
• lcs· malcriaul. _di'! construclion, outiJlage Cl cquipcmcnlS 

uits localcmenl ou imponcs cl consommablcs en une sculc Fait i Niamey. le 8 dccembrc 1989 
fois en cas d"indisponibilitc d~s produils locau1. Equivalents ct Signe : u Gln,lral tk Brigadt AU SA/BOU 

cour~nl direc!cmenl i la rcaJin:icn de rinvcstissemcnc. 

rt. 41. - Sont considircs pour rapplication du prcscnc code 
me ucr~ant unc activilc d"arrisanat de produc1ion les 

l
rcprcneurs individucls ou Jes groupcments d'artisans excr-
1 dans tcs scclcurs dcfinis par arrcti conjoint du ministrc 
rge de r Artisanat cl celui charge des Finances don1 le pro-

gramme d"invcstisscmcnl est infcricur i 2_5 millions de francs 

I A hors cues cl hors fonds de rowlcmcnt. 

cs pr.rso·nncs physiques ou morales desire uses d"invcslir 
cf ans l'anisanal de production au Nii; er cl remplissanl lcs con di· 

I
. s dcrcrmini:s par l'arrc1i ci-dessus ciic pcuvent bcnificicr 

danl cinq (5) ans des uonirarions ci-aprcs : 

- p11cntc; 

- impor sur le bcnificc industricl cl commercial ; I impi>l minimum rorfailairc ; 

- droi1s cl laxes y compris la TVA, i l'ca.clusion de la 1uc 
stalistiquc sur l'achat sur pl:icc ou i l'imponation du materiel 
CIUlill:liC en CIS d'indisponibililc de produits locaul. cquiv1-
I s. 

Ari. 42. - Les pcrsonncs physiques ou morales ~csirco:.cs 

I 
.. vcsrir un minimum de cinquantc(SO) millions de rrancs CFA 

b construction ci l'cquipcmcn1 d"hotcls, ccolcs cl crablis· 
s cnts de soins.pcuvcnl bincficicr des avanta,cs ci-aprcs pour 
la realisation de rcur programme d'invcstisscmcnt : 

I Ea:oniralion des droils Cl lUCI '1 compris la T'V A sur res 
1 au1 cl services concourant dircClcment i la rialis:ition du 
programme •&rec : 

I 
E1oncr11ion des droiuc11ucs ycompris la TVA i l'uclu· 

Ii de la ll~C Slllistique sur In marcriauJI, oulillagc cl cquipe
m Is produ11s loc:alcmen1 ou imporcis en cas ~'indisponibili1i 
de produi.s loc:au1 cquivalcnls. 

I . 43."4- Les a vantages prcvus au• 1niclcs 40, 41 ct 42 1001 
.. rdis par arrelc conjoint du ministrc charge de rlndustrie. 
cl du mini~irc ch•r&i des Finances. · .. , . 

I . 44. f L'arrclc prc¥u i I' article 43 pr~cisc notammenl : 

fa fiJlc. cl la quan1i1i dc1 ar1iclu i acqucrir ; 

- le dclai d'acquisi1ion : I'• aalurc des avan111n. 

I 
I 

I 

... 
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ANNEXE2 

INOICATEURS ET RELATIONS DETERMINANT LE SOL.OE DES EGHANGES 

NIGER 

Taux de change~ 

Taux de change 
C'lfficiel NA/CFA 

NIGERIA 

/Taux de change $/CFA 

\onau~ge~ 
l 

Taux de change 
official Na/CFA 

I 
Prix des produits 

d'exportation du Nige';\ 

1) prod. mationale 
2) prod. en transit 

en CFA en NA 

nieb4 
cuirs & paaux 

pagne 
bovin 

mil 

Prix r latifs a rexportat on 
du Niger 

Prix des substituts 

au Nigeria 
en CFA en NA 

Prix des produits de cime'lt Prix des produits 
substitution allumettes d'exportation 
d'import au Niger savon du Nigeria 
en CFA en Na\ detergents /n CFA en Na 

RIX RELATIFS A L'IMPORTATIO 
DU NIGER 

Elasticite-prix Elasticite-prix 
des imrrtalions des exprations 

Volume des importations Volume des importations 
Niger du Nigeria ............._ /Niger vars Nigeria 

............... SOLDE DES ECHANGES NON / 
PETROLIERS ENT RE LES 2 :>AYS 

(preS<Jntation resu"ant de l!avaux de l'OFCE) 
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--------·-------- -- ·---··--··--- ----------- - . -------- -·-------------

ProqrdlllillCs de 1.cdresscmcnt macro-econo~ique soutenu par le 
gouverneJOCnt du Niger 

1. 

2. 

3. 

4) 

5) 

6) 

7) 

--------· 
Programme d 'Ajustf·ment Structurel (PAS), 1985-1988, le premier 
r~alis~ dans la eous-r6qion; 

Programme intermediaire de consolidation (PIC) , 1984 -1985, 
et reformes de la politique agricole, soutenues par la 
subvention USAID qui vise le developpement du secteur 
agricole, la restructuration de la centrale 
d'approvisionncment, la reforme de la comme~cialisation des 
cereales et le developpement des echanges avec les Etats 
frontaliers. D'aulres reformes comp16mentaires visant le 
changement du role de !'Office des produits vivriers du 
Niger (OPVN) ont ete arrctees avec le FMI et la Banque 
Mondi ale; 

Progranune signif icatif de relance, present6 en octobre 1986 
dans le but de relancer a court terme l'~conomie A travers 
une serie de mesures et d'op~rations susceptible& 
d'amcliorer la production, les revenue et l'emploi; 

Plan de developp~ment economique et social 1987-1991 
retenant trois objectifs de developp~mcnt: 1) le parachevc
ment de l'assainissement financier et de l'ajuctement 
ctructurel; 2) la relance de l'economie; 3) la preparation 
de l'avenir a long terme. Parall~lement, le Niger a organis~ 
une table ronde pour diecuter avec les bailleurs de fonds de 
la relance du dccteur privA; 

Progra1rune d' Ajuslem<~nt 
(PASEP), appuye par 
f inancement equivalent 
1987); 

du Secteur des Entreprises Publiques 
]a Banque Mcndiale A travers un 
A 80 millions de dollars EUA (aout 

Progranune d'Appui aux Initiatives Privces et a la Creation 
d'Emplois (PAIPCP.) visant la promotion du sectcur priv~ 
( jtdn 1987). Le PAIPCE prifconise de nombreuaes mcsures pour 
!'amelioration de l'environnement juridique, fiscal et 
institutionnel de l'entreprise et t1ne s6rie d'appuis 
specifiques aux eecteurs moderne et informP-1 ainei que 
d'autrcs actions de promotion d'entreprcnours individuele; 

Progrnmme de Rcfonnc de la Politique F.conomique au Niger 
(PHPRN) appuy6 par l'USAID (aofit 1988) qui vise A favoriaer 
l'au~m~ntation des cxportatione des produits agro-pastoraux, 
A travers dee circuits 0fficiels. 
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A. 

1) 
2) 
3) 
4) 
5) 
6) 
7) 
8) 
9) 
10) 
11) 
12) 

B. 

13) 
14) 
15) 
16) 
17) 
18) 

1/ 

Entreprises 

UCOMA 
A CR EMA 
CD ARMA 
At' MA 
SOFAPEN 
ARD ET EC 
RINI 
SOTRAMIL 
MOULINS DE 
BRAN I GER 
SONITEXTIL 
SCN 

Entreprises 

CONCONIGER 
SICONIGER 
SHN 
SON IF.AC 
SONI CO 
SONIA 

ANNEXE 4 

ENTREPRISES AGRO-INDUSTRIELLES 

EXISTANTES ET FERMEES 1/ 

TABLE DES MATIERES 

existantes 

SAHEL 

f erm~es 

pour des entreprises actuellement 
renseignements sont incomplets 

f erm~es les 
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PAYS: REPUBLIQUB DU JHGBR 

Industrie: Entreprises existantes Fiche N. 1 page 1 de 2 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Forme juridique: 

~ctivit~ principale: 

Personnel: 

EWJipements: 

Capacit~ installee: 

Production: 

Capital: 

Chiffre d'affaires: 

Resultats financiers: 

UC OMA 

1978 

Zinder 

societe cooperative 

fabrication de charrettes, de 
semoirs, de materiel aratoire et 
d'autres articles agricoles. Elle 
f abrique aussi sur demande des 
citernes pour des camions, des 
gabions, des meubles metalliques. Les 
matieres premieres sont importees du 
Nigeria 

environ 30 personnes en 1991 

les equipements utilises datent de la 
construction de l'entreprise, ils 
sont de provenance f ran~aise 

unite semi-industrielle, capacit6 
variable en f onction de la demande 

n.d. 

238 millions de FCFA (donation de 
l'Etat), 134 millions de FCFA 
(subvention) 

106 millions de FCFA en 1989 

pertes permanentes depuis 1984 



Probl~s observ~s: 

Potentiel: 

grands stocks de matieres premieres, 
de produits finis et semi-finis dus a 
une chute du marche A partir de 1985. 
la reglementation du travail n'offre 
pas une elasticit~ de recrutement et 
de licenciement du personnel 

le projet PNUD, actuellement en phase 
de demarrage, offre une possibilit~ 
de diversification de la production 

I 
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PAYS: REPUBLIQUB DU NIGBR 

Industrie: Entreprises existantes Fiche N. 2 page 1 de 2 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Forme juridique: 

Activite principale: 

Personnel: 

~qui:pements: 

Capacite installee: 

Produ~tion: 

rhiff~e d'affaires: 

fi6sultats financiersa 

ACRE MA 

1978 

Tahoua 

societe cooperative 

fabrication de charrettes, de 
semoirs, de materiel aratoire et 
d'autres outils agricoles. Elle 
fabrique aussi (depuis 1983) des 
pompes manuelles et des 9abions 

environ 45 personnes en 1989 

en hon etat 

unite semi-industrielle, capacite 
variable en f onction de la demande 

n.d. 

366 millions de FCFA 

environ 300 millions de FCFA en 1989 

benefice d'environ 20 millions de 
FCFA en 1989 



Probl~s observ~s: 

Potentiel: 

diff icultes de commercialisation A 
partir de 1985 

pour une meilleurf) performance 
l'usine devrait ameliorer sa gestion 
et sa commercialisation 

• 
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I 
I 
I 
I 
I 
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PAYS: RBPUBLIQUB DU lHGBR 

Industrie: Bntreprises existantas Fiche Nv 3 page 1 da 2 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Forme juridique: 

Activite principa.le: 

Personnel: 

Bquipements: 

Capacite installee: 

Production: 

Capital: 

Chiffre d'affaires: 

Resultats financiers: 

Problemes observes: 

C/DARMA 

1977 

Dos so 

societe cooperative 

fabrication de charrettes, de 
semoirs, de materiel aratoire et 
d'autres outils agricoles 

environ 16 personnes en 1991. Dans le 
cas d'une commande tree importante, 
elle etablit un contrat de travail 
temporaire avec les artisans (travail 
en sous-traitance dans l'entreprise 

en mauvaises conditions 

unite semi-industrielle, capacite 
variable en fonction de la demande 

n.d. 

215 millions de FCFA: 100' 
national 

environ 237 millions de FCFA en 1989 

n.d. 

diff icultes de commercialisation A 
partir de 1985 



Potentiel: pour une meilleure performance 
l'usine devrait am~liorer son 
~quipement, sa gestion et sa 
commercialisation 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

PAYS: RBrUBLIQUB DU NIGBR 

Industrie: Entreprises existantes Fiche H. ' page 1 de 2 

Nom de l'entreprise: 

Localisation: 

Date de creation: 

Foruae juridique: 

Activite prlncipale: 

Personnel: 

BquJ._pements: 

Capacite installee: 

Production: 

Capital: 

Chiffre d'affaires: 

AFMA 

Niamey 

1976 

societe cooperative 

fabrication de charrettes pour 
attelage, de semoirs, de materiel 
aratoire et d'autres outils 
agricoles. Sur commande elle fabrique 
aussi des citernes pour des camions, 
des reservoirs, des 9abions et des 
meubles metalliques. Elle achete les 
matieres premieres au Nigeria et en 
Europe 

environ 20 personnes en 1991 

l'equipement utilise date de la 
construction de l'entreprise et 
provient de la Chine 

unite semi-industrielle, capacite 
variable en fonction de la demande 

n.d. 

n.d. 

environ 20-25 millions de FCFA 



Resultats financiers: 

Problemes observes: 

Potentiel: 

pertes permanentes depuis 1984 

grands stocks en matieres premieres, 
en produits finis et semi-finis. La 
reglernentation du travail n'offre pas 
une elasticite suffisante pour le 
recrutement et le licenciement du 
personnel 

pour une meilleure performance 
l'usine devrait ameliorer son 
equipement, sa gestion et sa 
commercialisation 
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PAYS: RBPUBLIQUB DU HIGBR 

Industrie: Bntreprises existantes Fiche H. 5 page 1 de 2 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Forme juridique: 

Activit6 principale: 

Personnel: 

Eguipements: 

Capacit~ installee: 

Production: 

Capital: 

Chiffre d'affaires: 

Resultats financiers: 

Probl~mes observes: 

SOFAPEN 

1986 

Niamey 

entreprise privee 

formulation de pesticides en poudre. 
Elle off re une gamme de 5 types de 
produits: lindane, dimethoate, 
tyoural, callidim 40, propoxur. La 
matiere inerte est essentiellement le 
caolin 

environ 20 personnes (1991). L'usine 
utilise aussi des temporaires 

vetustes et necessitent d'etre 
remplaces 

capacite d'environ 500/600 tonnes de 
produits en poudre par an 

' 500 tonnes pendant les annees de 
forte demande 

10 millions de FCFA 

non disponible 

pertes pendant les dernieres annees 

l'usine travaille des proJuits 
of ferts comme dons (bailleurs de 



Potentiel: 

fonds). Ces produits a~rivent 
irre9ulierement, ~e qui rende 
difficile de trouver un equilibre 
financier 

pour une meilleure performance 
l'usine devrait ameliorer ses 
equipements et chercher des contrats 
avec des bailleurs de fonds de 
formulation sur place de produits 
phytosanitaires 
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PAYS: RBPUBLIQUB DU NIGER 

Industrie: Bntreprises existantes Fiche N. 6 page 1 de 2 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

forme juridique: 

Activite principale: 

Personnel: 

~_gyipements: 

Atelier de Recherche-Developpement 
de prototypes et de Technologie 
rurale (ARDETEC). 

1989 

N'Dounga 

projet finance par le Niger, le 
FED et l'USAID pour une periode 
limite (jusqu'au 30.6.1991); une 
extension de cette periode est 
demandee 

developpement des prototypes de 
materiel agricole: houe extensible, 
houe legere triangulaire, billonneur 
cloisonne, pie fouilleurs, coupe 
paille enfouisseur, polyculteur, 
cannes- fertilisatrice, batteuse a 
riz, manege de moulin a traction 
animale, hache paille d'embouche, 
decortiqueuses a riz, decortiqueuse 
a mil et sorgho, charrettes 
(mono-bovine, tricycle), bidons 
verseurs, hydro-chadoufs, poulies, 
pompes, etc. 

tests et demonstrations du materiel 
elabore; formation (encadreurs, 
paysans, artisans et petit 
entrepreneurs) 

environ 30 personnes, dont 4 
d'encadrement 

batiments et equipements pour une 
valeur totale d'environ 217 millions 
de FCFA: en hon etat 



Moyens Financiers: 

Probl~s observes: 

Potentiel: 

budget de fonctionnement: 192 
millions de FCFA pour 3 ans; budget 
d'etude de prototypes et assistance 
technique: 227 millions de FCFA pour 
2 ans 

l'Etat a mis a la disposition de 
l'ARDETEC (ou est en train de le 
faire: i) lea equirements et lea 
infrastructures (a~hetees et/ou 
realiseea lore de la convention entre 
le Niger et les EUA) 0 ii) le 
personnel national d'encadrement (en 
prenant en charge lea indemnites pour 
un total de 27 millions de PCPA pour 
3 annees) 

problemes de deblocage de fond~, 
coordination entre les bailleuxs de 
fonds 

possibilite de developper les 
technologies et les materiels 
adaptes aux agriculteurs et aux 
artisans/petits entrepreneurs 
nigeriens 
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PAYS: RBPUBLIQUB DU NIGER 

Industrie: Bntreprises existantes Fiche H. 7 page 1 de 2 

HOJll de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Forllle juridigue: 

Activite principale: 

Personnel: 

Bguipements: 

Capacite installee: 

Production: 

Capital: 

RINI 

1967 

une unite localisee a Niamey, une a 
Kollo, une a Tillabery 

societe anonyme mixte 

decortiquaqe du riz 

environ 100 personnes; l'assistance 
technique (finances par le FBD) est 
assuree par une equipe de 3 expatries 

Niamey: ages, actuellement une 
rehabilitation est prevue. La Rini a 
demande des f inancements au FED pour 
doter Niamey d'installations Schule 

Tillabery: modernes, en hon etat 
grace a une renovation en 1990; les 
installations etaient f ournis par 
l'entreprise Schule 

Kollo: Vetustes appareils chinois, 
dont on ne trouve plus des pieces de 
rechange 

30.000 t/an de paddy (3 usines) 

19.000 tonnes (19e9/90) 

le capital initial (3 millions de 
FCFA) etait reparti entre la 
COPRO-NIGER, la BORN et les 
Cooperatives rizicoles de Tillabery. 



Cbiffre d'affaires: 

Resultats financiers: 

Problemes observes: 

Potentiel: 

Les augmentations successives, 
(notamment par des apports de l'Btat 
detenteur de 98,8' du capital), ont 
permis de porter le capital a 250 
millions de FCFA. A partir de juillet 
1991 la societe a ete partiellement 
privatis~e 

1,6 milliards de FCFA 
(1989) 

pertes (environ 200 millions de 
FCPA) 

problemes de commercialisation: le 
prix de revient de la RINI est plus 
eleve que le prix du riz importe; 
problemes de liquidite qui ont 
empeche le paiement aux cooperatives 
de production du paddy 

lea diff erentea unites de traitement 
du riz pourraient travailler des 
quantite plus important de matiere 
premiere 
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PAYS: RJU'UBLIQUB DO NIGER 

Industrie: Bntreprises existantes Fiche N. 8 paqe 1 de 2 

Noa de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Fonae juridique: 

Activite principale: 

Personnel: 

Bguipements: 

Capacite install&: 

Production: 

Capital: 

Chiffre d'affaires; 

SOTRAMIL 

1967 

Zinder 

entreprise privee 

production de pates alimentaires et 
de biscuits 

environ 30 permanents et quelques 
temporaires 

ligne de production en hon etat 
(Braibanti); provision en pieces de 
rechange; silos pour le stockage de 
la farine (300 tonnes). Manque d'une 
ligne d'emballage 

2.000 t/an pour les pates 
alimentaires et 400t/an pour les 
biscuits. L'operation de mouture du 
sorgho et du mil, de 3000 t/an, a 
cease en 1981 

200-300 tonnes de pates 
alimentaires/an 

170 millions de FCFA 

107 millions de FCFA en 1987 et 



R~sultats financiers: 

Problemes observ~s: 

Potentiel: 

seulement 25 millions en 1990 

pertes depuis 1985 

probl~mes de commercialisation dus l 
une forte concurrence des produits 
import~s 

possibilit~ de trouver un equilibre 
financier apres une rehabilitation 
des equipements existants 
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PAYS: RBPUBLIQUB DU HIGBR 

Industrie: Bntreprises existantes Piche R. 9 page 1 de 2 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Porme juridique: 

Activite principale: 

Personnel: 

Bguipements: 

Capacit6 installee:. 

Houlins de Sahel (MDS) 

1981 

Niamey 

societe privee {trois societes 
etrangeres, deux societes d'economie 
mixte, des prives nigeriens). Les MDS 
sont lies a l'Etat par une 
•convention d'etablissement• 

production et commercialisation de la 
f arine de ble 

environ 50 permanents et 25-30 
temporaires 

installations tr~s modernes, 
entierement automatiaees, fournies 
par la Bhuler Suisse. La ligne de 
traitement farines est composee par: 
une station de reception (pour lea 
produits en sac), une station de 
controle de la qualite, une ligne 
elimination des pierres, une ligne de 
chargement (elevateurs a tasses), 8 
silos ayant une capacit6 de 4.000 
tonnes, une ligne d'humidification, 
une piege magnetique, une ligne de 
mouture et tamisage et une ligne de 
mise en sac avec pesee; 
les equipements de production 
d'aliments pour betail sont composes 
par une ligne de granulation et une 
ligne de paletisation (capacite de 
2t/heure). 

la mouture potentielle est de 
125t/jour. La capacite de traitement 



Production: 

Capital: 

Chiffre d'affaires: 

Resulta~s financiers: 

Problemes observes: 

Potentiel: 

est de 30.000 t/an de mati~re 
premiere 

18.000 tonnes de farines en 1989 

930 millions de FCFA dont national 
16\ 

environ 3 milliards de FCFA/an 

l'usine perd environ 9 FCFA par kg de 
farine produite 

malgre le prix de faveur applique par 
la CEE sur le f roment europeen, la 
production du MDS reste plus chere 
que la f arine importee illegalement 
(prix de revient eleve, 169 FCFA/kg) 

le MDS est une entreprise moderne. 
S'il arrive a diminuer les fraia de 
9estion (couts financiers et frais 
divers), il pourrait atteindre 
l'equilibre financier 
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PAYS: RBPUBLIQUB DU NIGER 

Industrie: Bntreprises existantes Fiche H. 10 page 1 de 2 

Hom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Forme juridigue: 

Activit~ principale: 

Personnel: 

Equipements: 

B~.NIGER 

1965 

une usines A Niamey (1965) et une a 
Maradi (1980) 

entreprise privee. Le capital est en 
majorite fran~ais (groupe Castel) 

production de biere et de sucreries a 
partir de cereales (orge, mais) et de 
concentre de base enti~rement 
importes. La Braniger produit de la 
biere de deux types: La Flag et la 
biere Niger et sept sortes de 
boissons gazeuses sans alcool 
(Coca-Cola, Sprite, etc.) ainsi que 
de la glace en barre 

usine de Niamey: environ 200 
personnes en 1991 (usine et 
commercialisation); 5 expatries 
occupent les postes-clea 

usine de Maradi: environ 90 personnes 
plus 2 expatries (1991) 

usine de Niamey: vieilles 
i~stallations f ran~aisea qui 
presentent des problemea d'entretien. 
En outre , lea reservoirs ont un 
revetement interne de resines 
repossidiques ce qui impose des 
refections periodiques couteuses. La 
ligne de mise en bouteilles est en 
mauvaises conditions et devrait etre 
remplacee. De meme les installations 
de production l vapeur et les f rigos 



Capacite installee: 

Production: 

Capital: 

Chiffre d'affaires: 

Resultato financiers: 

Problemes observes: 

}'otentiel: 

sont vetustes. Malgre tout, l'usine 
fonctionne A 80t de sa capacite 

usine de Maradi: en bon etat et tres 
bien geree, de conception moderne 
(grande utilisation d'acier 
inoxydable qui garantit un entretien 
facile et une bonne hygiene). Elle 
travaille a sot de sa capacite 

usine de Nian1ey: 110.000 hl/an de 
biere, 56.000 hl/an de boissons 
gazeuses et 32 t/jour de glace 

usine de Maradi: 80.000 hl de biere 
et de 70.000 hl ~e boissons gazeuses 
par an 

l'usine de Niamey travaille a 80\ de 
sa capacite: 110.oco hl de biere, 
56.000 hl de boissons gazeuses, 32 
tonnes par jour de glace 

l'usine de Maradi travaille a 50\ de 
sa capacite 

environ 1 1 5 milliards de FCFA 

environ 5,2 milliards de FCFA (1989) 

benefices nets: 509 millions de FCFA 
(1989) 

necessite de rehabiliter les 
equipements de l'usine de Niamey 

possibilite d'auqmenter la 
production pendant les prochaines 
annees 
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PAYS: RHPUBLIQUB DU NIGBR 

Industrie: Bntreprises existantes Fiche H. 11 page 1 de 2 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Forme juridique: 

Activite principale: 

Personnel: 

~pements: 

Capacite installee: 

Production: 

Capital: 

Chiffre d'affaires: 

SONITEXTIL 

1978 

Niamey 

societe de droit prive 

impression du tissu Fancy a partir 
d'un ecru importe du Pakistan. Les 
activites de f ilage et tissage ont 
cesse en 1991 

310 personnes: jusqu'a 1990 
le personnel etait de 824 unites 

equipement de impression: en hon 
condition. Il est possible imprimer 
150 dessins differents 

les lignes de production permettent 
de travailler 30 millions de metres 
de tissu Fancy, 2 millions de metres 
de tissu Guinee, 200 tonnes de fil 

n. d. 

1 milliard de FCFA; principaux 
actionnaires: prives fran~ais (51%), 
l'Etat nigerien (27\), prives 
nigeriens (22\) 

n.d. 



Resultats financlers: 

Proble.mes observes: 

Potenti2l: 

n.d. 

commercialisation difficile: les 
autres pays de la sous-region 
appliquent des taxes de protection. 
La SONITEXTIL a perdu une grande 
partie de son marche d'exportation; 
sur le marche national elle arrive A 
concurrencer les produits importes 

il est possible de recuperer les 
marches nationaux et internationaux 
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PAYS: RB~UBLIQUB DU NIGER 

Industrie: BntrepriFes existantes Fiche N. 12 p~ge 1 de 2 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Forme juridique: 

Activite principale: 

Personnel: 

Bguipements: 

Capacite installee: 

Production: 

Capital: 

SCN 

1989 (pour succeder a 13 succursale 
de la Compagnie Fran~aise des Fibres 
Textiles-CFDT) 

Madaoua 

entreprise mixte 

egrenage et commercialisation du 
coton; encadrement des producteurs du 
cot on 

8 personnes (1991) plus des ouvriers 
temporaires pour la recolte 

l'usine est dotee d'une balance-pont, 
d'un magasin de stockage, d'un 
systeme d'alimentation par ruban pour 
la charge directe des camions au 
magasin, d'une installation de 
nettoyage, de deux egreneuses de 88 
couteaux et d'une presse a 130 atm. 
Les appareils sont de la Platt-Tummus 
americaine. Ils sont dotes d'un 
groupe electrogene de 300kva. Toute 
!'installation remonte a 1965 

capacite d'egrenage: 10.000 tonnes/an 

traitement de 5.000 tonnes de coton 
graine (1990) 

CFDT (sous forme de cession des 
installations, batiments et 



Cbiffre d'affaires: 

Resultats financiers: 

Problemes observes:_ 

Potentiel: 

equipements), CSSPPN, Sonitextil, 
Aiglon-Suisee. Capital initial: 500 
millions de FCFA; le gouvernement a 
participe sous forine de transfert des 
fonds a la BORN mais la SCN n'a pu 
les utiliser: les activites de la 
BORN sent arretees et les comptea 
sont bloques jusqu'A present 

286 millions de FCFA en 1990/91, 
312 millions de FCFA en 1991/92 

selon le compte d'exploitation 
previsionnel, en 1991 les pertes 
seraient de 140 millions FCFA 

le credit de campagne octroye (en 
nature) aux agriculteura ne peut pas 
etre entierement recuperee 
(lea producteurs ont vendu le coton l 
des commer~ants nigerians). En outre, 
une grande partie du capital SCN est 
bloque au niveau de la BADR 

avec un assainissement financier 
et une bonne gestion, la SCN 
pourrait retrouver son equilibre 
financier 
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PAYS: RBPUBLIQUB DU HIGBR 

Industrie: Bntreprises fe~es Fiche H. 13 page 1 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Date de fenaeture: 

Localisation: 

Forme juridique: 

Activite principale: 

Personnel: 

Bguipements: 

Capacite installee: 

Production: 

Capital: 

Cbiffre d'affaires: 

Resultats financiers: 

Problemes observes: 

Potentiel;_ 

CONCONIGER 

1979 

1983 

Maradi 

entreprise privee 

production de faibles quantites de 
confitures, de sirop et de concentre 
de tomate (entre SO et 120 tonnes/an) 

avant la fermeture: 13 personnes 

petite unite artisanale 

120 tonnes de matiere premiere/an 

10-30 tonnes de produits finis 

non disponible 

non disponible 

pertes pendant les dernieres annees 
d'activite 

produits obtenus n'etant pas 
competitifs vis-a-vis des proc'·1its 
importes; l'entreprise a laisse des 
dettes ce qui rend sa vente difficile 

petite unite artisanale avec un 
f aible potentiel pour reprendre ses 
activites 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

PAYS: RBPUBLIQUB DU HIGBR 

Industrie: Bntreprises f e~es Fiche H. 14 page 1 de 2 

Nom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Date de ferwaeture: 

Localisation: 

Forllle juridigue: 

Activite principale: 

Personnel: 

Eguipements: 

~cite installee: 

SICONIGER 

creee en 1942 (comme unite 
industrielle modeste), elle a ete 
agrandie en 1975 

apres une premiere fermeture en 1986, 
a fermee definitivement en 1988 

Maradi 

entreprise etatique 

transformation de l'arachide 
(production d'huile et de tourteaux) 

usine en activites: 90 permanents et 
60 temporaires 

ligne moderne constituee par: une 
station de reception (10 
tonnes/heure) pour le decortiquage et 
le nettoyage; une station de 
reception et de nettoyage des 9raines 
decortiques (7,5 tonne/heure); une 
station de broyage et de pressage 
(160 tonnes/jour); une station de 
filtrage (filtres A plaque); silos de 
stockage; une installation de 
de9omma9e; un reservoir de stockage 
du produit f ini; des i~stallations 
auxiliaires. Les equipements (fournis 
par Krupp, Alfa Laval, Ama) sont en 
bon etat et pourraient etre remis en 
marche sans diff icultes 

capacite de trituration: 40.000 
tonnes (production theorique de 



Production: 

Capital; 

Chiffre d'affaires: 

Resultats financiers: 

Problemes observes: 

Potentiel: 

19.000 tonnes d'huile) 

4.000 tonnes d'huile en 1987 

400 million de FCFA (90' Btat/SONARA, 
10' prives nigeriena) 

non disponible 

pertes permanentes 

sur une capacite de trituration de 
40.000 tonnes (production theorique 
d'huile de 19.000 tonnes) elle n'a 
utilise qu'environ 20' de sa capacit6 
en 1987. L'objectif fixe etait de 
produire 50' du besoin national en 
huile: le prix d'achat de la matiere 
premiere rendait le prix de revient 
de l'huile superieur au prix de 
vente. Les consommateura preferent 
acheter lea huiles v696tales 
importees, notamment du Nigeria, qui 
sont nettement moina cheres 

lea activites de la SICOHIGBR 
pourrait reprendre l condition que 
les prix pour la matiere premiere 
soient competitifs 
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PAYS: RBPUBLIQUB DU NIGER 

Industrie: Bntreprises f e~es Fiche R. 15 page 1 de 2 

Hom de l'entreprise: 

Date de fermeture: 

Date de creation; 

Localisations 

Fonme juridique: 

Activite principale: 

Personnel: 

Bquipements: 

Capacite install6e: 

Production: 

Capital: 

SHH 

apres l'arret en 1978 elle a 
re-demarre en 1988 (seulement pour le 
dkortiqua9e en compte-tiers). 
Actuellement est def initivement 
f e~e 

1952 

Matameye 

societe privee 

transformation de l'arachide 
(production d'huile et de tovrteaux) 

dans les annees de forte production: 
environ 80 personnes et 60 ouvriers 
temporaires 

usine agee; sa rehabilitation se 
heurte au probleme des pieces de 
rechange. Equipements: 1 machine a 
decortiquer, 9 presses, 1 chaudiere 
alimentee par lea epluchures 
d'arachide, generateurs, etc. Un des 
proprietaires a transfere a Lagos (ou 
il possed6 une installation de 
raffina9e) deux presses de l'usine 

100 tonnes/24 heures 

entreprises f ermee 

non disponible 



r-----------------------------

Chiffre d'affaires: 

R~sultats financiers: 

Probl~s observ~s: 

Potentiel: 

non disponible 

pertes pendant les dernieres ann~es 
d'activite 

prix de revient de l'huile trop eleve 

l.es activites de la SBN pourrait 
reprendre A condition que les prix 
pour la matiere premiere soient 
competitif s 
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PAYS : RBPUBLIQUB DO IUGBR 

Iodustrie: Bntreprisea fermees Fiche B. 16 page 1 de 2 

Rom de l'entreprise: 

Date de creation: 

Date de fer.eture; 

Localisations 

Forme juridigge: 

Capital social: 

Activit6 principale: 

Personnel effectif; 

Bquipement: 

Capacit6 install~~ 

Production: 

SONIFAC 

1977 

1983 

Maradi 

entreprise mixte 

non disponible 

production de couvertures a partir de 
vestiges de coton SONITBXTIL et de 
f locons synthetiques importes 
d'Burope 

non disponible 

en bon etat; equipements: 
Laroche,Atelier de Belmont, Kapps, 
Giana italiana 

non disponible 

environ 500.000 couvertures pendant 
les 5 premieres annees d'activite 



Chiffre d'affaires: 

Resultats financiers: 

.Problemes eventuels: 

Potentiel: 

non disponible 

pertes pendant les 
annees d'activit6 

importations de couvertures du 
Niqeria, fermeture de la liqne de 
f ilaqe Sonitextil 

bien que l'entreprise dispoae 
d'equipements en bon etat, l' arret 
des activites de f ilage et de tissage 
de Sonitextil greve considerablement 
sea chances de relancer une activite 
rentable 
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PAYS: RBPUBLIQUB DO HIGBR 

Industrie: Bntreprises fe~es Picha H. 17 page 1 de 2 

NOlll de l'entreprise: 

Date de creation: 

Localisation: 

Fonae juridique: 

.Activite principale1 

Personnel: 

Bguipements: 

Capacite installee: 

Production: 

Capital: 

Chiffre d'affaires: 

Resultats ii~anciers: 

SONI CO 

1985 

Niamey 

entreprise privee 

production de bonbons durs 

non disponible 

au moment de sa f ermeture lea 
equipements etaient modernes et en 
bonne etat 

non disponible 

non disponible 

non disponible 

non disponible 

pertes permanentes 



Frobl~s observes: 

Potentiel: 

l'entreprise a travaille dans des 
conditions tres dif f iciles l cause de 
la presence des produits importes du 
Nigeria. Gestion et systeme de 
conunercialisation peu eff icaces 

l'usine reprendra difficilement ses 
activites: equilibre financier 
difficile 
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PAYS: RBPUBLIQUB DU MIGBR 

Industrie: Bntreprises fe~es Fiche N. 18 page 1 de 2 

Hom de l'entreprise: 

Date de cr~ation: 

Date de fe:rmeture: 

Localisation: 

Forme juridique: 

Activit6 principale: 

Pert1onnel: 

Rquipements: 

Capacit6 installee: 

Production: 

SONIA 

1982, debut de production 1985 

1990 

Niamey 

entreprise privee 

production de biscuits secs 

plus de 60 personnes travaillant en 
une OU deux equipes, selon les 
periodes 

l'entreprise a ete surdimensionnee 
lors de la phase de projet, sans 
tenir compte des besoins r~els du 
marche local. La chaine de 
production est composee d'un melanger 
de 500 kg, d'un laminateur, d'un 
calibreur a rouleau, d'un gaufroir l 
rouleau avec divers desains, de deux 
fours successifs continus et d'un 
refroidisseur de la Baker Perkins; 
lea confectionneuses sont de la Rose 
Forgrove et de la Boulant- Rot~r. Le 
generateur de courant, en assez 
mauvais etat, a une puissance de 200 
Jew 

2000 t/an 

moins de 500 t/an 



Capital: 

Chiffre d'affairest 

Resultats financiers: 

Proble..mes observes: 

Potentiel: 

245 millions de FCFA, dont 100\ 
national 

300 millions de FCFA (1988) 

pertes p~!"manents: apr~s 4 annees d' 
exercice a ete realisee une perte 
globale d'environ 462 millions de 
FCFA 

9rande concurrence des produits 
importes. Lourde charges financieres. 
Usine sur-dimensionnee qui ne pouvait 
pas trouver son equilibre financier. 
Toutes les matieres premieres etaient 
i.Jnportees 

sans protection ef f icace contre des 
produits importes et sans subventions 
des produits destines a l'exportation 
l'usine ne peut trouver son equilibre 
financier 
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I Liste des persoMes rencontr&s pendant les lissions au liqer Paqe/1 

I lot et Prfnol Organiye ronction 

I • Philippe Fievet ll'C Assistant teclmique 
• D.Salna Baart A.Fil Qief productiOI 

I • Djil:rill Blad ll'll Qief service 
• Volker Leitz .lJbassade d'lllaaqne ~ d'affaires 
• l.lnf lrouna wv~ Directeur g&&al 
• Serkite lbzhe llDETIC Directeur 

I • I.Foster Banque londiale lepr~tant 
• Djaf a Baronna IW:f.10 Directeur des crHits 
• lacb.id Benbahled 81! CfP 

I 
• P.Traversa Bran!~ Directeur ~al 
• Abdou lill CAB/Pl Fonctionnaln 
• Francis Decoct CA! Assistant tedmique 
• lobued Saiclatou ttAlll 

I • Saiclatoa ttAlll ronctionnaire 
• Prey Francis ax:! C21ar<j6 de WsfOD 
• Sirvaia ax:! Directeur 

I 
CDlW Directeur 

• Tiousso Garba C!AO Secrf taire <j6nfral 
• Ille Djallo CJICI 
• Souley Balla QIOT Directeur de diparteteDt 

I . Conconi<jel' Liquidateur 
• loberts Dieter Conseiller GTI . Cciop.Till~aya Conseiller tec:Mique 

I 
• 1.a>arpentler ~atlon Fr~.lse C2lef de lfasf oa 
• Ado Ibrab CSPfl · Directeur adainistratif 
• Qay Serrlere C1P Projet <IUDI 
• Abdousalf lbdulabf DID/II Qief de division ~ 

I • OUssellf Issa DEP/IAG ronctioMafre 
• Jabaune Boubacar ""'fllfl ronctionnaire 
• Abdou Seynf 1111 Fonctiowln 
• 1ssocjba AUC)llStfJ 1111 Fonctionnah a 

I • Dia, Bri9f tte 1111 Directrlce 
• llabuane l!oubacar 1111 Fonct lonnaf re 
• Soulef llabaudou 1111 Fonctlonna!re 

I 
• Djibr1ll TanllOUJle 1111 Directeur de d6partaent 
• labo Goudia 1111 SenJce M~ellelltal 
• l.Banani iJII ronctJonna re 
. D.~oa 1111 Cllef de df vJsioa 

I • l.l!ourelu DPI Cllef senice SEPI 

I 
I 



Liste des personnes rencontrm pendant les a.issioM au liger Paqe/2 

191 et Prtnot Organis1e f onction 

• O.Aladoa DPI <?'let de division 
• l.D.lallan DPI aiet de didslon 
• 0 \Slalle Garba EQ) Directeur C)&4rll 
• Daouda Issouf oa ltabliss. DlOODl Directear 
• lCo~ larouna FAC -Aqronoa.ie aiet de Mpartemt 
• A. foudoa FAC -lqrODOlie Prof esseur 
• L.I. Slry FAO lepr&enta.nt 
• l.Genano rm DIH~ 
• iboouuar J.bouba PIDl Directeur du projet 
• l.Beldar PIPllF.I Directeur ~ral 
• T.Daouda IliAI Directeur 
• Yero Carba Liquidateur !Ipert eotptable 
• lbarchi Fatl11 IAG Fonctlonnaire 
• Salaou loubou linist&e du Plan lesponsable de diYisiOI 
• layaki linisUre des rJ.nances Directeur ~11 
• Dan-Tata lladou loulin du Sabel Directeur adjoint 
. B. llaliti IPI Seaetalre Ci&fral 
• 1.sylla IJGEl!L Directeur qWral 
• lCoullou lahlane OPEl>P3 Directeur C)&4ral 

hadou lalidoa W!l Directeur Cj&4ral 
• 8. louet OllAll At 
• Boukari Ari OllAll Fonctionnaln 

Onersol Directeur 
• leinbard J. loser om Con.willer 
• Sid&> larlm PAIPCI 
• Doainique las PllJI) !Jpert de ~vel~t 1111'1.l 
• Baqoudou Abdou IIII Dlrecteur adlinistratif 
• JC.loblet IIII Assistant tedm!T; l.1ssak.ley IIII Directeur 9f* fillabery 

I.Fluet UII 1ssls+.ant tedmifll 
. i. Port SCI Directear de Ja fabriqut 

SCI Assistant tedmique . SJconlqer !dainistratear 
• Aladou Q.lsJalle sm DJrecteur 90'ral 
• J. Dia lrdo SOFAPr.1 Directeur q&&ll 
• Trifa lobued sonibant lesponsable des crHita 
• 1. raiCJllel SOnitertil Directeur f inancler 

Ci. Santarelli SOnitertil Directeur ~al . Sotraail G&ant 
• Jaraki Bouni11 SSFJ>/Dfl Jesponsable de dhi1J01 . D<Xllll G&ant 
• SOUssou Koussa lllC Directeur 9'D&al 
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l»bliograpbie 

Rehabilitation de la Sotra1il; PHUD/ONUDI,1989 
Diversification aqricole au Benin; FAO, 1988 
Le secteur Agricole au Kiqer; Sedes, 1987-1988 
Co..ercialisation au Benin: Ique/ FAO, 1989 
~it~ ali1entaire; FAO, 1988 
Co..ercialisation produits aqricoles au Kiqer; Barbouni/OllUDI,1988 
Kesures d'incitation A l'industrie; Louis Berqer, 1989 
Productions v~tales cooerciali~ au liqer; A.Toudou/)IPE/ONUDI,1990 
SOTRAKIL: fonctionne.ent de la linoterie; D.Juqe/OlfUDI, 1970 
SOTRAKIL: ~tude tkbnique; China Technical Cooperation, 1990 
SOTRAKIL: rebabil i tation de l 'usine; PtlllD/OlfUDI I 1989 
SOTRAJIIL: rapport tkhnique; Siqonni/OIWDI, 1988 
Evaluation rapide co11ercialisaticn oiqnons au liqer; OSAID, 1988 
Politiques 1acro-~no1iques et pauvrete au Kiqer; PIM>, 1990 
SONITEITIL: 1e5ures de restructurations, 1990 
lliqer: Policy Fra1ework Paper 1990 to 1992; IBRD, 1990 
Office de pro10tion de l'entreprise niqerienne; OPEii, 1987 
Plan de Dheloppetent r.cono1ique et Social du lliqer 1987 -1~1 
Planification et pr010tion des industries/elevaqe; OllODI,1990 
Politique du riz et du coton au liqer; OSAID, 1989 
SONIA: rapport de aission; Juqe/OllODI, 1989 
ONAKA: rapports d'activite; 1988,1989,1990 
Revue du secteur industriel au liqer; OllUDl/PllUD, 1991 
Rural Finance in liqer; OSAID, 1987 
situation de l'oiqnon au Niqer; OSAID 1989 
StraUqie ali.entaire i long tene pour le Niqer; Eqq/FAO, 1987 
Strat6qie pour le secteur aqricole; KAG 1988 
Annuaire des statistiques de l'aqriculture; KP, 1989 
Preparation de la Conference llationale; IP, 1991 
A~pui au secteur prive; lesearchparc, 1991 
Jllcro et petite entnprise; BIT, 1989 
Enquete sur le secteur infonel; KP, 1990 
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.; .S u"1nt.•11 AINI II KL!ltu, Nh,...iy rt f1lt;ol..,ry ilVt'C. ""' 
I •. I e<tpo1cHn da troinr.for•1t 1011 ,.., I0.000 '°""""· 

lllplrtanco 11.i 11t1c. I cur: 
1 

product1m d'env1ron f/.CXXJ lrwYlCl11 de 1111ddy ( • ~l.000 , 

-:I 
- I 

., 
I . 

tonnes do r 11. 1i1 .. 1r. > , dunt •.iox di1t111 ~" 

riqlnrt--.t 1lo I H llll>ery 

20X environ o1chot6 J>11r t.1 AINI, 20X dlltocon~, 
4X r~loyff ~ 11,_..1ce, ~ X ~rci11lilo .,. 
Mrr.hc\11 et tr41t6 i.rt111111\j1l&"•nt 

1'j. 000 tonnes 111,,,,rt•t tuna ~re i11le11 
( don t une g ritnde f111 rt i e frilUdu l &'UH) 
4.000 lnrvlt!• i!lplrt~tl ~ 111de 11li11mt111r11 • 

j Pniblhn et fuiblr.1110: 

.. 

coCit 11 de pro1t11c t '"" 6l 11Vil11 

le pr1ic ecana..i1iua pour le P•tddy e11t: n Hf A/kg 
pour trnn1fo,....1t ton indulltrielle et 45 fer A/kg 
pour tr11n11fol"9llt ton nrt tlWtnltl le, pendant que le pri• 
d'itc:hat f 1x6 614tit 60 fCfA/kg; 

~rcil1dli1111t1on dft l11 production de I• RINI 
difficile 
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SOUS-flLIERE COTON 

Probl ... • •l f11bl1.111: 
f11bl1 production cotonn1tr1 
coOt d1 production tlevt 
1ucun1 r1l1t1on entre SCH tl SONITEXTIL 
probl .. 11 dt l1qu1d1t• dt LI SCH 
vente du coton cru 1U N1g1r11, 

l•port.nc• du ••cteur: Production environ SOOO 
dont 30'1. a 11llou1, 10't. a '11rld1, 10'1. a Oouo . 
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~ ~~- Ci~r_t_~;s~--~~~-'\,. .. 6zo,; ... 6'~ .. · ~-~ ... - •.... I ~"" -.r.· - ---u~, !);, -. . ~ "·-·· ~. . '· \. ,. ·- . "-,..j ---- ____ ->) - --· 1 i;·:h - ·-so.-111n1.!.. __ --- . ---~I o· .. -
• · - - ·. . · ru1rr1e 

JC, act\vite · ,.., I 
• l • 310 Cf'IVll'Ol'I -rMJnne . I • r-

.,. .... 
····'f I • ' 

I' I . ' .... 

," ' 
,......... I ..... ,f, 
. SCH I - -- - __ _:~~ .. ~ j;:.. 

t9ren991 du cot on ,-J'~I'.~. cft!. co.tan .f 1~r•-.. 
environ 8 plus I '· ·~ •• · 
te11pOr11 r11 I ~:-:.•,\' 

util111t1on de I 
la c1p1c1U. 
aeule•nt a 50'1. 
dif11cultt1 dt 
liauidHtll · 
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... J exportation des h.tricots , 

destink ven l'Cu!"Ope', j" 
, vente de-s l~s au 

.. - Mr-ch" de Ni~ 
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I 
wUl du I r1111\f10rt '1le1111 

W{Wlr. i t6 du I ro1n1.porl •• ~,. l•'fWW? f i..!1lll' 

I 
Mrc:he Mtlonnl li•1tr. 
cclit de proc~ict ion '1lav6 

I qu;antitb trllp petitn poor- 1a1Ct trMafol'Wltiun 
irwiu1triel le 

. .• , lip>rtancn du 1ectl!Ur: 
,l!flvir-on ;>o.000 peraain"" '1'11 11r11t iquent horticulture 
de contrewi1a1 

.l'IOllbre li•1t6 do gn11111at1111 

Product 1an: 
.oignona 40.000 - 60.000 tonnes (6000 producteur1> 
.poivr-on• : 1.000 tonoo• 
• c:anne • r.ucr-11: 30.000 tonne• 
.ta1111t11a : 2.000 tonne• 

COlllll!r-cialiaat1an: 
oignona: 40X dlln• l'int11riec1r- du p;sya, 10X auto
~tinn, SOX e11port6ea 
d 'aut rn produ i ti : ltan• l n endr-o i t • pr-oc:he au l i llWI 
de product ion et occa1ianell-t ( a tr-av#ls des 

grouhtes) au •rdle de Ni->< 
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